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CONTENANT :

LÉGISLVWBN^ &$"Ec^gfca
des lois, dé-

crets, arrêùes>^cifcal^Tes, déeislpns
ministé-

rielles, et e^érajBm^i^jyfetous" autres actes

émanés da] l^tafflK5ï<sîv|ï(«,iet Slîltifs au droit

public de lllÇè«se«[a aagriujgjluxiOiK a sa disci-

pline, à l'a^^2iiW^^^^^bnlOT(relle des pa-

roisses, aux^^ngfégaijShs. ngGgieuses, aux

séminaires, n+<»V«fy|
*

'tt^^
La Conférence de la nouvelle législation avec

l'ancienne, et particulièrement avec le droit

canon.

JURISPRUDENCE.—Les arrêts et avis du

conseil d'Etat, arrêts de la Cour de cassation,
des Cour3 d'appel, jugements des Tribunaux,
et toutes décisions des diverses autorités ren-

dues en matière ecclésiastique.
CONSULTATIONS. — Des consultations

gratuites sur toutes les questions de droit pou-
vant intéresser les ministres du culte, les

conseils de fabrique, les établissements reli-

gieux, les bureaux de bienfaisance, etc.

Des dissertations sur la liturgie, le droit

canonique, la législation et la jurisprudence
universitaires.

BULLETIN RELIGIEUX. — Les nou-

velles et faits divers digues de figurer dans les

annales ecclésiastiques, les brefs du Pape, les

travaux des conférences ecclésiastiques, les

ordonnances et circulaires épiscopales, les cours

des facultés de théologie, les nouvelles des

missions, des articles bibliographiques ; en un

mot, tout ce qui est de nature à intéresser la

religion, la philosophie, l'histoire, la littéra-

ture, les sciences et les arts.

SOOS LA DIRECTION

de SI.

G. DE CHAMPEAUX,
Ayocat à la Cour impériale de Paris, membre de l'Institut historique, de la Société de l'histoire

ecclésiastique de France, et de plusieurs autres sociétés savantes.
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BULLETIN

DES

LOISCIVILESECCLÉSIASTIQUES.

ACTES OFFICIELS.

Législation.

BUDGET DES CULTES POUR 1856.
•

La loi du 5 mai 1853 a fixé le budget général de l'exer-
cice 1856 à la somme de 1,598,286,528 fr.

Un décret impérial, en date du 31 octobre de la même an-
née, a réglé ensuite la répartition par chapitres des crédits
alloués.

Voici cette répartition en ce qui concerne les dépenses
des cultes (lj.

Extrait de la loi de finances du 5 mai 1855 portant fixation
du budget de 1856, et du décret impérial du 31 octobre de

la même année, $ur la répartition, par chapitres, des crédits

dudit budget.

DÉPENSES DES CULTES.

NATURE DES DÉPENSES. — MONTANT DES CRÉDITS ACCORDÉS POUR CES

DÉPENSES.

Administration centrale.

Personnel des bureaux des cultes ISO,600
Matériel et dépenses diverses des bureaux dés Cul-

tes » . , , . . . , 27,000

A reporter. 217.500

(l) Voy , pour ce qui regarde le budget de1855, le Bulletin deslois ci-
BULLETINdes lois civ. eccl., JANVIER1856, t. vm. 1
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Report. 217,500

Culte catholique.

Traitements et dépenses concernant les cardinaux,

archevêques et évêques. 1,369,000

Traitements et indemnités des membres des cha-

pitres et du clergé paroissial 33,679,600

Chapitre de Si-Denis et chapelains de Ste-Gene-

YièVe 133,800

Bourses des séminaires 1,029,000

Secours à des ecclésiastiques et à d'anciennes reli-

gieuses
'

763,000

Dépenses de service intérieur des édifices diocé-

sains 520,500

Travaux ordinaires d'entretien et de grosses répara-
tions des édifices diocésains 2,500 000

Secours pour acquisitions ou travaux concernant les

églises et presbytères 1,200,000
Secours à divers établissements religieux. ... 100 000

Dépenses diverses et accidentelles 5,000
Restauration de la cathédrale de Paris (loi du 19

juillet,184o) 500,000
Travaux extraordinaires aux cathédrales de Mar-

seille et de Moulins (décret du 26 septembre 1852). . 400,000

Cultes non catholiques.

Dépenses du personnel des cultes protestants. . . 1,244,936
Dépenses du matériel des cultes protestants. . . . 84,000
Frais d'administration du directoire général de la

confession d'Augsbourg 32,000

Dépenses du culte israélite 164 400

Dépenses des cultes en Algérie 638,100

Dépenses des exercices clos Mémoire
TOTALdes dépenses des cultes 44,582.536

viles ecclés., vol. 1855, p. 11; celui de 1854, même recueil, vol. 1854.
p. 5 et suivantes; celui de 1853, même recueil, vol. 1853, p. 5; celui
de 185-2.même recueil, vol. 1852, p. 101; celui de 1851, même recueil,
vol. 1851, p. 81; celui de 1850, même recueil, vol. 1850, p. 9 et suiv.;
celui de 1849, même recueil, vol. 1849, p. 125 et suiv.; celui de 1848
et des années antérieures, le recueil général du Droit civil ecclés., t. 2,
p. 615 et suiv.



DÉVELOPPEMENTS ET OBSERVATIONS.

CULTE CATHOLIQUE.

Traitements et dépenses concernant les cardinaux, archevêques et

évéques.

Traitements. — 1 archevêque, à Paris, à 30,000 fr.; — 14 arche-

vêques à 20,000 fr.; — 65 évéques à 12,000 fr. (1). — Suppléments
de traitement de 10,000 fr. pour six prélats, à raison de la dignité de
cardinal dont ils sont actuellement revêtus. — Indemnités pour
charges extraordinaires à 24 évèques résidant dans de grands cen-
tres de population; total, 1,242,000 fr. — Sur quoi il y a à déduire

pour produit de vacances accidentelles dans les siéges,'par approxi-
mation, 16,000 fr. Reste: 1,226,000 fr.

Dépenses diverses concernant les cardinaux, archevêques et évêques.

Indemnités pour frais de visites diocésaines, 83,000 fr. (2). —In-
demnités pour frais d'établissement des cardinaux, archevêques
et évêques, 40,000 fr. (3). — Frais de bulles et d'informations,
20,000 fr. (4). — Total du chapitre, l,369,000fr.

Traitements et indemnités des membres des. chapitres et du clergé

paroissial.

Vicaires généraux. — 1 vicaire général, à Paris, à 4,S00 fr.; —

(1) Non compris l'évêque du nouveau siège créé à Laval, dont le traite-
ment n'a pu encore être ajouté à ceux des autres prélats.— Il en est
de même de celui de l'évêque auxiliaire de l'archevêque de Paris.

(2) Les visites diocésaines sont prescrites par l'article 22 de la loi du
18 germinal an x; l'indemnité est de 1,000 fr. pour les diocèses composés
d'un seul département, de 1,500 fr. pour ceux qui en comptent deux.
Les fliocèses d'Aix, de Marseille, de Reims et de Châlons, qui compren-
nent seulement trois départements, ne reçoivent ensemble que 3,000 fr.

(3) Ces indemnités étaient de 15,000 fr. pour IPSarchevêques et de
10,000 fr. pour les évèques sons l'Empire et sous la Restauration; suivant
une ordonnance royale du 4 septembre 1820, elles ont été réduites j>ar le
budget de 1831 à 10,000 fr. pour les archevêques, et à 8,000 fr. pdur les
évêques. Un évêque nommé archevêque ne reçoit qu'un complément de
2,000 fr. La somme de 40,000 fr. est calculée par approximation pour
cinq sièges.

L'indemnité pour les cardinaux avait été fixée à 45,000 fr. par le dé-
cret du 7 ventôse an xi. C'est cette somme qui a été allouée aux prélats
revêtus de la dignité de cardinal depuis 1830.

(4) Le paiement des bulles a été fixé par décret du 23 ventôse an un, et
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16 vicaires généraux de métropole, à 3,300 fr.; — 158 vicaires gé-

néraux, à 2,500 fr. Total, 453,500 fr. (1).

Chanoines. — 15 chanoines à Paris, à 2,400 fr. ; — <646chanoines

à 1,500 fr. Total, 1,005,000 fr. (2).
A déduire sur ces deux totaux .pour vacances, par approximation,

5,000 fr. — Reste : 1,455,500 fr.

Curés. — 388 curés de lre classe de droit, à 1,500 fr. ; — 270 curés

de 2e classe recevant le traitement de lre classe, à 1,500 fr. ; 2,542

curés de 2e classe, à 1,200 fr. Total, 4,337,400 fr. (3).

Desservants des succursales. — 355 succursales par approxima-

tion, occupées par des desservants de 75 ans et au-dessus, à

1,200 fr. ; — 2S0 succursales par approximation, occupées par des

desservants de 70 à 75 ans, à 1,100 fr.; — 2,637 succursales par

approximation,, occupées par des desservants de 60 à 70 ans, à

1,000 fr.; — 8,856 succursales par approximation, occupées par des

desservants de 50 à 60 ans, à 900 fr. ; — 17,557 succursales desservies

ou à desservir par des desservants au-dessous de 50 ans, à 850 fr. (4) j
— pour ériger des nouvelles succursales, à 850 fr., 85,000 fr. Total,

26,360,850 fr.

A déduire : l6 pour pensions imputables sur les traitements, con-

formément à l'art. 47 des articles organiques du culte catholique

par approximation, 30,000 fr. ; 2° pour produit présumé des vacan-

ces pendant la totalité ou une partie seulement de l'année, par ap-

proximation, 1,126,100 fr. Reste : 25,204,750.

confirmé par ordonnance royale du 12 septembre 181*. H est &a tiers du
traitement.

Une ordonnance du 3 août 1825 alloue à la nonciature 400 fr. par ar-
chevêque et 300 fr. par éveque pour trais d'informations.

La sonïlHe de 20,000 fr. représente environ les trais de balles et d'infor-
mations de cinq archevêques ou evéques.

{1-2) Légalement des vicaires généraux et chanoines a été ordonné par
l'arrêté du gouvernement du 14 ventôse an xi (stoy..Jtulletin deslois civiles
eçclés., vol. 1850, p. 15). Les pensions ecclésiastiques sont déduites des
traitements.

(3) Le nombre des cures actuellement autorisées est de 3,396.
Les curés sont pavés en vertu de l'article 66 de la loi du 18 germinal

ans.
Le traitement de W classe (1,500 fr,) est acquitté, soit aux curés de

1" classe de droit, qui sont ceux des communes de 5,000 àmeset au-dessus»
ou des chefs-lieux de prélecture, soit, conformément à l'article 2 de l'arrêté
du 27 brumaire an xi, à des curés de 2e classe qui se sont distingués dans
leurs fonctions.

tes pensions sont également déduites des traitements des curés.
Un supplément de 100 fr. est pavé aux curés septuagénaires.

,('4) Le nombre des succursales actuellement autorisées est de 29,695,
après réduction dans ce nombre de quatre succursales érigées en cures,
en 18S5.

Les desservants des succursales reçoivent un traitement sur le trésor
public en vertu du décret du 11 prairial an xii. La pension ecclésiastique
est déduite du traitement, quel que soit l'âge des desservants.
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G aumôniers des dernières prières près lès 3>cimetières de Paris

àl,3»ttfr.,7,200fr. (*).
Vicaire». "- 7,478 Vicariats d'ans les communes autres que celles

ée grande population, pour lesquels une indemnité de 350 fr. a déjà
été autorisée : 2,617,300 fr. (2).

A déduire : pour produit présumé des vacances pendant la tota-
lité ou une partie seulement de l'année; la valeur de 786 indemni-
tés : 275,050 fr. — Reste : 2,349,450 fr.

Augmentation. — Augmentation pour payer" l'indemnité de 350 fr
à 150 vicariats de plus dans les mêmes conditions, 52,500 fr. (3); en
tout, 2,401,950 fr. Le nombre des vicariats rétribués sera ainsi de

7,628.

Binage. — Indemnités pour binage ou double service dans les
succursales vacantes, à raison de 200 fr. par an : 280,000 fr. (4).

Totaux du chapitre, 33,679,600 fr.

Chapitre de Saint-Ifenis et chapelains de Sainte-Geneviève.

Membres du chapitre de Saint-Denis. — 5 chanoines-évêques, à
10,000 fr.; — 12 chanoines de second ordre à 2,500 fr.

Frais de bas-choeur et matériel. — Frais du culte dans la basili-

que, y compris le salaire d'un sacristain, 17,000 fr. — Total,
97,000 fr.

Le crédit demandé chaque année ne peut reposer que sur des calculs
approximatifs auxquels la dépense des années précédentes sert de base
principale. En effet, cette dépense se modifie d'année en année, soit par
l'âge des titulaires ayant droit à des suppléments de traitements à partir
de cinquante ans, soit par leur nombre, soit encore par les extinctions des
pensionnaires.

Un crédit de 85,000 fr. est accordé pour ériger de nouvelles succursales
à 850 fr.;il permettra de satisfaire en partie aux nombreuses réclamations
adressées par les administrations diocésaines et départementales, en faveur
des communes qui s'imposent les plus grands sacrifices pour entretenir un
prêtre â demeure.

(-1) Deux-vicaires aumôniers des dernières prières sont attachés à chacun
des trois cimetières de Paris, en vertu du décret du 21 mars 1852, et sont
spécialement chargés de recevoir gratuitement, sur la demande des fa-
milles, les Corps non accompagnés par le clergé, de les conduire jusqu'à
la tombé et de réciter les dernières prières de l'Eglise.

(2) Les vicaires des communes autres que celles de grande population
reçoivent une indemnité sur le trésor en vertu d'une ordonnance royale
Ou 5juin 1816.

(3) Cette augmentation de 52,500 fr. a pour but de venir en aide aux
communes pauvres qui s'imposent, depuis longues années, des sacrifices
souvent au-dessus de leurs forces pour subvenir à l'intégralité du traite-
ment de leur vicaire.

(4) One indemnité de 200 fr. est payée, en vertu de l'ordonnanoe royale
du 6 novembre 181'4, à chaque desservant, pour binage ou double service
dans une autre succursale que celle dont il est titulaire.
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Chapelain de Sainte-Geneviève. — Service du culte dans l'église

Sainte Geneviève : 1 doyen à 4,000 fr. ; — 6 chapelains à 2,500 fr.

— Frais de bas-choeur, 40,000 fr. Frais divers concernant la com-

munauté de Sainte-Geneviève: prix du loyer de la maison affectée

au service de la communauté, 5,000 fr.; frais divers d'entretien^

2,300 fr. — Total, 36,500 fr.
. Total du chapitre, 133,500 fr.

Bourses des séminaires.

A Paris : 30 bourses à 800 fr., et 25 demi-bourses à 400 fr. —

Dans les départements : 2,500 bourses à 400 fr. réparties en bourses

et fractions de bourses. Total, 1,034,000 fr. (1).
A déduire pour, vacances, par approximation, 5,000 fr. Reste

1,029,000 fr.

Secours à des ecclésiastiques et à d'anciennes religieuses.

Secours aux anciennes religieuses, 100,000 fr. ; — secours à

d'anciens vicaires généraux, 25,000 fr. (2); — secours à des

ecclésiastiques forcés par l'âge ou les infirmités de cesser leurs

fonctions, 570,000 fr.; — secours à des ecclésiastiques âgés ou in-

firmes sans fonction, depuis le rétablissement du culte, 20,000 fr.
— Secours accidentels à des ecclésiastiques en activité, 50,000 fr.

Totaux du chapitre, 765,000 fr.

Dépenses de service intérieur des édifices diocésains.

Maîtrises et bas-choeurs des cathédrales, 350,000 fr.; — loyers
pour évêchés, séminaires et dépendances des cathédrales, 20,500 fr.;
— mobilier des archevêchés et évêchés, et secours aux fabriques des

cathédrales, 150,000 fr.
Totaux du chapitre, 520,500 fr.

(1) La dépense des bourses résulte du décret du 50 septembre 1807 et
des ordonnances des 5 juin 1816 et 8 mai 1826. Les bourses payéesen to-
talité ou par fractions se répariisspnt sur 3,000 élèves environ. La somme
de 34,000 fr. attribuée au diocèse de Paris a été divisée, par ordonnance
royale du 19 juillet 1841, en trente bourses à 800 fr. et vingt-cinq demi-
bourses à 400 fr.

Une réduction de 1,400,000 fr. a été faite depuis 1831 sur les frais de
l'instruction ecclésiastique, par la suppression de S00 bourses à 400 fr.
dans les grands séminaires, et de 8,000 demi-bourses à 150 fr. dans les
écoles secondaires ecclésiastiques.

(2) Les secours aux anciens vicaires généraux ont été fixés à 1,500 fr.
par un décret du 26 février 1810, et par une ordonnance du 29 septem-bre 1824; ils ne leur sont payés que jusqu'à ce qu'ils aient obtenu un autre
emploi.
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Travaux ordinaires d'entretien et de grosses réparations des

édifices diocésains.

Entretien annuel des bâtiments des cathédrales, évêchés et sémi-

naires, 600,000 fr.'; — acquisitions, constructions et grosses

réparations concernant les cathédrales, évêchés et séminaires,

1,900,000 fr.

Totaux du chapitre, 2,500,000 fr.

Secours pour acquisitions ou travaux des églises et presbytères.

Secours aux communes pour contribuer à l'acquisition, aux

constructions ou aux réparations des églises et presbytères,
1,800,000 fr. (1).

Secours annuels à divers établissements religieux.

Congrégations de femmes autorisées, enseignantes ou hospitalières.
— Calvados ; Dames du Refuge à Caen, 1,000 fr. —Charente-Infé-

rieure : Soeurs du refuge de la Rochelle, 2,000 fr. — Cher : Soeurs de

charité de Bourges, 2,500 fr. — Doubs : idem de Besançon, 6,000 fr.
— Eure-et-Loir : Soeurs hospitalières de Saint-Maurice de Chartres,

2,000 fr. — llle-et-Vilaine : Soeurs du Refuge de Rennes, 5,000 fr.
— Indre-et-Loire : Soeurs de Charité de Tours, 3,000 fr. — Manche :
Soeurs de la Miséricorde de Saint-Sauveur-le-Vicomte, 500 fr. —

Meurthe : Soeurs de la Doctrine chrétienne à Nancy, 2,000 fr.; idem
de Saint-Charles à Nancy, 1,000 fr. — Nièvre: Soeurs de charité de

Nevers, 8,000 fr. — Oise : Soeurs du Sacré-Coeur à Beauvais,
3,000 fr. — Orne : Soeurs de la Miséricorde à Séez, 500 fr. —

Rhône : Soeurs de Saint-Charles à Lyon, 4,000 fr. —Seine: Dames

Augustines à Paris, 3,000 fr.; soeurs de Saint-Vincent-de-Paul à

Paris, 20,000 fr.; soeurs deSaint-Maur àParis, 3,000 fr.; soeurs duRe-

fuge de Saint-Michel à Paris, 12,500 fr.; soeurs de Saint-Thomas-de-

Villeneuve, à Paris, 4,000 fr. — Seine-el-Oise : Soeurs du Refuge à

Versailles, 2,000 fr. — Vendée : Soeurs de la Sagesse à Saint-Lau-

reut-sur-Sèvre, 5,600 fr. — Haute-Vienne : Soeurs de Saint-Alexis
de Limoges, 2,400 fr.

(1) Les ressources des communes et des fabriques sont tout-à-fait insuf-
fisantes pour l'entretien des églises paroissiales. Le crédit de ce chapitre
permet à peine au gouvernement de venir utilement en aide aux beaoins
des communes, depuis surtout que ce service a subi des réductions : il
présentait au budget primitif de 1849 et aux budgets antérieurs un chiffre
de 1,500,000 fr.
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Congrégations d'hommes. — Seine : Lazaristes à Paris, 5,000 fr*;

Éi&iôas'êfrrri^rës' tfMé, i'fi(®%

Total: 100,000 fr.(l).

Dépenses dû përstmet.
** 1 ê#qtie à> Algéf, -2B;900 »>; 'frais

d'administration diocésaine, 8,000 fr.; 4 vicaires généraui'à 8$G8 ïf .*

14,400 fr. ; 6 chanoines à 2,400 frs, *MdW fr.; «sWétitires dé ï'é-

vêché à 1,800 fr., 3,600 fr.-,- 1 chaouch de l'évêché, 600 fr.; frais de

bas*ctariur de 4a cathédrale* «î^OOefr<$ 8 desservants «de!*• elassô

à 2,400 fr., 21,600 fr.; 86 desservants à 1,800 frv 154,800 fr.

3*7vicaires à 1,800 fr., 66/600 fr.; 40 prêtres auxiliaires à 1,800 fr.,

18,000 ^fr.; 19 aumôniers militaires à 1.^00 fr.,«2,800 fr,; indemnité

de chevaux aux ecclésiastiques en mission, 3,300 frj;fSub'véWUdh tii

grand séminaire, 30,000 fr.; subvention au petit séminaire, 25,000 fr.;

traitements des directeurs ôt "brofesseuïs, -6,209 fr.<; nouveaux em-

plois à rétribuer 16,600 fr. — Total, 432,900 fr.

Dépenses du matéitklt -* Continuation des travaux d'aohèvemènt

dé :1acathédrale d'Alger^ 62,500 fr.; travaux de réparation et d'èn-

trètien à l'évêché d'Algéfj 4,000 fr.; travaux de construction et d'en-

tretièti'au grand séminaire deKouba,'63,000'fr'.; travaux d'entretien

des bâtiments servant de petit séminaire, 3,500 'fr.; dépenses im-

prévues, 10,400 ff.; frais de passage de-France ëh Algérie, 12,000 fr.

(â) Total: 155,000'fr..

ËULÏES NOS«AfHOLlÙUËS.

Dépendus du petsonnel des cultes protesttfMs.

Traitements (3). — RfiitottMÊs : 5 places à 3;000 fr* à Paris ; 49 places
à 2,000 fr.; 92 à 1,800 fr.; 377 à 1,500 fr.; 1 pasteur adjoint à

(1) Un crédit de 1Ï6,30O fr. était depuis lôrigte'rHps porté aux budgets
1

des cultes pour secours annuels à des établissements religieux autorisés)
enseignants ou hospitaliers, qui avaient paru dignes d'être encouragés. La
répartition de dette somme a été faite par l'administration d'après des ren-
seignements précis qui ont fait connaître la situation financière de Mutés
les communautés secourues sur les fonds alloués au budget des cultes, et
c'est par suite de ce travail qu'il a été possible d'en ramener enfin le total
à 100,000 fr., répartis, par arrêtés présidentiels en date des 26 dé-
cembre 1848, 29 mai 1849 et 10 juillet 1850, entre les établissements dé-
signés ci-contre.

72) Dans ces frais sont compris ceux applicables aux cultes protestants.
(3) Les traitements des ministres des cultes protestants sont payés en

vôrtu de la loi du 18 germinal an x, de l'arrêté du 15 germinal an xu, du
décret du 13 fructidor an ïm,et des ordonnances royales des 38jttilletl8lS
et 12 octobre 1842.
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1,500 fr. 'LUTHÉRIENS: 5 places à 3,000 fr« à Paris; 25 à 2,000 fr.;
16, à 1,800 fr.; 202 à 1,500 fr.; 2 pasteurs adjoints dont un à 750 fr.
et un. à 700 fr. ; pquveaux emplois autorisés, IS.,590. fr, Totau»,
1,2W,3S0 fr.

A déduire : i* pour revenus des biens des églises dans les dépar-
tements du Doubs, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges, ap-
plicables aux traitements et qui y sont imputés conformément à
l'article 7 des articles organiques des cultes protestants, 91,259 fr.;
S» pour vacances dans les emplois, 16,155 fr. — Total, 106,414 fr.
Reste pour las emplois déjà autorisés, 1,149,936 fr.

Indemnités et secours. — Secsurs aux pasteurs ou à leurs veuves,
40,000 fr. Indemnités à des pasteurs pour services extraordinaires,
25,000 fr. — Total, 65,000 fr. ,

Dépenses des séminaires (1). — 30 bourses à 400 fr. ; 60 demi-
bourses à 200 fr. ; frais d'administration du séminaire de Montau-

ban, 6,00Q fr. — Totaux du chapitre, 1,244,936 fr. *

Dépenses, du culte Israélite.

1 grand-rabbin du consistoire central à 6,000 fr. ; 1 grand-rabbin
du consistoire, à Paris, 5,000 fr. ; 7 grands-rabbins des consistoires

de Meiz, Strasbourg, Bordeaux, Nancy, Colmar, Marseille et Saint-

Esprit, à 3,500 fr.; %rabbins communaux à 1,400 fr. ; 2 à 1,100 fr.;
3 à 1,000 fr.; 24 à 900 fr.; 14 à 800 fr.; 2 à 600 fr.; 1 ministre
officiant à 2,000 fr. ; 8 à 1,000 fr. ; 7 à 700 fr. ; 44 à 500 fr.

Indemnité de logement du grand-rabbin du consistoire central,

2,000 fr., secours à des ministres du culte Israélite, 5,000 fr. Dé-

penses de l'école centrale rabbinique, 22,000 fr. Indemnité au con-

sistoire central et à plusieurs consistoires départementaux pour frais

d'administration, 10,000 fr. ; secours pour contribuer aux travaux
des temples et des édifices du culte israélite, 10,000 fr. -** Tolauy:

164,400 fr.
Les dépenses du personnel du culte protestant en Algérie s'élè-

vent à la somme de 35,600 fr., ainsi répartis : le président du con-

sistoire à Alger, 4..0QQ fr. ; 1 pasteur à Alger, 3,000 fr. ; 9 pasteurs
à 2,400 fr. Frais de déplacement, indemnités et secours des pasteurs,

7,000 fr.
Les mêmes dépenses du culte israélite en Algérie sont de 14,600 fr.

^ grand-rabbin, à Alger, 4,000 fr. ; 1 secrétaire du consistoire,

1,800 ff.; 2 rabbins à 3,000 fr,; indemnités de logement2,800.

(l)Les séminaires protestants ont été établis d'après l'art. 9 de la loi du
18 germinal an x ; les bourses et demi-bourslss sont payées en vertu du
décret du 4 mars 1810 et d'une ordonnance royale du 31 juillet 1831.
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INSTRUCTION PUBLIQUE.

Extrait de la loi du 5 mai 1855, portant fixation du budget
de 1856, et du décret impérial du 31 octobre de la même an-

née, en ce qui concerne les dépenses de l'instruction pu- t

blique.

Les crédits alloués au budget de l'instruction publique,
pour 1856, s'élèvent à la somme de 19,176,400 fr.

Jurisprudence.

ÉGLISES. — RÉPARATIONS. — COMMUNES. — SECTIONS. —

IMPOSITION EXTRAORDINAIRE.

Lorsqu'une commune est divisée en plusieurs sections conte-
nant autant de paroisses, il y a lieu de faire peser sur toute

• la commune l'imposition extraordinaire au moyen de la-

quelle l'une des églises paroissiales sera réparée.

Cette solution résulte d'un avis du 19 décembre 1854, ex-
trait des archives du ministère de l'intérieur.

Elle est entièrement conforme au droit. En effet, la nature
des travaux à exécuter dans les édifices consacrés au culte
est essentiellement communale; ce serait méconnaître le ca-
ractère communal de cette obligation que de faire peser l'im-

position extraordinaire exclusivement sur la section dans la-

quelle se trouve l'église à réparer.

CULTE. — DÉPENSES. — COMMUNES. — IMPOSITION EX-

TRAORDINAIRE. — PROPRIÉTAIRES FORAINS.

Les propriétaires forains qui, sous l'empire du décret du
lifév. 1810, étaient affranchis des impositions extraordi-
naires destinées à couvrir les dépenses annuelles du culte,
y sont soumis, depuis la loi de finances, du 15 mai 1818,
de même que les propriétaires qui habitent la commune (1).

(1) Le comité de l'intérieur et du commerce du conseil d'État a émis
dans ce sens, le 2 juin 1818, un avis ainsi conçu:
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Cette proposition a été consacrée par la décision ci-après :

(Affaire Noguès.)

NAPOLÉON, etc. ; — Vu la requête présentée pour le sieur

Noguès... tendant à ce qu'il nous plaise annuler un arrêté,
en date du 18 mai 1832, par lequel le conseil de préfecture
du département de la Haute-Garonne a rejeté les réclama-
tions qu'il avait formées à l'effet d'obtenir décharge de la
contribution extraordinaire à laquelle il avait été imposé
pour les années 1850,1851 et 1852, dans la commune de Laf-

fitte-Toupière, en vue de compléter le traitement du vicaire

chargé de desservir la chapelle vicariale de ladite commune;
ce faisant, et attendu que le requérant n'est pas compris au
rôle de la contribution mobilière dans la commune de Laf-

fitte-Toupière, lui accorder décharge de ladite imposition
extraordinaire, par application de l'art. 1er du décret du 14
fév. 1810; — Vu les décrets en date des 30 sept. 1807 et

« Les membres du conseil du Roi composant le comité de l'intérieur et
du commerce, après avoir pris connaissance d'un rapport qui leur a été

envoyé par S. Exe. le ministre secrétaire d'État de l'intérieur, sur la

question de savoir si les propriétaires forains ne doivent pas être exempts
des contributions extraordinaires votées par les communes pour subvenir

aux dépenses ordinaires du culte et à l'augmentation des traitements des

curés et desservants; — Considérant, d'une part, que les distinctions

qu'avait établies à ce sujet la loi du 14 fév. 1810 ne sauraient aujourd'hui
recevoir d'application, attendu qu'on ne peut induire, ni des articles de
la loi du 15 mai 181S relatifs aux impositions extraordinaires des com-

munes, ni du titre 7, qui maintient diverses lois antérieures, que les dis-

positions de cette loi du H fév. 1S10 qui avaient établi un mode spécial

d'imposer extraordinairement les communes soient encore en vigueur;
qu'il en était de même sous l'empire des lois des 28 avr. 1816 et 25 mars
1817 ; que, par conséquent, il doit être procédé relativement aux subven-
tions dues par les communes pour les frais ordinaires ou extraordinaires
du culte comme pour toute autre dépense communale; — Considérant,
d'une part, que les propriétaires forains sont ordinairement représentés
dans les communes par des fermiers ou des régisseurs; que d'ailleurs,
leurs propriétés y sont, comme toutes les autres, protégées par les influen-

ces de la religion et de ses ministres, si salutaires dans les campagnes

pour prévenir les délits de toute espèce, qu'on pourrait même dire que
cette protection est d'autant plus utile aux propriétaires forains, qu'ils ne

peuvent eux-mêmes surveiller leurs propriétés;
— Sont d'avis qu'il n'y a

pas lieu de changer sur ce point la jurisprudence déjà consacrée. »
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3Û déc. <809; — Vu l'art. !•' du décret du *4 fév. 181Ô; —

Vu les ord. roy. des 9 avr. 1817 et 25 août 1819; — Vu la loi

de finances du 15 mai 1818, art. 39, 40, 41, 42 et 43 ;
Considérant que, pour obtenir décharge de la contributiou

extraordinaire à laquelle il a été imposé en 1850, 1851 et

1852, dans la commune de Laffi.tte-Toupière, à l'effet de

compléter le traitement du desservant de la chapelle vica-

riale établie dans ladite commune, le sieur Noguès soutient

qu'en sa qualité de propriétaire forain, il ne pouvait, aux

termes du décret du 14 fév, 1810, être soumis à ladite im-

position; — Considérant que, si, d'après le décret précité,
es propriétaires forains ne devaient pas être compris aux

rôles des impositions extraordinaires destinées à couvrir les

dépenses annuelles de la célébration du culte, il résulte des
art. 39, 40, 41, 42 et 43 de la loi de finances du 15 mai

1818, qu'en cas d'insuffisance des cinq centimes additionnels

ayant pour objet de subvenir aux dépenses communales,

lorsqu'il y a lieu de recourir à une imposition extraordinaire,
tous les contribuables inscrits aux rôles des quatre contribu-
tions dans la commune sont passibles de ladite imposition ;
que, dès lors, c'est avec raison que le sieur Noguès, proprié-
taire dans la commune de Laffite-Toupière, a été porté aux
rôles dressés pour le recouvrement de l'imposition extraor-
dinaire portée en 1850, 1851 et 1852, dans ladite commune,
à l'effet de compléter le traitement du desservant de la cha-

pelle vicariale ; — Art. 1er. La requête du sieur Noguès
est rejetée.

Arrêt du conseil d'État, du 10 mai 1855.

Questions proposées.

VICAIRES. — TRAITEMENT. — FABRIQUES. — COMMUNES.

Lorsqu'une fabrique a payé au vicaire, pour son traitement,
une somme de 450 fr., somme préalablement inscrite sur
son budget dûment approuvé pdr l'évêque, si la commune,
qui a été appelée à venir à son secours pour l'aider à faire
face à cette dépense, n'alloue qu'une somme de 400 fr. pour
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ce traitement, le vicaire qui d reçu la totalité des 450 fr.,
est-U obligé de restituer 50 fr. à la fabrique ?

Nous ne le pensons pas. D'après le décret du 30 décembre

Î8Ô9, le paiement du traitement du vicaire est mis au nom-
bre des charges ordinaires delà fabrique. Il appartient donc
à cet établissement, sauf l'approbation de l'évêque, de déter-
miner ce traitement et d'en porter le montant sur son bud-

get annuel. ïl faut seulement que le maximum ne dépassé
pas la sômfrtê de 50® fr., ainsi que cela a été décidé par une
circulaire ministérielle du 18 mai 1818 et par un avis du co-
mité de l'intérieur du conseil d'Etat du 7 novembre 1834.
C'est ce qui résulte des art. 37, 38, 39, 40 et 46 du décret

que'nous venons de citer.

Or, la circonstance que la fabrique ne peut pas payer avec
ses propres ressources la totalité du traitement par elle voté,
et qu'elle est obligée pour cela de recourir à la commune,
ne fait point obstacle à l'exercice du droit qu'elle a d'en fixer
le chiffre. La commune, subsidiairement appelée à contri-
buer à la dépense, peut adopter ou ne pas adopter ce chiffre.
Si elle l'adopte, c'est-à-dire si elle prend à sa charge l'inté-

gralité du traitement, toute difficulté disparaît. Si, au con-

traire, la commune croit devoir n'allouer qu'une somme in*
férieure à celle portée au budget de la fabrique, ce qu'elle a
le droit de faire, 'pourvu qu'elle ne la réduise pas au-dessous
de 300 fr., minimum fixé par l'art. 40 du décret précité, le
chiffre voté par la fabrique n'en est pas moins obligatoire
pour elle, à l'égard du vicaire. Par conséquent, si, comme
dans l'espèce, la fabrique a inscrit dans son budget, dûment

approuvé par l'évêque, une somme de 450 h., tandis que le
conseil municipal n'a alloué que 400 frM cette fabrique est
bien légalement obligée de payer au vicaire les 450 fr. votés,
c'est-à-dire 50 fr. de ses propres deniers.

Nous estimons donc que les 450 fr. votés par la fabrique
ont été valablement payés au vicaire, et que celui-ci ne sau-
rait être contraint à lui rembourser les 50 fr. qu'elle prétend
lui avoir soldés en dehors du vote du conseil municipal. Nous

ajouterons que, dans le cas où les 50 fr. n'auraient pas été

payés, ils devraient l'être intégralement, nonobstant le vote

de la commune qui ne peut infirmer celui de la fabrique en

cette matière.



— 18 —

Nous ferons toutefois observer que l'obligation de la fabri-

que ne doit être rigoureusement exécutée que pour l'année

à laquelle s'applique le budget voté. Comme cette fabrique

n'est point tenue d'allouer tous les ans le même traitement

au vicaire, elle peut supprimer les 50 fr. dans le budget sub-

séquent, et s'en tenir purement et simplement à la somme

votée par la commune. —
Voyez nos observations sur l'éta-

blissement et le paiement des vicaires, 'Bulletin, des lois civi-

les ecclésiastiques, volume 1853, p. 289 et suivants.

DE CHAMPEATJX.

Administration fabricicnne.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le
mois de février

Réunion des membres du bureau des marguilliers en
séance ordinaire dans le cours du mois de février, conformé-
ment à l'art. 22 du décret du 30 décembre 1809. — Cette
réunion doit avoir lieu à l'issue de la messe paroissiale, dans
le local indiqué pour la tenue des séances du conseil. (Arti-
cle 10 du même décret; )

Nous avons fait connaître d'une manière générale les fonc-
tions et les devoirs du bureau des marguillrers. (Voy-, à ce
sujet, le Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1851, p. 29; vol.

1853, p. 85 et suivantes. ).
Pour ce qui regarde la séance de février spécialement,

l'attention de MM. les marguilliers doit se porter sur la
prescription de l'art. 85 du décret du 30 décembre 1809,
relative à la préparation des comptes du trésorier. D'après
cet article, les trésoriers sont tenus de présenter leur compte
annuel avec les pièces justificatives au bureau des marguil-
liers, dans la séance du premier dimanche de mars. Il con-
vient dès lors qu'ils s'occupent dans le courant du mois de
février de la préparation de ce compte, afin de ne point se
trouver en retard. Nous avons publié en 1850 un modèle de
compte, en même temps que les dispositions du décret du
30 décemhre 1809 qui y sont relatives. (Voy . Bulletin des
lois civiles eccl, vol. 1850, p. 55 et suivantes.)

Dans cette même séance de février, lorsque cela n'a point
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encore élé fait, et qu'il est d'usage de le faire, il y a lieu de

procéder au choix et à la nomination des prédicateurs de la

station du carême, dans les termes de l'art. 32 du décret du

30 décembre 1809. (Voy. le Bulletin des lois civiles e'ccl.,
vol. 1853, p. 131.)

Le Bulletin des lois civiles ecch, vol. 1851, p. 48, contient

un modèle de procès-verbal d'une séance ordinaire du bu-

reau des marguilliers.
Contributions.

Nous appellerons aussi l'attention de MM. les marguilliers
sur les contributions auxquelles les biens de la fabrique peu-
vent avoir été imposés. Ils n'oublieront point que les récla-

mations qu'ils pourraient avoir à faire en matière de contri-

butions directes doivent être, à peine de déchéance, for-

mées dans les trois mois à partir de la publication du rôle,

qui a lieu au commencement de janvier. Nous avons donné

dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques diverses indica-

tions concernant les contributions que l'on pourra consulter

au besoin. — Voyez notamment volume de 1849, p. 47, 53,
54, 274; vol. 1850, p. 248; vol. 1851, p. 47, 260, 359; vol.

1852, p. 52; vol. 1853, p. 188, 267; vol. 1854, p. 109 et 110,
et le vol. de 1815.

DES FABRIQUES.

Suite du décret du 30 décembre 1809 concernant l'organisation et
l'administration desFabriques des Eglises.

ADMINISTRATION DES BIENS DES FABRIQUES.

Des diverses modifications qui peuvent être apportées à la propriété
desbiens desfabriques.

1. Avant de parler des modifications qui peuvent être apportées
à la propriété desbiens des fabriques, nous rappellerons ici quelques
principes généraux dont la connaissance nous paraît indispensable
pour l'intelligence de ce que nous allons dire.

De la distinction desbiens (1).

2. Aux termes de l'art. 516 du Code civil, tous les biens sont
meubles ou immeubles.

(1) Le mot biensparait venir de oeare, rendre heureux, par ce que les
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3i Cette division', toutefois, n'est pas la Sétrle, ni mé*rfté ïaé pte*

e-iacte. Les biens se divisent aussi e« corporels è* irfcof porel».

Les biens corporels sont ceux qui tombent sous les sens, #u« tangi

passunt, comme une maison, un cheval» Les Méfias incorporel» soWt

ceux qui ne consistent que dans un droit, qui n'ont qu'une existence

intellectuelle; tels sont une créance, une rente, une servitude, et

tous l'es droits en général.

DES IMMEUBLES.

4. Le Code civil reconnaît trois classes d'immeubles : les immeu-

bles par leur nature; les immeubles par destination;, les immeubles

par l'objet auquel ils s'appliquent (art. S17).
5. Les fonds de' terre et les bâtiments sont immeubles par leur

riàtùrè (art. 518).
#. Les moulins à vêntolï à eau, fixés sùf piliers et faisant parfîé

dwbâtifhent, sont aussi immeubles par leti* nature (art. 519):
7. Les récoltes pendantes par racines, et les fruits des arbres noïi

encore recueillis, sont pareillement immeubles', parce qw'ils sont re»

gardés comme faisant partie du fonds (art. S20).
8. Mais dès que les grains sont coupés et les fruits détaché*)

quoique non enlevés, ils sont meubles. Si une partie seulement d«

la récolte est coupée, cette partie seule est meuble (même article}.
Ô. Les coupes ordinaires des bois taillis ou de futaies mises en

coupes réglées, ne deviennent meubles qu'au fur et à mesure que
les arbres sont abattus (art- S21) (1).

10. Les animaux que le propriétaire du fonds livre au fermier ou

au métayer pour la culture, estimés ou non, sont censés immeu-
bles tant qu'ils demeurent attachés au fonds par l'effet de la con^
vention. —Ceux qu'il donne à cheptel, à d'autres qu'au fermier ou

métayer sont meubles (art. S22).
11. Il n'y a que le propriétaire du fonds qui puisse rendre des

animaux accessoires de sa chose : conséquemment ceux que le fer-
mier ou métayer placerait sur la propriété resteraient meubles.

12. Les tuyaux servant à la conduite des eaux dans une maison
Ou autre héritage sont immeubles et font partie du fonds auquel ils
sont attachés (art. 523).

biens contribuent au bonheur de l'homme. Dans le langage du droit, on
donne le nom de biens, à toutes les choses que l'on possède.

(1) Les bois taillis sont ceux qui sont destinésà être coupés. —Les futaies
sont les arbres qui, n'ayant pas été coupés, sont devenus anciens; ordinai-
rement on les nomme après quarante ans, futaies, après soixante ans,
hautes futaies.
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13. IL en faut dire autant des réservoirs, pierres et vaisseaux des-
tinés à recevoir les eaux. Ils font un tout avec les tujaux, qui eux-
mêmes sont un accessoire de la maison.

14. Les objets que le propriétaire d'un fonds y a placés pour le
service et l'exploitation de ce fonds sont immeubles par destination.
— Ainsi, sont immeubles par destination, quand ils ont été placés
par le propriétaire pour le service et l'exploitation du fonds, les ani-
maux attachés à la culture; les ustensiles aratoires; les semences,
données aux fermiers ou colons partiaires ; les pigeons des colom-
biers ; les lapins des garennes ; les ruches à miel ; les poissons des

étangs ; les pressoirs, chaudières, alambics, cuves et tonnes ; les
ustensiles nécessaires à l'exploitation des forges, papeteries et au-
tres-usines ; les pailles et engrais. — Sont aussi immeubles par des-
tination tous effets mobiliers que le propriétaire a attachés au fonds
à perpétuelle demeure (art. 524).

15. Le propriétaire est censé avoir attaché à son fonds des effets
mobiliers à perpétuelle demeure, quand ils y sont scellés en plâtre ou
à chaox ou à ciment, ou lorsqu'ils ne peuvent être détachés sans
être fracturés et détériorés, ou sans briser ou détériorer la partie du,
fonds à laquelle ils sont attachés. Les glaces d'un appartement sont
censées mises à perpétuelle demeure, lorsque le parquet sur lequel
elles sont attachées fait corps avec la boiserie.

16. Il en est de même dest tableaux et autres ornemenls. Quant
aux statues, elles sont immeubles lorsqu'elles sont placées dans une
niche pratiquéeexprès pour les recevoir, encore qu'elles puissent être
enlevées sans fracture ou détérioration (art. 525).

17. Sont immeubles, par l'objet auquel ils s'appliquent, l'usufruit
des choses immobilières, les servitudes ou services fonciers, les ac-
tions qui tendent à revendiquer un immeuble (art. 526).

DES MEUBLES.

48. Les biens sont meubles par leur nature ou parla détermination
de la loi (art. 527 du Code civil).

19. Sont meubles par leur nature, les corps qui peuvent se

transporter d'un lieu dans un autre, soit qu'ils se meuvent par eux-

mêmes, comme les animaux, soit qu'ils ne puissent changer de

place que par l'effet d'une force étrangère, comme les choses ina-
nimées (art. 528).

20. Sont meubles parla détermination de la loi, les obligations et

actions qui ont pour objet des sommes exigibles ou des t-ffdts mobi-

liers, les actions ou intérêts dans les compagnies de finance, de com-

merce ou d'industrie, encore que des immeubles dépendants de ces

entreprises appartiennent aux compagnies. Ces actions ou intérêts
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sont réputés meubles à l'égard de chaque associé seulement, tant

que "dure la société [art. 529) (1).
21. Sont aussi meubles par la détermination de la loi,-les rentes

perpétuelles ou viagères, soit sur l'Etat, soit sur des particuliers

[même article).— Voyez ce que nous avons dit sur les rentes dans

le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1855, p. d68.

22. Les bateaux, bacs, navires, moulins et bains sur bateaux, et

généralement toutes usines non fixées par des piliers, et ne faisant

point partie de la maison, sont meubles : la saisie de quelques-uns

de ces objets est cependant, à cause de leur importance, soumise à

des formes particulières, ainsi que cela est expliqué au Code de pro-

cédure Civile (art. 531).
23. Les matériaux provenant de la démolition d'un édifice, ceux

assemblés pour en construire un nouveau, sont meubles jusqu'à ce

qu'ils soient employés par l'ouvrier dans une construction [art. 532).

24. Le mot meuble, employé seul dans les dispositions de la loi ou

de l'homme, sans autre addition ni désignation, ne comprend pas

l'argent comptant, les pierreries, les dettes actives, les livres, les

médailles, les instruments des sciences, dés arts et métiers, le linge

de corps, les chevaux, équipages, armes, grains, vins, foins et au-

tres denrées ; il ne comprend pas aussi ce qui fait l'objet d'un com-

merce {art. 533).
25. Les mots meubles meublants ne comprennent que les meubles

destinés à l'usage et à l'ornement des appartements, comme tapisse-

ries, lits, sièges, glaces, pendules, tables, porcelaines, et autres objets
de cette nature.—Les tableaux et les statues qui font partie du meu-

ble d'un appartement y sont aussi compris, mais non les collections

de tableaux qui peuventêtre dans les galeries ou pièces particulières.
— 11en est de même des porcelaines: celles seulement qui font

partie de la décoration d'un appartement, sont comprises sous la

dénomination de meubles meublants (art. 534).
26. L'expression biens meubles, celle de mobilier ou d'effets mobi-

liers, comprennent généralement tout ce qui est censé meuble d'a-

près les règles ci-dessus établies. — La vente ou le don d'une maison

meublée ne comprend que les meubles meublants (art. 535).
27. La vente ou le don d'une maison, avec tout ce qui s'y trouve,

ne comprend pas l'argent comptant, ni les dettes actives et autres
droits dont les titres peuvent être déposés dans la maison ; tous les
autres effets mobiliers y sont compris (art. 538).

(La suite à la prochaine livraison).

(1) Les actionnaires de la banque de France qui veulent donner à leurs
actions la qualité d'immeubles, en ont la faculté. (Décret du 16 Janv. 1808
art. 7.)

*
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CASÙEL.

I.

DE LA SUPPRESSION DU CASUEL DES PRÊTRES ET DE SON IN-

FLUENCE SUR LA QUESTION DE L'AUGMENTATION DU TRAITE-

MENT DES DESSERVANTS ET DES VICAIRES.

Au commencement de l'année dernière, nous avons dé-
montré l'insuffisance du traitement des desservants et des
vicaires, et établi -la nécessité de l'augmenter. Nous avons
tâché d'exciter l'attention et le zèle du législateur en faveur
de cette augmentation qui est toujours si vivement attendue,
mais qui n'arrive jamais. Nous nous croyions d'autant plus
fondé à le faire que le gouvernement, par des décrets suc-

cessifs, venait d'augmenter le traitement de tous les fonction-
naires publics; et nous avouons qu'à notre point de vue, les
desservants et les vicaires nous paraissaient au moins aussi

dignes d'intérêt que ceux-ci. Au nombre des raisons qui
semblaient devoir s'opposer à l'ajournement de cette au-

gmentation, il y en avait une surtout qui était de nature à
faire impression sur l'administration gouvernementale : c'est
la cherté des denrées alimentaires dont le prix est toujours
hors de proportion avec ce qu'il était il y a quelques années.
Ce fait était patent, et il l'est malheureusement encore. Mais

qu'a-t-on fait en général pour le clergé, et en particulier
pour les desservants et les vicaires ?

Il est vrai que, il y a quelques mois, plusieurs organes de
la presse périodique ont avancé que le gouvernement, vu la
cherté toujours croissante des vivres, avait formé le projet
d'augmenter d'une manière assez notable le traitement de tous
les employés des administrations publiques, à partir de d,200
fr. Nous approuvons fort ce projet, mais nous demandons

que le bénéfice en soit étendu aux desservants et aux vicai-
res. L'intention que l'on prête au gouvernement, sincè-

rement désireux d'améliorer le sort de chacun, n'a-t-elle pas
d'ailleurs été réalisée en ce qui concerne un certain nombre
de ministres protestants? Nous ne doutons nullement que la
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même intention n'existe à l'égard du clergé catholique, mais,

soit que les soins de l'administration aient été absorbés par

les préoccupations cte la guerre, soit que les charges momen-

tanées de cette guerre ne lui aient pas permis d'effectuer pré-

sentement cette amélioration, rien encore n'a été fait.

Touiefois,»notre travail sur la nécessité de l'augmentation

du traitement des desservants et des vicaires, encore bien

qu'il n'ait été suivi d'aucun succès, a été répandu dans le

clergé et nous a valu un grand nombre d'adhésions.

Il y a des ecclésiastiques qui nous ont exprimé la peine

qu'ils éprouvaient en voyant l'état d'infériorité de traitement

dans lequel le gouvernement continue à laisser le clergé ca-

tholique vis-à-vis des clergés protestant et judaïque. Nous

partageons entièrement leurs sentiments à cet égard. Il y a

véritablement quelque chose à faire, et nous reviendrons

ultérieurement sur^ce chapitre.
-

11y en a qui nous ont écrit pour nous exprimer la pensée

que le gouvernement corrigerait tout en créant pour chaque

prêtre, comme pour les fonctionnaires publics, un droit à une

pension de retraite* Assurément, rien ne serait plus hono-

rable pour l'État et plus avantageux pour les ministres du

culte qu'une fondation de cette nature, qui aurait pour objet
d'assurer aux vétérans de l'Église, aux plus nobles serviteurs

de l'humanité, quelques ressources pour leurs derniers jours.
Nous reviendrons donc aussi plus tard sur ce point impor-
tant.

D'autres enfin, pour hâter la réalisation de l'augmentation
du (traitement, delà part du gouvernement, nous ont fait
savoir qu'ils étaient disposés à abandonner complètement le
easuel dont Us verraient d'ailleurs la suppression légale avec
satisfaction. '

€'est à ces derniers que nous désirons répondre aujour-
d'hui.

C'est une question fort grave que celle de l'abandon et de
la suppression des droits casuelsdu clergé.

Cet abandon et cette suppression sont-ils justes, raison-
nables, justifiés par le fait et par le .droit? Peuvent-ils être
effectués complètement? En admettant que le easuel des
prêtres pût être entièrement supprimé, par quoi devrait-il
être remplacé?Dans l'état actuel des choses la légalité du
easuel est-elle de nature à influer sur la détermination du
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gouvernement à l'égard de l'augmentation dm traitement des
desservants fit des vicaires?

Toutes ces questions seposent d'elles-mêmes, et la splution
gi'en est certes pas facjje,

Nous nous proposons cependant de les examiner succincte-
ment, d'abord pour répondre au désir de plusieurs de nos
abonnés, et aussi afin de démontrer que l'existence du ga-
§uel, dans l'état actuel deschoses, ne saurait être un obstacle
à Ja réalisation de l'augmentation du traitement du clerg,é.

II.

Ce que c'est que lecasuel dans la discipline de l'église. — Son

origine et ses développements.— Ce qu'on doit entendre

par offrandes, ablations, louables coutumes. — A quelle
époqueles offrandes et ablations sont devenues obligatoires
pour certaines fonctions ecclésiastiques et ont constitué ce

/qu'on appelle encoreaujourd'hui les droits curiaux.

jLe casuel des prêtres est tout ce [qui leur advient des ©f-
fraudes, oblations «t rétributions des fidèles poiwr les

feaptêmes, mariages, publications de bans, droits de sépul-
ture et autres. C'est, en un mot, l'honoraire qui leur est

payé plus ou moins souvent, -selon les cas et circonstances,
po»r certaines fonctions de leur ministère.

On a cherché plus d'une fois et à diverses époques 4e
i'bjstoire, mais bien à tort selon nous, à rendre odieux l'u-
sage de ces rétributions.

En principe, l'administration dessacrements est essentiel-
lement gratuite; c'est un point qui a été reconnu par tous
les conciles et qui le sera toujours par l'Eglise. Les thèses

sEflintes,en effet, ne sont point dans le commerce; ©sitessont
un présent du ciel. On doit les distribuer comrn* on les a

reçues. Ce serait les profaner que d'y attacher un prix comme
on le ferait à l'égard des objets qui sont la matière des con-
sentions humaines.

Mais les ministres du <eui*ene sont pas exempts des be-
soins qui assiègent tes autres nommes, ils doivent trouve-r

dans l'exerèiee de leurs fonctions leur subsistance, et c'est
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la loi naturelle elle-même qui la réclame pour eux. Voilà

pourquoi saint Paul recommande à Thimothée, dans sa

première épître, d'avoir un soin particulier de fournir aux

prêtres ce qui était nécessaire pour leur subsistance, et même

de proportionner la rétribution au travail; parce que l'É-

criture dit : Tout ouvrier doit être récompensé de sa peine.

Oui bene proesuntpresbytëri duplici honoredigni habemtur:

maxime qui laborant in verbo et doclrina, dicit enim scri-

plura : non alligabis os bovi Iriluranti, et dignus est opera-

rius mercede sua.

Les fonds de l'église pour fournir à ces dépenses, ne con-

sistaient primitivement quedansles offrandes volontaires que

faisaient les fidèles, soit en nature soit en argent. L'évêque

recevait ces offrandes, et il les distribuait aux prêtres, aux

diacres, aux clercs inférieurs, aux diaconesses, aux veuves

et aux pauvres.
Dans ces temps de foi, le désintéressement des ecclésias-

tiques ne pouvait être soupçonné/et la ferveur des chrétiens

était grande. On ne pouvait craindre que les prêtres exi-

geassent trop, ou que les chrétiens donnassent trop peu. On

pouvait s'en rapporter avec confiance aux vertus de tous.

Telle fut la discipline suivie pendant les quatre premiers
siècles, où l'église eut tant à souffrir de la persécution des

princes païens.
Après la conversion des empereurs romains, il se fit de

grands changements dans la discipline, d'abord par la ma-
nière dont les clers furent attachés aux églises particulières,
et ensuite par rapport à la distribution des revenus ecclé-

siastiques, qui ne se composèrent plus seulement des of-
frandes des fidèles.

L'assemblée des chrétiens étant devenue un corps auto-
risé dans l'état politique, il fut permise l'église de posséder
des biens fonds ; plusieurs particuliers se firent un devoir et
un honneur de se dépouiller pour l'enrichir; les empereurs
eux-mêmes lui donnèrent des terres et des domaines consi-
dérables. Dans les commencements, les évêques restèrent
les maîtres de disposer, suivant leur volonté, des revenus
qui provenaient de ces terres, comme ils fêlaient de disposer
des offrandes, des prémices et des dîmes qui continuaient
toujours à être payées par les fidèles, quoiqu'ils n'y fussent
obligés par aucune loi. C'est ce qui faisait dire à saint Cyrille,
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patriarche d'Alexandrie en412, que l'évêque ne doit rendre

compte qu'à Dieu seul des revenus de l'église et des obla-

tions, et qu'il peut en disposer librement, pourvu qu'il n'a-

liène ni les meubles ni les immeubles.

Au temps du Pape Simplicius, en 47b, les oblations, ainsi
d'ailleurs que les autres revenus ecclésiastiques, furent parta-
gés en quatre parts : la première pour l'évêque, la seconde

pour les clercs du diocèse, la troisième pour l'entretien des

églises et bâtiments, et la quatrième pour la subsistance des

pauvres. L'histoire nous rapporte que saint Grégoire reprit
sévèrement les évêques de Sicile qui avaient introduit un

usage contraire. Au reste, les conciles d'Agde, d'Orléans,
de Tarragone, de Brague et de Tolède, tous du vie siècle,
nous apprennent que cette règle était généralement suivie

en Italie, en Espagne et dans les Gaules.

A l'égard de la répartition entre les clercs de la portion qui
leur était destinée, l'évêque en assignait une certaine partie
à chaque église, et le premier titulaire la divisait entre les

ecclésiastiques qui l'aidaient dans ses fonctions.

DeHéiïcourt faitobserver, en ses lois ecclésiastiques, qu'en
France, l'usage de partager les oblations en quatre parties ne

s'observait plus sous la première race de nos rois. Celles

qui se faisaient aux églises de la ville se divisaient par moitié

entre l'évêque et le clergé qui partageait sa moitié entre les

clercs qui le composaient. De his quoe in allari oblatione

fidelium conferunlur, medietatem episcopus sibi vindicet, et

medielatem sibi dispensandam secundum gradus, clericus

accipiat. L'évêque n'avait qu'un tiers des oblations faites aux

églises de la campagne, les deux autres tiers appartenaient
aux clercs qui desservaient l'église. De his quoe parochiis...
in altario accesserinl, lerlia fideliler episcopis deferatur. Cet

usage particulier pour les oblations n'empêchait pas que l'é-

vêque n'eût l'administration des dîmes et des autres revenus

de l'église, pour en disposer suivant le partage établi par les

canons, comme le remarque expressément le concile d'Or-

léans.
Dans le même temps, c'est-à-dire, au commencement du

vie siècle, un nouvel usage s'établissait dans l'église, c'est

celui des bénéfices ecclésiastiques; usage d'après lequel des

fonds pouvaient être accordés par l'évêque aux ecclésiasti-

ques, pour en jouir pendant leur vie, à la charge de rendre



à T#gMse certain® sepviees déterminés, par les règles emoah-

qnes, ou par les dispositions particulières de& fQndatjon.Sj.

^ L'adminisfarj&tion de cette espèce de bien échappait k Uér

vêque, pendant l'existence du, titulaire, mais la jouissance

qui en appartenait à ce dernier n'empêehait nullement que

le$ offrandes et otoiations ne lui fussent payées gomme a»

prêtre qui ne baissait pas du même avantage temporal.

On voit donc par tout ee qui précède que l'augmentatif

successive des biens e* des revenus de l'église n'avait nullpr

aient interrompu l'usage des ©Maliens. Puisque l'égljs%
dans ses assemblées conciliaires, en réglait le partage entre

ses membres, il fallait bien qu'elles fussent toujours payées;
et elles l'étaient, en effet, avec la plus parfaite exactitude.

Cependant la piété s'affaiblit peu à peu, La discipline et le

désintéressement devinrent peut-être aussi moins sévères;

peut-être encore quelques autres circonstances contribuè-

rent à constituer l'usage des oblations en un droit obliga-
toire, et l'on vit, au grand regret de l'Eglise, des taxations au-
trefois inusitées et des rétributions volontaires changées en
contributions forcées.

11serait asse? difficile de fixer l'époque de cette transfoR-
anation opérée dans la discipline et dans les rapports da

clergé avec les fidèles. -==tes conciles et l'es autres monur
ments de l'histoire ecclésiastique des dix premiers siècles ne
nous fournissent aucun document précis sur ce point. Il est

cependant certain qu'à cette époque l'usage du paiement des
droits euriaux existait généralement.

Nous retrouvons dansun Conciie de Londres, tenu en HâS,
les principes de l'ancienne discipline de l'église, sur la gra^
im.té de l'administration des choses sainteset spirituelles. Le
canon If dece Concile défend d'exiger la moindre chose que
cesoit pour le saint chrême ou pour les saintes huiles, pour
Je baptême, pour la pénitence, pour les visites que l'on rend
aux malades, pour l'extrêm&ronction, pour la communion,
o» même pour la sépulture..

En 1215, les mêmes prohibitions sont faites dans le 66Pca-
um du CanciLe général de Latran, tenu sous le pontificat
d'jnnpcenj; III ; mais il est à remarquer que ce Concile, tout
«n détendant ajux curés d'exiger de l'argent pour les sépwL-
tures, tes mariages et les autres fonctions de leur ministère,
Maintient les louables eoutumes de donner aux églises, et jH
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est par suite ordonné aux évêques de s'opposer aux maximes

répandues par les Vaudois et les Albigeois, qui détournaient

^J^AdïèBSfcyle donner aux églises et au clergé,

^'ce^acte^çk le premier que nous connaissions, qui ait ap-
'p.fpu>vë;3d'û:a«V'nanière générale les rétributions dont nous

^ehttes-a^ parler et qui sont maintenues par l'église sous le

.riyfàt\elQtii$jes coutumes.
'y &fe^s^^im)nit que nous exprimons ici paraît être celui

sÇ£oresVgp{(r l'illustre cardinal Soglia qui, dans ses Institu-
tiones juris privali ecclesiastiei (1), nous retrace en quelques
mots l'origine et l'historique' de ces louables coutumes.

Ces rétributions, dit le savant auteur, étaient autrefois pu-
rement volontaires, la coutume s'établit ensuite de les payer,
et cette coutume fut approuvée par le Concile général de

Latran, sous le pontificat d'Innocent III. « Olim hujus modi
« stipes eranl spontanea largilio, quoe deindein laudabilem
« consuetudinem abiit, et in concilio gênerait lateranensi sub
« Innocenlio III probata est. »

Et par suite, ajoute cet auteur, il fut établi que les sacre-
ments et les autres offices sacrés seraient administrés gratui-
tement, sans avoir demandé ou reçu quoi que ce soit avant
l'administration ; mais que les fidèles seraient tenus des
oblations accoutumées, et que même l'évêque pourrait les

obligera les acquitter s'ils refusaient dele faire. (Chap. 42 de
la Simonie.) (2)

Le cardinal Soglia termine par cette réflexion aussi sage
que vraie, et que nous avons nous-même rappelée au com-
mencement de cet article, savoir : que cette loi a pour cause
les besoins de la vie et la nécessité où sont les prêtres de ne

point manquer d'aliments, pendant le temps qu'ils consacrent
leur corps et leur esprit aux soins et aux labeurs de leur mi-
nistère sacré, et qu'au surplus ils doivent toujours se mettre
hors de tout soupçon d'avarice, ne rien recevoir des pauvres
et se montrer même moins exigeants à l'égard des autres (i).

(1) Iiistiluliones juris privali ecde&iastici, nova editio, p. 127. P..lis, li-
brairie religieuse de A. Courcier, éditeur, rue Hautefenille, nQ 9.

(2; Siquideia statu tum in eo fuit, sacramenta et reliquia officia sacra

gratis ariministraniia, nulla scilicet temporali ra aut petita aut reoei>t;i
ante adntinistrationem; fidèles vero ad consuetas obtationes teneri, quin
etiam au episcopo cogi posse si ofîerre datrectaverint.

(3JEt, banc legem estonsit nécessitas parochonim, quibns fi molosi. a-
BULLETIN des lois c'w. eccl., FCVRIEK iS.'JG, l vin. 2
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III.

De l'état actuel de la législation française sur le casuel et sur

la légitimité des rétributions qui en font l'objet.

La coutume avait consacré, en France, l'obligation du

paiement des oblations, avant que le Concile général de

Latran, de 1215, en eût solennellement approuvé la légiti-

mité. Or, on sait qu'en France le droit coutumier avait Ja

même" fprce que le droit écrit.

Toutefois, le premierrèglement que nous fournit l'ancienne

jurisprudence concernant les droits des curés sur les enterre-

ments, messes et mariages, ne remonte qu'au commencement

du xve siècle. C'est un arrêt de la cour de parlement du

23 août 140-2(1).
Près de 400 ans plus tard, des plaintes furent élevées dans

l'assemblée des étals généraux réunis à Orléans en 1560,

contre la perception de ces rétributions. Le roi Charles IX

fit insérer dans l'ordonnance, dite d'Orléans, du mois de

jauvier 1560, un article ainsi conçu :

« Deffendons, à tous prélats, gens d'église et curez, per-

« mettre estre exigé aucune chose pour l'administration des

« saints Sacrements, sépultures et toutes autres choses spi-

« rituelles, nonobstant les prétendues louables coutumes

« et communes usances, laissant toutefois à la discrétion et

« volonté d'un chacun de donner ce que bon luy semblera.»

Mais le clergé réclama contre cette ordonnance, et ses ré-

clamations furent accueillies. L'article 51 de l'ordonnance de

Blois, du mois de mai 1579, rétablit les droit casuels qui fu-

rent perçus comme auparavant. — « Nous voulons et enten-

« dons, porte ledit article, que les curez, tant des villes

« qu'autres, soient conservez es droits d'oblations, et

« autres droits paroissiaux qu'ils ont accoustumé de perce-
« voir, selon les anciennes et louables coustumes, nonob-

« stantl'ordonnance d'Orléans, à laquelle nousavons dérogé
« et dérogeons pour ce regard. »

etlabores non désuni, alimenta certe interdum deerant. Coeterum omnem

turpis lucri suspicionem parochi vitare debent, nec quidquam a pauperi-
bus recipere, eoque minus exigere.

(1) Chronologie d'édits, arrêts et actes, depuis 1371. — Manuscrits de la
Cour de cassation, in f", p. 2.—Sur les louables coutumes et offrandes,
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L'article 27 de redit de Melun, du mois de février 1580,
confirma cette disposition.

II faut croire qu'elle ne devint l'objet d'aucune réclama-
tion ultérieure, car elle ne fut point rappelée dans l'édit du
mois d'avril 1693. Seulement, pour ne pas laisser à l'arbi-
traire des ecclésiastiques la taxation de leurs droits et hono-

raires, ce que l'on n'aurait pas manqué de leur imputer à mal,
cet édit, par une sage prévoyance du législateur, en attribua
le règlement aux archevêques et évêques, ce qui était d'ail-
leurs conforme à la discipline de l'église. C'est ce qu'il fit

par son article 27, dont voici les termes :
« Le règlement de l'honoraire des ecclésiastiques appar-

c tiendra aux archevêques et évêques, et les juges d'église
« connaîtront des procès qui pourront naître sur ce sujet entre
« des personnes ecclésiastiques. Exhortons les prélats et
« néanmoins leur enjoignons, d'y apporter toute la modéra-
« tion convenable, et pareillement aux rétributions de leurs
« officiaux, secrétaires et greffiers des officialités. »

Les choses étaient en cet état, lorsque éclata la révolution
de 1789. L'abolition des privilèges du clergé, la suppression de
la pluralité désbénéfices et des dîmes ne devaient pas suffire
à l'esprit de destruction qui dominait alors.L'assemblée na-
tionale arrêta aussi l'abolition du casuel des curés.

« Les droits casuels des curés de campagnes, dit l'art. 8
« d'un arrêté du M août 1783, sont supprimés et cesseront
« d'être payés aussitôt qu'il aura été pourvu à l'augmenta-
« tion des portions congrues et à la pension des vicaires, et
« il sera fait un règlement pour fixer le sort des curés des
« villes. » '1)

La constitution civile du clergé des 12 juillet 24août 1790,

qui régla le traitement des ecclésiastiques, ne confirma pas
d une minière formelle cette suppression ; elle se borne à
dire dans l'art. 12 de son tilre 3, « qu'au moyen du traite-
« ment qui leur était assuré par la présente constitution, les
« évêques, les curés et les vicaires, exerceraient gratuitement
a les fonctions épiscopales et curiales. » (2)

voyez le traité du père Thomassin : de la discipline de l'Eglise, t. III,

p. 590. — Voyez encore Henryg et Van-Espen.
(1) Recueil général du irait civil eccl., t. I", p. 345.

(2) Même recueil, 1.1% p. 366.



Mais le 24 du même mois de juillet, l'assemblée natio-

nale renditun autre décret qui supprima le casuel à compter

du premier janvier 1791. (1)
Cette mesure fut encore confirmée plus tard par, l'assem-

blée nationale, ainsi qu'on le voit par un décret du 7-là sep-
tembre 1792, dont voici les termes :

« L'assemblée nationale, après avoir décrété l'urgence,
« décrète que les ecclésiastiques salariés par l'Etat qui rece-

« vront un casuel sous quelque dénomination que ce soit,
« seront condamnés par les tribunaux de district à perdre
« leur place et leur traitement. » (2J

Lors du rétablissement du culte, l'obligation des droits

d'oblations fut reconnue sans aucune difficulté. Le con-

cordat de 4801 ne contient, il est vrai, aucune disposition à

cet égard, mais la loi du 18 germinal an X (8 avril 1802) en a

consacré le principe dans ses articles 5,68 et 69. (3)
Le premier de ces articles est ainsi conçu : « Toutes les

« fonctions ecclésiastiques seront gratuites,, sauf les ablations
« qui seront autorisées et fixées par les règlements. »

L'article 68 porte que le produit des oblations formera
une partie du traitement des desservants et des vicaires.

L'art. 69 ajoute que : « Les évêques rédigeront les projets
« de règlement relatifs aux oblations que les ministres du
« culte sont autorisés à recevoir pour l'administration des
« Sacrements. Les projets de règlement rédigés par les
« évêques ne pourront être publiés ni autrement mis à exé-
« cution, qu'après avoir été approuvés par le gouverne-
ci ment. »

Depuis la loi du 18 germinal an x, aucune disposition lé-

gislative n'est intervenue sur le casuel; il est vrai qu'à plu-
sieurs reprises la proposition de le supprimer a été agitée.

~

En 1849, lors du vote du budget des cultes, elle le fut de nou-

veau, mais les discussions soulevées à cet égard n'amenèrent
aucun résultat.

Malgré les textes que nous venons de citer, il n'est pas rare
d'entendre encore contester la légalité des droits casuels, et
soutenir qu'ils ne forment point une dette exigible, mais seu-

(1) Même recueil, vol. I", p. 379.

(2) Voyez le recueil du droit civil ecclésiastique, tome 1% p. 470.
(S) Recueil général du dr-oit civil eccl., tome 2, p. 11 et suivantes.
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lement un honoraire volontaire. Mais cette doctrine est cer-
tainement erronée, et la perception des droits dont il s'agit
trouve pleinement sa justification dans la législation actuelle.

Un auteur, qui s'est acquis rapidement une autorité très

grande en cette matière, M. Gaudry, ancien bâtonnier de
l'ord'redes avocats du barreau de Paris, établit cette thèse de
la manière la plus claire et la plus péremptoire.

Selon lui, le traitement qui est accordé par l'Etat aux cu-
rés et desservants ne laisse plus subsister, au moins complè-
tement, les motifs del'anciennejurisprudencequi étaient que
le prêtre devait trouver dans ses fonctions cibus et alimenta;
mais il y a une raison plus décisive sur les droits d'obla-

tions des prêtres, raison qui se tire de la distinction qu'il y
a à faire entre l'administration des sacrements et les solen-

nités qui souvent les accompagnent. Indépendamment des

sacrements, il y a des 'cérémonies accessoires qui ne font

pas une partie nécessaire de l'acte religieux. Ainsi le prêtre
doit le sacrement de mariage; mais le sacrement de mariage

peut avoir lieu sans la messe ordinairement célébrée. Il doit

la sépulture; mais la sépulture ecclésiastique se borne à la

réception du corps à l'église, aux prières prescrites par le ri-

tuel et à l'inhumation. Les autres cérémonies sont des exi-

gences pieuses des familles ; elles ne sont pas dans le devoir

rigoureux du prêtre; quand elles sont réclamées, elles doi-
vent être rétribuées. Il y a aussi des prières obtenues du libre
consentement du prêtre. Ainsi une personne demande des
messes ou des prières spéciales ; c'est un service qui doit
être rémunéré.

M. l'abbé André qui a également indiqué cette distinction

pour justifier la légalité de l'honoraire, enseigne que dès que
le prêtre prie, qu'il célèbre, qu'il remplit une fonction sainte

pour une personne ou pour plusieurs, et qu'il est occupé
pour elle, il â droit à un honoraire.

« Mais, continue M- Gaudry, sur quel texte de loi l'action
« du prêtre est-elle fondée? A peine oserions-nous dire que
« l'art. 1710 du Code Napoléon l'autorise. Cet article consi-

« dère comme un contrat donnant action en justice, l'enga-
« gemeht d'une partie de faire quelque chose pour l'autre,
« moyennant un prix convenu. Ne nous laissons pas effrayer
« par ce mot louage d'ouvrage, employé par le législateur,
o Sans doute, s'il s'agissait de recevoir un-prix pour le sa-
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« crement ou pour le devoir religieux, la sainteté de la re-

« ligion répudierait cet'e qualification de la loi; mais nous

« l'avons déjà dit, le prix ne représente pas la chose reli-

« gieuse; il représente le temps matériellement employé par
« le prêtre, et dont il doit lui être tenu compte dans la pro-
« portion des besoins de son existence, telle que son minis-

« tère la lui impose. D'ailleurs, la loi est obligée de se ser-

ti vir de termes généraux pour exprimer sa pensée ; et sans

« assimiler, en aucune manière, le travail du prêtre au tra-

« vaildes hommes les plus éminents de la société, de l'ar-

« tiste, de l'écrivain, du savant, il n'est pas moins vrai que
« les mots : Engagement à faire quelque chose pour un autre,
* comprennent tout ce qu'il est possible d'imaginer de tra-

« vaux, de soins, et de temps employé pour un service,
« quelle qu'en soit la nature.

« Mais si nous voulions mettre à l'écart les dispositions de

« l'art. 1710 du Code Napoléon, les articles 5, C8 et 69 de
« la loi du 48 germinal an x suffiraient pour justifier la lé-
« galité de la demande des ministres du culte.

« L'article 5, après avoir dit que les fonctions ecclésiasti-
« ques seront gratuites, ajoute cependant : sauf les oblations
« qui seront autorisées et fixées par les règlements.

« Aitui voilà le principe de la gratuité posé comme règle
« générale, et cependant des oblations sont autorisées. Dans
« quel cas? jamais pour le sacrement, mais pour une céré-
« monie extérieure réclamée parla piété des fidèles.

« A la vérité ce mot d'oblalion emporte une idée d'offrande,
«par conséquent de pure libéralité; oui : parce qu'on est
« libre de ne pas demander la cérémonie; elle ne fait pas une
« partie indispensable du sacrement. Mais si on la demande,
« on se lie par un véritable contrat; on doit au prêtre le prix
« du temps qu'on lui a employé. Cela est si vrai, que l'article
« 68 compte les oblations parmi les ressources nécessaires à
« la subsistance des ministres du culte., Le montant des pen-
« sions, dit cet article, et le produit des oblations, formeront
« leur traitement. Or, ce qui doit former le traitement, est la
« rétribution légale des fonctions; c'est une sorte de contri-
« bution demandée par la loi elle-même aux paroissiens,
« pour compléter le traitement de leur pasteur; contribution
« volontaire, puisqu'ils sont libres de ne pas demander le
« service, mais qui devient obligatoire quand le service a été
« réclamé.
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« Enfin, l'article 69, après avoir chargé les évêques de ré-

« diger des projets de règlements pour lesoblations, déclare

« qu'ils ne pourront être mis à exécution qu'après avoir été

i approuvés par le gouvernement. Donc, après cette appro-
« bation, ils peuvent èlremis àexéculion-Mettreàexéculion,
« c'est user d'un droit, et en user par voie d'exécution.

« Il nous semble donc certain que les articles de la loi du

« 18 germinal an x, d'accord avec l'article 1710 du Code

a civil, consacrent le droit du prêtre d'exiger le prix d'un

« service religieux rendu, toutes les fois qu'il s'agit d'un vê-

te ritable service, c'est-à-dire d'un acte qui peut être ou ne

« pas être demandé par les fidèles; à la différence des actes

« nécessaires, c'est-à-dire des sacrements, que le fidèle n'est
« pas plus maître de négliger, que le prêtre n'est libre de les
« refuser. »

IV.

De la convenance et de la possibilité de la suppression du

casuel, et de l'influence que celle suppression pourrait avoir

pour l'augmentation du traitement du clergé.

Les inconvénients qui résultent pour le prêtre de l'usage du

casuel ont été tant de fois signalés qu'il serait superflu de

l«s exposer encore. Il n'est personne qui ne convienne qu'il
est fâcheux, pour la dignité du sacerdoce, qu'un pasteur
soit obligé d'entrer en compte avec ses paroissiens sur les

droits qui lui sont dus pour ses fonctions. C'est pourquoi
nous croyons avec M. l'abbé André que si les prêtres étaient
les maîtres de choisir (I), ils préféreraient sans hésiter une
subsistance assurée sur des fonds ou sur une dotation con-

venable, à la triste nécessité de recevoir des honoraires pour
leurs fonctions.

Mais s'il serait convenable à un certain point de vue- de

supprimer totalement le casuel, est-il possible de le faire?Et

dans l'hypothèse que celte possibilité existe, doit-on le faire?

D'abord pour ce qui concerne le point de savoir si la sup-

pression dont il s'agit serait possible, nous avouons que la

chose serait au moins fort difficile. En effet, on a vu, par ce

qui précède, que les tentative faites en 1560 et plus tard en

(1) Cours de .législation civile eccl. t. 3, p. 503.
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tïS&ét 1792,'ont été infructueuses, et il est remarquable que
cela a eu lieu à deux époques essentiellement différentes,

Tune où le clergé jouissait de biens considérables et où il

pouvait par conséquent se passer du casuel, et l'autce où il

avait été complètement dépouillé de se. biens et revenus.

Pourquoi ces tentatives ont-elles échoué? La raison en est

bien simple, c'est que les rétributions dont nous parlons,
réduites aux éérémonies accessoires des sacrements, ouà des.

services en dehors des fonctions obligées du ministère ec-

clésiastique, sont souverainement légitimes; c'est que Jasa-

gesse des conciles, des souverains pontifes et des évêques,
tout en condamnant et en proscrivant les abus qui se sont
souvent glissés en cette matière, ont reconnu cette légiti-

aiité,et)aissésubsisterl'usagedeces rétributions. Il faut con-
clure delà que le casuel ne peut être entièrement supprimé»
Tout ce que l'on peut demander, dit M. l'abbé André, c'est

que les baptêmes, les mariages et les inhumations soient
faits gratuitement pour tout Iemonde. Mais toutes les fois que
dans un intérêt privé, soit pour satisfaire à la piété des fa-
milles, soit souvent par une vaine ostentation, des pompes ou
des prières spéciales seront réclamées pour ces diverses cé-
rémonies, il faudra bien les rétribuer et revenir au casuel.
Car, comment ne pas imposer, dit à son tour M. Gaudry, un tri-
butàces cérémonies particulières que Iareligionadmet, mais
qui ne sont pourtant pas la religion même? Si le convoi, le
mariage des riches ne sont pas passibles d'un droit curial plus
considérable que le convoi et le mariage du pauvre, pour-
quoi le pauvre n'exigerait-il pas les cérémonies du riche?

Nous conclurons donc avec le même auteur que la sup-
pression du casuel, pour certaines cérémonies du culte,
n'est qu'une utopie très difficile à réaliser. Si cependant on
pouvait entrer dans cette voie, nous reconnaissons que le
clergé y gagnerait en considération et en indépendance. Ce ne
pourrait être toutefois qu'à la condition d'augmenter, dans
une proportion considérable, le traitement des ministres du
culte, et de faire encaisser, soit parles fabriques, soit par les
communes, ce que les prêtres doivent recevoir pour les cé-
rémonies religieuses sujettes à rétribution.

Quel serait alors, ajoute M. Gaudry, pour les paroissiens,
l'avantage de cet état de choses? II serait nul; mais il yaurait utilité pour le clergé; et sous ce point de vue, cette
queslion appelle l'attention du législateur.
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En attendant, quelle doit eue la conduise du clergâ dans

cette matière? nous estimons qu'il doit continuer à perce-
voiries droits casuels établis sans se préoccuper des discus-
sions soulevées par les partisans de leur abolition, mais qu'il
doit toujours se montrer désintéressé, prudent et charitable.
En ce qui touche la question de l'abandon ou de la suppres-
sion de ces droits, nous pensons qu'il doit se montrer éga-
lementtrès prudent. Il ne faut point oublier que les obla-

tions, qui constituent le casuel, sont aussi anciennes que
l'église, et que les fidèles s'en sont toujours acquittés ; qu'elles
ont été la première ressource offerte à la subsistance des mi-

nistres du culte, et que dans le temps de vicissitudes et de ré-

volutions où nous vivons, elles sont peut-être encore appelées
à être la dernière ressource, pour les sauver des naufrages

que l'avenir leur prépaie. Or, dans une pareille éventualité,
est-il bon de déshabituer le peuple de la louable coutume

des oblations et d'en demander la suppression?
Nous ajouterons enfin que l'abandon ou la ^suppression

du casuel n'aurait aucune influence sur la question de l'au-

gmentation des traitements du clergé". Le gouvernement, en

effet, n'ignore point l'état des choses. Il sait parfaitement
combien les besoins des desservants et des vicaires sont

pressants; que, dans les paroisses rurales, le casuel existe

beaucoup plus en droit qu'en fait, et qu'il n'est d'aucun

secours pour eux. Le casuel est donc, aux yeux^du gouver-
nement, comme s'il n'était pas. Il ne saurait être dès lors un

obstacle à l'augmentation de ces traitements.

DE GHAMPEAUX.

Jurisprudence.

EGLISE. — INSCRIPTION COMMÉMORATIVE. — RECOURS.

CONTENTIEUX.

Le décret qui autorise un conseil de fabrique à placer dans

Véglise une inscription destinée à honorer la mémoire d'un

bienfaiteur de cette église, et la décision ministérielle qui

règle la forme de l'inscription et le lieu où elle sera placée,

ne sont pas susceptibles d'être déférés au conseil d'Etat par
la voie contentieuse.
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Cette solution a été consacrée par l'arrêt ci-après :

NAPOLÉOX, etc.; — Vu la requête sommaire et le mémoire

ampiiatif présentés par les sieurs Bobée. 1. tendant à ce qu'il
nous plaise réformer une décision en date du 1er août 1833,

rendue pour l'exécution de notre décret du 14 mai précé-
dent, par laquelle notre ministre de l'intérieur a rejeté leur

opposition au rétablissement dans l'église de Cleuville d'une

inscription commémorative des libéralités faites à cette église

par la dame Bobée, leur mère, décédée le 15 juillet 1852;
ce faisant, dire que c'est à tort que le conseil de fabrique de

la paroisse de Cleuville a été autorisé à donner aux actes de

libéralité de la dame Bobée une publicité contraire aux in-

tentions de la défunte; qu'en insérant dans ladite inscription
commémorative le nom de cette dame, devenu aujourd'hui
la propriété exclusive des sieurs Bobée, ses fils et héritiers,
le conseil de fabrique a porté atteinte à leur droit de pro-
priété, et qu'ainsi, par application des dispositions de la lot
du H germ. an 1i, ils sont recevables à attaquer cette déci-
sion devant nous par la voie contentieuse; en conséquence,
ordonner que l'inscription dont il s'agit sera placée dans
un lieu non apparent de l'église ; que le nom des personnes
autres que Its dames Bobée et d'iquelon, bienfaitrices de

l'église de Cleuville, qui avait été inséré dans ladite inscrip-
tion, en sera effacé, et que le nom de famille de la dame
Bobée y sera ajouté à son nom de femme; subsidiairement,
dans le cas où leur réclamation serait rejetée, annuler la
décision ci-dessus visée du 1er août 1833, et rapporter notre
décret ci-dessus visé du 14 mai précédent;... —Vu le dé-
cret du30déc. 1809 et l'ordonnance royale du lOjuiil. 1816;
— Vu le décret du 23 janv. 1852; — Consi Jérant que notre
décretdu 14 mai 1833 a pour objet d'autoriser le conseildefa-

brique de la paroisse de Cleuville à placer dansl'églisede cette
commune une inscription destinée à honorer la mémoire de
la dame Bobée, bienfaitrice de cette église, et que la déci-
sion, en date du 1er août suivant, rendue par notre ministre
de l'intérieur pour l'exécution dudit décret, règle la forme
de celte inscription et fixe le lieu où elle sera placée; quedes actes de cette nature ne sont pas susceptibles d'être at-
taqués devant nous par la voie contentieuse; — Art. 1er. La
requête des sieurs Bobée est rejetée.

Décision du conseil d'Etat du 26 avr. 1835.
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DONS ET LEGS- — LEGS POURCÉLÉBRATIONDE MESSES.
— ÉGLISE INDÉTERMINÉE.—

FABRIQUES.—DISPENSE D'AUTORISATION DU GOUVERNEMENT.

Lorsqu'un testateur affecte à la célébration de messes une fois

dites, un capital plus ou moins considérable, sans désigner

l'église où les messes seront célébrées, celte disposition doit

être considérée comme une simple charge d'hérédité dont le

gouvernement n'a point à s'occuper.

Celte solution a été consacrée par une décision de M. le

ministre de l'inlérieur, du mois de janvier 1854. (Voy. ce

que nous disons sur les dons et legs pour célébrations de

messes, vol. 1849, p. 507; vol. 1835, p. 61.)

Questions proposées.

CIMETIÈRE. — DISTAtiCE. — PROPRIÉTÉ VOISINE.

Lorsqu'un propriétaire dont le champ avoisine le cimetière de

laparoisse\en vend une partie à la fabrique, ou d la com-

mune, ou d toute autre personne, peut-il partir, pour le

mesurage de la portion vendue, de la clôture même du ci-

metière? n'y a-t-il pas quelque, loi ou règlement qui fixe une

distance invendable de la clôture du cimetière au champ
voisin ?

Dans l'intérêt de la salubrité publique, les cimetières doi-

vent être placés dans certaines condilions déterminées par
les lois et règlements. Ainsi, d'après les art. 1 et 2 du décret

du 23 prairial an 12, ils ne peuvent pas être établis dans

l'enceinte des villes et bourgs; ils doivent êlre placés au

moins à une dislance de trente-cinq ou quarante mètres de

cette enceinte. Ils doivent êlre clos de murs de deux mètres

au moins d'élévation ( art. 3 du même décret). Le décret

du 7 mars 1808 défend en outre d'élever sans autorisation

des habitations et de creuser des puils, à moins de cent mètres
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de -distante, des nouveaux, ciinetièi;es tr-aflférés, hors des

communes (art. 1er),. — LQB,bâtiment? existants ne peuvent

également être restaurés,!^ Augmentés saw.autpr,i,satio».
— Les puits même peuvent, après visite contradictoire d'ex-

pert, être comblés en vertu d'un arrêté du préfet, sur la de-

mande de la police locale (art, 2).
Nous ne connaissons, toutefois, aucune disposition de loi

gui établisse sur les terrains qui avoisinent les cimetières

d'autres servitudes que celles dont nous venons de parler,
et qui notamment fixe une distance invendable de la clôture
à la propriété voisine. — Le propriétaire d'un terrain qui
touche au cimetière, et qui en vend une portion, peut donc,

pour la mesurer, légalement partir de la clôture de ce cime-

tière, lorsque sa propriété s'étend jusqu'à cette clôture.

(Consultant, M N..., curé dans le diocèse d'Albi.)

CURES. —BIENS. —DÉCÈS DU TITULAIRE. — DROITS DE

SUCCESSION.

Un curé doit-il payer des droits de -succession pourrie temporel
de sa cure, après la mort de son prédécesseur?

Le curé ne doit aucun droit spécial de succession pour le

temporel de sa cure après la mort de son prédécesseur, mais
à partir de sa prise de possession, il est soumis annuelle-
ment au paiement de l'impôt des mutations dont la loi du
20 février 1849 a frappé tous les biens de main-morte. Cette
loi a été rapportée dans le Bulletin des lois civiles ecclésias-

tiques, vol. 1850, p. 33, et nous prions le consultant de vou-
loir bien s'y reporter. L'impôt dont il s'agit est calculé à rai-
son de 62 centimes et d«mi pour franc du principal de la
contribution foncière.

DONS ET LEGS. — LÉGATAIRE A TITRE UNIVERSEL.—
CADUCITÉ. — LEGS PARTICULIERS.—EFFETS.

Lorsqu'une personne, instituée par testament légataire univer-
sel, vient à décéder avant le testateur, le legs qui lui était
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attribué devient caduc ; mais en est-il de même des legs par-
ticuliers qui étaient mis à sa charge parte même testament?

Les héritiers naturels sont-ils obligés de les acquitter comme
l'eût été l'héritier testamentaire^.

Le consultant expose qu'une personne de sa paroisse a fait
son testament de la manière suivante : « J'institue pour mon

héritier universel S..., à la charge par lui de faire acqait-
« ter des messes pour «ne somme rie 300 fr. qui sera dép©-
« sée entre les mains du trésorier de la fabrique de S..., les-
« quelles messes seront acquittées dans l'église du dit S... »

L'héritier universel désigné par le testament est décédé
avant le testateur, qui est mort lui-même, sans faire d'autre

testament, laissant son hérédité à ses héritiers naturels.
Ceux-ci sont-ils tenus d'acquitter les charges imposées à
l'héritier testamentaire, et la fabrique de S... est-elle en droit
de réclamer le legs qui lui est attribué?

Aux termes de l'art. 4039 du Code civil, toute disposition
testamentaire est caduque, lorsque celui en faveur de qui elle
est faite n'a pas survécu au testateur. Or, quod nuUum est
nullum producit ejfectum. Le testament ne pouvant avoir

d'effet, les charges qu'il contient n'ont plus aueume valeur
en droit. Les héritiers recueillent la succession du défunt

comme s'il n'avait fait aucun testament.

Cela ne veut pas dire toutefois que les héritiers naturels

ne sont point obligés, dans le for intérieur, de remplir les

intentions du défunt; mais cette obligation morale, dont

l'exécution est abandonnée à leur conscience, ne suffit point

pour autoriser la fabrique k réclamer judiciairement le legs

qui lui était attribué par le testament devenu caduc. (Con-
sultant M. Michel, curé dans le diocèse de Mende.>

Administration faliriciennc.

Ihvoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant
le mois de mars.

Nous avons rappelé, dans notre livraison de janvier, à

MM. les trésoriers de fabriques qu'ils avaient à s'occuper,
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-pendant le mois de février, de la préparation de leur compte

annuel. Nous avons dit que, aux termes de l'art. 85 du dé-

cret du 30 décembre 1809, ce compte doit être présenté,
avec les pièces justificatives, au bureau des marguilliers,
dans la séance du premier dimanche de mars, qui est, cette

année, le 2 dudit mois.

Le compte du trésorier doit comprendre les recettes et

les dépenses qui ont été faites pendant le cours de l'année

qui vient d'expirer, c'est-à-dire depuis le 1er janvier 1855

jusqu'au 31 décembre de la même année. La forme dans la-

quelle il doit être dressé est indiquée par les art. 82 et sui-

vants du décret que nous venons de citer. On trouvera, au

surplus, un modèle de ce compte dans le Bulletin des lois ci-

viles ecclésiastiques, vol. 1830, p. 55 et suivantes.

Pour ce qui concerne les pièces justificatives qui doivent

accompagner le compte, on ne peut en donner ici la nomen-

clature, parce qu'elh s varient nécessairement selon la nature

de chaque opération; mais le trésorier doit, en général,
communiquer toutes celles qui établissent que les opérations
portées dans le compte ont été réellement et régulièrement
effectuées.

Lorsque le trésorier remet son compte avec les pièces à

l'appui, aux marguilliers, le président ou l'un d'eux doit lui
endonnerun récépissé conformément à la prescription de
l'art. 85 précité. Nous avons donné un modèle de ce récépissé
dans le Bulletin de 1851, p. 48. MM. les marguilliers procè-
dent immédialement à l'examen de ce compte et préparent
leur rapport qui doit être fait au conseil dans la séance tri-
mestrielle du dimanche de QuasimoJo.

Dans la séance de mars, les marguilliers auront encore à
s'occuper de la préparation du budget de la fabrique. C'est
une règle établie par la loi, que ce budget doit être voté une
année à l'avance. Ils arrêteront donc le budget de 1857, ce-
lui de 1856 ayant été réglé l'année dernière et étant en cours
d'exécution depuis le 1er janvier.

MM. les curés savent ce qu'ils ont à faire pour la prépa-
ration du budget, et l'état des dépenses inléiieures. On peut,
au surplus, voir ce que nous avons dit sur ce sujet dans le
Bulletin, vol. 1851, p. 228.

Nous avons donné, dans la Bulletin de l'année 1850, un
modèle de budget. Voy. aussi les volumes de 1849, p 53-
de 1851, p. 48, et de 1854, p. 228.
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DES FABRIQUES.

Suite du commentaire du décret du 30 décembre 1809 concer-
nant l'organisation et l'administration des fabriques des églises.
(Voy. ci-dessus, p. 19.)

ADMINISTRATION DES BIENS DES FABRIQUES ( Suite).

Des biens dans leur rapport avec ceux qui les possèdent.

28. Lorsque l'on considère les biens dans leur rapport avec ceux

qui les possèdent, on les divise en trois grandes classes, savoir: en
biens nationaux, en biens communaux, en biens patrimoniaux ou

particuliers. (1)
29. Biens nationaux. Les biens nationaux sont ceux qui appar-

tiennent à l'État, c'est-à-dire à l'universalité des citoyens qui com-

posent le"corps de la nation.
30. On range dans cette classe de biens, les chemins, rouies et

rues à la charge de l'Éiat, les fleuves et rivières navigables ou flot-

tables, les rivages, lais et relais de la mer, les ports, les havres, les

rades, et généralement toutes les portions du territoire français qui
ne sont pas susceptibles d'une propriété privée; toutes ces choses
sont considérées par l'art. 538 du Code civil, comme des dépendances
du domaine public.

31. Les portes, murs, fos«és, remparts des places de guerre et des

forteresses; les biens vacants et sans maîtres, ceux des personnes
qui décèdent sans héritiers ou dont les successions sont abandonnées,

appartiennent aussi au domaine public (art. 539 et 540 du Code

civil,).
32. Les églisescathédrales étant, d'après la jurisprudence actueMe,

considérées comme propriété de l'État, sont également comprises
dans les dépendances du domaine public.

33. Mais il n'en est pas de même les églises paroissiales, dont la

propriété appartient aux communes ou aux fabriques.
34. Les places publiques, les hôtels de ville, les hôpitaux ne dé-

pendent pas non plus du domaine public, et appartiennent en géné-
ral à des corporations.

35. On doit donc, d'après cela, entendre par domaine public, l'en-

semble des biens nationaux dont l'être moral, appelé le public, a la

propriété et la jouissance; tous ceux qui ne sont pas susceptibles

(l) On peut encore ajouter à ces trois classes : les biens affectés à la
dotation de la couronne et ceux composant les majorais.
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du Domaine public, chap. 15.)
36. Les biens nationaux sont inaliénables et imprescriptibles,

tant qu'ils conservent leur destination; mais dès que cette destina-

tion chauge,dèsqn'Ws cessent d'être affectés à un service public, ils

rentrent dans lecommerce et deviennent aliénables et prescriptibles

[art. 541 du Code civil].
37. Nous ferons observer même que ce demie: caractère appartient

toujours aux bieus vacants réunis au domaine publie en vertu de

l'art. 539 précité. Ces biens ne sont pas placés hors du commerce;
ils peuvent dès lors devenir propriété privée, sans changer de nature,

et par conséquent ils peuvent toujours être prescrits contre l'état.

38. Les biens nationaux sont administrés et ne peuvent être

aliénés que dans les formes et suivant les règles qui leur sont parti-
culières (art. 537 du Code civil).

39. Biens communaux. —Les biens communaux sont ceux qui ap-

partiennent à des communes ou à des établissements publics. .
40. On entend en général par commune : une agrégation d'ha-

bitants, considérés sous le rapport des relations sociales qui nais-
sent de leur réunion dans les villes et dans certains arrondisse-
ments du territoire des campagnes [art. 8 de la Constitution de
l'an VIII).

41. Les biens communaux sont de deux sortes : i»Geux dont les
communes sont propriétaires ; 2° ceux au produit desquels leurs ha-
bitants ont un droit acquis (art. 542 du Code civil).

42. Parmi ces biens, les uns sont dans le commerce, les autres
sont hors du commerce. On comprend dans la première catégorie,
les biens qui ont été donnés ou légués aux communes, les terrains in-

cultes, etc. Dans la seconde catégorie, se trouvent les hôtels de ville
les mairies, les hôpitaux, les églises, les presbytères, etc.

43. C'est dans la classe des biens communaux que viennent se

grouper les biens appartenant aux établissements publics, c'est-à-
dire, les biens des fabriques des églises, ceux des cures, succursales
et chapelles vicariales, ceux des bureaux de bienfaisance et des hos-
pices, etc.

44. Les biens des établissements publics ne peuvent non plus être
administrés et aliénés que dans les formes et suivant les règles
qui leur sont particulières (art. 537 du Code civil).

45. Biens patrimoniaux. — Les biens patrimoniaux sont ceux
qui sont la propriété particulière des citoyens.

46. Aux termes de l'art. 537 du Code civil, les particuliers ont la
libre disposition des biens qui leur appartiennent, sous les modifi-
cations établies par les lois.

47. Suivant l'art. 543 du même Code, on peut avoir sur les biens
trois espèces de droits, ou-un droit de propriété, ou un simple droit
de jouissance, ou seulement des services fonciers à prétendre. Ce
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sonl ces divers droits qui constituent les diverses modifications de la
propriété.

48. On peut encore avoir sur les biens un droit d'hypothèque.
Nous en avons parlé précédemment. Voyez le Bulletin des lois ci-
viles et ecclésiastiques, vol. 4853, p. 350. Le droit d'hypothèque
n'est point, au surplus, considéré par la loi comme un démembre-
ment de la propriété.

De la propriété.

49. La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la
manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage pro-
hibé par la loi et par les règlements [art. 544 du Code civil).

50. Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est
pour eause d'utilité publique, et moyennant une juste et préalable
indemnité (art. 545 du même Code).

51. Ce principe s'applique aux propriétés des fabriques, des cures
ou autres établissements ecclésiastiques, qui ne peuvent être expro-
priés que dans les formes et suivant les conditions déterminées par
les lois.

52. La propriété d'une chose, soit mobilière, soit immobilière,
donne droit sur tout ce qu'elle produit, et sur ce qui s'y unit acces-

soirement, soit naturellement, soit artificiellement. — Ce droit s'ap-
pelle droit d'accession [art. 546 du Code civil).

53- Du droit du propriétaire sur ce qui est produit par sa chose.
— Tout ce qui est produit par une chose prend, en général, le nom
de fruit; or, la loi distingue trois sortes de fruits, qui sont : les
fruits naturels, les fruits industriels, les fruits civils.

54. Les fruits naturels sont ceux qui sont le produit spontané de
la terre. Le produit et le croît des animaux sont aussi des fruits na-
turels [art. 583 du Code civil].

55. Les fruits industriels sont ceux qu'on obtient par la culture

[même article).
56- Les fruits civils sont ceux que l'on perçoit à l'occasion d'une

chose, sans qu'ils naissent directement de cette chose : tels sont, d'a-

près l'art. 584 du Code civil, les loyers des maisons, les intérêts des
sommes exigibles et les arrérages des rentes. — Les prix des baux à
ferme sont aussi rangés dans la classe des fruits civils.

57. Aux termes de l'art. 547 du Code civil, les fruits naturels ou
industriels de la terre, les fruits civils, le croît des animaux, appar-
tiennent au propriétaire par droit d'accession.

58. Les fruits produits par la chose n'appartiennent, toutefois, au

propriétaire qu'à la charge de rembourser les frais dé labours, tra-
vaux et semences faits par des tiers, parce qu'ils n'est permis à per-
sonne de s'enrichir aux dépens d'autrui [art. 548 du Code civil).

59. Le simple possesseur ne fait les fruits siens que dans le cas où



— 46 —

il possède de bonne foi : dans le cas contraire, il est tenu de rendre

les produite avec la chose au propriétaire qui la revendique (ar-

ticle 549 du Code civil).
60. Le possesseur est de bonne foi quand il possède, comme pro-

priétaire, en vertu d'un titre translatif de propriété dont il ignore
les vices. — Il cesse d'être de bonne foi du moment où ces vices lui

sont connus {art. 550 du même Code).
64. Du droit du propriétaire sur ce qui s'unit et s'incorpore à

sa chose. Tout ce qui s'unit et s'incorpore à la chose appartient au

propriétaire, suivant les règles ci-après établies (art. 551 du Code

civil).
62. La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du

dessous. Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations
et constructions qu'il juge à propos, à moins que son droit à «et

égard ne soit gêné par quelque servitude.—Ii peut faire au-dessous
toutes les constructions et fouilles qu'il juge à propos, et tirer de
ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf le» mo-

difications résultant des lois et règlements relatifs aux mines et des

lois et règlements de police.
63. Toutes constructions, plantations et ouvrages sur un terrain

ou dans l'intérieur, sont présumés faits par le propriétaire à ses
frais et lui appartenir, si le contraire n'est prouvé ; sans préjudice
de la propriété qu'un tiers pourrait avoir acquise ou pourrait ac-

quérir par prescription, soit d'un souterrain sous le bâtiment d'au-

trui, soit de toute autre partie du bâtiment.
64. Le propriétaire du sol qui a fait des constructions, planta-

tions et ouvrages avec des matériaux qui ne lui appartenaient pas,
doit en payer la valeur ; il peut aussi être condamné à des dom-

mages et intérêts, s'il y a lieu : mais le propriétaire des matériaux
n'a pas le droit de les enlever.

65. Lorsque les plantations, constructions et ouvrages ont été
faits par un tiers et avec ses matériaux, le propriétaire du fonds a
droit ou de les retenir, ou d'obliger ce tiers à les enlever.

Si le propriétaire du fonds demande la suppression des plantations
et constructions, elle est aux frais de celui qui les a faites, sans au-
cune indemnité pour lui; il peut même être condamné à des dom-
mages et intérêts, s'il y a lieu, pour le préjudice que peut avoir
éprouvé le propriétaire du fonds. — Si le propriétaire préfère con-
server ces plantations et constructions, il doit le remboursement de
la valeur des matériaux et du prix de la main-d'oeuvre, sans égard
à la plus on moinsgrande augmentation de valeur que le fonds a pu
recevoir. Néanmoins, si les plantations, constructions et ouvrages
ont été faits par un tiers évincé, qui n'aurait pas été condamné à
la restitution des fruits, attendu sa bonne foi, le propriétaire ne
peut demander la suppression desdits ouvrages, plantations et con-
structions ; mais il a le choix, ou de rembourser la valeur des ma-
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tériaux et du prix de la main-d'oeuvre, ou de rembourser une somme

égale à celle dont le fonds a augmenté de valeur.
66. Les attérissementsetaccroissements qui se forment successive-

ment et imperceptiblement aux fonds riverains d'un fleuve ou d'une

rivière, s'appellent alluvion. — L'alluvion profile au propriétaire
riverain, soit qu'il s'agisse d'un fleuve ou d'une rivière navigable,
flottab'e ou non ; à la charge, dans le premier cas, de laisser le mar-

chepied ou chemin de halage, conformément aux règlements.
67. 11en est de même des relais que forme l'eau courante qui se

retire insensiblement de l'une de ses rives en se portant sur l'autre :
le propriétaire de la rive découverte profite de l'alluvion, sans que
le riverain du côté opposé y puisse venir réclamer le terrain qu'il
a perdu. Ce droit n'a pas lieu à l'égard des relais de la mer.

68. L'alluvion n'a pas lieu à l'égard des lacs et étangs, dont le

propriétaire conserve toujours le terrain que l'eau couvre quand
elle est à la hauteur de la décharge de l'étang, encore que le vo-
lume de l'eau vienne à diminuer.

Réciproquement le propriétaire de l'étang n'acquiert aucun droit
sur les terres riveraines que son eau vient à couvrir dans des crues
extraordinaires.

69. Si un fleuve ou une rivière, navigable ou non, enlève par
une force subite une partie considérable et reconnaissable d'un

chimp riverain, et la porte vers un champ inférieur ou sur la rive

opposée, le propriétaire de la partie enlevée peut réc'amer sa pro-

priété ; mais il est tenu de former sa demande dans l'année : après
ce délai, il n'y est plus recevable, à moins que le propriétaire du

champ auquel la partie enlevée a été unie, n'ait pas encore pris
possession die celle-ci.

70. Les îles, îlots, altérissements, qui se forment dans le lit des
fleuves ou des rivières navigables ou flottables, appartiennent à

l'État, s'il n'y a titre ou prescription contraire.
71. Les îles et attérissements qui se forment dans les rivières non

navigables et non flottables, appartiennent aux propriétaires ri-
verains du côté où l'île s'est formée : si l'île n'est pas formée d'un
seul côté, elle appartient aux propriétaires riverains des deux côlés,
à partir de la ligne qu'on suppose tracée au milieu de la rivière.

72. Si une rivière ou un fleuve, en se formant un bras nouveau,

coupe et embrasse le champ d'un propriétaire riverain, et en fiit
une île, ce propriétaire conserve la propriété de son champ, encore

que l'île se soit formée dans un fleuve ou dans une rivière navi-

gable ou flottable.
73. Si un fleuve ou une rivière navigable, fbttable ou non, se

fornr e un nouveau cours en adandonnant son ancien lit, les pro-

priétaires des fonds nouvellement occupés prennent, à titre d'in-

demnité, l'ancien lit abandonné, chacun dans la proportion du ter-

rain qui lui a été enlevé.
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74. Les pigeoDs, lapins, poissons, qui passent dans un autre

colombier, garenne ou étang, appartiennent au propriétaire de

ces objets, pourvu qu'ils n'y aient point été attirés par fraude et

artifice.
75.En ce qui concerne les choses mobilières, le droit d'accession,

quand il a pour objet deux choses appartenant à deux maîtres difT

férenls, est entièrement subordonné aux principes de l'équité natu-

relle. Le Gode civil a cependant déterminé quelques règles parti-
culières que l'on trouvera aux articles 56S et suivants de ce Code.

(La suite à la prochaine livraison.)

Actes officiels.

CULTES. — COMPTABILITÉ ADMINISTRATIVE.

Circulaire de S. Exe le ministre de l'instruction publique et
des cultes, aux préfets, relative à l'envoi des états de crédits

pour les dépensesdes cultes de l'exercice 1856, avec invita-
tion de se reporter à ces états lors de la délivrance des
mandats.

Paris, le 21 janvier 1856.

Monsieur le Préfet, la loi du S mai 1855, portant fixation du bud-

get général des recettes et des dépenses pour l'année 1856, a ouvert
les crédits nécessaires pour assurer les services publics pendant le
cours de cet exercice. La répartition de ces crédits a été faite par
décret impérial du 31 octobre dernier (1).

Les dépenses des cultes y sont divisées en vingt et un chapitres,
suivant l'ordre indiqué dans la nomenclature qui a été arrêtée le
14 novembre 1855, et que vous avez dû recevoir avec ma circulaire
du 22 décembre suivant.

3'ai l'honneur de vous adresser, suivant l'usage et conformément
aux dispositions de l'article 24 du règlement du 31 décembre 1841,
sur la comptabilité des cultes, deux étals de crédits pour les diverses

dépenses des cultes comprises directement au budget, et pour les-

quelles il n'est pas besoin de décisions ministérielles : l'un de ces
états concerne les dépenses du culte catholique ; l'autre, celles des
cultes non catholiques, donnant lieu à deux comptes détaillés et
distincts (2). Les crédits que présentent ces états sont en rapport

(1) Voy. la livraison de janvier 1856, p. 5.
(8) Ces états ou tableaux ne pouvant offrir aucun intérêt pour nos lec-

teurs, nous nous abstenons de les reproduire.
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ayec ceux inscrits au budget des cultes de l'exercice 18S6, et ils

comprennent la totalité de 1%dépense à payer dans chaque dépar-
tement pour le service personnel.

A l'échéance des trimestres, vous mandaterez donc, suivant les
indications contenues dans les états de crédits, les traitements des
•vicaires généraux, chanoines, enrés de première et deuxième classe,
desseï vants, pasteurs protestants, rabbins et ministres dn culte Israé-
lite, les indemnités aux vicaires autorisés et rétribués "par l'État,
celles du binage, 'et les bourses des séminaires catholiques et pro-
testants, en observantde ne mandater les traitements ou indemnités

que pour service fait ou des fonctions remplies dans les emplois
autorisés par l'Administration, et dont le nombre se trouve indiqué
dans ces documents.

Je dois, en outre, vous rappeler, Monsieur le Préfet, que vous ne
devez jamais dépasser par vos mandats le montant des ordonnances
de délégation qui vous sont adressées pour le payement des traite-
ments ou des diverses dépenses comprises dans les états de crédits

par suite d'allocation spéciale concernant d'autres services. A cet

égard, f appelle votre attention toute particulière sur l'importance
des états de crédits comme pièces de comptabilité.

Les états de crédits, qui vous sont adressés aïi fur et à mesure que
des dépenses sont autorisées, font connaître la nature et l'objet de
ces dépenses, et ils rappellent aussi les décisions qui les ont auto-
risées (article 24 du règlement du 31 décembre 1841, sur la comp-
tabilité des cultes).

Les ordonnances de délégation mises à votre disposition pour le

payement de ces dépenses ne reproduisent pas ces détails : elles
sont délivrées par chapitre d'une manière générale, sans indication
de tel ou tel objet particulier de dépenses (article 69 du même rè-

glement) ; mais, pour que vous fassiez de ces ordonnances de délé-

gation l'emploi convenable, U est indispensable qu'avant de délivrer
vos mandats vous vous reportiez aux états de crédits, afin de vérifier
si les dépenses au payement desquelles les mandats auraient pour
but de pourvoir sont bien les mêmes que celles prévues aux états de
crédits.

Autrement, vous vous exposeriez, ainsi que cela est déjà arrivé

quelquefois, en faisant des payements non prévus par l'Administra-

tion, à ne pas conserver par devers vous les sommes nécessaires

pour exécuter les décisions prises en connaissance de cause par le

ministre, et à ne pouvoir délivrer à tel ou tel titulaire de crédit les

à-compte, indemnités ou secours qui lui auraient été alloués.
Je ne saurais trop insister auprès de vous sur le soin qu'il est

nécessaire que vos bureaux apportent à se conformer aux disposi-
tions de la présente instruction.

Je vous prie de m'accuser réception de cette circulaire et des pièces
qui l'accompagent. — Recevez, etc. H. FOBÏOUL.
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CLERGÉ. — ÉTAT DO PBRSONMKI..

Circulaire de S. Exe. le ministre de l'instruction publique et

des cultes, à NN. SS. les archevêques et évêques, leur de-

mandant des états du personnel de leur clergé au Ie' jan-

vier 1856 (1).
i

Paris, le 12 janvier 1850.

Monseigneur, j'ai l'honneur de vous adresser, selon l'usage établi

depuis 1802, di-ux tableaux, en double «exemplaire, destinés à con-

tenir les états du personnel de votre clergé et de vos séminaires au

1er janvier 1836. Je vous prie de vouloir bien les faire remplir. L'un

de ces exemplaires vous servira de minute, et l'autre me sera

transmis.
Je vous prie en outre, Monseigneur, de faire indiquer sur le troi-

sième tableau ci-joint les noms et fonctions de MM. les vicaires gé-

néraux honoraires et de MM. les chanoines honoraires de votre

diocèse, ainsi que les noms des personnes attachées à votre secré-

tariat.

Je vous serai obligé, Monseigneur, de me renvoyer ces trois ta-

bleaux avant le Ier mars prochain.

Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute considération.

Le Minisire Sociétaire d'État au département de l'Instruction pu-

blique et des Cultes. H. FORTOUL.

CIRCONSCRIPTIONS PAROISSIALES.

Décret fixant la nouvelle circonscription des paroisses de la ville

de Paris.

NAPOLÉON,etc.—Sur le rapportde notreministre secrétaire d'É-

tat au département de l'instruciion publique et des cultes; — Vu la

proposition faite, de concert, par l'archevêque de Paris et le préfet
de la Seine, de modifier la circonscription des paroisses de la ville de

Paris; — Vu le rapport de lacommission mixte nommée par ces au-

torités, ainsi que celui présenté au nom de la commission munici-

pale sur cet objet; — Vu la délibération du conseil municipal de

(1) Voy. nos observations & la suite d'une circulaire analogue, Bulletin
ies lois civilis écoles., vol. 1854, p. 53.
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la ville de Paris, en date du 15 juin 1855 ; — Vu les diverses déli-
bérations et réclamations adressées par les conseils des fabriques
des paroisses intéressées; — Vu le plan figuratif indiquant la nou-
velle délimitation ; — Vu les articles 61 ei 62 de la loi du 18 germi-
nal an x; — Vu le décret du 28 août 1808 soirla circonscription gé-
nérale des paroisses ; — La section de l'intérieur, de l'instruction ,

publique et des culies de noire conseil d'État entendue, — Avons
décrété et décréions ce qui suit :

Art. 1er. Le nombre des paroisses de la ville de Paris est élevé à

quarante-sept.
Art. 2. — La circonscription desdites paroisses est réglée ainsi

qu'il suit :

1"L.\ MADELEINE.

Cours-la-Reine. — Allée d'Antin, côté est. — Avenue des Champs-

Èylsées, côté sud.— Avenue Marigny, côlé pair. — Rue desSaus-

sayes, côlé pair. — Place de la Ville-l'Évêque, côté est. — Rue

d'Astorg, côté pair. — Rue Lavoisier, côté impair. — Rue d'Anjou,
côté impair. — Rue Notre-Dame-de-Gtâce, côté impair. — Rue

de la Madeleine coté pair. —• Rue Neuve-des-Mathurins, côté im-

pair. — Rue de la Chaussée-d'Antin, côté impair. — Rue Louis-

le-Grand, côté impair. — Rue du Port-Mahon, côté impair. — Rue

Neuve-Saint-Augustin, côté pair. — Rue de la Paix, côté impair.
— Rue Neuve-des-Capucines, côté pair. — Boulevard de la Ma-

deleine, deux côtés. — Rue Dupbol, n° 25. — Rue Richepanse,

côlé impair. — Rue Saint-Honoré, jusqu'à la rue Royale, côlé pair.
— Rue Royale, jusqu'à la place de la Concorde, lôté impair —

Place de la Concorde, un côlé, jusqu'au Cours-la-Reine, point de

départ.

2° SAINT-LOUIS-D'ANTIN.

Place de l'Europe, côlé sud du chemin de fer d'Autenil, jusqu'à

la rue de Londres. — Rue de Londres, côté impair. — Place de Ti-

voli, côté sud. — Rue de Tivoli, côlé impair. — Rue de Clichy,

eôté impair. —Rue Saint-Lazire, côté impair. — Rue de la Chaus-_

sée-d'Antin, côté impair. —RueNeuve-des-MaHiurios, côté pair. —

Rue de l'Arcade, côté pair. —Rue Saint-Lazare, côté impair.—

Impasse Bony, côté pair. — Chemin de fer d'Auteuil inclus, jusqu'à

la place de l'Europe, point de départ.

3° SA1NT-PHILIPPE-DU-ROULE.

Avenue Marigny, côté impair. — Rue du Faubourg-Sain1-Ho-

noré, côté impair. — Petite rue Verte, côté impair, et de là une

ligne' passant à droite de la caserne d'infanterie, débouchant dans
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la rue de la Pépinière entre les nos77 et 79, et se prolongeant jus-

qu'à l'avenue Percier. — Avenue Percier, côté ouest. — Avenue de

Munich, côté sud. — Avenue de Plaisance, côté ouest. — Rue de

Messine, côté sud. — De là, une ligne est tirée à travers le parc de
Monceau jusqu'au pavillon de Chartres. — Le mur d'enceinte, de-

puis le pavillon de Chartres jusqu'à la barrière de l'Étoile. -— Ave-
nue des Champs-Elysées, côté pair, jusqu'à l'avenue Marigny, point
de départ.

4» SA1NT-P1ERRE-DE-CHAILLOT.

Allée d'Antin, côté impair. — Avenue des Champs-Elysées jus-
qu'à la barrière de l'Etoile, côte impair. — De la barrière de l'Etoile

jusqu'à la barrière Franklin. — Quai de-Billy. — Cours-la-Reine,
jusqu'à l'allée d'Antin, point de départ.

5° SAINT-AUGUSTIN.

Rue de Naples, côté ouest. — Place de l'Europe, côté ouest, jus-
qu'au chemin de fer d'Auteuil. — Chemin de fer d'Auteuil, côté
ouest. — Impasse Bony, côté impair. — Rue Saint-Lazare, côté
pair. — Rue de l'Arcade, côté impair, jusqu'à la rue Neuve-des-
Mathurins. — Rue Neuve-des-Mathurins, côté pair. — Rue de la
Madeleine, côté impair. — Rue Notre-Dame-de Grâce, côté pair. —
Rue d'ADJou-Saint-Honoré, côté pair, jusqu'à la rue Lavoisier. —
Rue Lavoisier, côté pair. — Rue d'Astorg, côlé impair. — Rue de
la Ville-l'Evêque, côté pair, depuis la rue d\Astorg jusqu'à la rue
des Saussayes. — Rue des Saussayes, côté impair, jusqu'à la place
Beauveau. — Place Beauveau, depuis la rue des Saussayes jusqu'à
la rue du.Faubourg-Saint-Honoré. — Rue du Faubourg-Saint-Ho-
noré, coté pair. — Petite rue Verte, côté pair, et de là une ligne
passant à droite de la caserne d'infanterie, débouchant rue de la
Pépinière entre-les n°* 77 et 79, et se prolongeant jusqu'à l'avenue
Percier. — Avenue Percier, côté est. — Avenue de Munich côté
nord. - Avenue de Plaisance, côlé.est. — Rue de Messine^ côté
nord. — De là, une ligne est tirée à travers le parc de Monceau
jusqu au pavillon de Chartres. — Le mur d'enceinte depuis le pa-
villon de Chartres jusqu'à la rue de Naples, point de départ.

'

6« L'ASSOMPTION.

(SUCCURSALE A ÉRIGER DANS LE QUARTffiR
SAINT-HONORÉ.)

Place de la Concorde, un côté, jusqu'à la rue Royale _ Rue
Royale coté pair, jusqu'à la rue Saint-Honoré. - Rue Saint
Honoré, cote impair, à partir delà rue Royale — R„P p;„iL
côté pair. - Rue Duphot, tout le côté pai/et usqu W£ *&pour le coté impair. - Rue de Luxembourg, entière. - Rue Neuvi
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des-Capucines, côté impair. — Rue de la Paix, côté, pair. — Rue

Neuve-rSaint-Augustin, jusqu'à la rue d'Antin, côtéimpair. — Rue

d'Antin, côté impair. — Rue du Marché-Saint-Honoré, côté impair.
— Rue du 29 Juillet, côté impair. — Rue de Rivoli, à partir de la
Tue du 29 Juillet, jusqu'à la place de la Concorde, point de départ.

7» SAINT-ROCH.

Boulevard des Italiens, côté impair Rue de Richelieu, côté im-

pair. — RueNeuve-des-Petits-Champs, côté impair. — Rue Neuve-

des-Bons-Enfants, côtéimpair. —Rue des-Bons-Enfants, côtéimpair.
— Rue Saint-Honoré, côté pair. — Rue de l'Echelle, côté impair. —

Rue de Rivoli, côté pair. — Rue du 29 juillet, côté pair. — Rue du

Marché-SaintHonoré, côté pair. —Rue d'Antin, côté pair. — Rue

Neuve-Saint-Augustin', côté impair. — Rue du Port-Mahon, côté

pair. — Rue Louis-le-Grand, côté pair, jusqu'au boulevard des Ita-

liens, point de départ.

8° NOTRE-DAME-DE-LORETTE.

De la barrière Montmartre à la barrière Rochechouart. — Rue
Rochechouart, côté impair. — Rue Cadet, côté impair. — Rue de

Provence, côté pair. — Rue Saint-Ceorges, côté pair. — Rue de la
Victoire, côté pair. —Rue de la Chaussée-d'Aniin, côté pair- —

Rue Saint-Lazare, côté impair. — Rue de la Rochefoucauld, côté

pair. —Rue Pigale, côté pair, jusqu'à labarrière Montmartre, point
de départ.

9o LA TRINITÉ

Rue de Naples, côté est. — Place de l'Europe, côté est, jusqu'à la
rae de Londres. — Rue de Londres, côté pair. — Place de Tivoli,
côté nord.— Rue de Tivoli, côté pair. — Rue.de Clichy, côté pair. —-

Rue Saint-Lazare, côté pair.— Rue de la Rochefoucauld, côté im-

pair. — Rue Pigale, côté impair. — Place de la barrière Montmartre,
côté ouest. — Le mur d'enceinte, depuis la barrière Montmartre

jusqu'à la rue de Naples, point de départ.

10o SAINT-ANDRÉ.

Boulevard des Italiens, côté pair. — Boulevard Montmartre, côté

pair. — Rue du Faubourg-Montmartre, côté impair. — Rue de

Provence, côté impair.
— Rue Saint-Georges, côté impair. — Rue

de la Victoire, côté impair. —Rue de la Chaussée-d'Antin, côté

pair, jusqu'au boulevard des Italiens, point de départ.

1.1" SAW-EUSTACHE.

Rue Saint-Denis, à partir de terne de la Ferronnerie, côté impair.
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—Rue de la Cossonnerie, côté impair, jusqu'à l'axe de la rue Mondé-

tour. — Rue Mondétour, côté impair. — Rue de la Grande-Truan-

derie, côté impair.— Rue Verderet, côté impair. — Rue Maucon-

seil, côté impiir. — Rue Française, côté impair. — Rue du Petit-

Lion, côté pair. — Rue des Deux-Portes, côté impair. — Rue Saint-

Sauveur, côté impair. — Rue Montmartre, côté pair. — Rue des

Vieux-Angustins, côté pair. — Rue Coquillière, côté impair. —Rue

Bajllif, côté pair. — Rue des Bons-Enfants, côté pair. — Rue Saint-

Hoûoré, côté pair.
— Rue de la Ferronnerie, côté pair.jusqu'à la

rue Saint-Denis, point de départ.

12° NOTRE-DAME-DES-VICTOIRES.

Boulevard Montmartre, côté impair. — Rue Montmartre, côté

impair.
— Rue des Vieux-Auguslins, côté impair. — Rue Coquil-

lière, coté pair. — Rue Baillif, côté impair. — Rue Neuve-des-Bons-

Enfaut», côté pair. — Rue Neuve-des-Pelits-Champs, côté pair. —

Rue Riche.ieu, côté pair, jusqu'au boulevard Montmartre, point de

départ.

13» NOTRE-DAME-DE -BONNE -NOUVELLE.

Rue Saint-Sauveur, côté pair, à partir de la rue Montmartre. —

Rue Saint-Denis, côté impair. — Boulevard Bonne-Nouvelle, côté

impair. — Boulevard Poissonnière, côté impair. — Rue Montmar-

tre, côté pair, jusqu'à la rue Saint-Sauveur, point de départ.

14» SAINT-EUGÈNE.

Boulevard Poissonnière, côté pair, à partir de la rue du Fau-

bourg-Montmartre. — Boulevard Bonne-Nouvelle, côté pair. —

Rue du Faubourg-Saint-D nis, côté impair.— Rue Paradis-Pois-

sonnière, côlé impair. — Rue Bleue, côté impair. — Rue Cadet,
côté pair. — Rue du Faubourg-Montmartre, côté pair, jusqu'au
boulevard Poissonnière, point de départ.

ISo SAINT-GERMAIN-L'AUXERROIS.

Placedu Châtelet, côté ouest. —Rue S tint-Denis, côté impair.
— Rue de la Ferronnerie, côié impair. — Rue Saint-Honoré, rôté

impair. - Rue de 1E belle, côté pair. —Rue de Rivoli, côté im-

pair, jusqu'à la place de la Concorde. — Qoai des Tuileries, depuis
la place de la Concorde. — Quai du Louvre. — Quai de l'Ecole. —

Quai de la Mégisserie, jusqu à la place du Châtelet, point de départ.

16» SAINT-LAURENT.

Boulevard Saint-Denis, tôtê pair. — Rue du Faubourg-Sainf-
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Martin, côté impair. — Rue des Vinaigriers, côté pair. — Quai
Valmy, jusqu'à la barrière de Pantin. — Chemin de ronde, depuis la
barrière de Pantin, jusqu'à la barrière Saint-Denis. — Rue du

Faubourg-Saint-Denis, côté pair, jusqu'au boulevard Saint-Denis,
point de départ.

17» SAINT-VINCENT-DE-PAUL.

Rue du Faubourg-Saint-Denis, côté impair, à partir de la rue de
Paradis-Poissonnière. —Delà barrière Saint-Denis à la barrière
Rochecbouart. — RueRochechouart, côté pair. — Place Cadet, côté
est. — Rue Bleue, côté pair. — Rue de Paradis-Poissonnière, côté

pair, jusqu'à la rue du Faubourg-Saint-Denis, point de départ.—

18° SAINT-JOSEPH.

Quai Jemmapes, à partir de l'angle de la rue d'Angoulême jusqu'à
la barrière de Pantin. — Barrière de Pantin, jusqu'à la barrière des
Trois-Couronnes. — Rue des Trois-Couronnes, côté impair. — Rue

Saint-Maur, côté pair. — Rue des Trois-Bornes, côté impair. — Rue

d'Angoulême, côté impair, jusqu'au quai Jemmapes, point de dé-

part.

19° SAINT-MARTIN.

(ÉGLISE ÉRIGÉE DANS LE QUARTIER DU CHATEAU-DEAU.)

(Décret du 21 janvier 1855.)

Quai Valmy, depuis l'ang'e de la rue d'Angoulême jusqu'à l'angle
de la rue des Vinaigriers. — Rue des Vinaigriers, côté impair. —

Rue du Faubourg-Saint-Martin, côté pair, depuis l'angle de la rue
des Vinaigriers jusqu'au boulevard. — Rue Saint-Martin, côté pair,
depuis l'angle du boulevard jusqu'à la rue Meslay. — Rue Meslay,
côté pair. — Rue du Temple, côté impair, depuis l'angle de la rue

Meslay jusqu'au boulevard. — Boulevard du Temple, côté pair, à

partir de l'angle de la rue du Faubourg-du-Temple jusqu'à la rue

d'Angoulême. — Rue d'Angoulême, côté impair, jusqu'au quai

Valmy, point de départ.

20» SAINT-NICOLAS-DES-CHAMPS.

Rue Saint-Denis, côié pair, à partir du boulevard. — Rue du Pe-

tit-Hurleur, côté pair. — RueNeuve-Bourg-t'Abbé, côté pair. — Rue

Montmorency, côié pair. — Rue du Temple, côté impair. — Rue

Phéiippeaux, côté impair. — Rue Volta, à partir de l'angle de la rue

Pbélippeaux jusqu'à la rue Réaumur, cô é pair. — Rue Réaumur,

côté impair, de l'angle de la rue Volta jusqu a l'angle de l'ancien

Marché-Saint-Martin. — Place du Marché-Saint-Martin, un côté.—
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Rue Montgolfier, côté impair. — Rue du Vert-Bois, côté pair.
— Rue

Volta, côté impair. — Rue Notre-Dame-de-Nazareth, côté impair.—

Rue Saint-Martin, côté impair. — Boulevard Saint-Denis, côté' im-

pair, jusqu'à la rue Saint-Denis, point de départ.

21° SAINT-LEU.

Rue Saint-Sauveur, côté impair, à partirde l'angle delà weSâlni-

Denis. — Rue des Deux-Portes, côté pair. — Rue du -Pfetits-Maft,.:

côté impair. — Rue Française, côté pair. — Rue Mauc&BSeilf.CBflif:

pair. Rue Verderet, côte pair. —Rue de la Gkande-TrtiawdeHelj.'

côté pair. — Rue Mondétour, côté pair, jusqu'àla ruedesJPrêçhëw^
et de là une ligne droite jusqu'à la rue de la Cossonnerie. —Rue dé

la Cossonnerie, .côté pair, et de là une ligne droite à travers lacoûr

Batave jusqu'au passage de Venise.—Passage de Venise, côté pair.—

Rue de Venise, côté pair. —Rue Saint-Martin, côté impair. — Rue

Rambuteau, côté pair. — Rue Beaubourg, côté impair. — Rue Mont-

morency, côté impair. — Rue Neuve-Bourg-l'Abbé, côté impair. T~

Rue du Petit-Hurleur, côté impair. — Rue Saint-Denis, côté impair,

jusqu'à la rue Saint-Sauveur, point de départ,

22» SAINTE-ELISABETH.

Rue Meslay, côté impair. -— Rue du Temple,, côté pair, à partir
de l'angle de la rue de Vendôme jusqu'au boulevard. — Boulevard
du Temple, côté impair,, à partir.de la rue. du Temple, jusqu'à la

rue Saintonge. — Rue d'Angoulême, côté pair, à partir du

boulevard du Temple jusqu'au quai Valmy. — QuaiValmy, à partir
de la rue d'Angoulême jusqu'à la rue de Ménilmontant. — Rue de

Ménilmontant, côté impair, jusqu'au boulevard du Temple. — Rcte

des Filles-du-Calvaire, côté impair.—Rue de Normandie, côté pair.
— Rue Chariot, côté impair. — Rue Forez, côté pair. — Place de la

Rotonde-du-Temple; excepté la partie comprise entre la rue BeaBJ'cf-
lais et la rue Caffarelli. — Rue Caffarelli, côté impair. — Rue ée

Bretagne,côté pair.— RuePhélippeaux, côté pair. — RueRéautniïit,
côté pair, de l'aDgle de la rue Volta jusqu'à l'angle de l'ancien- n*nP-
ché Saint-Martin. —place du Marche-Saint-Martin, un côté.—Rfle

Montgolfier, côté pair. — Rue du Vert-Bois, à partir de la rue

Montgolfler jusqu'à la rue Volta, côté pair. — Rue volta, côté pair.
— Rue Notre-Dame-de-Nazareth, côté pair. — Rue Saint-M^ptin,
côté pair, à partir de la rue Notre-Dame-de-Nazareth jusqu'à U
rue Meslay, point de départ.

23» SAINT-MERRY.

Place du Chàtelet, côté est et côté nord. — Rue Saiat-Denis,. cà&
pair, jusqu'à la rue de la Cossonnerie; de là, une ligne droite à
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travers la cour Batave jusqu'au passage de Venise. — Passage de
Venise, côté impair. — Rue de Venise, côté impair. — Rue Saint-
Martin, côté pair.—RueRambuteau,côté impair.—Rue Beaubourg,
côté pair.—Montmorency, côlé impair. — Rue du Temple, côté im-

3 l'Hôtel-de-Ville, côté nord et côté ouest. — Quai
li de Gèvres, jusqu'à la place du Châtelet, point de

OTRE-DAME-DES-BLANCS-MANTEAUX.

îe, côté impair, à partir de la rue du Temple; de là
é jusqu'à la rue Barbette. — Rue Barbette, côté
des Trois-Pavillons, côté pair. — Rue du Parc-Royal,

côté impair. — Rue Culture-Sainte-Catherine, côté impair. —Rue
Neuve-Sainte-Catherine, côté pair. — Rue Pavée, côté impair. —

Rue du Roi-de-Sicile, côté pair.— Rue Vieille-du-Temple, côté pair.
— Rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, côté pair. —Rue du Temple,
côté pair, jusquà la rue de Braque, point de départ.

25" SAINT-JEAN-SAINT-FRANÇOIS.

Rue deRretagne, côté impair, à partir de la rue du Temple. —Rue

Caffarelli, côté pair. — Place de la Rotonde, entre la rue Cafïarelli
et la rue Beaujolais. — Rue Forez, côlé impair. —Rue Chirlot, côté

pair. — Rue de Normandie, côté impair jusqu'à la rue Vieille-du-

Temple.—Rue-Vieille-du-Temple, côté impair.—Rue Neuve-Saint-

François, côté impair.— Rue Saint-Gervais, côté impair. — Rue de

Thorigny, côté impair. — Rue des Trois-Pavillons, côté impair. — Rue

Barbette, côté pair ; de là, une ligne droite jusqu'à la rue de Braque.
— Rue de Braque,côté pair. — Rue du Temple, côté pair jusqu'à la
rue de Bretagne, point de départ.

26° SA1NT-DENIS-DU-SA1NT-SACREJIENT.

Quai Valmy, jusqu'à la rue de Ménilmontant. — Rue de Ménil-

montant, côté pair. — Boulevard des Filles-du-Calvaire, côté im-

pair. — Rue des Filles-du-Calvaire, côté pair. — Rue Vieille-du-

Temple, côté pair jusqu'à la rue Neuve-Saint-François. — Rue

Neuve-Saint-François, côté pair. — Rue Saint-Gervais, côté pair.
— Rue de Thorigny, côté pair. — Rue du Parc-Royal, côté pair.
— Rue Culture-Sainte-Catherine, côté pair. — Rue Neuve-Sainte-

Catherine, côté pair. — Rue de l'Echarpe, côté pair.—Place Royale,
côté nord. — Rue du Pas-de-la-Mule, côté pair. — Boulevard Beau-

marchais, côlé pair, jusqu'au quai Valmy, point de départ.

27o SAINTE-MARGUERITE.

Boulevard extérieur, à partir de la barrière Saint-André jusqu'à
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la barrière du Trône. — Rue du Faubourg-Saint-Antoine, côté im-

pair, à partir de la barrière du Trône jusqu'à la place de la Bas-

tille.'— Rue de la Roquette, côté pair: — Rue Saint-André, côté

pair, jusqu'à la barrière Saint-André, point de départ.

28° SAINT-ANTOINE.

Rue du Faubourg-Saint-Anloine, côté pair, à partir de la Bastille

jusqu'à la rue Lenoir. — Rue Lenoir, côté impair. — Le marché

Beauveau, côté ouest. — Rue Beauveau, côté impair. — Rue de'

Charenton, côlé pair. — Rue de Rambouillet, jusqu'au chemin de

fer, côté impair. — Chemin de fer, de la rue Rambouillet jusqu'au

boulevard extérieur. — Boulevard extérieur, depuis le chemin de fer

usqu'à la barrière de la Râpée. — Quai de la Râpée, jusqu'au bou-

levard de la Contrescarpe. — Boulevard de la Contrescarpe, jus-

qu'à la rue du Faubourg-Saint-Antoinê, point de départ.

29» SAINT-AMBROISE.

Quai Jemmapes, à l'angle de la rue d'Augoulême. — Rue d'An-

goulême, côlé pair. —. Rue des Trois-Bornes, côté pair. — Rue

Saint-Maur, côté impair. — Rue des Trois-Couronnes, côté pair. —

Barrière des Trois-Couronnes, jusqu'à la barrière d'Aulnay. —Rue

Saint-André, côté impair. — Rue de la Roquette, côté impair. —

Plare de la Bastille, partie comprise entre la rue de la Roquette et
le quai Jemmapes. — Quai Jemmapes jusqu'à l'angle de la rue

d'Angoulème, point de départ.

30» SA1NT-ELOI.

(SUCCURSALE A ÉRIGER DANS LE QUARTIER PlCrijS, FAUBOURG SAINT-AN-

TOINE.)

Boulevard extérieur, à partir de la barrière duiTrône jusqu'à la
barrière de Charenton. — De la barrière de Charenton jusqu'à la
démarcation établie par le chemin de fer et jusqu'à la rue de Ram-
bouillet, côté pair. — Rue de Rambouillet, côté pair. — Rue de
Charenton, côté impair. — Rue Beauveau, côté pair. — Marché
Beauveau, côté est. —Rue Lenoir, côté pair. — Rue du Faubourg-
Saint-Antoine, côté pair, à partir de la rue Lenoir jusqu'à la bar-
rière du Trône, point de départ.

31" NOTRE-DAME.

Sa circonscription embrasse toute la population comprise dans
a Cité, et de plus : - Plac, du Poat-Siint-Michel, côté est. - Rae



— 59 —

de la Huchette, côté pair. —Rue de la Bûeherie, côté pair. — Rue
des Grands-Degrés, côté pair. — Quai Montébello, et l'on remonte

par le pont de l'Archevêché.

32° SA1NT-GERVA1S.

Place de l'Hôtel-de^Ville, côté est (Hôlel-de-Ville). — Rue du

Temple, jusqu'à la rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, côté pair-
— Rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, côté impair. — Rue du

Roi-de-Sicile, côté impair. — Rue Pavée, côté impair. — Rue

Saint-Antoine, côté impair. — Rue de Fourcy, côté impair. —

Rue des Nonaindières, côté impair. — Quai des Ormes, à partir de
la rue des Nonaindières. — Quai de la Grève, jusqu'à la place de

l'Hôtel-de-Ville, point de départ.

33 >SAINT-LOUIS-EN-L'ILE.

Toute l'île Siint-Louis; plus, le quai Henri IV et le côté sud-ouest
du boulevard Morland, jusqu'au pont deDamiette, qui comprennent
tout le terrain de l'île Louviers.

34» SA1NT-PAUL-SA1NT-LOUIS.

Rue des Nonaindières, côté pair. — Rue de Fourcy, côté pair. -—

Rue Saint-Antoine, côté pair. — Rue Pavée, côté pair. — Rue Neuve-

Sainte-Catherine, côté impair. — Rue de l'Echarpe, côté impair. —

Place Royale, de 11 rue de l'Echarpe à la rue du Pas-de-la Mule.—
Rue du Pas-de-la Mule, côté impair. — Boulevard Beaumarchais,
côté impair. — Boulevard Bourdon, côté ouest. —- Boulevard Mor-

land, côté nord-est. — Quai des Célestins. — Quai Saint-Paul. —

Quai des O.-mes, à partir du quai Saint-Paul jusqu'à l'angle de la
rue des Nonaindières-, point de départ.

3b» SAINT-THOMAS-DAQDIN.

Quai Voltaire. — Rue du Bac, côté impair. — Rue de Sèvres, côté

pair. — Place de la Croix-Rouge, la partie comprise entre la rue de
Sèvres et la rue de Grenelle-Saint-Germain. — Rue de Grenelle-

Saint-Germain, côté impair. —Rue des Saints-Pères, côté pair, jus-
qu'au quai Voltaire, point de départ.

36° SA1NT-FRA.NÇOIS-XAVIER.

(É6LISE DESTINÉE A REMPLACER CELLE DITE DES MISSIONS ÉTRANGÈRES.

Rue de Varennes, côté impair, à partir de l'angle du boulevard

des Invalides. — Rue du Bac, côté pair. — Rue Sainte-Placide, côté

pair. — Rue du Cherche-Midi, côté pair. — Rue de Vaugirard, côté
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pair. _ Dâ la barrière de Yaugirard à k barrière de l'École-Mili-

taire' _ Avenue de Lowendal, un côté. —Place Vauban, côté sud.—

Boulevard des Invalides, côté est, jusqu'à la rue de Yarennes, point

de départ.

37-SA1NT-PIERRE-DU-GROS-CAILLOU.

Rue d'Austerlitz, côté ouest. — Quai d'Orsay.
— De la barrièite

de la Gunette à la barrière de l'École-Militaire. — Avenue de Lowen-

dal, uacôté.—Boulevard delà Tour-Maubourg, côté ouest.—Avenue

de la Motlie-Piquet, jusqu'àlarue d'Austerlitz, point de départ.

38o SA1NTE-CL0T1LDE.

(EN REMPLACEMENT DE SAINTE-VALÉRE.)

Quai d'Orsay. — Rue du Bac, côté pair. — Rue de Varennes.côté

pair. — Boulevard des Invalides, côté est. — Rue d'Iéna, côté est,

jusqu'au quai d'Orsay, point de départ.

39o SAINT-SULPICE.

Rue du Regard, côté impair.
— Rue du Cherche-Midi, côté pair.—

Rue Sainte-Placide, côté impair. — Rue de Sèvres, côté impair. —

Rue du Four, côté impair. — Rue de Bucy, côté impair. — Rue

Saint-André-des-Arts, côté impair. — Rue de l'Eperon, côté im-

pair.
— Rue Serpente, côté impair. —RueHautefeuille, côté pair.—

Rue de l'Ecole-de-Medecine, côté impair. — Rue de laHarpe, côté

pair. — Place Saint-Michel, côté ouest. — Rue d'Enfer, côté pair,

jusqu'à l'axe de la rue de l'Abbé-de-FEpée. —Rue de l'Est, côté pair,

jusqu'au carrefour de l'Observatoire. — Rue de l'Ouest, côté impair,

jusqu'à la rue de Vaugirard. — Rue de Vaugirard, côté pair, jus-

qu'à la rue du Regard, point de départ.

40^ SA1NT-GERMA1N-DES-PRÉS.

Quai Malaquais. — Place de l'Institut. — Place Conti. Quai
Conti. — Rue Daupbine, côté pair. — Rue de Bucy, côté pair. —

R ue duFour, côté pair. —Rue de Grenelle-Saint-Germain, côté pair.
— Rue des Saints-Pères, côté impair, jusqu'au quai Malaquais, poin t

de départ.
41° SAMT-SÉVERIN.

Rue des Ecoles, côté pair. — Rue de rEeole-de-Mécbecker côté

pair.
— Rue Hautefeuille, côté impair. — Rue Serpente, côté pair.

— Rue de l'Eperon, côté impair. — Rue Saint-André-des-Arts
côté pair.

— Rue Dauphiae, côté impair. - Quai des Augustins
'
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— Place du Pont-Saint-Michel, côté ouest. — Rue de la Huchîtte,
côté impair. — Rue de la Bûcherie, côté impair. — Rue de l'Hôtel-

Colbert, côté pair. —Rue Galande, côté impair. — Rue des Anglais,
eôté pair. — Rue des Noyers, côté impair. — Ptue Saint-Jean de
Beauyais, côté pair, jusqu'à la rue des Ecoles, poiet de départ.

42» NOTRE-DAME-DES-CHAMPS.

{ ES REMPLACEMENT DE L ABBiïE-ÀCX-BQJS. j

Piiie du Regard, côté pair. — Rue du -Cherche-Midi, côté impair.
— Rue de Vaugirard, côté impair, jusqu'à la barrière de Vaugirard.
— De la barrière de Vaugirard à ia barrière d'Enfer.—Rue d'enfer,
codé pair.— Avenue de l'Observatoire, côté ouest, jusqu'à ]a rue de
FOuett. —Rue de l'Ouest, côté pair, jusqu'à la rue de Vaugirard.
— Rue de Vaugirard, côté impair, jusqu'à la rue du Regard, peint
de départ.

43» SAINT-ETIENNE-BU-MONT.

Rue Samî-Tfromss. côté impair. — Rue d'Enfer, côté impair.—
Place Saint-3I!chei, côté est. — Rue de !a Harpe, côté impair. —

Rue des Ecole?, (ôié impair. — Rue Sairt-Hi'sire, côté impair.—
Rue des Ca'me , cô'é impair. — Rue du C'os-Brunf-au, cô'é impair.
— Rue Traversée, côté iropa;r.— Rue d'Arras, eôté pdir. —Rue

Glopin, côlé impeir. — Rue des Fos;és~Ssint-Victor, côté ;mpair. —

Rue des Boulangers, tôié impair. — Place Saint-Victor, rarlie sud.
— Rue de JB£s>eu, côté impair. — Rue Cuvier, côté f air. — Rue

.Cûfeau, côté piiir.—Ruede laCkf, côté pair. —Rue Triperet, côté

pair. •— Rue Grac'euEe, côté impair. —Rue Neuve-Saint-llédard ou

d'Ablon, côté pair.
— Rue iie ff-itard cô'é pair. — Rue du Pot-de

-Fer, eôté pair. —Rje des Po=tes, côté impair. —Place de 1"E=-

trapade, côté nord. — Rue des rossés-Saint-Jacques côté impair,

jusqu'à la rue Sj.ini-Th.om33, point de départ.

44' SA1NT-MC0LAS-DU-CHARD0NNET,

Rue delaBùeherie, côté impair, à l'angle de larue de FHôtel-Col-

bert. —Roe des-Gramfc-Degrés, cûté impair, jusqu'au quai de la

Tournelîe.—Quai de la Tournelîe.—Quai Saint-Bernard, jusqu'à la

rue Covier.— RueCuvier, côté pair, jusqu'àlarue de Jussi'u. — Rue

deJussieu, côté pair, et la place Saint-Victor, côté nord.—Piue

des Boulangers, côté pair. — Rue des Fossés-Saint-Victor, côté pair.
— Rue Clopin, côté pair. —Rue d'Arras, côté impair.

— Rue Tra-

*ersrae, côté pair. — Rue du-Clos-Braueau, côté pair. — Rue des

Carmes, côté pair.
— Rue Saint-Hi'aire, côté pair.

— Rue Saint
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Jean-de-Beauvais, côlé impair. — Rue des Noyers, côté pair. —

Rue des Anglais, côté impair. —Rue Galande, côté pair.
— Rue

de l'Hôtel-Colbert, côté impair, jusqu'à la rue de la Bûcherie, point
de départ.

45» SAINT-MÉDARD.

Place Valhubert. — Quai Saint-Bernard. — Rue Cuvier, côlé

impair. — Rue Copeau, côté impair. — Rue de la Clef, côté impair.

RueTriperet,côté impair. —RueGracieuse, côté pair. — Rue Neuve-

Sain t-Médard ou d'Ablon, côté impair. — Rue Mouffetard, côté im-

pair. — Rue du Pot-de-Fer, côté impair. — Rue desPostes, côté im-

pair, jusqu'après le collège Rollin, où va s'ouvrir incessamment une
rue projetée. (La limite prendra le côté est de cette rue, et abou-
tira à l'extrémité et à la jonction des deux rues de l'Arbalète et des

Charbonniers.) — Rue des Charbonniers, côté impair. — Rue des

Bourguignons, côté impair. — Rue de la Santé, côté impair. —

Boulevard Saint-Jacques, depuis la rue de la Santé. — Boulevard
des Gobelins. — Rue Mouffetard, côté impair, à partir de l'angle
du boulevard des Gobelins, jusqu'à la rue de la Reine-Blanche. —

Rue de la Reine-Blanche, côté pair. — Rue des Fossés-Saint-Mar-
cel, côté pair. — Rue du Cendrier, côlé pair. — Rue du Marché-
aux-Chevaux, côlé pair. — Marché aux Chevaux, côlé nord. —
Boulevard de l'hôpital, côté ouest, jusqu'à la place Valhubert, point
de départ.

46° SAINT-JACQUES-DU-HAUT-PAS.

Rue d'Enfer, côté impair, depuis la barrière jusqu'à l'avenue de
l'Observatoire. — Avenue et carrefour de l'Observatoire, côté est.
— Rue de l'Est, côté impair. — Rue d'Enfer, côté impair, jusqu'à
la rue Saint-Thomas. — Rue Saint-Thomas*, côté impair. — Rue
des Fossés-Saint-Jacques, côté pair. — Rue des Postes, côté pair,
jusqu'au collège Rollin inclusivement. — Rue projetée, côté pair,
aboutissant à celles des Charbonniers et de l'Arbalète. — Rue des
Charbonniers, côté pair. — Rue des Bourguignons, côté pair. —
Rue de la Santé, côté pair. — Boulevard Saint-Jacques, jusqu'à la
rue d'Enfer, point de départ.

47" SAINT-MARCEL.

(SUCCURSALE A ÉRIGER DANS LE QUARTIER DE LA
SALPÊTRIÈRE.)

Quai d'Austerlitz, jusqu'à la barrière de la Gare. — De la barrière
de la Gare jusqu'à la barrière d'Italie. - Rue Mouffetard, côté im-
pair, jusqu'à la rue de la Reine-Blanche. — Rue de la Reine-Blan-
che, côlé impair. — Rue des Fossés-Saint-Marcel, côté impair —
Rue du Cendrier, côté impair. - Rue du Marché-aux-Chevaux,
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côté impair. — Marché-aux-Chevaux, côté sud. — Boulevard de

l'Hôpital, côté est, jusqu'au quai d'Austerlitz, point de départ.
Art. 3. Il sera statué successivement sur les translations et dis-

tractions des titres résultant de la nouvelle délimitation susénoncée,
au fur et à mesure que la situation financière le permettra, et que
les édifices destinés à l'exercice du culte seront appropriés à leur
destination. — La nouvelle circonscription n'aura d'effet, en ce qui
concerne les paroisses à ériger, que lorsqu'elles auront obtenu un
titre paroissial. En attendant, les localités qui en dépendent conser-
veront leur circonscription actuelle.

Art. 4. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'ins-
truction publique et des cultes est chargé de l'exécution du présent
décret, qui sera inséré au Bulletin des Lois.

Fait au Palais des Tuileries, le 22 janvier 1856. NAPOLÉON.

Mandement de Mgr l'archevêque de Paris sur la nouvelle circon-

scription des paroisses delà capitale, du 30janvier 1836.

Marie-Dominique-Auguste Sibour, archevêque de Paris, au clergé et
aux fidèles de notre diocèse, salut et bénédiction en Notre Seigneur
Jésu3-Christ.

Très chers coopérateurs et bien-aimés frères, l'oeuvre si salutaire et si
laborieuse de l'augmentation et du remaniement des paroisses de Paris
est enfin accomplie. Que Dieu en soit béni ! La première pensée en re-
monte à nos premières impressions dans le diocèse, et elle a fait l'objet
constant de nos sollicitudes et de nos efforts. Nous l'avons poursuivie à
travers des difficultés sans nombre, peut-être inséparables d'une sembla-
ble opération. Soutenu par la pensée du plus impérieux devoir, encouragé
par le souverain pontife, aidé par tous les pouvoirs publics, dont le con-
cours nous était nécessaire, poussé même par le vent de l'opinion, nous
avons constamment marché vers ce but, sans nous laisser entraver par
les obstacles qui s'élevaient en foule sous nos pas. Ce but, grâce à Dieu,
nous l'avons atteint. L'Empereur a signé, le 22 janvier, le décret qui met
l'attache de la puissance publique à nos projets et en assure l'exécution.
Nous vous les faisons connaître aujourd'hui, non plus comme des desseins
et des vues de notre sollicitude pastorale, mais comme des ordonnances
de notre autorité spirituelle.

Ces projets, qui avaient pour fin de donner satisfaction aux plus graves
intérêts, tirés du salut des âmes, heurtaient d'autres intérêts, respectables
aussi, mais tout à fait secondaires. Les fabriques, dont on diminuait les

ressources, faisaient entendre des réclamations. Elles défendaient leur •

budget (et c'était leur droit), comme on défend un bien dont on a la tu-

telle. Mais le droit de l'autorité diocésaine et de toutes les autres auto-



rites, qui devaient avec elle coopérer à cette mesure, était aussi de. peser

les oppositions, d'examiner s'il n'y avait pas des intérêts- généraux de

l'ordre le plus élevé, qui primassent les motifs invoqués par les fabriques

et qui ne permissent pas d'y avoir égard.

Depuis le Concordat de 1801 et l'organisation des paroisses, la popul'a-

ion de Paris avait presque doublé. Les revenus des églises s'étaient éle-

vés en proportion. Il y avait des paroisses qui atteignaient le chiffre de Wj

S0 et 60 mille habitants. On remaniement et une augmentation étaient

évidemment nécessaires. Du moment que, par un heureux concours de

circonstances, la mesure était possible, c'était pour nous un devoir de le 1

tenter. Dieu seul pouvait la faire aboutir. Réunir dans un même but tant

de volontés diverses était au-dessus des forces humaines. Mais rien n'est

aai-dessus des forces de Dieu.

Nous avons entendu les réclamations des fabriques avant la mesure;

nous les entendrons peut-être encore après. Les paroisses modifiées de-

manderont des modifications aussi dans le personnel de leur clergé. Nous

le disons d'avance bien haut, notre devoir nous commande d'être sourd à

ces plaintes. Si nous avons voulu augmenter le nombre des paroisses dans

Paris, ce n'est certes pas pour autre chose que pour augmenter le nombre

des ouvriers évangéliques. Notre but serait manqué, si nous enlevions à
une paroisse ancienne les prêtres que nous donnons à une paroisse nou-

velle. Sans doute, le projet a eu pour objet de mieux répartir les secours,

religieux, mais aussi de les augmenter. C'est là la fin principale à laquelle
il nous faudra essentiellement tenir. On le concevra aisément si l'on songe
que, dans le gouvernement des âmes, il est, comme de principe, qu'il faut

pour chaque mille habitants un ouvrier évangélique, sous peine de voir
la terre spirituelle tomber en friche. Nous savons certainement tenir

compte de la situation exceptionnelle de Paris, mais il n'en est pas^moias
vrai que, même en doublant ce chiffre, si nous appliquions cette règle,
admise partout en France, nous aurions bien des vicaires de plus adonner
à un grand nombre de paroisses.

Aussi, pour décharger devant Dieu notre responsabilité et celle de
MM. les curés, qui ont ici les mêmes intéiêts que nous, nous devons dire
qu'augmenter le nombre des paroisses ne suffit pas, et que nous formons
le projet formel en même temps, aussitôt qu'il nous sera possible, de fon-
der,, dans la plupart des paroisses populeuses, des chapelles vicariales de
secours, surtout dans les quartiers qui n'offrent pas aux fidèles des sanc-
tuaires particuliers ouverts à la piété et à la prière, comme on peut en
voir et-en fréquenter dans plusieurs quartiers de cette vaste cité.

Peut-être les fabriques, en tout ceci, bien que ces chapelles vacariales,
ayant la paroisse pour centre, ne soient pas de nature à diminuer leurs
ressources, auront à restreindre un peu leurs dépenses, non en ce qui tou-

'

che le traitement des vicaires (ce que nous ne pourrions admettre), mais
pour les frais matériels du culte. Quoique nous comprenions toute l'im-
portance du culte extérieur, surtout pour Paris, nous avouons que les be-
soins du culte intérieur nous touchent davantage et que nous nous rési-
gnerons volontiers à moins de pompe, et à des chants moins harmonieux
dans nos églises, si nous moralisons, ce qui est essentiel, des centres po-
puleux jusqu'ici presque étrangers à l'action du christianisme, et si nous
avons l'espoir de sauver un plus grand nombre d'âmes.

Nous ne pouvons, pour cela, reculer devant aucune difficulté. Et pour-
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quoi sommes-nous évêque, si ce n'est pour avoir soin des âmes, pour les

empêcher, autant qu'il nous est possible, de périr, pour augmenter les
influences religieuses, pour essayer de les faire pénétrer jusque dans les
coins 'les plus obscurs de cette immense cité, où les rayons du soleil sont
si rares, où Dieu est si peu connu, où les vérités, qui consolent et élèvent
les hommes, sont si ignorées, et où vivent tant d'êtres, qui, en dehors
des enseignements de la religion, ne suivent plus que l'instinct grossier
de leurs appétits sensuels?

Et cependant ces hommes ont des âmes ; ils ont été rachetés, comme les
autres enfants de la race humaine, au prix du sang de Jésus-Christ. Us
sont nos frères et nos égaux. Nous devons les aimer, nous devons les plain-
dre, nous devons les chercher; nous devons, si c'est possible, mettre près
d'eux, comme près du malade, les remèdes qui peuvent les guérir.

Après les besoins spirituels t'es âmes, ce qui nous a le plus ému, ce

qui a soutenu notre courage dans cette difficile entreprise, c'est l'espoir
de mieux soulager les pauvres. Multiplier les paroisses, c'est en effet mul-

tiplier toutes ies oeuvres de charité. L'Église est un centre qui appelle de
lui-même l'école, l'ouvroir, les maisons de secours, les associations de
totrte espèce. Les nouvelles paroisses seront comme autant de nouveaux

foyers où les pauvres viendront se réchauffer. Ils y trouveront pour veiller
sur eux, jour et nuit, sur les intérêts de leur âme et sur les intérêts de
leur corps, un pasteur Adèle qui n'oubliera jamais que sa principale mis-

sion est le soin des pauvres (1).
Evêque, prêtre, le soin des âmes et des pauvres, c'est, en effet, notre

principaJ devoir. Mais n'est-ce pas aussi le devoir des magistrats, de ceux
à qui l'ordre social a été plus particulièrement confié? Que deviennent
les peuples quand ils ont secoué le joug de Dieu et la religion? On le sait,
ils prennent le joug des passions et ils deviennent, pour toute société, un

danger public et permanent.
Ce sentiment, après nos troubles, toute âme honnête'le comprenait. La

leçon avait été éloquente : on comprenait qu'on devait au peuple plus
même que le pain qui nourrit le corps, qu'on lui devait encore le pain de

l'âme, l'enseignement et les leçons de la religion. Aussi, dès le début de

nos efforts, nous les avons vus appréciés par tous ceux qui étaient com-

pétents pour s'y associer et pour en seconder la réalisation.

Mais, nous devons le dire, nous avons puisé auprès du Souverain Pon-

tife nos principaux encouragements. Par ses paroles, par ses écrits, le

chef de l'Eglise nous a excité à poursuivre notre entreprise, la regardant
comme l'oeuvre capitale de notre épisoopat. L'an dernier, dans notre

voyage de Rome, en lui rendant compte, comme à notre père hien-aimé,
de notre administration, à mesure que nous lui exposions nos projets pour

l'augmentation des paroisses de Paris, il les approuvait avec la plus

grande effusion de coeur. A diverses reprises, dans les diverses audiences

qu'il a bien voulu nous accorder, il est revenu avec complaisance sur ce

sujet, dont son âme éminemment pastorale avait mesuré toute l'impor-
tance.

Peu de temps après notre départ, nous recevions un bref où cette me-

sure était hautement préconisée. « Des louanges tout-à-fait particulières

11) Erangelizare panperibus mKit me. Luc. iv, 18.
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« vous sont dues, nous disait le Saint-Père, pour avoir augmenté le nom-

« bre des paroisses dans Paris, de telle sorte que, par un effet de votre

« industrieuse sollicitude, les ouvriers évangéliques s'appliquant avec

« zèle et diligence à instruire les fidèles des dogmes et des prétextes de

« notre très sainte religion ainsi que des lois de l'Église, au moyen sur-

« tout des catéchismes et des conférences, ne manquent plus désormais

« à aucune partie de votre troupeau (1). »
Et cette haute adhésion du Souverain Pontife nous était, peu de mois

après, renouvelée par la sacréeCongrégation du concile, composée surtout
de cardinaux, qui avaient sous les yeux la relation adressée par nous au

pape, et qui, sur le sujet de l'accroissement du nombre de paroisses, nous

répondaient : « Ce que vous dites des nouvelles paroisses, que les besoins
« de la population vous ont fait ériger, et du projet que vous avez d'en
« augmenter le nombre, selon qu'il est opportun, nous a été on ne peut
« plus agréable. Il était impossible assurément que votre sollicitude pas-
« torale ne fût pas frappée du nombre chaque jour croissant deshabitants
« de Paris; d'autre part, comme votre clergé, si remarquable, brûle,
a comme vous, du zèle ardent des âmes, les Éminentissimes cardinaux
« ont la pleine confiance que, dans une affaire si importante, il sera heu-
« reux de se prêter de tous ses efforts à vos desseins, comme il s'y est
« déjà prêté (2). »

Ces témoignages, ces hautes adhésions que recevait de Rome notre
mesure doublaient nos forces et nous rassuraient complètement sur le droit

que nous pouvions avoir de l'entreprendre. Car on a parlé aussi de droits

acquis et de droits violés. Il n'y a pas de droits contre le droit. Dans l'É-
glise surtout, c'est le salut des âmes qui est le principe dominant; tout
découle de ce principe et tout y aboutit. Et c'est parce que nous pouvions
invoquer ce principe que nous étions fort d'une force évidente pour tous,
mais surtout évidente pour le premier pasteur des âmes, pour le chef de

i'Église, pour l'interprète le plus élevé du droit ecclésiastique.
Nous avons parlé de l'heureux concours que nous avions aussi trouvé

dans les divers corps publics, qui devaient, en ce qui regardait la fonda-
tion de nouvelles paroisses et les modifications des anciennes circonscrip-
tions, coopérer avec nous. Et d'abord nous devons rendre les plus grandes
actions de grâce au corps municipal pour l'intelligence et le zèle qu'il à
montrés dans l'examen et dans la solution de cette importante question.
11s'est associé à tous les travaux, je dirais à tous les ennuis de cette dif-
ficile entreprise. Deux ans durant, il a poursuivi, de concert avec les
commissaires épiscopaux, cette interminable enquête. Il a écouté, pesé,
jugé toutes les réclamations des intéressés. On ne peut certes pas dire

(1) Singularis prorsus tui latis est quod parochiarum numerum in urbe auxeris,
tnaque industria et sollicitudine obtinueris, ne in illa desint qui sanctissima Ee-
llgionis nostra dogmata et preecepta ac leges ecclesiasticas, quemlibet hominum
coetum, adhibitis maxime catechesibus et conferentiis, summo studio ac diligentia.
doceant.

a

(2) Quod scrihis novas parochias ad populi utilitatem erexisse, atque adeo in eo
esse consilio, ut pro opportunitate magis adaugeas, gratum fuit quam quod gratis-
simum. Forro excrescens in dies populi multitado pastoralem tuam sollicitudinem
ettugere certe non poterat : cumque spectatissimus clerus tuus flagranti una te-
cum exardescat animarum zelo, pro certo habente Eminentissimi Patres, quod in re
omnium gravissima cons,iliis tuis omnem opem operamque et proestiterit, et pro on-
portumtate in posterura alacritate pteestiturus sit.
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que l'étude du projet n'ait pas été sérieuse, qu'elle n'ait pas été faite
conscencieusement et sans aucun parti pris. Et quand, après deux ans
d'examen, les délégués du corps municipal et de l'archevêché de Paris
se sont accordés dans un projet commun de nouvelles circonscriptions
des paroisses, ce projet peut encore présenter des imperfections sans
doute, surtout à première vue et pour les hommes qui n'ont pas appro-
fondi les motifs de détermination qui ont dirigé la commission ; mais
tout homme raisonnable conviendra cependant qu'un plan ainsi élaboré
est très probablement, dans la pratique, ce qu'il y a de meilleur à suivre.

L'affaire, par l'assentiment de la ville de Paris, devait être considérée
comme finie. C'était la Ville, en effet, qui, après nous, pasteur des âmes,
avait l'intérêt le plus immédiat dans la question, par la dépense que devait
entraîner la réalisation du projet. De nouvelles paroisses supposent de
nouvelles églises à construire, de nouveaux (monuments à élever, et,
quoique là-dessus nous n'ayons pas hésité à faire connaître nos pensées
et nos modestes désirs, quoique nous ayons dit hautement, avec une ru-
desse un peu barbare, que Paris possédait assezde monuments religieux
chefs-d'oeuvre de l'art chrétien, et qu'il fallait maintenant songer non
à des constructions de luxe, mais à de simples abris pour la prière et

pour les assemblées des fidèles, il n'en est pas moins vrai que dix ou douze
constructions d'églises à élever à la fois, quelque modestes qu'on les

suppose, sont toujours un objet important et que la Ville de Paris avait
bien le droit d'examiner dans quelles mesures il lui convenait d'assumer
ce fardeau. Elle a pris du temps, comme une prudente ménagère des
deniers publics, et en attendant la Providence y pourvoira. Le zèle des
nouveaux curés élèvera des églises provisoires "comme on l'a déjà vu en
divers quartiers. Et là où les églises ne pourront pas s'élever sans la par-
ticipation de la Ville, les paroisses existeront en principe, mais non en

fait, c'est-à-dire que les circonscriptions actuelles demeureront tant que
l'impossibilité de les modifier par l'érection de nouvelles églises durera.

Mais nous espérons bien que cette impossibilité sera vaincue. Il n'y a
rien d'impossible pour le zèle de nos prêtres et pour la piété des fidèles.
Et si nous tenions tant au principe et à la déclaration du droit, c'est que,
sans cela, le zèle et la piété, sur lesquels nous comptons, étaient paraly-
sés. Après le décret qui érige en droit de nouvelles paroisses, elles seront
bientôt fondées en fait. La bonne volonté aura un libre essor; il y aura un

champ déterminé, certain, ouvert par la religion même aux entreprises
de la piété.

Le corps municipal, chose remarquable, accordait au projet de la com-
mission mixte un assentiment unanime. Dans une assemblée assez nom-

breuse, tirée des entrailles mêmes de la cité, recevant comme nécessaire-
ment les impressions de l'opinion publique, aucune volonté ne se montrait
rebelle à l'adoption de cette grande mesure. N'est-ce pas la preuve la plus
palpable de l'urgence des besoins que le projet avait pour but de satis-

faire, et ne pourrait-on pas voir une preuve de l'adhésion du public dans
l'assentiment unenime du conseil municipal?

Il y a d'autres preuves. Depuis plusieurs années que le projet est connu,
étudié, discuté, pas une seule voix, à notre connaissance, ne s'est élevée
dans la presse pour l'attaquer. Plusieurs se sont fait entendre pour en

proclamer la nécessité et l'urgence.
Et si tant d'intérêts lésés, si tant de réclamations, qui ont assailli les
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portes de nos conseils, et qui quelquefois
nous ont déconcerté par leur in-

sistance, n'ont pas amené plas de bruit, n'ont pas fait retentir les mille

échos de la publicité, sans doute, nous le reconnaissons volontiers, on le

doit au caractère et à la sagesse des réclamants, mais on le doit aussi au

poids de l'opinion publique, qui était tout entier du côté de la mesure et

qui étouffait les plaintes ou ne leur permettait pas de se produire au grand

jour.
Après toutes ces épreuves, nous sommes enfin arrivé à l'épreuve der-

nière, et elle nous a été favorable. Le conseil d'État a dû douner son avis

sur ce projet. Dès qu'on a sa que ce corps important en était finalement

saisi, tons les efforts intéressés ont redoublé, soit contre le projet en gé-

néral, soit contre ses diverses parties. On moment le ciel a été obscurci

par toutes les réclamations soulevé??. Hais bientôt cette poussière est

tombée, et la sagesse du conseil d'État a admis l'ensemble du projet et

s'est borné à attirer l'attention du Gouvernement sur quelcpaes modifica-

tions de détails.

yous sommes arrivé aiors devant l'Empereur, et notre confiance dans la

haute sagesse de Sa Majesté n"a pas été trompée. L'Empereur a examiné

le projet au point de vue de l'utilité pablique et de la raison d'État, et il

l'a sanctionné, refaisant ainsi, pour les paroisses de Pari% l'organisation

qui avait suivi le Concordat, et mettant en harmonie les principes de 1801

avec les progrès et les besoins de 1S56,

Qu'il nous soit permis, en finissant, d'exprimer notre reconnaissance au

ministère des cuites. Son concours ne nous a jamais fait défaut dans cette

importante et difficile affaire. Il a mis au service du diocèse de Paris, pour

la réalisation d'une mesure que réclamaifnt les besoins de la religion et

de la société tout à la fois, un zèle qui nous a profondément touché.

Pasteur de ce grand diocèse, nous avons dû chercher, pour les ouailles

si nombreuses qui nous sont confiées, de plus abondants pâturages.Heu-

reux d'avoir réussi dans un dessein que le plas pur amour de la gloire de

Dieu et du salut des âmes nous a fait entreprendre, nous bénissons le ciel

de le voir accompli. Prêtres et chrétiens fidèles, vous le bénirez avec

nous, et nous adresseroas ensemble de vives actions de grâces à tous ceux

qui ont secondé ce projet, et particulièrement ans poavoirs publics, qui

ont soutenu les efforts de notre zèle par leur intelligent concours et leur

suprême autorité.

A ces causes, —Kotre conseil entendu, avons ordonné et ordonnons

ce qui suit :

Art. 1er. — Les eircoascriptioas paroissiales de Paris restent fixées

comme dans le décret impérial du 22 janvier 1836 çui sanetioase,

pour les effets civils, nos propositions à ce sujet.

Art. i. — Toutefois , nui changement de juridiction n'aura lien

que par des ordonnances épiîeopales, mettant à exécution le décret

impérial du 22 jinvier, à mesure que tes paroisses aouve'tles auront

des églises ouvertes au culte.

Art. 3.—Jusque-là, les paroisses anciennes continueront à desservir

les portions de territoires qui ont été distraites de leur sein, ponr

appartenir à d'autres paroisses.
Art. 4. —Un exemplaire du décret da 22 janvier, et notre présent
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mandement, seront déposés et conservés dans les archives des fa-

briques.

DIOCESE. ARCHIDIACG5ÉS. — DIVISION. — VISITES PAKOISSIALBS. —

ARCHIDIACRES.

Ordonnance du même prélat, du 5 février 1856, renfermant une nou-
velle division des arehidiaconés et réglant la visite paroissiale des archi-
diacres.

Noos attendions la modification des paroisses de Paris, ponr modifier
aussi la circonscription des trois arehidiaconés entre lesquels le diocèse
est partagé, et pour remettre en vigueur l'usage ancien, si canonique et
si salutaire, des visites paroissiales des archidiacres (1).

La division actuelle est bonne. Mais nous lui avons reconnu un défaut,
que nous tiendrions à faire disparaître. Ce vaste diocèse comprend la ville
de Paris et sa banlieue. Ce sont des éléments divers, des populations en

quelque sorte distinctes, mais au fond il n'y a qu'un diocèse, il n'y a qu'an
clergé. .Notre coeur, notre sollicitude paternelle n'admettent point la dif-
férence qui sépare les campagnes de la ville. Les âmes de la banlieue
nous sont aussi précieuses que celles de la cité; et devant Dieu, comme
devant noas, le zèle sacerdotal est le même : il mérite la même estime,
les mêmes récompenses, soit qu'il s'exerce au dehors ou au dedans des
murs.

Toutefois, nous avons cru remarquer que cette différence, que nous
aurions tant à coeur d'effacer, semble reconnue et sanctionnée par la di-
vision même des arehidiaconés, telle qu'elle existe aujourd'hui. La ban-
lieue de Paris est toujours en effet fapanage du troisième de ces arehi-

diaconés, de l'arehidiaconé de Saint-Denis. Notre intention est donc, afin
de mieux exprimer l'égalité de toutes les portions de ce diocèse , d'attri-

buer à chacun des trois archidiacres une partie de la banlieue avec une

partie de la ville.

Il faut que les institutions représentent les idées. En les exprimant
elles finissent par les faire prévaloir.

Ce qui est plus important que cette simple division des arehidiaconés,
c'est le rétablissement que nous voulons faire de l'usage ancien des visites

arehidiaeonales. Nous sommes des surveillants, et ce que nous ne pou-
vons pas voir par nous-mêmes, nous devons le voir par l'oeil de ceux

que l'Église nous a donnés pour premiers collaborateurs dans le gouver-
nement de notre diocèse.

Les canons ont réglé ces visites secondaires et en ont marqué les dé-

tails. Nos délégués se pénétreront de leur esprit; ilM. les curés s'en pé-
nétreront eux-mêmes; et alors, nous pourrons attendre les plus grands
fruits de cette institution par laquelle nous sentirons le fardeau de notre

responsabilité un peu allégé.
A CESCAUSES,après en avoir conféré avec nos vénérables frères les cha-

noines et chapitre de notre église métropolitaine, nous avons ordonné

et ordonnons ce qui suit :

1 Coutil. Trident. Sess. xxiv. Cap. 3.
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§ I. — DIVISIONDESARCHIDIACONÉS.

Art_ lcr, _ Le diocèse de Paris reste divisé en trois archidiaconés,

dont les circonscriptions seulement sont modifiées par la pré-

sente ordonnance : ce sont les archidiaconés de Notre-Dame, de

Sainte-Geneviève et de Saint-Denis.

Art. 2. —L'archidiaconé de Notre-Dame comprend la Cité, l'île

Saint-Louis, et toute la rive droite de la Seine, prise depuis la rue

Saint-Denis et la rue du Faubourg-Saint-Denis. Il comprend toutes

les paroisses qui se trouvent dans le triangle formé par le fleuve, la

rue Saint-Denis et la rue du Faubourg-Saint-Denis, côté gauche, et

par le mur d'enceinte de la barrière Saint-Denis à celle des Bons-

Hommes. Il a déplus le canton de Neuilly et le canton de Nanterre,

dans la banlieue.
Art. 3. —L'archidiaconé de Sainte-Geneviève comprend, comme

par le passé, les paroisses situées sur la rive gauche de la Seine, et,

de plus, les cantons de Sceaux, de Charenton et de Yillejuif.

Art. 4. — L'archidiaconé de Saint-Denis comprend, en ville,

les paroisses renfermées dans le triangle formé par le fleuve, la

rue Saint-Denis, la rue du Faubourg-Saint-Denis, côté droit, et par

le mur d'enceinte, depuis la barrière Saint-Denis jusqu'à la barrière

de la Râpée ; et, dans la banlieue, les cantons de Saint-Denis, de

Belleville et de Montreuil.

§ II. — VISITE DESARCHIDIACRES.

Art. S. — Chacun de MM. les archidiacres devra faire, une fois

tous les deux ans au moins, la visite de toutes les paroisses de son

archidiaconé.
Conformément au droit, nous nous réservons la visite de notre

église métropolitaine et du chapitre.
Art. 6. — La visite des archidiacres dans les paroisses a pour ob-

jet les personnes et les choses.

Art. 7. — On suivra, pour les deux points, l'ordre tracé dans les

modèles des procès-verbaux arrêtés par nous et qu'on devra rem-

plir dans la visite.
MM. les archidiacres feront, en outre, toutes les questions qu'ils

jugeront nécessaires, et consigneront au procès-verbal toutes -leurs

observations.
Art. 8. — Dans chaque visite il y aura une réunion du conseil de

fabrique, et on présentera les comptes et tous les livres qui y sont
relatifs.

Art. 9. — MM. les curés devront présenter aussi tous les registres
de la paroisse, notamment ceux où sont inscrites les fondations et
les messes de chaque jour.
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Art. 10.— MM. les archidiacres, en cours de -visite, pourront sta-
tuer d'urgence, en notre nom, sur tout ce qui leur paraîtra néces-

saire, sauf à nous en faire promptement rapport.
Art. H. — Usera dressé procès-verbal de chaque visite confor-

mément au programme arrêté par nous. Un exemplaire du procès-
verbal sera inscrit dans les registres de la paroisse ; un autre exem-

plaire déposé au secrétariat de notre archevêché.
Art. 12. — Indépendamment des visites ordinaires, MM. les ar-

chidiacres iront, de temps à autre, assister aux offices des parois-
sesde leur achidiaconé, entendre le prône ou le sermon et voir par
eux-mêmes comment s'y font les catéchismes.

Jurisprudence.

FABRIQUES. — CONSEIL.—ÉLECTIONS TRIENNALES. — ÉPO-

QUE. — PRÉSENCEDES MARGTJILL1ERSSORTANTS.— ANNU-

LATION.

Les élections triennales des conseils de fabrique, faites le second

dimanche après Pâques, dans une séance extraordinaire

non autorisée à cet effet, sont irrégulières et susceptibles
d'être annulées.

Les fabriciens sortants n'ont pas le droit d'assister aux élec-

tions ayant pour objet de pourvoir àleur remplacement; et le

fait deleur présence dans le conseil en semblable circonstance

constitue une illégalité qui suffit pour faire annuler la dé-

libération relative à ces élections (1).

Ces solutions ont été consacrées par un arrêté de M. le

ministre de l'Instruction publique et des cultes, rendu le

19 septembre dernier, dans une affaire concernant la fabrique
de l'église paroissiale d'Hornoy.

Les faits qui ont provoqué cet arrêté nous sont ainsi

exposés par l'honorable M. Jumel, trésorier de cette fabrique :

« Le 22 avril 1855, second dimanche après Pâques, le

(1) Cesdécisions émanéesde M. le ministre de l'Instruction publique
et descultesconfirment pleinement les principes énoncésdans les consul-
tations qui ont été publiées dans le Bulletin des lois civiles eccles.,vol.

1850,p. 72;vol. 1851, p. 78; vol. 1852,p. 327.
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« conseil de fabrique de l'église curiale d'Hormoy, diocèse

« d'Amiens, département de- la Somme, s'est réuni sans au-

« torisation préalable, uniquement pour procéder à l'élection

« de deux fabriciens, en remplacement! des deux dont les

« pouvoirs étaient expirés.
« Ont été réélus les deux membres sortants : Pun, bien-

« faiteur de l'église d'Hornoy, à l'unanimité des suffrages,—
« cinq voix sur cinq votants; —l'autre, dont les antécédents.

« accusaient peu de bienveillance pour les intérêts de la fa-

« brique, —à une seule voix de majorité, troisvoix sur cing
« votants.

« L'élection s'est faîte en la présence de ces deux men>

« bres, en sorte que la liberté des votes n'a pas été entière
« et absolue.

« Convaincu de l'illégalité des opérations du conseil, au
« triple point de vue : 1° du choix du jour, ces sortes d'é-
« lections ne pouvant légalement avoir lieu que le dimanche
«de Quasimodo; — 2<>de la présence, dans l'assembl'ée
« électorale,, des deux, fabricieas au remplacement desquels.
« on avait à pourvoir; — 3° et de la rentrée, à une simple
« voix de majorité, d'un membre qu'il était devenu néces-
« saire de remplacer. — Le trésorier s'est abstenu de prendre
« part à l'électiondesmembresdu bureau, demandant qu'acte
«lui fût donné de ses,abstention, protestation et réserves,
« pour se pourvoir devant l'autorité supérieure, afin d'obtenir
« l'annulation des réunions et opérations du conseil.

« Le conseil de fabrique, sans objection aucune, ayant
« déféré à sa demande, il a, par un mémoire en date du
« 30 juin 1855, donné connaissance des faits à M. le ministre
« de l'Instruction publique, et des cultes; et, en s'appuyant
« sur les-pi incipes développés, dans le, Bulletin des lois civiles
« ecclêdasMqu&s,, il a prié soa excellence de vouloir bien dé-
« clarerle tout irrégulier, nul, et de nul effeU

« A la date du dix-neuf septembre 185ô,M. le ministre de
« l'Instruction publique et des cultes a pris un arrêté qui a
« adopté pleinement ces CCHOICIUSIOHÎS,,et. qui par suite eon-
« firme de nouveau la jurisprudence suivie en cas sem-
« blables. »

Voici cet arrêté :



— 73 —

ADMINISTRATIOIN^DES CULTES.

ARRÊTÉ.

ÏJÔ ministre, secrétaire d'État au département de l'Instruc-
tion publique et des cultes, Vu le rapport de M. le Préfet de
la Somme, en date du 9 août 1855, sur la délibération du
conseil de fabrique de l'église curiale d'Homoy, du 22 avril

1855; — Vu la lettre de Monseigneur l'Évêque d'Amiens,
en date du 31 août 1835, sur le même objet; — Considérant

que la réunion extraordinaire du 22 avril 1855, dans laquelle
le conseil de fabrique d'Homoy a procédé aux élections
triennales qui auraient dû avoir lieu le dimanche de Quasi-

modo, 15 avril, n'a pas été légalement autorisée, et qu'il est

de jurisprudence que les élections faites dans des séances ex-

traordinaires non autorisées, sont irréguliëres et peuvent être

annulées; — Considérant d'ailleurs, que les deux membres

sortant du conseil de cette fabrique, réélus dans la réunion

extraordinaire du^2 avril, ont assisté, sans en avoir le droit,
au vote dont leur réélection a été le résultat; que cette

illégalité est un motif de plus pour déclarer nulle la délibé-

ration du 22 avril 1855; — Vu l'article 2 de l'ordonnance du

12 janvier 1825, et le décret du 30 décembre 1809 ; — Vu

l'avis du conseil d'Etat, du 15 janvier 1845,

ARRÊTE :

Art. 1er. — La délibération du conseil de fabrique de

l'égKse curiale d'Homoy (Somme), en date du 22 avril 1855,

relative aux élections triennales, est annulée.

Art. 2. — Il sera procédé au remplacement des deux mem-

bres sortants, conformément aux articles7 ef 8 du décret du

30 décembre 1809.

Art. 3. — Monseigneur l'Evêque d'Amiens et M. le Préfet

de la Somme sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Paris, 3a 19 septembre 1855. Signé : H. FORTOUL.
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FABRIQUES. —COMMUNES.— CONTESTATION.—TRANSACTION.

— CONDITIONS DE VALIDITÉ DE CETTE TRANSACTION.

Une transaction sur procès consentie entre une commune et une

fabrique a été approuvée et signée par leurs représentants

légaux, mais elle n'est pas encore revêtue de Vapprobation

supérieure compétente- Si, dans ces circonstances, il inter-

vient un jugement qui donne gain de cause à l'un de ces éta-

blissements, celui-ci peut-il se désister de ses engagements

pour profiter du bénéfice du jugement ?

Consulté sur cette question M. le ministre de l'intérieur 1
a répondu de la manière suivante :

La transaction dont il s'agit ne serait pas une convention

légalement formée, car aux termes de l'art. 1108 du Code

Napoléon, une des quatre conditions essentielles pour la va-
lidité d'une convention est la capacité de contracter. Or,
suivant l'art. 2045 du même Code, cette capacité ne peut être
conférée aux communes et établissements publics, en ce qui
touche les transactions, que par un acte de l'administration

supérieure. Conformément à ces principes de droit commun,
l'administration a toujours admis que les transactions con-
senties par les établissements placés sous sa tutelle sont de

simples projets tant qu'elles n'ont pas été revêtues de son

approbation, et que si les parties capables avec qui lesdits
établissements auraient contracté ne peuvent plus se rétrac-

ter, ceux-ci, au contraire, ont la faculté (jusqu'à ce que l'ho-

mologation ait rendu le contrat parfait), soit de modifier leurs

premières résolutions, soit d'y renoncer complètement. (Dé-
cision du mois de juin 1853.)

Questions proposées.

EVÊQUES DÉCÈS. — PRÉTENTION DES HERITIERS DU PRÉ-

LAT SUR LES FONDS DU SECRÉTARIAT DE L'ÉVÉCHÉ.

Les héritiers d'un évêque peuvent-ils revendiquer quelque droit
sur les fonds du secrétariat laissés à la mort de cet évêque ?

En d'autres termes, des parents, appeléspar la loi à la succès-
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sion d'un évêque, sont-ils fondés à assimiler les revenus du

secrétariat au casuel perçu par les curés ou autres ecclésias-

tiques, à l'occasion de certains actes du ministère sacré, et â

prétendre qu'on doit leur faire une pleine délivrance de tous

les fonds trouvés au secrétariat, au moment de la mort du

prélat ?

i. Au point de vue du droit canon une pareille prétention
est inadmissible.

Les fonds des secrétariatsd'évêchésproviennentdesdispen-
ses, des lettres de provisions pour les offices ecclésiastiques,
et d'autres actes analogues. Nous ne parlons pas des quêtes
faites pour les séminaires, ou pour les prêtres âgés et infir-

mes, ni du sixième du produit des chaises, qui entrent dans
la caisse diocésaine, et qui ont une destination spéciale.

Les évêques ne s'attribuent pas, et ils ne pourraient pas
s'attribuer, pourles faire tourner à leur profit personnel, les

produits soit des dispenses, soitdes lettres provisionnelles ou
des autres actes de la juridiction spirituelle. Tous ces actes

sont essentiellement gratuits par eux-mêmes : il y aurait une

odieuse simonie dans le commerce des choses saintes, ce

serait une violation flagrante des saints canons, si un supé-
rieur accordait des faveurs de l'ordre surnaturel en échange
de quelques biens temporels. Ces mêmes actes ne peuvent

pas non plus devenir l'occasion d'un émolument ; ils ne

peuvent donner lieu à des honoraires, à un casuel, parce que

l'Eglise qui, pour des causes très légitimes, a autorisé le ca-

suel que les prêtres reçoivent des fidèles pour les cérémo-

nies des mariages et des obsèques, pour des prédications ou

pour l'application delà messe, l'a très formellement interdit

dans l'espèce dont il s'agit ici.

Le Concile de Trente, dansle chap. XVIII de la session xxv,
statue en principe absolu que toute dispense des lois cano-

niques, quelqu'en puisse être l'objet, doit être accordée gra-

tuitement, sous peine de nullité, ce que la jurisprudence

ecclésiastique interprète en ce sens que le supérieur qui dis-

pense ne peut tirer aucun avantage pécuniaire, aucun profit

personnel de cet acte de juridiction. Les sommes perçues
soit à Rome, soit dans les secrétariats d'évêchés, à l'occa-

sion des dispenses, doivent être exclusivement affectées à des

bonnes oeuvres, comme l'a fait observer Pie VII, de vénéra-
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Me mémoire, dans un bref adressé l'an 1809 aux évêques de

France. C'est une condition apposée aux dispenses pour Jes

rendre plus rares, et aussi pour compenser, par les bonnes

oeuvres q.ue l'on entretient, l'atteinte portée à la discipline
par ces actes d'une sage condescendance.

Le même Concile de Trente a prescrit, en ter-mes tout
aussi absolus, que les évêques ne devaient rien percevoir,
à leur profit, pour l'expédition des lettres testimoniales et di-

missoriales, ni pourles lettres d'ordination (session xxi, ch.I),
ce que les souverains Pontifes ont déclaré s'étendre à toutes
les lettres de provisions pour bénéfices et offices quelcon-
ques, tels que cures, vicariats^ aumôneries. Les canoniales
citent plusieurs décisions émanées de la congrégation inter-

prète du Concile de Trente, lesquelles maintiennent dans
toute sa rigueur cette discipline.

Tels sont les principes canoniques sur les produits du
sceau, sur les fonds perçus au secrétariat à l'occasion des
actes divers de la juridiction épiscopale, De là ressort logi-
quement cette conséquence, que les légataires ou héritiers
d'un évêque ne peuvent pas s'attribuer les sommes d'ar-
gent qui se trouvent au secrétariat au moment de la mort
du Prélat. Il est bien évident, en effet, que l'évêque n'ayant
pas pu faire tourner ces fonds à son avantage, pouraugmen*
ter sa fortune personnelle, n'a pas pu non plus, et qu'il n'a
certainement pas voulu les transmettre à ses héritiers natu-
rels ou testamentaires.

2. L'ancienne législation et l'ancienne jurisprudence fran-
çaises ne présentent pas à cet égard des principes moins for-
mels. L'ancienne législation surtout mérite d'être citée, car
elle avait soigneusement déterminé, dans la succession de
l'évêque, la part qui revenait à l'église, et celle qui pouyaitêtre revendiquée par les héritiers du prélat. Un article d'un
capitulaire de Charlemagne, de 791, décidait formellement
que ces héritiers n'avaient droit que sur les biens que possé-dait l'évêque avant son épiscopat, et que tout le reste ap-
partenait à l'église (1). Cette règle était encore suivie au
douzième siècle, mais il s'était alors introduit un abus très
grave, qui consistait en ce que ceux des biens de la succes-

(1) Le texte de l'article de ce capitulaire est rapporté dans noire Re-cueil général du droit civil ecclésiastique français, tome «<" p. 8.
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sifew cfe'Févêqwe qui devaientrevenir à.'l'église étaient saisi 3,

et confisqués par les seigneurs, qui ne se contentaient pas
1

de pffifer les maisons épiscopaies, mais qui en démolissaient
encore- quelquefois' les bâtiments pour s'en approprier les
matériaux. C'est ce que nous apprenons -par l'e texte d'une

pragmatique sanction de Philippe le, de ll'OS, qui avait pour
objet d'e faire eesser l'abus dont nous venons de parler (1).

Nous ne connaissons aucun texte, dans la législation pos-
térieure â cette époque, qui ait abrogé l'article d'u capitu-
laîre de Charlemagne à l'endroit de la succession des évoques.

Plus tard, l'ordonnance de Blois, de 1579, semble même
avoir confirmé cette ancienne règle, en consacrant dans son
articl'e-2f> le principe de la gratuité pour toutes les expédi-
tions d'e la chancellerie épiscopale (2).

JLes parlements de Paris et d'Aix, pour empêcher que l'on
ne s'écartât de ce principe, sous prétexte d'honoraires dus
au secrétaire, ont voulu que celui-ci mit au pied de chaque
expédition la quittance de son reçu. Il était par là bien
constaté que rien n'était pris pour le sceau, au delà des ho-

noraires fixés, conformément aux édits des rois et aux dé-
crets du Concile de Trente. (Voy. Gohard Traité des bénéfices,
tome III, p. 791, qui cite des arrêts du parlement d'après
T'ournet, Hv. 1er.)

D'autres arrêts, notamment un arrêt du parlement de Pa-
ris du 16 avril 1580, ont statué que les chapitres, qui, pen-
dant fa vacance du siège épiseopal, ont droit d'apposer le

sceau pour expéditions et provisions, doivent employer les
sommes qui leur en reviennent aux dépenses nécessaires

pour les prédications et pour les frais de bureau, et que le

(1) Le texte de cet acte est aussi reproduit dans le Recueil généraldu droit
civil eccl., tom. 1er, p. 15.

(2) « Les évèques et autres coliateurs ordinaires, dît cet article, ou leurs
vicaires et officiers ne pourront rien prendre, sous quelque couleur et pré-
texte que ce soit, pour la collation d'aucuns ordres, tonsure des clercs,
lettres dimissoires et testimoniales, soit pour le scel ou autre cause quel-
conque, encore qu'il leur fût présenté : sauf néanmoins à faite taxe pour
les lettres dimissoires et testimoniales aux greffiers pour leur salaire,
qui ne pourra excéder la dixième partie d'un écu : et et seulement pour le
regard de ceux qui n'ont d'autres gages et émolutions, pour exercer leur
office : et sans qu'aux évêques et autres coliateurs puisse venir aucun

profit, directement ou indirectement; nonobstant tous statuts, usances et
consternes contraires. Et seront ceux qui se trouveront avoir pris, ou

donné, punis des peines ordonnées, de droit contre les simoniaques. » Ce
texte se trouve également dans le Recueil du droit civil eccl., tome. ler,
p. %.
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surplus, s'il y en a, doit servir à acheter des ornements pour

l'église ; preuve nouvelle que les sommes provenant du droit

de sceau épiscopal étaient considérées alors par la magis-

trature comme affectées à des bonnes oeuvres, d'après les

principes et la discipline de l'église. (Voy. les Mémoires du

clergé, tom. II, col. 535 et suiv.)
Maintenant en doit-il être de même sous l'empire du nou-

veau droit? Cela n'est pas douteux. Les principes de l'an-

cienne jurisprudence civile, en ce qui concerne le caractère

et l'attribution du produit des droits de chancellerie épisco-

pale, sont trop en harmonieavec la constitution de l'Eglise,
ils sont trop importants dans l'intérêt de la discipline pour
n'être pas reconnus et admis encore aujourd'hui par les tri-

bunaux civils. Il n'est pas un homme grave qui ne voie que
le supérieur ecclésiastique ne doit pas même être exposé à

la tentation de faiblir dans le maintien des lois, ni dans la

distribution des pouvoirs, en vue d'un intérêt personnel. Son

devoir lui commande de se montrer dificile sur l'article des

dispenses, de n'en accorder que pour le bien de l'Eglise; il

ne faut pas que son intérêt puisse l'incliner dans un sens

opposé. Il ne convient pas de poser un homme entre le de-

voir et l'intérêt.
Par tous ces motifs, nous estimons que les héritiers d'un

évêque ne sont point fondés en droit à revendiquer les fonds

trouvés, dans le secrétariat de l'évêché, à la mort de cet

évêque. DE GHAMPEACX.

Actes officiels.

Circulaire du ministre de l'instruction publique et des cultes,'
à NN. SS. les archevêques et évêques de France, relative à
la naissance d'un prince impérial.

Paris, le 16 mars 1856.

Monseigneur, Dieu a comblé les voeux de la France en
donnant un fils à l'Empereur. L'Impératrice, qui mettait son •
bonheur à soulager les douleurs des mères, en partagera
désormais les joies. La nation salue de ses acclamations un
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gage nouveau de sa sécurité future et des destinées de cette
dynastie à qui elle devra sa grandeur en même temps que
son repos.

L'Empereur me charge de vous annoncer la naissance du
Prince Impérial que vos prières appelaient. Je ne fais que
répondre aux sentiments de reconnaissance dont votre Gran-
deur est pénétrée, en l'invitant à réunir les populations au
pied des autels et à faire célébrer, dimanche prochain, dans
toutes les églises de votre diocèse, un Te Deum solennel d'ac-
tions de grâces, pour remercier la Providence des bénédic-
tions qu'elle se plaît à répandre sur leurs Majestés Impé-
riales, et sur la patrie. — Agréez, etc.

H. FORTOUL.

Administration faliriciennc.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le
mois d'avril.

CONSEILS DE FABRIQUE.

MM. les membres des conseils de fabrique voudront bien
se rappeler que, d'après l'art. 10 du décret du 30 décem-
bre 1809, et l'art. 1er de l'ordonnance royale du 12 janvier
1825, ils doivent se réunir en séance ordinaire le dimanche
de Quasimodo. Cette réunion aura donc lieu, cette année, le
30 mars.

Aux termes de l'art. 10 du décret que nous venons de ci-

ter, l'avertissement de cette séance doit être donné par le

cure'ou desservant, au prône de la grand'messe du dimanche

précédent. Cet avertissement sera donc publié le jour même

de Pâques. Si cette annonce publique ne pouvait avoir lieu,
le curé, ou desservant, ou le président du conseil, ne devrait

point manquer de convoquer à domicile les fabriciens, afin

qu'ils puissent se rendre à la séance qui peut d'ailleurs être

tenue soit après la messe, soit après les vêpres.
Nous avons fait connaître quelles étaient les règles appli-

cables à toutes les séances ordinaires des conseils de fabri-

que. (Voyez le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol.

1849, p. 79, et vol. 1853, p. 48 et suiv.) Nous avons indiqué
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aussi quels étaient les objets dont ces conseils avaient à s'«-

cuper dans la séance de Quasimodo.
Nous avons dit qu'il devait être procédé dans cette séance

à la reddition et à l'apurement du compte annuel du tréso-

rier, au vote du budget et au remplacement des fabriciens

sortants, au renouvellement du président et du secrétaire .du

conseil ; enfin à la nomination de celui de ses membres qui
doit entrer dans le bureau des marguilliers à la place dumar-

guillier dont les pouvoirs sont expirés.
Pour ce qui concerne la reddition et l'apurement du

compte du trésorier, et les obligations du bureau et du con-

seil à cet égard, on peut se reporter a nos observations sur

cette matière qui ont été publiées dans le Bulletin des lois ci-
viles ecclésiastiques, vol. 18fr9, p. 81; vol. 4850, p. 5i et sui-
vantes. (Voyez aussi le modèle de compte inséré dans ce der-
nier volume, loco citalo.)

Pour ce qui regarde \ebudget, nos lecteurs pourront éga-
lement consulter nos observations précédentes et le modèle
du budget que nous avons publiés dans le Bulletin, vol. 18,'îO,
p. 78 et suivantes et vol. '1854, p. 67.

Toute fabrique, quelle que soit sa position financière, est
tenue de dresser un budget; elle ne peut, en aucun cas, se

dispenser de se conformer aux prescriptions de la loi à <cet

égard (art. 45 et suivants du décret du 30 décembre 1809,
décision ministérielle du 30 août 1848). — Eia ne le faisant

pas, elle perd le droit de demander à la commune une sub-
vention, et au gouvernement les secours qu'il a coutume
d'accorder aux fabriques pauvres pour la réparation de leurs

églises et de leurs presbytères.
S'il arrivait que les membres présents à la séance ne fus-

sent point en majorité pour émettre un vote régulier, le cuvé
ou le président du conseil de fabrique devrait en écrire im-
médiatement àd'évêque diocésain, et lui demander l'autori-
sation de réunir extraordinairement le conseil, pour votefile
budget qui n'aurait pu l'être dans la séance du dimanche de
Quasimodo.

MM. les fabriciens se rappelleront que le vote du budgetleur offre naturellement l'occasion d'examiner la situation
générale de la fabrique, et nous les engageons à le faire avec
eplus grand soin. (Voyez nos observions à cet égard, 0M-

hlm, vol 1853, p. 73, et les avis contenus dans }?s instruc-tions de Mgr 1ôvêque de Langres reproduites dans le vo-
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lu-me de 1R54.) Le conseil portera spécialement son attention
sur la situation financière de la fabrique : il s'informera si
tous les dons et legs faits à la fabrique ont été acceptés, ou si
du moins les démarches nécessaires pour cette acceptation
ont eu lieu, etc. Quand il est venu à sa connaissance que
quelque testateur a prescrit à ses héritiers ou légataires de
faire acquitter des messes à son intention, il ne doit pas
manquer de charger le trésorier de faire les démarches né-
cessaires pour en poursuivre l'acquittement s'il y a lieu. Le
trésorier est un des plus intéressés à ce que ces divers actes
d'administration ne soient point négligés, car il est person-
nellement responsable du préjudice ou des pertes que leur
omission pourrait entraîner pour la fabrique. La même res-

ponsabilité pèse d'ailleurs sur le bureau et sur le conseil qui
auraient à se reprocher à cet égard quoique négligence.

C'est, autant que possible, dans la session de Quasimodo

que les conseils de fabrique doivent délibérer sur les de-
mandes de secours à faire à la commune. Les délibérations

qu'ils peuvent prendre à cet égard seront envoyées sans re-
tard avec le budget à l'évêque, afin que es budget étant re-

vêtu de son approbation, l'un et l'autre soient présentés au

eonseil municipal dans sa session du mois de mai, époque à

laquelle ce conseil dresse le budget communal.

Quant aux pièces à fournir à l'appui de la demande en

subvention, voyez ce que nous avons dit à ce sujet dans no-
tre livraison de février, vol. 1849, p. 48 ; voyez aussi l'instruc-

tion épiscopale de Mgr l'évêque de Langres, du 23 février

1854-, vol. 1854, p. 73.

Nous rappellerons à MM. les membres des conseils de fa-

brique que les demandes en érection de cures, de succursa-

les, de chapelles, de vicariats et d'annexés, doivent égale-
ment être, autant que possible, adressées aux conseils mu-

nicipaux pour leur session de mai.

Relativement aux renouvellements triennaux et aux élec-

tions, ils ont aussi été de notre part l'objet de plusieurs ob-

servations et consultations auxquelles nos lecteurs voudront

bien se reporter. (Voyez le Bulletin, vol. 1849, p. 83, 149,

305, 382; vol, 1850, p. 49, 51, 72, 77; vol. 1831, p. 24, 78,

81; vol. 1852, p. 83; vol. 1853, p. 29 et suiv.)
Nous avons indiqué, dans lalivraison de février de l'année

1853, p. 52, l'ordre dans lequel il doit être procédé aux di-

verses opérations de la séance de Quasimodo.



— 82 --

Nous avons également donné dans le Bulletin de 1851,

p. 84, le modèle d'un procès-verbal d'une séance de Quasi-

modo.

BUREAU DES MARGBILLIERS.

Dans sa première réunion après la séance du conseil, le

bureau des marguilliers doit, à son tour, s'occuper du re-

nouvellement de son président, de son trésorier et de son

secrétaire (art. i6, 17, 19 et 22 du décret du 30 déc. 1809).
Il n'y a aucune loi qui éloigne les curés de la présidence du

bureau : mais, d'après la jurisprudence ministérielle, ils ne

doivent point être appelés à cette fonction. (Lettres ministé-

rielles des 4 avril 1811, 13 nov. 1834, 24 déc. 1841, 24 août

1842, 26 oct. 1848; Bulletin, vol. 1849, p. 85; vol. 1851,

p. 75 et 280; vol. 1853, p. 80.)
Le bureau, avant de s'occuper de ses élections, devra pro-

céder à la vérification du bordereau trimestriel de situation,
à l'évaluation des dépenses du trimestre suivant, à la forma-
tion du fonds de roulement et à la vérification du compte-
rendu des fondations, dont le tableau doit être affiché dans la

sacristie, conformément à l'art. 26 du décret du 30 déc. 1809.
— Voyez sur ces divers poinls d'administration les indica-
tions que nous avons données, vol. 1852, p. 196, et vol. 1853,
p. 113 et suiv., et les formules publiées à la suite.

Le récolement annuel de l'inventaire du mobilier de l'é-
glise est ordinairement dressé à Quasimodo, mais il peut
l'être aussi lors delà séance du 1er dimanche de janvier. Aux
termes de l'art. 53 du décret précité, ce récolement doit être
signé par le curé et par le président du bureau.

DES FABRIQUES.

Suite du commentaire du décret du 30 décembre 1809 concer-
nant l'organisation et l'administration des fabriques des églises.
(Yoy. ci-dessus, p. 19, -43et suiv.)

ADMINISTRATION DES BIENS DES FABRIQUES (Suite).

Des droits d'usufruit, d'usage et d'habitation.

DES DROITS D'USUFRUIT.

76. L'usufruit, selon la définition qu'en donne le Code civil, est le
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droit de jouir des choses dont un autre a la propriété, comme le pro-
priétaire lui-même, mais à la charge d'en conserver la substance.

77. Les fabriques peuvent posséder des usufruits. Mais nous rap-
pellerons que cette espèce de biens ne saurait exister d'une manière
permanente dans leurdotation, parce que, d'après l'art. 619 du Gode
civil, l'usufruit qui appartient à des établissementsjpublies ne doit pas

-
excéder trente ans, lorsqu'il n'a pas été réduit à une moindre durée
(Voy. nos observations sous les art. 58 et 59 du présent décret).

78. L'usufruit peut être établi sur toute-espèce de biens meubles
ou immeubles (art. 531 du Code civil).

79. L'exercice des droits d'usufruit appartenant aux fabriques est
réglé, comme celui qui appartient à des particuliers, parles art. 582
et suivants du Code civil. Nous nous bornerons donc à résumer ici
les principes généraux contenus dans ces articles.

80. — Des droits de la fabrique usufruitière. — La fabrique, à
laquelle un usufruit a été donné ou légué, a le droit de jouir de tous
les fruits, soit naturels, soit industriels, soit civils, que peut produire
l'objet soumis à cet usufruit. Nous avons fait connaître précédem-
ment, sous les n°s 53 et suivants, ci-dessus page 45, ce qu'on entend
par fruits naturels, fruits industriels et fruits civils (Voy. livraison de
février) (1).

81. Les fruits naturels et industriels, pendants par branches ou par
racines au moment où l'usufruit est ouvert, lui appartiennent. Ceux
qui sont dans le même état au moment où finit l'usufruit, appar-
tiennent au propriétaire, sans récompense de part ni d'autre des
labours et des semences, mais aussi sans préjudice de la portion des
fruits qui pourrait être acquise au colon partiaire, s'il en existait un
au commencement ou à la cessation de l'usufruit (art.- 585 du Code
civil).

82. Les fruits civils sont réputés s'acquérir jour par jour et appar-
tiennent à la fabrique usufruitière, à proportion de la durée de son
usufruit. Cette règle s'applique aux prix des baux à ferme, comme
aux loyers des maisons et aux autres fruits civils (art. 586 du même
Code).

83. Si l'usufruit comprend des choses dont on ne peut faire usage
sans lesconsommer, comme l'argent, les grains, etc., la fabrique usu-
fruitière a le droit de s'en servir, mais à la charge d'en rendre de

pareille quantité, qualité et valeur, ou leur estimation, à la fin de

l'usufruit [art. 587 du Code civil).

(1) L'usufruitier une fois mis en possession n'est pas seulement déten-
teur mais véritable possesseur; il possède,pro suo, comme le proprié-
taire. 11y a en conséquence lieu de lui reconnnaître l'exercice des no-
tions possessoires ; c'est-à-dire l'action en complainte pour se faire
maintenir dans la possession, en cas de trouble; et l'action en réinté-

grante, pour recouvrer cette possession.
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84. L'usufruit d'une rente viagère donne aussi à la fabrique usu-

fruitière, pendant la durée de son usufruit, le droit d'en percevoir

les arrérages, sans être tenue à aucune restitution {art. 588 du

même Code).
85. Si l'usufruit comprend des choses qui, sans se consommer de

suite, se détériorent peu à peu par l'usage, comme du linge, des'

meubles meublants, la fabrique usufruitière a le droit de s'en servir

pour l'usage auquel elles sont destinées, et n'est obligée de les

rendre, à la fin de l'usufruit, que dans l'état où elles se trouvent,

non détériorées par son dol ou par sa faute ( art. S89 du même

Code).
86. Si l'usufruit comprend des bois taillis, la fabrique usufruitière

est tenue d'observer l'ordre et la quotité des coupes, conformément

à l'aménagement(l) ou à l'usage constant des'propriétaires ; sans in-

demnité toutefois en sa faveur, pour les coupes ordinaires, soit de

taillis, soit de baliveaux, soit de futaie, qu'elle n'aurait pas faites pen-
dant sa jouissance. — Les arbres qu'on peut tirer d'une pépinière
sans la dégrader, ne font aussi partie de l'usufruit qu'à la charge par
l'usufruitier de se conformer aux usages des lieux pour le remplace-
ment [art. 590 du même Code).

87. La fabrique usufruitière profite encore, toujours en se confor-

mant aux époques et à l'usage des anciens propriétaires, des parties
de bois de haute futaie qui ont été mises en coupes réglées, soit que
ces coupes se fassent périodiquement sur une certaine étendue de

terrain, soit qu'elles se fassent d'une certaine quantité d'arbres pris
indistinctement sur toute la surface du domaine [art. 591 du même

Code).
88. Dans tous les autres cas, il est de principe que l'usufruitier ne

peut toucher aux arbres de haute futaie : il peut seulement em-

ployer, pour faire les réparations dont il est tenu, les arbres arra-
chés ou brisés par accident; il peut même, pour cet objet, en faire
abattre s'il est nécessaire, mais à la charge d'en faire constater la
nécessité avec le propriétaire (art. 592 du même Code).

89. L'usufruitier peut prendre, dans les bois, des échalas pour les

vignes; il peut aussi prendre, sur les arbres, des produits annuels
ou périodiques; le tout suivant l'usage du pays ou la coutume des

propriétaires (art. 593 du même Code).
Les arbres fruitiers qui meurent, ceux même qui sont arrachés ou

brisés par accident, appartiennent à l'usufruitier, à la charge de
les remplacer par d'autres (art. b94 du même Code).

90. La fabrique usufruitière peut jouir par elle-même, donner à

en1nhi°sfP,?rPr,1inf^/'l0fme"'^1-e Cément qui distribue une forêt

serve
cantons, et qui désigne ceux qui doivent être mis en ré-
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ferme à un aiutre, ou même vendre ou céder son droit à titre gra-
tuit.«Si «lie donne à ferme, elle doit se conformer, po,u,r les époques
/OÙdes baux doivent ê<re renouvelés, et pour leur durée, aux dis-
positions de l'art. 1429 du Code civil (art. 595 du même Code).

Kt.iLa fabrique usufruitière est appelée à jouir de l'augmentation
-surveaueipar aJiuvion.à l'objet dopt elle a l'usufruit {art. 596 $u
w4me Csde%,

fille jouit des droits de servitude, .de passage, et généralement
de tous les droits dont le propriétaire peut jouir? et elle en jpuit
comme le propriétaire lui-même (art. 597 dumême Code).

'92. Elle jouiiait aussi, de la même manière que le propriétaire,
des mines et carrières qui seraient en exploitation à l'ouverture,de
l'usufruit; et néanmoins, s'il s'agissait d'une exploitation qui pp pût
être faite sans un« concession, elle ne pourrait en jouir qu'après
•en avoir obtenu la permission du gouvernement. — Elle n'aurajt
toutefois aucun droit aux mines et carrières non.eocore ouvertes, ni
aux tourbières dont l'exploitation u es.t poirnt .encore commencée, ni
<au trésor qui pourrait être découvert pendant la durée de l'usufruit
(art. 598 du même,Code).

93. Le propriétaire ne peut, par son fait, ni de quelque manière
que oe soit, nuire aux droits rie l'usufruitier. Mais c'est également
une règle que celui-ci ne peut, à Ja cessation de son usufruit, réçki-
meriiucune indemnité pour les améliorations qu'il préteudrait avoir
ifaites, encore que la valeur de la chose en fût augmentée [art. 5^9
du même,Code).

94. Cependant si l'usufruit s'ap,pliquait à une maison, la fabrique
-usufruitière pourrait enlever à la fin dei'usulruit, les glaces, tableaux
etjauitres ornements qu'elle y aurait fait placer, mais à la charge de
rétablir 'les lieuxdans leur premier état (même article).

95. Des obligations de la fabrique usufruitière. —Les obligatipns
de l'usufruitier sont relatives à s* n entrée en jouissance, aux charges
de cette jouissance et à la restitution de la chose.

96. G'est un principe consacré |>ar le Code civil que l'usufruitier
prend les choses dans l'état où elles sont, et qu'il ne peut entrer,en

jouissance qu'après avoir fait dresser en (présence du propriétaire,
ou lui dûment 3ppelé, un inventaire des meubles et un état ,des
immeubles sujets à l'usufruit (art '600).

97. 11est encore établi par le même Code, qu'il doit donner cau-
tion de jouir en bon père de famille, s'il n'en est dispensé par l'aefe
constitutif de l'usufruit. Mais lorsqu'un donateur ou un ,testateur

dispose d'un usufruit en faveur d'une fabrique, il ne lui impose ja-
jnais cette dernière obligation.

98. En ce qui concerne les réparations, la fabrique usufruitière

.n'est tenue qu'aux réparations d'entretien. — Les grosses répara-
BUIXETIN des lo,is cm. ecci, AVRIL, tt. VI 11, *
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tions demeurent à la charge du propriétaire, à moins qu'elles n'aient

été occasionnées par le défaut de réparations d'entretien, depuis
l'ouverture de l'usufruit; auquel cas l'usufruitier en est aussi tenu

(art. 605 du Code civil).
99. Les grosses réparations sont celles des gros murs et des voû-

tes, le rétablissement des poutres et des couvertures entières; —

celui des digues et des murs de soutènement et de clôture aussi en
entier.'— Toutes les autres réparations sont d'entretien (art. 606
du même Code).

'

100. Ni le propriétaire, ni l'usufruitier, ne sont tenus de rebâtir
ce qui est tombé de vétusté, ou ce qui a été détruit par cas fortuit

(art- 607 du même Code],
101. La fabrique usufruitière est tenue pendant sa jouissance,

de toutes les charges annuelles de l'héritage, telles que les contri-
butions et autres qui dans l'usage sont censées charges des fruits

(art. 608 du même Code).
103. A l'égard des charges qui peuvent être imposées sur la pro-

priété pendant la durée de l'usufruit, l'usufruitier et le propriétaire
y contribuent ainsi qu'il suit : Le propriétaire est obligé de les
payer, et l'usufruitier doit lui tenir compte des intérêts. — Si elles
sont avancées par l'usufruitier, il a la répétition du capital à la fin
de l'usufruit (art. 609 du même Code).

103. L'usufruitier à titre particulier n'est pas tenu des dettes aux-
quelles le fonds est hypothéqué : s'il est forcé de les payer, il a son
recours contre le propriétaire, à moins que son titre ne l'obligé à
ce paiement [art. 6H du même Code).

104. L'usufruitier, ou universel, ou à titre universel, doit con-
tribuer avec le propriétaire au paiement des dettes, ainsi qu'il
suit : — On estime la valeur du fonds sujet à usufruit ; on fixe en-
suite la contribution aux dettes à raison de cette valeur. — Si l'u-
sufruitier veut avancer la somme pour laquelle le fonds doit contri-
buer, le capital lui en est restitué à la fin de l'usufruit, sans aucun
intérêt. — Si l'usufruitier ne veut pas faire cette avance, le pro-
priétaire aie choix, ou de payer cette somme, et, dans ce cas, l'u-
sufruitier lui tient compte des intérêts pendant la durée de l'usu-
fruit, ou de faire vendre jusqu'à due concurrence une portion des
biens soumis à l'usufruit [art. 612 dumême Code).

105. L'usufruitier n'est tenu que des frais des procès qui con-
cernent la jouissance, et des autres condamnations auxquelles ces
procès pourraient donner lieu [art. 613 du même Code).

106. Si, pendant la durée de l'usufruit, un tiers commet quelque
usurpation sur le fonds, ou attente autrement aux droits du pro-
priétaire, l'usufruitier est tenu de le dénoncer à celui-ci : faute
de ce, il est responsable de tout le dommage qui peut en résulter
pour le propriétaire, comme il le serait de dégradations commises
par lui-même (art. 614 du même Code).
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107.Si l'usufruit n'est établi que sur un animal qui vient à périr
sans la faute de l'usufruitier, celui-ci n'est pas tenu d'en rendre
un autre, ni d'en payer l'estimation [art. 615 du même Code).

108. Si le troupeau sur lequel un usufruit a été établi, périt en-
tièrement '

par accident ou par maladie, et sans la faute de l'usu-
fruitier, celui-ci n'est tenu envers le propriétaire que de lui rendre
compte des cuirs ou de leur valeur. — Si le troupeau ne périt pas
entièrement, l'usufruitier est tenu de remplacer, jusqu'à concur-
rence du croît, les tètes des animaux qui ont péri [art. 616 du
même Codé).

'

109. Extinction de l'usufruit. — L'usufruit constitué au profit
d'une fabrique s'éteint au bout do 30 ans, quand il n'a pas été li-
mité à une moindre durée ; par la consolidation ou la réunion,
dans les mains de la fabrique, des deux qualités d'usufruitier et de
propriétaire; par le non-usage du droit pendant trente années; par
la perte totale de la chose sur laquelle l'usufruit est établi [art. 617
du Code civil).

110. L'usufruit peut aussi cesser par l'abus que l'usufruitier fe-
rait de sa jouissance, soit en commettant des dégradations sur le
fonds, soit en le laissant dépérir faute d'entretien (art. 618 du
même Code).

111. La vente de la chose sujette à usufruit ne fait aucun chan-

gement dans le droit de l'usufruit ; il continue à jouir de son usu-
fruit, s'iln'y apas formellement renoncé (art. 621 duméme Code).

112. Lorsqu'une partie seulement de la chose soumise à l'usu-
fruit est détruite, l'usufruit se conserve sur ce qui reste [art. 623
du même Code).

113. Si l'usufruit n'est établi que sur un bâtiment et que ce bâ-
timent soit détruit par un incendie ou autre accident, ou qu'il s'é-
croule de vétusté, l'usufruitier n'a le droit de jouir ni du sol ni des
matériaux. Mais si cet usufruit était constitué sur un domaine dont
le bâtiment faisait partie, l'usufruitier jouirait du sol et des ma-
tériaux [art. 624 du même Code).,

DES DROITS D'USAGE ET DHABITAT10N.

114. L'usage est le droit de prendre sur les fruits du bien d'au-

trui, ce que l'on peut en consommer pour ses besoins, ou ce qui
est accordé par le titre constitutif. Il peut être établi sur toute es-

pèce de choses soit mobilières, soit immobilières.
115. Le droit d'usage appliqué à une maison prend le nom de

droit d'habitation.
Le droit d habitation n'est donc autre chose que celui de demeu-

rer pendant sa vie, ou pendant le temps déterminé par le titre

constitutif, dans la maison d'autrui.
116. Des droits d'usage et d'habitation peuvent appartenir aux
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fabriques, mais il est rare qu'elles en possèdent Nous an'avons 'âone

que peu de chose à dire sur ce sujet.
117. Les droits d'usage et d'habitation s'établissent et se perdent

de la même manière que l'usufruit dont il «ont d'ailleurs une mo-

dification »(<«#.625 du Code civil).
418. Lorsque l'usager absorbe tous les fruits du fonds, ou sîil

occupe la totalité de la maison, il est assujetti aux frais de cul-

ture, aux réparations d'entretien et au paiement des contrij»»-

lions, comme l'usufruitier. S'il ne prend qu'une partie des fruits, «u.

s'il n'occupe qu'une partie de la maison, il contribue au prorata
de ce dont il jouit {art. 635 du Code civil).

119. Les droits d'usage et d'habitation sont de véritables servà-

itudes personnelles (1) ; ils doivent être exercés par ceux auxquels
ils sont dus. C'est pourquoi les art. 631 et 634 du Code cjvil Aé-

clarent qu'ils ne peuvent être ni cédés ni loués par ceux auxquels
'ils ontéié accordés.

120. Le droit d'usage et le droit d'usufruit ne doivent pas être
confondus. Encore bien qu'il y ait entre eux de grands rapports, il

y a aussi des différences essentielles. Ces différences viennent .sur-
tout : l°de ce que l'usager ne peut exiger que les fruits nécessaires à
ses besoins, tandis que l'usufruitier a le droit de recueillir tous .les
fruits; 2» de ce que l'usufruitier peut céder et louer l'exercice de
son droit, tandis que l'usager ne le peut pas, parce qu'il importe
au propriétaire de la chose que l'usage soit exercé directement pa,r
lui, -et non par un autre dont les besoins pourraient être plus
.-grands .que les -siens.

121. Les droits d'usage dans les bois et forêts, sont réglés par
des lois particulières.

122. Pour ce qui concerne l'usufruit des curés et desservants sçr
les biens appartenant aux cures ou succursales, voyez ce que nous
en avons dit dans nos observations sous l'art. 44 du présent décret

'[Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1854, p. 173 et suivantes).

DES SERVITUDES ET SERVICES FONCIERS.

123. Une servitude est une charge imposée sur un héritage pour
l'usage et l'utilité d'un héritage appartenaut à un autre propriétaire
t(art.637 du Gade civil).

124. Les servitudes qui sont admises dans notre législation civile
y sont d'une grande importance. L'agriculture languirait souvent

•sans le seeours qu'elle tire des servitudes, et les propriétés perdraient

i(l) Les servitudes personnelles sont celles qui sont établies sur une
chose en faveur d'une personne. On les appelle ainsi parce Qu'elles -s'é-
teignent ordinairement avec la personne qui en jouit; mais elles m
produisent pas moins un droit réel, puisque c'est la chose qui Jes.doit
L'usufruit est aussi mis au non bre des servitudes personnelles

'
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qne^uefois de leur valeur, si des servitudes n'augmentaient leur
utilité ou leur agrément.

125. Ces servitudes sontcelles quel'on appelle en droit servitudes 1

réelles, c'est-à-dire services fonciers, par opposition aux servitudes

personnelles, parce que c'est plutôt à l'héritage qu'elles sont dues

qu'à la personne; parce que ce sont des droits, des appartenances
et dépendances de l'héritage; parce qu'elles suivent cet héritage
entre les mains des divers détenteurs : en un mot, parce qu'elles n*
constituent, ni une propriété, ni une copropriété, mais une ma-
nière d'être de la propriété à laquelle elles sont dues.

126. Les servitudes dérivent ou de la situation nature'Ie des
lieux, ou des obligations impo-ées par la loi, ou des conventions
entre les propriétaires [art. 639 du Code civil).

127 Les servitudes qui dérivent de la situation des lieux, ou des

obligations imposées par la Toi, sont applicables aux immeubles des

fabriques, activement et passivement comme aux immeubles des

particuliers. Mais la fabrique ne pourrait ni acquérir une servitude,
ni en grever ses propriétés, sans remplir les formalités prescrites
pour les acquisitions et pour les aliénations des propriétés immo-
bilières.

1281 II arrive assez souvent que des propriétaires voisins

usurpent des servitudes préjudiciables aux droits des fabriques, sans

que ces administrations y mettent obstacle, et cela, soit en laissant

prendre des jours ou des passages sur les cours et jardins des pres-
bytères, soit en laissant adosser des constructions sur les murs

des églises. Nous ne saurions trop leur recommander d'exercer à

cet égard la plus active surveillance, comme elles doivent veifler
aussi avec grand soin à la conservaiiou des servitudes qui peuvent'
exister en faveur de leurs biens.

129. Pour les aider dans cette surveillance, nous résumerons

ici les règles tracées par le Code civil en ce qui concerne k ma-

tière des servitudes.

Des servitudes qui dérivent de la situation des lieux.

130. Le principe en cette matière est que les fonds inférieurs
sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés, à recevoir les eauï

qui en découlent naturellement sans que la main de 1homme y
ait contribué. Le propriétaire inférieur ne peut point élever de

digue qui empêche cet écoulement. Le propriétaire supérieur ne

peut rien faire qui aggrave la servitude des fonds inférieurs (ar-
ticle 640 du Code civil).

131. Le propriétaire inférieur serait-il tenu de souffrir l'écoule-
ment des eaux d'une source qui viendrait à jaillir dans un fonds

supérieur par l'effet naturel des travaux, d'exploitation? Nous le

croyons. Mais il en serait autrement dans le cas où une source «ferait

amenée à la surface du sol par des travaux faits dans ce but, comme
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les puits artésiens. Le propriétaire inférieur ne pourrait être con-

traint à supporter l'écoulement que moyennant une indemnité.

(Pardessus, des Servitudes, 1.1, n" 83).
132. Celui qui a une source dans son fonds peut en user à sa vo-

lonté, sauf le droit que le propriétaire du fonds inférieur pourrait

avoir acquis par titre ou par prescription [art. [641 du Code civil).

133. La prescription, dans ce cas, ne peut s'acquérir que par une

jouissance non interrompue pendant l'espace de trente années, à

compter du moment où le propriétaire du fonds inférieur a fait et

terminé des ouvrages apparents destinés à faciliter la chute et le

cours de l'eau dans sa propriété \(art. 642 du Code civil).
134. Le propriétaire de la source ne peut en changer le cours lors-

qu'il fournit aux habitants d'une commune, village ou hameau, l'eau

qui leur est nécessaire ; mais si les habitants n'en ont pas acquis
ou prescrit l'usage, le propriétaire peut réclamer une indemnité,

laquelle est réglée par experts (art. 643 du Code civil).
133. Celui dont la propriété borde une eau courante autre que

celle qui est déclarée dépendance du domaine public par l'art. S38

du Code civil, peut s'en servir à son passage, pour l'irrigation de

sespropriétés. — Celui dont cette eau traverse l'héritage, peut même
en user dans l'intervalle qu'elle y parcourt, mais à la charge de la
rendre à la sortie de son fonds à son cours ordinaire [art. 644 du
mêmeCode). .«

136. Toutefois cette faculté d'user de l'eau à volonté ne donne

pas à celui à qui ce droit appartient le pouvoir de la corrompre et
de la dénaturer.

137. Les propriétaires riverains sont exposés à tous les inconvé-
nients attachés au voisinage des rivières non navigables; les lois et
arrêtés du gouvernement les assujettissent à la dépense du curage
et à l'entretien de ces rivières [avis du conseil d'Etat du 27-30 plu-
viôse an 13).

138. Les propriétaires ne peuvent construire sur des rivières non

navigables, ni moulins ni usines, sans l'autorisation du gouverne-
ment [arrêté du 30 frimaire an U).

139. Le propriétaire d'un moulin n'a pas le droit de priver les
propriétaires supérieurs de l'usage des eaux pour l'irrigation de
leurs propriétés, sous prétexte que par suite de cette diminution du
volume-d'eau, le cours ne peut plus suffire pour donner de l'acti-
vité au moulin (arrêt de rejet de la Cour de cassation du 17 fé-
vrier 1809).

Du bornage et du droit dé clôture.

140. Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de
leurs propriétés contiguës. Le bornage se fait à frais communs
art. 646 du Code civil).
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141. Tout propriétaire peut clore son héritage, saufle cas où il
doit un droit de passage au propriétaire d'un fonds enclavé dans sa

propriété [art. 647 du même Code).
142. Le propriétaire qui veut se clore perd son droit au parcours

et vaine pâture, en proportion du terrain qu'il y soustrait [art. 648
du même Code).

Des servitudes établies par la loi.

143. Les servitudes établies par la loi ont pour objet l'utilité

publique ou communale, ou l'utilité des particuliers (art. 649 du
Code civil).

Celles établies pour l'utilité publique ou communale ont pour
objet le marchepied le long des rivières navigables ou flottables, la

construction ou réparation des chemins- et autres ouvrages publics
ou communaux. — Tout ce qui concerne cette espèce de servitude,
est déterminé par des lois ou des règlements particuliers [art. 650
du même Code).

144. La loi assujettit les propriétaires à différentes obligations
l'un à l'égard de l'autre, indépendamment de toute convention.

Partie de ces obligations est réglée par les lois sur la police ru-

rale; les autres sont relatives au mur et au fossé mitoyens, au cas
où il y a lieu à contre-mur, aux vues sur la propriété du voisin, à

l'égout des toits, au droit de passage (art. 651 et 652 du même

Code).

Du mur et du fossé mitoyens.

145. Dans les villes et les campagnes, tout mur servant de sépa-
ration entre bâtiments jusqu'à l'héberge, ou entre cours et jardins,
et même entre enclos dans les champs, est présumé mitoyen, s'il n'y
a titre ou marque du contraire (art. 653 du Code civil).

146. Il y a marque de non-mitoyenneté lorsque la sommité du
mur est droite et à plomb de son parement d'un côté, et présente de

l'autre un plan incliné; lors encore qu'il n'y a que d'un côté ou un

chaperon ou des filets et corbeaux de pierre qui y auraient été mis

en bâtissant le mur. Dans ces cas, le mur est censé appartenir exclu-
sivement au propriétaire du côté duquel sont l'égout ou les corbeaux

et filets de pierre (art. 654 du même Code).
147. La réparation et la reconstruction du mur mitoyen sont à

la charge de tous ceux qui y ont droit, et proportionnellement au

droit de chacun (art. 655 du même Code).
148. Cependant tout copropriétaire d'un mur mitoyen peut se

dispenser de contribuer aux réparations et reconstructions en aban-

donnant le droit de mitoyenneté, pourvu que le mur mitoyen ne

soutienne pas un bâtiment qui lui appartienne (art. 656 du même

Code).
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149. Tout copropriétaire peut faire bâtir contre un mur mitoyen,

et y faire placer des poutres ou solives daas toute l'épais.-eur du

mur, à cinquante-quatre millimètres (deux pouces) près, sans pré-

judice du droit qu'a le voisin de frire réduire à l'ébauehoïr la pou-

j»e jusqu'à la moitié du mur, dans le cis où il voudrait lui-même

asseoir des poulres dans le même lieu, ou y adosser une cheminée

{art. 657 du même Code].
150. Tout copropriétaire _peut faire exhausser le mur mitoyen;

mais il doit payer seul la dépense de l'exhaussement, les répara-
tions d'entretien au-dessus de la hauteur de la clôlure commune,
et en outre l'indemnité de la charge en raison de l'exhaussement

et suivant la valeur {art. 658 du même Code).
161. Si le mur mitoyen n'est pas en état de supporter l'exhausse-

ment, celui qui veut l'exhausser doit le faire reconstruire en entier
à ses fiais, et l'excédant d'épaisseur doit se prendre de son côté

[art. '639 du même Code).
152. Le voisin qui n'a pas contribué à l'exhaussement, peut en

acquérir la mitoyenneté en payant la moitié de la dépense qu'il a

coulé, et la valeur de la moitié du sol fourni pour l'excédant d'é-

paisseur, s'il y en a (art. 660 du même Code).
133. Tout propriétaire joignant un mur, a de même la faeultéde

le rendre mitoyen en tout ou en partie, en remboursant au maître
du mur la moitié de sa valeur, ou la moitié de la Valeur de la por-
tion qu'il veut rendre mitoyenne, et moitié delà valeur du sol sur

lequel le mur est bâti (arl. 661 du même Code).
154. L'un des voisins ne peut pratiquer dans 1« corps d'un mur

mitoyen aueun enfoncement, ni y appliquer ou appuyer aucun ou-

vrage sans le consentement del'autre, ou sansavoir, àson refus, fait

régler par experts les moyens nécessaires pour que le nouvel ou-

vrage ne soit pas nuisible aux droits de l'autre (nrt. «62 du même
Code).

^155. Celui qui n'a pas acquis la mitoyenneté du mur ne peut en
faire aucun usage, pas même y appliquer des vignes ou des espaliers.
C'est ce qui a été jugé par un arrêt de la Cour d'appel de Paris, du
à0-jnin>1811.

156. Suivant l'avis exprimé parM. Troplong, dans son Traité des
prescriptions, 1. 1er, p. 173, uoe église peut être grevée par pres-
crip ion d'une servitude qui ue porterait" aucune atteinte à sa des-
tination. Mais cette opinion ne doit pas être admise en principe,
parce que les égises étant drs éd flces pib'ics ne tont pas par là
même suseeptb es d'être grevées de servitudes.

157. Uu arrêt de la Cour de Toulouse, du 13 mai 1831, décide
d'ailleurs formellement que les églises et autres édifices publics ne
peuvent pas èlre grevés des servitudes que la loi autorise de parti-
culier à particulier. Ainsi, la faculté accordée pir l'art. 661 du
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Code civil, au propriétaire joignant un mur, de le rendre mitoyen,
en en payant la moitié de la valeur, ne s'étend pas au cas où ce?

mur dépend d'un édifice publie hors du commerce, notamment

d'uwe église.
138. Chacun peut contraindre son voisin, dans les villes et fau-

bourgs, à contribuer aux constructions et réparations de la clôture

faisant séparation de leurs maisons, cours et jardins* assis ès-dites

villes et faubourgs : la hauteur de la clôture doit» être fixée suivant
les règlements particuliers ou les usages constants et reconnus ; et à

défaut d'usages et de règlements, tout mur de séparation entra

voisins doit avoir au moins trente-deux décimètres (10 pieds)» de

hauteur, compris le chapron dans les villes de cinquante milte

âmes et au-dp'sus, et vingt-six décimètres (8 pieds) dans les autres

{art. 663 du Code civil).
159. Lorsqu'on construit un mur mitoyen ou une. maison, les>

servitudes actives et passives se continuent à l'égard du nouveau,

mur ou de la nouvelle maison, sans toutefois q-u'elles puissent êiFe

aga?na«ée«, et pourvu que la reconstruction se fasse avant que la.

prescription Foit acquise {art. 665 du même Code).
160. Tons fossés entre deux héritages sont présumés mitoyens,

s'il n'y a titre ou marque du contraire. Il y a marque de non-mi-

toyenneté lorsque la levée ou le rejet de la terre se trouve d'ua

côté seulement du fossé. Le fo^sé est censé appanenir inclusive-

ment à celui du côlé duquel le rejet se trouve [art. 666, 6(i7 et 668

du Code civil).
161. L" fn-.se mitoyen doit être entretenu à frais communs {art.

669 du même Code).
162. Toute haie qui sépare des héritages est réputée mitoyenne,

à moins qu'il n'y ait qu'un seul des héritages en état de clôture, ou

s'il n'y a titre ou po-session suffisante au contraire {art. 670 du

même Code).
163. Une haie séparative de deux héritages étint réputée mi-

toyenne, à moins de titre ou de pos-e-sion sulfisante, il faut, pour
détruire cette présomptixn de la loi à défaut de titre, une possession
de trente ans; la po^se-sion annale est insufflante farrêt de la

Cowr de cassation du 17 janvie7*i&38).
164. Il niest permis de planter des arbres de haute lige qu'à la

distance prescrite par les règlements particuliers actuellement exis-

tants, ou par les u>age,s constants tt reconnus; et à défaut de rè-

glement et usages, qu'a la distance de deux mè res de la ligne sé-

parative des deux héritages pour les arbres à haute tige, et à la dis-

tance d'un demi-mètre pour les autres arbres et hues vives («r-
ticle 671 du Code civil).

165. On entend par arbres de haute tige ceux qui s'élèvent ordi-

nairement à une hauteur assez considérable, comme les chênes,
les peuplier?, les cerisiers, etc.
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166. Le voisin peut exiger que les arbres et haies plantés à une

moindre distance que celle dont nous venons de parler soient ar-

rachés. Celui sur la propriété duquel avancent les branches des ar-

bres du voisin peut contraindre celui-ci à couper ses branches. Mais
il n'a point le droit d'ébrancher lui-même les arbres [arrêt de la
Cour de cassation, du 15 février 18H). — Toutefois, si ce sont les
racines qui avancent sur son héritage, il a le droit de les y couper
lui-même (art. 672 du Code civil],

167. Lorsqu'un propriétaire laisse passer trente ans sans récla-
mer l'abattage des arbres plantés par le voisin à une distance moin-
dre que la distance légale, il ne peut plus demander à ce voisin cet
abattage, mais il conserve toujours le droit d,ele contraindre à l'é-

lagage desarbres.
168. Le propriétaire d'un arbre faisant saillie sur le fonds voisin,

dont les fruits seraient tombés sur ce fonds, pourrait-il exiger du
propriétaire de ce fonds qu'il lui laissât la faculté d'y entrer pour
ramasser sesfruits? Selon Pardessus et Toullier il le pourrait moyen-
nant une indemnité, mais l'opinion contraire est soutenue par Del-
vincourt et par Duranton.

169. Les arbres qui setrouvent dans la haie mitoyenne sont mi-
toyens comme la haie ; et chacun des deux propriétaires a le droit
de requérir qu'ils soient abattus {art. 673 du Code civil).

(La suite à la prochaine livraison.)

Jurisprudence.

ÉGLISES. — RÉPARATIONS.— MATÉRIAUX.—VENTE.

Par suite de l'insuffisance des ressources d'une fabrique, une
commune est appelée à concourir à l'exécution des travaux
deréparations d'uneéglise. Des matériaux de démolition pro-
venant des travaux sont vendus, à qui de la fabrique ou de
la commune doit être attribue leprix de cette aliénation?

«
Cette question a été résolue de la manière suivante par une

décision de M. le ministre de l'intérieur, du mois de novem-
bre 1853.

En règle générale, le produit des démolitions doit être at-
tribué, comme dédommagement, à l'établissement qui fait
la dépense des réparations. Mais s'il y a eu concours simul-
&né de la commune et de la fabrique dans les sacrifices, le
montant de la vente ne doit pas être réparti entre elles pro-
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portionnellementau chiffre de leurs dépenses respectives. La
commune doit être d'abord désintéressée, et si ce rembour-
sement laisse libre un excédant, alors seulement la fabrique

peut y prétendre. En effet, l'obligation de la commune étant
subsidiaire à celle de la fabrique, il est juste qu'elle soit

remboursée la première de toutes ses avances (affaire de la

commune de Sarrazac, Dordogne).

ÉGLISES.—PORCHE. — AFFICHE. —ENLÈVEMENT PAB LE

SUISSE. — CONDAMNATION.

Lorsqu'une affiche de l'administration supérieure a été pla-
cardée par ordre du maire sous le porche de l'église, sans

qu'il existe aucun arrêté municipal qui ait désigné ce lieu

pour recevoir les affiches; si ceux qui la lisent occasionnent

quelque bruit de nature à troubler une cérémonie du culte,
et ne cessent point leur lecture sur les représentations du

suisse, celui-ci peut-il la déchirer sans s'exposer aux peines
encourues par ceux qui lacèrent les affiches de l'autorité

publique ?

La négative a été décidée par une sentence du tribunal de

simple police du canton de Doudeville, du 12 janvier 1835,
dans les circonstances suivantes :

Le dimanche 31 décembre 1854, vers trois heures un

quart du soir, pendant le sermon, plusieurs individus étaient
réunis sous le portail de l'église de N... et au lieu de suivre
l'instruction de leur pasteur, qui était en ce moment en

chaire, s'occupaient à lire à demi-voix un discours de l'em-

pereur dont un placard avait été affiché en cet endroit. Le

suisse, pour faire cesser cette inconvenante lecture, qui trou-
blait l'office, vint deux fois Sous le portail pour dire à ces
individus de se taire. Us n'en firent rien. — Alors, le suisse
saisissant l'affiche, la déchira en plusieurs morceaux, et se
retira. — Procès-verbal de ce déchirement fut dressé par le

brigadier de gendarmerie, et le suisse fut cité, à la requête
du ministère publie, devant le tribunal de simple police pré-
sidé par le juge de paix du canton, pour s'entendre con-
damner aux peines et amendes prononcées par l'art. 479,
n° 9 du Gode pénal.

A l'audience, le suisse a dit, pour sa défense : qu'il n'a-
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vaifc pas cru commettre une contravention en arrachant Fâr-'

fiofoe en question, qui élant lue- à haute voix, devenait une*

cause de trouble apporté à l'office divin ; que pour qu'» f

eéfc contravention, il faudrait que l'affiche eût etè arrachée

dans un endroit désigné par lvauiorité pour recevoir cërs'

sortes de placards; que l'afficfi dont il s'agit ne. devait pà"sT

être du nombre de celles considérées comme apposées pa'r"

ordre de l'administration, car l'alfiche en question n'avait

pas été mis* à l'Église p*r ordre dé l'autorité qui ne pouvait

prescrire un tel ordre., mais seulement pa-r le bon plaisir de

l'afficheur; que si monsieur le curé de N .., à qui appartient

la^olrce de l'Église, voulait bien tolérer l'apposition d'af->

fiches sous le portail, il ne pouvait s'en suivre que, du mo-

ment que la lecture des placards serait un objet de trouble,
il n'eût pas le droit de les faire disparaître;, qu'en effet une

circulaire du ministre des culies, du 2o juin inSO, adressée
à tous les préfets et évêques (1), proscrit les affiches sur les
murs ou les portes des églises, parce qu'elles entravent la
circulation à cause des rassemblements- des personnes
qftir'eilè's attirent, et donnent lieu à des conversations bruyan-
tes; — qu'en déchirant une affiche apposée dans un lieu

prohibé par l'autorité, le suisse n'avait donc pas contrevenu
à la loi ; que si q#el.|u'uTi y avait contrevenu, c'était certaï'
nement celui qui avait affiché; qu'ensuite pour qu'il y ait

contravention, d'ans l'enlèvement d'une affiche, le texte de la
loi supposait que cet enlèvement aura été fait méelmmiment^
efêqui veut dire par esprit d'hostilité envers l'administration;,
flf, dans l'espèce, tout le «nonde savait bien que le placard;
n'avait été enlevé que pour faire cesser le bruit auquel cettfe
affiche prêtait occasion.

Ces raisons n'ont toutefois pas été admises pat le tribunal,
<fûia vu dans le fait du suisse une contravention aux lois, ef
qui l'a condamné. Voici son jugement :

Le tribunal partie ouïe et le ministère public entendu ; —•
Attendu que nul n'a le droit de lacérer les affiches ou pla-
caMs apposés par ordre del'administraiiori; —attendu qu'il
résulte du procès-verbal dont lecture a été donnée, et de»

(1) Cette circulaire a clé reproduite dans le Bulletin des lais elbiks-
Ecd , vol. 1850, p. 194.
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l'aveu même du prévenu à l'audience, que celui-ci a déchiré

une affiche contenant le discours de l'empereur laquelle af-
fiche avait été apposée sous le porche de l'église deN... par
ordre du maire de ce,tte commune; — attendu que le porche,
endroit où l'au'w-itéfait afficher, depuis un temps immémo-

rial, les placards de l'administration, est situé en dehors de

l'Église; — attendu que la police et le maintien de l'ordre,
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des édilices religieux,, ap-

partientà l'autoiité municipale; — attendu que L... allègue
vainement, pour excuser l'acte blâmable auquel il s'est livré,

qu'il a déchiré le placard de l'autorité pour empêcher des

individus de troubler l'ordre en lisant à demi-voix; — at-

tendu que cette allégation, fût-elle vraie,ne peut être admise

comme excuse, et qu'elle ne peut tout au plus qu'atténuer
la faute commise par le prévenu; — attendu que celui-ci,
dans le cas où ceux qui lisaient auraient réellement troublé

l'ordre, devait les signaler à l'autorité compétente et non dé-

chirer l'affiche apposée par les ordres de l'administration ; —

déclare L... coup-ible d'avoir contrevenu à l'art. 479 n°9 4u

Code pénal, dont lecture a été donnée et etrt ainsi conçtf :

« Seront punis d'une amende de 11 à t5 fr., inclusivement,
« 9°ceux qui auront méchamment enlevé ou déchiré les
« affiches apposées par onlre de l'administration; » — dit

qu'il existe néanmoins en faveur du prévenu des circons-

tances atténuantes, et vu les trt 483 et 463 du Code péna
dont lecture a été donnée et sont ainsi conçus: — « L'ar.ti-
« cle 463 sera applicable à toutes lés contraventions ci-dessu

« indiquées; » — « dans tous les cas où la peine de l'era-

« prisonncment et celle de l'amende sont prononcées par
a le Code pénal, si les circonstances paraissent atténuantes,
« les tribunaux correctionnels sont autorisés, même en cas

« de récidive, à réduire l'emprisonnement même au-dessous
« de six jours et l'amende même au-dessous de 16 fr. ; ils
« pourront aussi prononcer séparément l'une, ou l'autre de

« ces peines et même substituer l'amende à l'emprisonne-
« ment, sans qu'en aucun cas elle puisse être au-dessous des

« peines de simple police; » — condamne ledit sieur L...

à 1 fr. d'amende etauxdépensliquidés à 4 fr. 60c. — Fait et

prononcé en dernier ressort les jour, mois et an dits.

OBSERVATIONS.

Celle sentence ne saurait passer ici sans aucune observa-
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tion. Puisque le portail de l'Église n'avait point été désigné

régulièrement pour recevoir les affiches de l'administration,

c'était donc d'une manière irrégulière que cette apposition

y avait été faite. Dans cette situation, le suisse pouvait donc

se croire autorisé à enlever du mur de l'Église un placard

qui, outre qu'il y était sans droit, devenait encore une cause

de trouble pour les cérémonies dû culte. Nous ajoutons que
le fait reproché au suisse manquait du caractère essentiel

pour constituer la contravention légale prévue et punie par
l'art. 479 n° 9 du Code pénal. Ce suisse, en effet, a déclaré ne

point avoir agi méchamment, et aucune circonstance de la

cause n'est venue prouver le contraire. Or, le Code pénal

punit seulement ceux qui auraient enlevé ou déchiré les af-

fiches., méchamment, c'est-à-dire qui auraient agi dans un

esprit hostile à l'administration. Au surplus, nous convenons

qu'au lies de déchirer l'affiche, il eût mieux valu prévenir
le maire du trouble qui était apporté à l'office, et faire dres-
ser procès-verbal contre les délinquants, sauf à l'autorité

ecclésiastique et à la fabrique à s'entendre ensuite avec le

préfet pour faire cesser l'abus de l'affichage sous le portail
de l'Eglise. Nous ne pouvons encore nous empêcher de dire

que nous avons de la peine à comprendre la conduite de
l'autorité locale de N... qui n'a pas craint d'appeler la rigueur
de la loi contre un pauvre suisse, victime de son respect pour
la loi religieuse, qui est la première des lois, tandis qu'elle
a laissé se réjouir sans doute dans l'impunité du mal qu'ils
ont fait, ceux qui sont les auteurs et les provocateurs* de ce
fait regrettable.

Questions) proposées.

EGLISES. — POLICE INTÉRIEURE.

Quelle doit être la conduite du curé ou desservant quand l'or-
'

dre public est troublé dans l'église ?

A qui appartient, dans îêtat actuel du droit, la police intérieurs
de l'église ?

Ces questions nous ont été adressées par un grand nom-
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bre de nos abonnés. Nous en avons adressé directement la
solution aux consultants. Mais il ne sera, sans doute, pas inu-
tile de résumer ici nos observations sur ce point.

Lorsqu'il ne s'agit que d'un simple trouble causé dans

l'église, les ministres du culte doivent tâcher de le faire
cesser par leurs exhortations. Ils ne doivent recourir à l'au-
torité civile que dans le cas où, malgré leurs avis, le désordre
se prolongerait. Mais si, au lieu d'un trouble pur et simple,
il y a un délit, l'autorité civile doit être prévenue immédiate-

ment, et c'est elle qui doit en connaître. Il est du devoir du

ministre des autels de dénoncer le coupable ou le fait au ma-

gistrat chargé de venger civilementle délit et l'outrage fait à

la sainteté de l'église.
Aux termes de l'art. 261 du Code pénal, ceux qui auront

-empêché, retardé ou interrompu les exercices d'un culte par
des troubles ou des désordres causés dans le temple ou autre

lieu destiné ou servant actuellement à ces exercices, seront

punis d'une amende de 16 francs à 300 francs, et d'un em-

prisonnement de six jours à trois mois.
En ce qui concerne la police intérieure de l'église: elle ap-

partient indubitablement à l'autorité ecclésiastique, c'est-à-

dire au curé ou desservant dans la paroisse. La plupart des

auteurs qui ont écrit sur le droit civil ecclésiastique citent, à

l'appui de cette proposition, une décision ministérielle du

21 pluviôse an xm (10 fév. 1805), qui aurait formellement
attribué au curé la police intérieure de l'église et de ses dé-

pendances. Aucun toutefois n'a reproduit"le texte de cetle

importante décision. Plusieurs de nos abonnés nous ont de-

mandé de le publier dans le Bulletin des lois civiles ecclésias-

tiques. Nous l'avons cherché dans les archives du ministère

des cultes, mais nous ne l'avons pas trouvé ; nous ne pouvons
donc, du moins quant à présent, que faire ce qu'ont fait nos

devanciers, c'est-à-dire mentionner la décision du 21 plu-
viôse an xm, sans la reproduire textuellement. Au surplus,
la règle qu'elle consacre est positive ; et le conseil d'État et

l'administration des cultes l'ont toujours reconnue depuis.
Personne autre que le curé n'a, en effet, le droit de com-

mander ou de défendre dans l'église. Lui seul y a la parole.
Nest-il pas juste, raisonnable et légal tout à la fois, que les

évêques et les prêtres aient seuls le droit de faire des dis-

cours dans les temples, d'y célébrer l'office, et d'y diriger
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les prières publiques? Il suit de là qae le magistrat .qui as-

siste à l'office, ou qui vi^nl à l'église pendant qu'on le eé-

lèbre, ne doit l'int&rnoiïi'pre par aucun fait personnel, par

aucun discours, par aucune publication soit religieuse, soit

civile ou politique. L'art. 3-2 de ledit du mois d'avril <I69S,

la déclaration du iê décembre 1698, l'art. n3 de la loi

du 18 germinal .an x décident dans le même sens; il faut

donc conclure que la police intérieure de l*église appartient

exclusivement au curé, et que l'autorité civile locale n'est

nullement fondée à vouloir l'exercer ou s'y immiscer.

'ÉGLISES. — POEICE INTÉRIEURE.

La police de l'église qui appartient au curé ou desservant lui

donne-t-elle le droit d'interdire l'entrée du temple à cer-

taines personnes, notamment aux enfante attaqués de la

petite vérole ?

Le droit de police qui apparlientau curé ou desservantdaa&s

son église, est un droit de police religieuse et matérielle tout

à la fois. Jl peut donc, en vertu de ce droit,'refuser l'entrée

de l'église à tous ceux auxquels la discipline ecclésiastique
et le droit canonique l'interdisent. Mais on comprend
avec quelle réserve il doit a,ir en semblable circonstance.
Pour ce qui concerne les enfants attaqués de la petite véiole,
son droit n'est pas moins certain. II est d'ailleurs formel-
lement écrit dans une circulaire du ministre des cultes.,
aux évèques, du 1"/ octobre 1810 Par cette circulaire, les

évêques sont invilés à recommander aux curés d'interdire
l'entiée des églises aux enfants dont nous venons de parler,
afin d'éviter de répandre la contagion de cette maladie. Le
ministre rappelle que les observ liions des gens fie l'art ont
constaté que c'est principalement au moment où les boutons
de la variole sont formés en croûtes sèches et tombantes que
le danger de la contagion devient plus général, parce qu'il
suffit qu'on reçoive la communication de la poussière qui
s'en échappe pour contracter la maladie (Recueil des circu-
laires, t. îi, p. 223).

Cette circulaire, qui recommande aux curés d'interdire
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IlMréfe-d'est églises âîf* esttfahts rtïâfad'eS d*ela petite' vérole,
nef ôôWsïtfcre-t-elIe pas une nouvelle reconnaissance du droit
d'é"police du curé-d'arïs soîï église?

/

CHAPELLES. —srEN*.

Quéts sotitlés êr&tts des ChâjiéllWsinearialès nouvellement éri-

géesSur te'urs anciens tiens et sur ceux qui lors de leur sup-
pression avaient été attribués aux églises curiales ou succur-
sales dont elle dépendaient?

Ces clrote sorrt déterminés pav l'ordonnance royale dtt
2& mars lfSaa dont voiei les termes (f) :

Ordonnance du Roi qui autorisée, sous les:conditions y expri-
mées, les fabriques des succuraalas et des chapelles vieariales À

se faire remettre en possession des biens et rentes appartenant
autrefois avx églises qu'elles administrant ou se trouvant ac-

tuellement situés sur h territoire du leur circonscription.

Art. 1er-.Lesfaèriques des suecursalesérigées depuis la cir-

conscription générale des paroisses du royaume approuvée
le 28 août 1808, ou qui le seraient à l'avenir, sont autorisées
à se faire remettre en possession des biens ou rentes appar-
tenant autrefois aux églises qu'elles administrent ou à celles

qui y sont réunies, dont, au moment de la publication delà

présente ordonnance, lo transfert ou l'aliénation n'aurait pas
été définitivement et régulièrement consommé, en exécution
de l'art 2 de l'arrêté du 7 thermidor an xi (2), et des décrets
des 30 mai et 61 juillet 1806 (i].

Art. 2. La même faculté est accordée, sous les mêmes

conditions, aux fabriques des chapelles établies conformé-
ment aux dispositions du litre H du décret du 30 septembre
4807 (k), mais seulement quant à l'usufruit des biens ou
rentes appartenant autrefois, soit à l'église érigée légalement

(1) Cette ordonnance est aussi reproduite textuetlemant djns le Re-
cueil général du droit civil eccl. tome 2, p. 49-0.

(2-3-4) Recueil général du droit civil eccl., tom. 2, p. 298, 354, 356, 377.
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en chapelle, soit à celles qui se trouveraient comprises dans

la circonscription, et à la charge, par la fabrique usufrui-

tière, de donner immédiatement avis à la fabrique de la cure

ou succursale, des biens ou rentes dont elle se serait mise

ou poursuivrait l'entrée en jouissance, pour par cette der-

nière être prises les mesures nécessaires afin de se faire

envoyer régulièrement en possession de la nu-propriété.
Art. 3. Les évêques pourront nous proposer.de distraire

des biens et rentes possédés par une fabrique paroissiale,
pour être rendus à leur destination originaire, soit en toute

propriété, soit seulement en simple usufruit, suivant les dis-

tinctions établies ci-dessus, ceux ou partie de ceux prove-
nant de l'église érigée postérieurement en succursale ou

chapelle, lorsqu'il sera reconnu que cette distraction laissera
à la fabrique, possesseur actuel, les ressources suffisantes

pour l'acquittement de ses dépenses.
La délibération de cette»dernière fabrique, une copie de

son budget, la délibération du conseil municipal et les avis
du sous-préfet et du préfet, devront accompagner la propo-
sition de l'évêque.

COMMUNES. — CONSEILMUNICIPAL. — ÉLIGIBILITÉ.

Doit-on considérer comme domestique attaché à la personne
du maire, et par suite, comme incapable d'être membre du
conseil municipal, l'individu qui fait valoir une réserve ap-
partenant à ce maire et cela avec plusieurs autres domesti-

ques qu'il surveille et avec lesquels il vit dans une maison

contiguë à celle habitée par le maire ?

Nous ne le pensons pas. D'après la loi actuelle sur l'or-
ganisation municipale, le domestique attaché à la personne
ne peut être élu conseiller municipal (art. 9). Mais évi-
demment l'individu employé par le maire à faire valoir
une propriété n'est pas le domestique attaché à la personne
dans le sens de la loi. L'individu attaché à la personne est
celui qui est préposé au service même de la maison, qui
donne ses soins journaliers à la maison, à la personne pro-
prement dite. Dans l'espèce, l'individu dont il s'agît paraît
préposé à la gestion et à la surveillance de la reserve et nul-
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lement au service intérieur et personnel du maire. Il peut
jusqu'à un certain point être classé parmi les régisseurs ou
dans la catégorie des gardes particuliers qui ne sont point
exclus par la loi du conseil municipal. Nous estimons donc

que cet individu peut être élu membre du conseil municipal
de la commune dont son maître est le inaire, et qu'on ne
saurait lui contester ce caractère d'éligibilité sans ajouter
aux incapacités créées par la loi. (Consultant M. N..., curé
dans le département de l'Orne.)

EGLISES. — CONSERVATION. — SERVITUDES. — CIMETIÈRES.

— PROPRIÉTÉ VOISINE.

Le propriétaire voisin dont le champ touche aux murs de l'é-

glise ou du cimetière, n'est-ilpas obligé de laisser un certain

espace de terrain autour de ces murs sans le cultiver, pour
ne point causer de dommage à leurs fondations ?

Le consultant nous expose que, dans sa paroisse, ce qui
se présente d'ailleurs dans beaucoup de communes rurales,
les églises et les cimetières se trouvent entourés de champs
cultivés ; que les propriétaires de ces champs les cultivent

jusqu'au pied des murs, sans y laisser aucun intervalle ; que
bien souvent il arrive que ces édifices sont bâtis sur des co-

teaux; qu'alors en travaillant ces champs, la terre descen-
dant insensiblement, les fondements se déchaussent, les murs

qui se trouvent ainsi en l'air se crevassent et finissent par
tomber; est-ce que la loi ne fournit aucun moyen d'obvier à

cette cause de destruction ?
Nous croyons qu'il faut distinguer : en règle générale,

lorsque le toit d'un bâtiment est disposé de manière que les

eaux se versent du côté du fonds voisin, le propriétaire de

ce bâtiment est présumé propriétaire du terrain entre sa

construction et le fonds voisin, jusqu'à la distance fixée par-
les usages ou règlements pour l'établissement de l'égout des

toits. C'est ce qu'enseigne Pardessus, tome Ier, n° 214, et ce

qui résulte formellement d'un arrêt de la Cour royale d'A-

miens, du 20 février 1840 (1) qui a jugé que l'existence de

l'égout des toits établit en faveur du propriétaire du toit une

(1) Sirey-Devilleneuve, vol. 1851,1, 601 en note.
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pf ésomptîon de propriété du terrain couvert par îe toit, pré-

somption qui ne peut être utilement combattue par la pos-

session contraire du propriétaire voisin', cette possession

n'étant pas exclusive, puisqu'elle se rencontre avec celle du-

propriétaire du toit qui, air moyen de Fégout, possède Ife'

terrain couvert par le toit de la seule manière'qu'exige' son

intVrél. Il s'agit doric de savoir 1maintenant si le" toft de Pê-

gliëè-et le chaperon du mur d'à cimetière' son-t ou ne son* pas

dans ces conditions. S'ils son! établis #e façon que ïes eaux

en soient déversées sur le champ-d-u voisin, il y a présomp-

tion que le propriétaire de l'église et du cimetière est pro-

priétaire du terrain couvert par le toit et parle chaperon du

mur. Dans ce cas, le propriétaire du champ n'a pas le droit

de labourer jusqu'au pied même des murs, et il est tenu ea

droit de respecter la pai tie du terrain, comprise entre le mur

et le bord de la couverture.

Si, au contraire, le toit de l'église et le chaperon du mur

sont établis de manière que les eaux ne s'écoulent pas sur le

fonds du voisin ce voisin est présumé propriétaire du ter-

rain jusqu'aux nwirs menue, et alors il est en droit de culiiver

son champ jusque la. ("est à la fabrique ou à la commune à

se reprocher de n'avoir pas laissé entre l'église ou le mur

du cimetière et la propriété Voisine, un espace capable d'en

protéger les fondements. Mais., dans tous les cas, quelque
soit le droit du voisin, quanta la culture de son terrain, il

ne doit pas en user de manière à nuire à autrui, ei s'il était

constaté qu'il cherche à dégrader les fondements soit de l'é-

glise, soit du mur du cimetière, il pourrait certainement être-

poursuivi en dommages et intérêts.

CIMETIÈUES—FOSSES.

Quelle doit être la profondeur des fosses des cimetières, ainsi

que leurs autres dimensions ?

Cette question est résolue par l'art. 4 du décret du 23 prai-
rial an xii ( 12 juin 1804) sur les sépultures. Aux termes de
cet article, chaque fosse ouverte et préparée pour une inhu-
mation, doit avoir un mètre cinq décimètres à deux mètres
de profondeur, sur huit décimètres de largeur.
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D'après l'art. 3 du même décret, les fosses doivent être dis-
tantes les unes des autres de trois à quatre décimètres sur les
«Ôtés, et de trois à cinq décimètres à la tête et aux pieds.

CIMETIÈRES, —TOMBES.— OBJETSDE PIÉTÉ. —PROPRIÉTÉ.

A qui doivent appartenir les tombes et objets de piété trouvés

dans les cimetières.

Les tombes et autres objets de piété existant dans les ci-
metières apparliennenc aux familles qui les y ont fait placer.
Après les cinq ans, temps pendant lequel les fosses ne doi-

vent pas être ouvertes, ou après l'expiration de la concession

temporaire, s'il y en a eu une, l'autorité municipale à la-

quelle sont dévolues la surveillance et la police des lieux

d'inhumation, doit mettre ces familles en demeure de les
retirer, il leurest même donné à cet effet, un délai d'un an et

jour. Ce délai expiré, si les objets n'ont point été repris, ils

sont censés avoir été abandonnés par les familles; ils tom--
bent alors dans le domaine public, et l'administration muni-

cipale peut en disposer comme elle l'entend. L'usage est de

vendre ces objets ou débris au profit, des hospices ou des

pauvres. (Consultant, M. le curé de Rougeux.)

Administration fralirlcâenne.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le

mois de mai.

Réunion mensuelle des membres du bureau des mar-

guilliers, en conformité de l'art. 22 du décret du 30 décem-

bre 1809.

Pour ce qui concerne les divers points d'administration

sur lesquels l'attention des fabriciens peut être appelée dans

celle réunion, nous prions nos lecteurs de vouloir bien se

reporter à nos observations précédentes et notamment à
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celles qui sont contenues dans le Bulletin des lois civiles

ecclésiastiques de 1854, p. 108.

Parmi ces points, il en est un qui se réfère à la visite des

bâtiments paroissiaux et à l'exécution des réparations dont

ils peuvent avoir besoin. Nous engageons MM. les marguil-

liers à se conformer exactement aux prescriptions de la loi

à cet égard. (V. nos observations sous les art. 41 et suivants

du décret précité du 30 décembre 1809, vol. 1853, p. 32*2.)

Actes du Saint-Siège.

ÉVÊCHÉ. — ÉRECTION.

Nous avons reproduit, dans la livraison de décembre 1855,

le décret impérial concernant la publication de U bulle de

notre Saint-Père le Pape relative à l'érection de l'Évêché de

Laval. L'abondance des matières ne nous ayant pas permis

de publier en même temps cette bulle, nous en rétablissons

aujourd'hui, dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques,
le texte français d'après la traduction officielle faite au mi-

nistère des Cultes.

BULLE PORTANT ÉRECTION DE L'ÉVÊCHÉ DE LAVAL.

Pie, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu.

- Pour en perpétuer le souvenir.

Ce.fut toujours le propre devoir des Pontifes Romains, de veiller
avec une grande sollicitude au bien de toute l'Église catholique, afin

que la doctrine reçue .des apôtres soit conservée dans son intégrité
et pour le plus grand avantage des fidèles. Ainsi, Nous-même de-

puis que, malgré notre indignité, Nous avons été élevé à cette chaire
de Pierre, Nous nous sommes assidûment appliqué à ce que le trou-

peau du Seigneur ne manquât pas de pasteurs zélés pour le conduire
dans les salutaires pâturages, et pour faire tout ce qui paraissait
devo.r plus faclement contribuer à augmenter la majesté du culte
divin et à procurer le salut éternel des âmes. Particulièrement at-
tentif à tout déposer et régler pour la garde de ce même troupeau,
Nous n avons jamais cesséd'établir des sièges épiscopaux toutes les
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fois que nous avons jugé dans le Seigneur que, par ce moyen, serait
mieux contenu parles prélats dans les sentiers de la justice le peuple
qui leur est confié; c'est pour cette raison que Nous avons pensé
qu'un nouvel évêché devait être érigé à Laval dans l'Empire fran-

çais. Nous avons reconnu, en effet, que le diocèse du Mans existant
dans l'Empire français est si étendu, qu'il comprend deux provin-
ces, savoir la Mayenne et la Sarthe ; qu'il a trente-cinq lieues en

longueur et vingt-cinq en largeur, et que la population de ces
villes et paroisses est de près de huit cent cinquante mille habitants.
A tout cela se joint que les localités de la Mayenne sont tellement
distantes du siège épiscopal du Mans, que ceux qui ont à s'y rendre
ont un long trajet et de grandes dépenses à faire. Cette grande dis-
tance empêche que les brebis n'entendent la voix du prélat leur

pasteur, qu'elles ne reçoivent, pour leur avantage, sa visite dans les

temps déterminés par les saints canons, et qu'elles ne soient connues
de lui comme il serait nécessaire; ce qui nuit certainement à l'ad-
ministration des choses ecclésiastiques, quand elles demandent une

prompte expédition, aussi bien qu'à la vigilance et à la discipline
dans le gouvernement spirituel de tout le diocèse. Comme par ces
raisons et autres, un seul pasteur ne peut qu'à peine, au prix de

fatigues extrêmes et de vives inquiétudes de conscieuce, suffire au
soin de tant d'âmes dans l'étendue des deux provinces, et porter
un si grand fardeau, Nous avons pensé qu'il convenait de remédier
à tous ces inconvénients, et que, pour l'accroissement des biens

spirituels, il était utile d'établir un second pasteur qui eût son siège
et sa chaire dans la Mayenne; ce qu'on Nous a montré pouvoir être
d'une facile exécution. Au Centre à peu près de cette province, et
sur le bord de la rivière de la Mayenne, s'élève, en effet, la ville de

Laval, chef-lieu de cette préfecture, par conséquent résidence des
autorités civiles et des tribunaux, possédant une population de jour
en jour croissante, d'environ vingt mille habitants, une active indjs-

trie, quelques nobles familles, un territoire fertile, un commerce

florissant, des carrières de marbre, des mines de fer, de nombreux

établissements, et tout ce qui peut accroître sa richesse.
Il s'y trouve aussi une grande et belle église paroissiale, munie

d'un mobilier convenable pour l'exercice du culte, dédiée à la divine

Trinité, et jugée digne d'être élevée au rang d'église cathédrale.

C'est pourquoi Nous avons très volontiers prêté l'oreille aux ins-

tances que Nous a faites notre très cher fils en Jésus-Christ Napo-

léon, troisième de ce nom, Empereur des Français, par l'organe de

notre cher fils le comte Alphonse de Reyneval, son ambassadeur

auprès de ce Saint-Siège, par lesquelles l'Empereur a promis, dans

sa pieuse munificence, que lui-même et son gouvernement feraient

tout ce qui, dans le Seigneur, serait jugé nécessaire pour mener celte

affaire à bonne fin. Toutes choses étant donc mûrement examinées,
tenant compte de l'état de l'Église du Mans actuellement privée
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de pasteur, pour le bien de te religion catholique et pour une plus

utile administration deschoses sacrées, de notre propre mouvement

et science certaine, et de la plénitule de la puissance apo/colique,

suppléant, en vertu de l'autorité apostolique, au consentement <ïê

toutes les pariies intéressées ou prétendant l'être, Nous séparons et

démembrons à perpétuité, en vertu de ladite autorité apostolique,

du droit de juridiction ordinaire des évalues du Mans qui se suc-

céderont, toute la province de la Mayenne vulgairement appelée

Département de la Mayenne, avec tous et chacun de ses accessoires,

savoir avec tout ce qu'il contient de villes, de bourgs, de campagnes,

de paroisses, ensemble avec toutes les églises, tous les oratoires,

monastères, maisonsreligieuses et pieusesinstitutionsde toute espèce,,
de même avec tous et chacun de ses habitants de l'un et de l'autre

sexe, s'ils ne jouissent déjà pas d'ailleurs de quelque exemption par-

ticulière; et N)us élevons la ville ci-dessus mentionnée vallis qui-

donis, vulgairement appelée Laval, qu'on nous assure posséder les

prérogatives et les ressources qui conviennent à cette destination,
au ratigde ville épiscopale, pour qu'ellejouisse de tous les honneurs,

droits, privilèges, grâces, faveurs et induits dont ont continué de

jouir les autres villes épiscopales et leurs habitants de la domination
'

française. Parmi les autres églises qui y existent, l'Église paroissiale
dédiée à la très sainte Trinité étant assez commode, assez vaste,
assez riche en mobilier pour l'exercice du culte, et propre à la célé-

bration des solennités pontificales, Nous l'élevons au titre et dignité
d'église cathédrale, sous la condition cependant qu'elle retiendra et

conservera à perpétuité son ancien vocable de la très sainte Trinité
et son titre de paroisse, avec charge d'âmes, comme auparavant.
Dans ce temple dont Nous érigeons et constituons à perpétuité un

siège, une cathédrale et une dignité épiscopale, pour un évèque de

Laval, qui soit ainsi dénommé, qui gouverne dans le Seigneur cette
même cathédrale, «ette ville, le diocèse dont le territoire va être

déterminé, le clergé et le peuple de ce diocèse, qui convoque le

synode diocésain, qui exerce tous et chacun des droits, office»
et fonctions épiscopales; avec son chapitre cathédral à ériger,
comme il sera-dit plus bas, enfin avec sa caisse, son sceau, la

mense, sa cour épiscopale et tous les autres insignes cathédraux et

pontificaux, juridictions, prééminences, prérogatives, privilège, hon-

neur, grâce, faveur, et induits réels, personnels et mixtes, dont
jouissent les autres églises cathédrales en France et leurs prélats,
pourvu cependant qu'ils n'aient pas été obtenus par privilège spé-
cial ou à titre onéreux. Mais assignons et constituons comme propre
diocèse"de cette nouvelle église cathédrale tout ce qui, tant villes

'

que terres et lieux, est compris dans ladite province de la Mayenne,
et dans le dénombrement qu'on a vu plus haut, avec tous et chacun

*

des accessoires accoutumés, et nous les confions dès à présent, pour
être administrés, à la juridiction ordinaire des évèques successifs de
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Laval, et nous les soumettons absolument à leur gouvernement spi-
rituel. Conséquemment, que tous les actes, registres, procédures et
tous au!r,es écrits quelconques, concernant les habitants de ce nou-
veau diocèse de Laval, ou les biens, lieux, choses, droits, causes,
privilèges, grâces, faveurs et induits ecclésiastiques en faisant partie
ou s'y rattachant, suivit recherchés avec soin et distraits de la même

chancellerie épiscopale, pour être incontinent déposés,et fidèle-
ment conservés dans l'autre chancellerie de Laval pour la cornmor-
dité de tous ceux qu'ils intéressent. Pareillement nous érigeons
à perpétuité, en vertu de l'autorité apostolique dans cette même

église cathédrale de la très sainte Trinité, un chapitre cathedra!

qui sera composé de dix chanoines au mnins, parmi lesquels trois

dignitaires. Chacun d'eux ayant une fois obtenu le titre que suivant
la règle des autres cathédrales, l'exécuteur apostulique ci-anrès dé-

légué aura déterminée, que l'un des chanoines reçoive alors le

titre de théologal et un autre celui de pénitencier, avec les hon-

neurs, charges et fonction > à eux dévolus par la coutume, et que
les curés successifs de l'église soient comptés parmi les chanoines

titulaires, qu'il soit permis d'adjoindre, sans excéder cependant ce-
lui des chanoines titulaires, un certain nombre de chanoines ho-
noraires qui u'aient et ne prétendent avoir voix dans le chapitre,
ni part à la gestion. Qu'on adjoigne encore un nombre convenable

de chapelains onde prébendes, et quelques ministres inférieurs pour
le.service divin. Que ce chapitre ainsi constitué par nous soit tenu

non-seulement de célébrer avec soin les offices divins comme dans les

autres cathédrales, mais encore de prêter à son évêque, suivant qu'il
l'aura lui mêmejugé nécessaire, le concours de ses conseils et de ses

actes dans les importantes affaires diocésaines qui seront à discuter

ou à exécuter. A ce chapitre doivent incomber les charges et fonc-
tions ecclésiastiques dont tous les autres chapitres cathédraux en

France sont ordinairement en possession avec la l'acuité de prendre
les mêmes habits et insignes de choeur, et de jouir de tous et ctecha-

cun des mêmes droits, honneurs, induits, grâces, faveurs, préro-

gatives, et enfin de tous autres privilèges quelconques, pouvu qu'ils
soient encore en usage et qu'ils ne soient pas reconnus avoir été

acquis par concession spéciale ou à titre onéreux, afin d'assurer

l'heureux établissement et gouvernement de ce chapitre, le nouvel

évêque de Laval devra aussitôt pourvoir à ce qu'il soit dressé par
ee même chapitre des statuts particuliers, qui devront cependant
être soumis à son approbation et à sa sanction, et reconnus con-

formes aux lois ecclésiastiques et aux décrets synodaux. Comme

l'Empereur Napoléon nous a de lui-même promis, par l'organe de

son ambassadeur-prés le Saint Siège, de faire tout ce qu'il faudrait

pour toutes les dotations convenables du nouvel évêque et pour l'ac-

quisition nécessaire d'édifices, et leur entietien à l'avenir, regar-

dant cette promesse comme d'un sûr tffet, en vertu de l'autorité
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apostolique, pour le moment nous assignons aussi à perpétuité à la

messe épiscopale, d'abord douze mille francs, monnaie de France,

et, en outre, la somme de mille francs même monnaie, en compen-
sation des frais de la visite diocésaine que l'évêque aura à faire à

des époques déterminées, conformément aux sacrés canons, que
selon la promesse faite et acceptée, ces treize mille francs soient

payés chaque année, par les soins effectifs du gouvernement fran-

çais, à la mense épiscopale de Laval, jusqu'à cequ'il soit pleinement

adjugé à cette mense desbiens stables assezconsidérables pour sup-

pléer cette somme au moins-, toute déduction faite des charges,
afin que la dignité épiscopale soit soutenue avec l'éclat qui con-

vient. Nous constituons à chaque vicaire général de l'évêque
une somme de deux mille cinq cents francs qui, chaque année,
devra être payée de la même manière par le gouvernement.

De plus, que, par le soin du même gouvernement, comme la

promesse en a été faite, un palais convenable soit disposé et fourni
dès maintenant, avec perpétuelle concession, et plein domaine,
et pour l'habitation commode et convenablement meublée du prélat,
aussi bien que pour sa cour et sa chancellerie ; palais qui, à l'ave-

nir, sera de nom et de fait l'évêché de Laval, avec jardin , les terres

plantées et autres accessoiresqui en dépendent ; le tout estimé cent
trois mille francs environ, et qu'on sait avoir été religieusement
légué depuis longtemps par une pieuse femme, notre fille Jersetdu

Vaufleury, pour l'évêché dont la résidence serait établie dans la
ville de Laval. Si néanmoins ce palais ne peut être fourni dès à pré-
sent, que d'autres bâtiments soient pris, en attendant, à location,
pour les usagessusdits, à la condition cependant que le prix de lo-
cation ne pèsera pas sur la mense épiscopale. Mais pour que ce
nouveau diocèse ne manque pas de bons prêtres, Nous prescrivons
à l'évêque de Laval de pourvoir à ce que, aux frais et par les soins
du gouvernement, il soit construit un séminaire,diocésain assez
vastfe et fourni de toutes les choses nécessaires, dans lequel les
jeunes gens appelés au partage du Seigneur non-seulement soient
formés à la piété, mais où ils puissent s'appliquer à l'étude des
lettres. Il y aura donc des maîtres pour enseigner la grammaire
élémentaire, et particulièrement la grammaire latine, les huma-
nités, la rhétorique, la philosophie, la théologie, la liturgie sacrée
et les saints canons; et rien ne sera négligé pour que, au moyen
d'une dotation convenable et stable, il soit pourvu à la conservation
et à la perpétuité de ce séminaire. Quant à la dotation du chapitre
cathédral, tant qu'elle n'aura pas, été constituée en bien stable,
comme c'est notre désir, Nous voulons que, selon la parole donnée
et acceptée, il soit payé sur le trésor public du gouvernement fran-
çais à chaque chanoine titulaire une somme annuelle de quinze• cents francs. Nous recommandons instamment qu'on augmenteenfin ces prébendes canoniales jusqu'au taux plus convenablement
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réglé des autres cathédrales. Que les prébendes des chapelains ou
ministres inférieurs attachés à la cathédrale produisent pour chacun
d'eux les redevances dont jouissent ceux de l'église cathédrale du
Mans. De même qu'il est d'usage et qu'il est établi par les sacrés
canons que la troisième partie de chaque prébende soit réservée,
et qu'il en soit formé une masse commune pour faire, suivant une
règle sage, des distributions quotidiennes à ceux qui ont assistéaux
offices divins aux jours et aux heures canoniques, qu'ainsi soit con-
venablement suppléé en cas d'insuffisance sur toutes ces prébendes
de chanoines et de ministres inférieurs. La dotation tant de la fa-
brique que de la sacristie, nécessaire aux dépenses incessamment à
faire pour la conservation et l'ornement de ladite cathédrale, et à
la digne célébration du culte divin. Si cette dotation manque abso-
lument, nous remettons au gouvernement le soin de l'établir à fond
et d'une manière suffisante. Voulant donner à ^'Empereur Napoléon
une marque de notre bienveillance, Nous statuons et accordons que,
pour la première fois et ensuite dans les vacances qui surviendront,
ledit Empereur et chacun de ses légitimes successeurs dans l'Em-
pire français aient le droit et la faculté de nommer ou présenter dans
le délai fixé par les sacréscanons, pour l'Église épiscopale de Laval,
un homme digne et ayant les qualités requises pour être par Nous
ou par les Pontifes Romains, nos successeurs, mis à la tête de l'É-

glise de Laval. Jusqu'à ce que le premier évêque de cette Eglise
en ait pris canoniquement possession, que le vicaire général capi-
pitulaire actuel du Mans ou l'Evêque qui occupera le siège, retienne
l'administration et coutume d'exercer la juridiction compétente ou
sa vigilance sur tous les lieux dons nous avons ordonné le démem-

brement pour former le nouvel évêché de Laval, nous constituons
en outre, à perpétuité le siège de Laval suffrâgant du siège métro-

politain de Tours, et Nous le soumettons à son droit métropolitain,
avec faculté d'user et de jouir mutuellement de tous les droits, pré-
rogatives, grâces, induits et de tous les autres avantages dont jouis-
sent également les autres Eglises suffragantes de cet Archevêché

métropolitain. Nous fixons à trois cent soixante-dix florins d'or de
caméra la taxe de l'expédition à faire des lettres apostoliques,
chaque fois qu'un nouvel Evêque devra être institué pour cette

Eglise; taxe qui sera immédiatement consignée, selon l'usage,
dans les registres de la Chambre apostolique et du sacré collège
des cardinaux. En conséquence, Nous déléguons comme exécuteur
des présentes notre vénérable frère Charles Sacconi, Archevêque
in partibus de Nicée, nonce apostolique près la Cour impériale de

France, et nous lui donnons pouvoir et faculté de subdéléguer
toute autre personne probe et capable de remplir ce mandat, con-

stituée cependant en dignité ecclésiastique, afin que, par lui-même

ou par son délégué, il puisse ordonner, statuer et, tout appel

écarté, décider sur toute question élevée ou pouvant s'élever, tout
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ce qui sera nécessaire pour mener cette affaire à bonne et heureuse

fin. Que dans les six mois après l'exécution des présentes lettr.es,

il ait soin de transmettre à ce siège apostolique un exem,plair,e ré-

digé en'forme authenlique de,chaque décret exécutoire qui aura.été

rendu, en faisant clairement connaître les limites naturelles, .et

nommément chaque ville du nouveau diocèse, dont il joindra
une carte topographique, afin que, selon l'usage, le tout s,oit

conservé dans les archives de la congrégation des .cardinaux

de la sainte Église Romaine proposée aux affaires consistorial.es,

pour en perpétuer le souvenir et en assurer l'exécution. Nous vpu-~?
ions et ordonnons que, même sous le prétexte que les parties,inté;--.'
resfées ou prétendant l'être n'ont pas éié appelées et entendue^, ,eï[
n'ont pas consenti à ce qui précède; suppléant par la plénitud^dui^.
pouvoir apostolique à ce consentement en tant que besoin sépjf>^
les présentes lettres, avec le contenu d'icelle, ne puissen.tja:in$is-

(

être attaquées ni contestées pour vice de subreption, d'obreptio/i pif
de nullité par défaut d'intention de notre part ou par quelqij'.iuJTg^
défaut, même substantiel, mais qu'elles soientàjamaisvalides e,t.ef-

ficaces, qu'elles aient leur plein el entier effet, qu'elles soient invio-
lablement observées par ceux qu'elles concernent, et qu'il soit .ainsi
jugé et prononcé .et non autrement par tous juges ordinaires,et dé-

légués, quelque -autorité qu'ils exercent, même par les .auditeurs
des causes du palais apostolique, par les cardinaux de la sainte

Église Romaine, même légats a lalere ou vice-légits et nonces du-
dit hiége; et que tout ce qui, sciemment ou par ignorance, aurait
été fait de contraire par quelqu'un, d'autorité quelconque, soit nul
et de nul effet. Nonobstant tout prétexte de droits acquis, nos rè-
glements et ceux de la chancellerie apostolique, les constitutions du
dernier concile de Latran qui défend les applications perpétuelles,
si ce n'est dans les cas permis par le droit, les autres constitutions

spéciales ou générales émanées des conciles synodaux, provinciaux
et généraux, les ordonnances aposioliques, e_t4outes autres disposi-
tions des Pontifes (Romains nos prédécesseurs ; auxquelles toutes et
à chacune desquelles qui, demeurant pour d'autres cas dans toute
leur force, pour cette fois seulement.Nnus dérogeons spécialement
et expressément par ces présentes, quand même il faudrait pour une

dérogation sufrisatfte qu'il en fût fait mention dans tou,le leur te-
neur et non par clauses générales équivalentes, les regardant.comme
pleinement et suffisamment exprimées par les présentes, comme
nous dérogeons à toutes autres choses contraires .qui mériteraient -

également une mention spéciale. Nous voulons, de plus, ,que .foi .en-
tière soit ajoutée aux copies, même impiimées, de ces Jettr.es, si-
gnées cependant de la main d'un notaire public et munies du sceau
d'une personne constituée en dignité ecclésiastique, .comm.e foi se-
rait ajoutée a l'original même, s'il était représenté. Qu'il ne .spit
permis à personne d'enfreindre les présentes le.Ures dMisjooctipji,
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de démembrement, de promotion, de constitution, d'adjudication,
d'érection, d'assignation, de mandat, de statut, d'induit, de subjec-
tion, de décret, de volontés et de dérogation. Si quelqu'un ose s'en
rendre coupable, qu'il sache qu'il encourra l'indignation de Dieu
tout puissant et des bienheureux apôtres Pierre et Paul.

Donné à Rome, près saint Pierre, l'année de l'incarnation du Sei-

gneur 1855, la veille des Calendes de juillet, la dixième année de

jttotre Pontificat.

Épffi» v^X Actes officiels!.

Illl ^PRIÈRES PUBLIQUES EXTRAORDINAIRES.

*^°jwula(re de S. E. M. le ministre de Vinstruction publique et

^J^ém cultes, à MMgrs les archevêques et évêques, relative aux

prières pibliques extraordinaires.

Paris, le 7 avril 18S6.

Monseigneur, les bienfaits que la Providence accorde à notre pays

inspirent aux populations une vive reconnaissance qu'elles ont

hâte d'exprimer par de solennelles actions de grâces. Tout en ren-

dant hommage à ces sentiments, quelques-uns de vos vénérables

collègues, Monseigneur, m'ont signalé les inconvénients qui peu-
vent résulter d'un trop grand empressement à devancer les reli-

gieuses intentions de l'Empereur. Sa Majesté, accueillant avec bien-

veillance ces observations que j'ai eu l'honneur de lui soumettre,
et voulant d'ailleurs se conformer aux usages immémoriaux du

pays, a décidé qu'à l'avenir, les prières publiques extraordinaires

ne seront ordonnées que sur la demande formelle du gouverne-
ment. Je suis chargé par Sa Majesté d'informer Votre Grandeur de

cette résolution, et de rappeler en même temps à MM. les préfets
les règles que le législateur a établies pour éviter tout conflit à cet

égard entre l'autorité ecclésiastique et l'autorité civile. Votre Gran-

deur appréciera, je n'en doute pas, la pensée qui a inspiré ces me-

sures et dicté la circulaire que j'ai l'honneur de lui communiquer.
— Agréez etc.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes, H. FORTOUL.

Circulaire du même aux préfets, relative aux prières publiques
extraordinaires.

Paris, le 7 avril 1856.

Monsieur le préfet, les heureux événements qui se succèdent

trouvent les populations empressées à devancer les voeux de l'Em-

pereur, en se hâtant d'adresser à Dieu de solennelles actions de grâ-

BTJLLETIN des lois civ. eccl., MAI, t. vin.
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ces. Cet élan spontané de la reconnaissance publique témoigne as-

surément des plus louables sentiments, mais il entraîne parfois des

conflils qu'on éviterait, si l'on se conformait plus exactement aux

prescriptions du législateur.
L'art. 40 de la loi du 18 germinal an x décide, en effet, que les

curés ou desservants ne peuvent ordonner des prières publiques
extraordinaires dans leur paroisse sans la permission de l'évêque, et

l'art. 49 de la même loi remet aux évêques le soin de régler, de

concert avec le préfet et le commandant militaire du lieu, toutes

les dispositions à prendre, lorsque le gouvernement demande des

prières publiques. Dans son rapport sur les articles organiques,
Portalis indique assez quelle peut être, dans ce cas, la part respec-
tive de l'autorité ecclésiastique et de l'autorité civile, en rapprochant
de cet art. 49 l'édit de 1693, et en concluant de leurs dispositions
combinées que « la convenance du service divin doit prévaloir d-ans
« ces circonstances sur toute autre convenance. »

Quelques doutes s'étaient élevés sur le point de savoir qui pouvait
inviter l'épiscopat à ordonner des prières publiques. La jurispru-
dence administrative réserva toujours ce privilège au chef de l'Etat

ou à son ministre des cultes. L'art. 5 du décret du 14 messidor
an XII a consacré cette jurisprudence en décidant que « les ordres
« de l'empereur, pour la célébration des cérémonies publiques, se-
nt ront adressés aux archevêques et évêques, pour les cérémonies
« religieuses, et aux préfets pour les cérémonies civiles. » Le décret
du 30 décembre 1809 a aussi rappelé, dans son art. 29, que lescurés
et desservants doivent se conformer aux ordres de l'évêque pour tout
ce qui concerne les cérémonies du culte.

Il résulte de ces dispositions, consacrées par, la pratique et par un

grand nombre de décisions ministérielles :

Qu'il appartient exclusivement à l'empereur ou à son ministre des
cultes de demander des prières publiques ;

Que cette invitation doit être adressée aux archevêques et évê-

ques;
Qu'il appartient exclusivement à l'autorité diocésaine de donner

des ordres aux curés et desservants pour ces prières publiques.
Vous ne pouvez manquer d'apprécier, monsieur le préfet, com-

bien il importe de maintenir strictement ces règles, dont l'oubli
amène presque toujours de regrettables différends. Pour prévenir le
retour des difficultés qui viennent de m'ètre signalées, je vous prie
de vouloir bien rappeler à MM. les maires des communes de votre
département quelle est, à cet égard, la limite de leurs attributions,
— Recevez etc.

Le Ministre de l'instruction publique et des cultes, Signé :
H. FORTOUL.

Pour copie conforme : Le Chef du cabinet et du secrétariat
C. FORTOUL.
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NOMINATIONS D'ÉVÈQTJES.

Par décrets impériaux, rendus le 7 avril 1856, sur la proposition
du ministre de l'instruction publique et des cultes :

M. l'abbé Landriot, vicaire' général de l'évêque d'Autun, a été
nommé au siège épiscopal dé la Rochelle, en remplacement de

Mgr Villecourt, promu au cardinalat.
M. l'abbé Didiot, vicaire général de l'évêque de Verdun, a été

nommé au siège épiscopal deBayeux, en remplacement de Mgr Ro-
bin, décédé.

M. l'abbé Boudinet, vicaire général de l'évêque de la Rochelle et

supérieur de l'institution diocésaine, à Pons, a été nommé au siège
épiscopal d'Amiens, en remplacement de Mgr de Salinis, promu au

siège archiépiscopal d'Auch.
M. l'abbé Galtier, vicaire général de l'évêque de Perpignan, a été-

nommé évèque de Pamiers, en remplacement de Mgr Allouvry,,
dont la démission a été acceptée.

Jurisprudence.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES. —ÉCHANGE. — AP-

PROBATION. — PERCEPTION DE LA SOULTE. — PONDS DISPO-

NIBLES.— EMPLOI. — AUTORISATION. — INUTILITÉ.

Une congrégation religieuse de femmes ne peut légalement re-

cevoir et employer une soulte d'échange qu'après l'approba-
tion de l'échange au sujet duquel cette soulte est due.

Mais lorsque l'échange donnant lieu à cette soulte a été ré-*-

gulièrement approuvé, l'établissement n'a pas besoin d'une

nouvelle autorisation pour affecter à des travaux de répa-
ration la somme qui lui a été ainsi payée.

Aucune autorisation n'est nécessaire aux communautés reli-

gieuses de femmes pour faire emploi de capitaux provenant
de rentes sur particuliers.

Les établissements publics en général et spécialement les com-

munautés religieuses de femmes ne peuvent refuser les rem-

boursements de rentes qui leur sont offerts par les débiteurs.

Ces solutions ont été consacrées par les décisions minis-

térielles ci-après :

Paris, 24 mai 1850.

« Monsieur le préfet, vous avez proposé d'autoriser la con-

grégation des soeurs du Saint-Sacrement, à Autun, à recevoir
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le remboursement d'un capital de mille francs, dû à cet éta-

blissement par la dame Bertheault.
< D'après les art. 530, 1187 et 1911 du Code civil, les

débiteurs sont toujours libres de se libérer, à moins qu'une
clause formelle de l'acte constitutif de la créance ne s'y op-

pose : on ne peut, dès lors, refuser le remboursement qui est

offert. Le gouvernement n'aurait à intervenir dans cette
affaire que pour autoriser le placement en rente sur l'État
des capitaux remboursés, qui a été indiqué dans l'avis du
comité consultatif de l'arrondissement d'Autun. Mais je re-

marque que le tonseil d'administration de la congrégation
des soeurs du Saint-Sacrement n'a pas délibéré sur l'emploi
à faire de la somme de mille francs dont il s'agit; je vous

prie, monsieur le préfet, d'inviter ce conseil à prendre une
délibération sur ce point essentiel.

« Vous me transmettrez ensuite le dossier de l'affaire avec
un nouvel avis de Mgr l'évêque d'Autun et le vôtre en forme
d'arrêté. »

(Lettre de M. le directeur de l'administration des cultes
(M. de Contencin) à M. le préfet de Saône-et-Loire, du
24 mai 1850.)

«
Paris, le 23 octobre 1850.

« Monsieur le préfet, la congrégation des soeurs du Saint-
acrement a demandé l'autorisation d'accepter le rembour-

sement d'un capital de mille francs, dû à cet établissement
par la demoiselle Euphrasie Bertheault, suivant obligation
hypothécaire du 9 octobre 1848, et stipulé payable dans un
délai de dix ans à partir du jour de l'acte.

« Déjà je vous ai fait remarquer, par ma lettre du 24 mai
dernier, que le remboursement offert par la débitrice ne pou-
vait être refusé, ei que le gouvernement n'aurait à statuer
sur cette affaire que dans le cas où il s'agirait de placer en
rente sur l'État le capital remboursé. Je vous ai invité en
même temps à faire délibérer le conseil d'administration de
la congrégation sur l'emploi de la somme de mille francs. Le
18 septembre dernier, ce conseil a déclaré qu'il n'avait pas
le projet de placer ce capital en rente sur l'État, mais queson intention était de l'employer à diverses réparations à faire
dans la maison du noviciat d'Autun.

« Aux termes d'un avis du conseil d'État, en date du
13 janvier 1835, les congrégations religieuses'de femmes ne
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sont pas assirhilèes aux fabriques et aux communes en ce

qui concerne la régie et l'administration de leurs biens; elles

peuvent disposer de leurs fonds pour la réparation de leurs
immeubles sans que l'intervention du gouvernement soit
nécessaire.

« En.conséquence, je vous prie, monsieur le préfet, d'in-
former madame la supérieure générale de la congrégation
qu'elle a le droit de recevoir le remboursement dont il s'agit
et d'en affecter le capital aux travaux projetés sans avoir be-
soin d'une autorisation spéciale. J'ai l'honneur de vous ren-

voyer le dossier de l'affaire. »

(Lettre de M. le directeur de l'administration des cultes

(M. de Contencin) à M. le préfet de Saône-et-Loire, du
23 octobre 1850.}

Paris, le 22 novembre 1850.

« Monsieur le préfet, la communauté des soeurs de Sainte-

TJrsule existant à Grenoble demande l'autorisation d'em-

ployer aux réparations des bâtiments- de Sainte-Marie-d'en*

Haut, qu'elle vient d'acquérir de la ville de Grenoble en

échange de ses propriétés situées dans l'intérieur de la ville,
le montant de la soulte de 45,000 francs qui lui serait due

par suite de cet échange.
« La communauté ne peut légalement; recevoir et em-

ployer la somme dont il s'agit qu'après l'approbation de

l'échange qu'elle a fait avec la ville de Grenoble. Elle doit

donc préalablement se pourvoir auprès du gouvernement

pour obtenir cette approbation.
«Mais lorsque cette opération aura été régularisée, une nou-

velle décision ne sera pas nécessaire pour autoriser l'affecta-

tion que l'établissement entend faire du produit de la soulte

stipulée à son profit.
« En effet, aux termes d'un avis du conseil d'État, en date

du d3 janvier 1835, les congrégations religieuses de femmes

ne sont pas complètement assimilées aux fabriques et aux

communes en ce qui concerne la régie et l'administration de

leurs biens; elles peuvent disposer de leurs fonds pour la

réparation de leurs immeubles sans que l'autorisation du

gouvernement soit nécessaire.

« En conséquence je vous prie, monsieur le préfet, d'in-

former madame la supérieure de la communauté des soeurs

ursulines que, dès que l'échange dont il s'agit aura été régu-
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lièrement approuvé, elle aura le droit d'employer la somme

de 45,000 francs qui lui sera due aux travaux de réparation

de sa nouvelle maison, sans avoir besoin d'une autorisation

spéciale.
« Je vous envoie ci-jointe la demande que madame la supé- ,

rieure avait adressée à M. le ministre des finances et que mon

collègue m'a transmise comme objet rentrant dans mes attri- :

butions. »

(Lettre de M. le ministre de l'instruction publique et des

cultes (M. de Parieu) au préfet de l'Isère, du 22 no-

vembre 1850.)

Questions proposées.

FABRIQUES. — CHARGES.— PAIN. — TIN. — INSUF-

FISANCE..

Lorsqu'il n'a été porté au budget d'une fabrique aucune somme

pour dépenses imprévues,, et que les crédits ouverts à ce

budget pour pain et vin d'autel ont été insuffisants, quel est

le moyen légal de subvenir à cette insuffisance, au cas où la

fabrique a tous les ans un déficit qui est comblé par le

conseil municipal?

Suffirait-il, en pareille circonstance, que le bureau autorisât

It trésorier à acheter le pain et le vin nécessaires pour l'année,
et à porter ensuite sur le compte de l'année suivante le mon-

tant de la tomme employée?

Nous estimons que le moyen légal de subvenir, pour l'ave-
nir, à l'insuffisance dont il s'agit, consiste à déterminer d'une
manière un peu plus exacte, dans l'état des dépenses inté-
rieures à dresser par le curé, le chiffre de la somme néces-
saire pour l'achat du pain et du vin de l'année. Lorsque ce
chiffre a été déterminé, il est porté au budget et l'excédant
de la dépense qui peut en résulter tombe naturellement à la

charge de la commune qui est tenue de combler le déficit. Il

y a encore un moyen, c'est de porter annuellement au bud-

get une somme pour dépenses imprévues. Cette somme ser-
vira à compléter les crédits primitifs s'ils deviennent insuf-
fisants. Maintenant, pour combler, dans le passé, la dépense
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nécessitée par l'insuffisance du crédit porté au budget, la

fabrique pourrait prendre une délibération à ce sujet, c'est-
à-dire dresser un budget supplémentaire pour demander à
la commune la nouvelle somme. Mais, si le déficit est minime,
on peut se dispenser de ce surcroît d'écritures, en se bor-
nant à porter pour l'année suivante une somme un peu plus
forte pour la dépense dont il s'agit et sa liquidation anté-

rieure, et en votant aussi un crédit pour dépenses acciden-
telles dont une partie pourra, sans aucune difficulté, être

appliquée à ce déficit passé.
Dans le cas où la fabrique manque de ressources, nous ne

croyons- pas qu'il suffise, pour subvenir à ce déficit, que le
bureau autorise le trésorier à acheter le pain et le vin néces-
saires pour l'année, et à porter ensuite sur le compte de
l'année suivante le montant de la somme employée, car ce
ne serait point le moyen d'obtenir de la commune le sup-
plément dont la fabrique a besoin.

CURÉS ET DESSERVANTS. — MUTATION. — CONTRI-

BUTIONS.

Lorsqu'un curé ou desservant est transféré d'une paroisse dans

une autre, au commencement de l'année, dans laquelle est-il

tenu de payer les contributions, personnelle, mobilière et des

portes et fenêtres ?

Cette question est implicitement résolue par ce que nous

avons dit dans le Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1849,

p. 84. Les contributions personnelle, mobilière et des por-
tes et fenêtres sont dues dans la paroisse où le curé ou des-

servant se trouvait au 1er janvier, et là où il a été nominati-

vement imposé. Dans l'espèce, le titulaire n'a quitté son an-

cienne paroisse que le 4 février, c'est-à-dire à une époque où

les rôles étaient complètement termmés et probablement
même rendus exécutoire par arrêté du préfet. C'est donc

dans cette paroisse que les contributions dont il s'agit doi-

vent être payées, non pas seulement pour le temps pendant

lequel le titulaire est resté dans ladite paroisse, mais pour

toute l'année. Il suit de là qu'il ne devra aucune contribution

dans sa nouvelle paroisse, et qu'il ne devra y être imposé que
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pour l'année suivante, S'il, arrivait qu'il f# pwté s» le EÔte

simultanément dans les deux communes, il suffirait, pour

obteflir sa radiation du râle de la nouvelle paroisse,, de pro>

duire un extrait du rôle de l'ancienne, constatant qu'il .est

déjà imposé pour l'année.
Le curé ou desservant doit également la totalité de,la puesr

tat.ion pour la réparation des. chemins vicinaux d'ans la com-

mune où il se trouvait au moment de, la confection du rôle--

FABRIQUES. — CONSEIL.—'TRÉSORIER. — DÉMISSION.

Lorsque' le trésorier d'une fabrique donne sa démissionr
resite-t-il de droit membre du conseil de fabrique ?

•Cette question, qui nous a été soumise par l'honorable

trésorier de la fabrique de Wiseppe (Meuse), doit être réso-
lue affirmativement lorsqu'il résulte des termes de la démis-
sion du trésorier qu'il a entendu ne se démettre que de ses

fonctions spéciales de trésorier. Il n'y a même aucune dis-

position de loi qui, par cette démission, lui fasse perdicetla

qualité de membre du bureau ; mais nous pensons cepen-
dant qu'il doit cesser d'en faire partie, parce que, suivant
l-'ancienne jurisprudence, les fabriciens> qui ont été appeltési
à composer le hureau des marguilliers.ne peuvent pas refuser
les fonctions de trésorier. (Bulletin des lois civiles ecûl.,
vol. 1853, pag. 33 et 81.)

CIMETIÈRE.. — DISTINCTION ENTRE LES SÉPULTURES..
— CONCESSION,DE TERRAIN. — RESPECT DU AUX LOIS DE
L'ÉGLISE.

La loi canonique, qui défend d'enterrer dans la. partie bénit&>
-du cimetière une personne privée de, la sépulture eealésiasr-

•tique pour refus obstiné et public des sacrements, doit-elle,

souffrir exception lorsque cette personne ou sa famille pos-
sède dans cette portion du cimetière un terrain, régulière-
ment concédé; et l'autorité municipale serait-elle fondée «

invoquer le respect dû aux conventions et au droit de pro~.
priélé pour faire inhumer le corps dans le terrain de la con-
cession ?

Ces questions, dont nos lecteurs apprécient toute la gra,~-
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vite, nous ont été adressées par M. l'abbé Martin, vicaire gé-
néral du diocèse de Verdun.

Le conseil de jurisprudence estime qu'elles doivent être
résolues négativement.

C'est une règle consacrée par la loi religieuse catholique
que les enfants morts sans baptême, les suicidés, et en géné-
ral tous ceux auxquels la sépulture ecclésiastique est refusée

par l'église, ne doivent pas être enterrés en terre sainte.
C'est une règle non moins certaine <jue le Concordat, en ré^-
tablissanl le culte et en lui donnant une existence légale
dans l'état, l'a rétabli avec ses rites et sa discipline. C'est en-
core un point constant que la Constitution actuelle et celles

qui l'on précédée, ont garanti à chacun la liberté de con^
science.

Or, le Concordat n'aurait point complètement rétabli
l'exercice du culte dans toutes ses parties, et la liberté reli-

gieuse ne sérail pas non plus entière, si la législation civile

permettait de violer impunément la règle canonique dont il

s'agit.
Mais indépendamment de ces principes de droit public qui

seuls seraient suffisants pour résoudrelesquestions ci-dessus,
la loi spéciale, qui régit les inhumations, nous en fournit
d'autres qui ne sont pas moins concluants.

L'art. 15 du décret du 23 prairial an xn est, en effet, ainsi
•conçu : « Dans les communes ou l'on professe plusieurs
« cultes, chaque culte doit avoir un lieu d'inhumation par-
te ticulier ; et dans les cas où il n'y aurait qu'un seul cime-
« tière, on le partagera par des murs, haies ou fossés en au-
« tant de parties qu'il y a de cultes différents, avec une
« entrée particulière pour chacune, et en proportionnant
« cet espace au nombre d'habitants de chaque culte. »

Voilà donc le principe de la division du cimetière pour

chaque culte formellement inscrit dans cet article; et ce se-

rait le violer ouvertement que d*enterrer soit un juif, soit un-

protestant, soit tout autre individu privé de la sépulture ec-

clésiastique dans un cimetière catholique ou dans la partie
Téservée aux fidèles de ce culte. C'est ce qui a été plusieurs
fois décidé par l'administration supérieure, qui a reconnu

que lorsqu'un curé refuse à un défunt la sépulture ecclésias-

tique, il a le droit de s'opposer à ce que le corps soit inhiUr-

mé dans le terrain bénit, au milieu des tombes des fidèles,

mais encore que, quand malgré cette opposition l'inhuma»-
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tion a été faite, il y a lieu de procéder à l'exhumation du ca-

davre pour le placer dans la limite des divisions indiquées

par le décret de prairial.

Ces principes ont reçu une solennelle consécration, notam-

ment en 1837, à l'occasion de l'enterrement d'un protestant
ordonné par l'autorité locale dans le cimetière de la ville de

Saint-Claude (1). Ce protestant, qui était mort dans la ville

même, et pour lequel une fosse avait .été creusée dans une

partie distincte du cimetière, fut inhumé malgré l'opposition
du clergé, et sur la réquisition de l'adjoint, du commissaire

de police et du procureur du roi, dans le rang ordinaire, des

fosses et parmi les tombes des fidèles. Mgr. l'évêque de

Saint-Claude instruit de ce qui venait de se passer, déclara

le cimetière interdit. Son ordonnance fut rendue publique

(1) Ils avaient d'ailleurs été précédemment reconnus par un avis du
conseil d'Etat en date du 29 avril 1831. Voici dans quelles circonstances
cet avis a été rendu :

La commune de Ghâteauneuf, département du Loiret, ayant acquis un
nouveau cimetière, Mgr l'évêque d'Orléans engagea le curé à demander
au maire de vouloir bien faire établir dans ce terrain, assez vaste pour
cela, deux divisions ou réserves de peu de dimension et bien distinctes,
l'une pour la sépulture des habitants non catholiques, et l'autre pour les
enfants morts sans baptême. A l'appui de cette demande, Mgr l'évêque
citait l'art. 15 du décret du 13 prairial an xii, comme prescrivant cette
réserve pour les catholiques, et, en second lieu, les lois eccclésiastiques,
spécialement les rituels et les anciennes ordonnances non abrogées,
comme exigpant la dernière réserve demandée. Le maire, ayant refusé

d'opérer ces réserves, l'évêque réclama auprès de l'autorité supérieure,
et alors intervint l'avis du conseil d'Etat ci-après :

« Les membres du conseil du roi, composant le comité de l'intérieur,
qui, sur le renvoi ordonné par M. le ministre de l'Instruction publique et
des cultes, ont pris connaissance d'un rapport relatif à la sépulture des
enfants morts sans avoir reçu le baptême; — vu les lettres du préfet du
Loiret et de Mgr l'évêque d'Orléans, qui ont donné lieu à ce rapport; —
vu le décret impérial du 23 prairial an xn, concernant les sépultures; —
vu l'art. 5 de la Charte constitutionnelle; —considérant que la liberté des
cultes est un des principes fondamentaux de notre droit public; — consi-
dérant que l'art. 15 du décret du 23 prairial an xu dispose que, dans les
communes où l'on professe plusieurs cultes chacun d'eux doit avoir un
lieu d'imhumation particulier, et que, dans le cas où il n'y aurait qu'un
seul cimetière, il doit être divisé en autant de parties qu'il y a de cultes
différents ; mais que la loi ne parle d'aucune autre subdivision; que si,
dans les cimetières catholiques, il y a des lieux particuliers affectés à,dif-férentes sépultures, on ne voit pas qu'il ait été jusqu'à présent question
de leur donner des enceintes spéciales;

Sont d'avis que l'autorité civile a rempli le voeu de la loi lorsqu'elle a
fait établir dans les cimetières des divisions pour les différents cultes ; que
toutefois, si, dans l'exercice qui lui appartient de la police des cimetières,
elle doit demeurer

étrangère aux observances particulières à ces cultes,elle ne doit pas s'opposer à ce que dans l'enceinte réserve' à chaque culte,on observe les règles, s'il en existe, qui peuvent exiger quelque distinction
/pour les sépultures. »
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et depuis ce moment les prêtres cessèrent d'accompagner les
corps au cimetière. En même temps, le prélat porta ses plain-
tes à l'autorité supérieure et demanda l'exécution des règle-
ments. Sur cette réclamation, M. le ministre des Cultes ne
tarda pas à rendre au prélat prompte et pleine justice. Par
ses ordres, le corps du protestant fut exhumé et transféré
dans la partie du cimetière réservée aux protestants (décision
du 10 août -1837). L'évêque leva alors l'interdit, et le cime-
tière fut bénit de nouveau quelques jours après au milieu d'un
grand concours et à la satisfaction générale.

Cette jurisprudence s'applique au cas où le défunt privé
de la sépulture ecclésiastique devrait être enterré dans un
terrain qui lui a été concédé, comme à celui où il devrait l'être
dans la partie du cimetière réservée aux fidèles (1).

Ce serait, en effet, en vain qu'on alléguerait dans celle es-
pèce que la police des lieux d'inhumation a été dévolue aux
administrations municipales par l'art. 16 du décret du 23

prairial an XII, et que, puisqu'aucune disposition législative
ne défend formellement les enterrements de la nature de ceux
dont il est actuellement question, elles peuvent les faire faire

• sans violer aucune loi positive; qu'elles le peuvent d'autant

plus que le terrain concédé dans un cimetière devient une
propriété privée, et que celuiauquel elle appartient se trouve
dès-lors dans la position de ceux auxquels la loi permet de
se faire enterrer sur leur propriété, en dehors detoutes con-
ditions religieuses, pourvu seulement qu'ils en aient obtenu
l'autorisation de l'autorité locale. (Art. 10 et 14 du décret

précité.)
Ces objections ne sont que spécieuses. Le droit de police

conféré à l'autorité municipale ne peut être, exercé par elle

que dans les limites tracées par la loi elle-même. Ainsi, le
maire peut bien indiquer le lieu de la fosse où sera inhumé
un cadavre, il peut même présider à son creusement, s'il le

juge à propos, mais seulement dans la partie du cimetière

qui est ou qui doit être réservée au culte du défunt.

Quant à la question de propriété privée, elle est ici d'un

mince intérêt en présence de la question religieuse qui do-

mine cette affaire. Et d'ailleurs, cette propriété est loin de

(1) Nous croyons toutefois qu'il serait fort difficile de les appliquer à

Paris, où les cimetières ne sont pas bénits. Le clergé bénit seulement à-

chaque inhumation catholique la fosse qui est destinée au défunt.
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se présenter dans les conditions ordinaires. Elle a beaucoup

plus de rapport avec le droit de banc ou de chapelle dans

une église qu'avec le droit de propriété proprement dite. En

effet, celui qui obtient une concession de terrain dans un

cimetière bénit, ne peut en user que suivant sa destination

et en respectant la consécration quelle a reçue. Il ne lui

serait pas permis de transformer le tombeau bâti par lui en

cave ou en cabaret. Est-ce qu'il lui serait plus permis d'ou-

trager ]a croyance des vivant* et la cendre des morts que la

religion a b'éni^,?
Il est évident d'ailleurs que s'il était admis que les admi-

nistrations municipales pussent ainsi faire prévaloir le droit
de propriété privée contre»le droit commun, et contre le

principe de la liberté des cultes, ce serait le renversement
total de la loi religieuse dont nous parlons. II n'y aurait plus
de refus de sépulture possible, puisqu'il suffirait, pour le
rendre illusoire, d'acquérir ou de posséder une concession
de terrain dans le cimetière. Mais nous le répétons, les admi-
nistrations municipales ne sauraient commettre un pareil
abus sans être immédiatement réprimandées par l'autorité

supérieure.
Par ces motifs, le conseil n'hésite pas à conclure : la que

la loi canonique qui défend d'enterrer dans la partie bénite
du cimetière une personne privée de la sépulture ecclésias-

tique ne doit pas souffrir exception, lorsque cette personne
ou sa famille possède dans cette portion du cimetière un ter-
rain régulièrement concédé ; qu'en conséquence l'autorité

municipale ne serait pas fondée à invoquer le respect dû
aux conventions et au droit de propriété pour faire inhu-
mer le corps dans le terrain de la concession; 2° que si,
malgré les raisons qui viennent d'être déduites, un particu-
lier, ou un maire ou toute autre autorité locale se permet-
tait de faire faire une inhumation de cette nature, il
devrait en être immédiatement référé à l'évèque et àl'au-
torité gouvernementale.

Délibéré à Paris, par MM. BERRYER, BÉCHARD, l'abbé

ANDRÉ, BIOCHE, GDILLEMIN, GAUDRY, MASSON; l'abbé Hu-

GONY, GERVAIS DE CHASUPEAUX.
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ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant
le mois de juin.

Réunion mensuelle, sur la. convocation du curé ou desser-

vant, des membres du bureau des marguilliers (art. 22 du
décret du 30 déc. 1809). —Nous avons fait connaître précé-
demment les fonctions et les devoirs généraux des marguil-
liers, et nous prions nos lecteurs de vouloir bien se reporter
à nos observations sur ce sujet. (Voy. le Bulletin des lois ci-
viles eccl, vol. 4849, p. ISO; vol. 1851, p. 29, 95; vol. 1852,

p. 97; vol. 1853, p. 85.)
Préparation par le bureau dans la séance de juin des affaires

sur lesquelles il peut y avoir lieu d'appeler la délibération
du conseil de fabrique dans la séance trimestrielle du pre-
mier dimanche de juillet.

Le dimanche, 29 juin, annonce, au prône de lagrand'messe,
par le curé ou desservant, de cette réunion trimestrielle

{art. 10 du décret précité).

Suite du commentaire du décret du 30 décembre 1809 concer-
nant l'organisation et l'administration desfabriques deséglises.
(Voy. ci-dessus, p. 19,43 et 82.)

ADMINISTRATION DBS BIENS DES FABRIQUES (suite).

Des servitudes et services fonciers.

De la distance et des ouvrages intermédiaires requis pour cer-

taines constructions.

170. Celui qui fait creuser un puits ou une fosse d'aisance près
d'un mur mitoyen ou non ; celui qui veut y construire cheminée ou

âtre, forge, four ou fourneau, y adosser une étable, ou établir contre
ce mur un magasin de sel ou amas de matières corrosives, est obligé
de laisser la distance prescrite par les règlements et usages parti-
culiers sur ces objets où à faire les ouvrages prescrits par les mêmes
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règlements et usages pour éviter de nuire au voisin {art- 674 du

Code civil].
171. Aux termes du décret du 7 mars 1808, nul ne peut, sans au-

torisation, élever aucune habitation, ni creuser aucun puits, à moins

de cent mètres des nouveaux cimetières transférés hors des com-

munes en vertu des lois et règlements. Les bâtiments existants ne

peuvent également être restaurés ni augmentés sans autorisation.

Les puits peuvent même, après visite contradictoire d'experts, être

comblés, en vertu d'ordonnance du préfet du département sur la

demande de la police locale.

172. Quand il devient nécesaire de creuser un puits pour le pres-

bytère ou pour toute autre propriété fabricienne, la fabrique ou la
commune ne le peut faire qu'en se conformant aux usages et rè-

glements locaux.
173. Une commune, même propriétaire du presbytère, ne peut y

établir aucune espèce de servitudes.
Elle ne le peut pas non plus sur ses dépendances, sur la cour et

sur le jardin. Ainsi, elle ne pourrait autoriser un instituteur ou
toute autre personne à venir puiser de l'eau au puits du presbytère,
à moins que ce puits ne fût dans un mur mitoyen. Mais si ce puits
est dans l'intérieur de la cour du jardin presbytéral, nul n'a le
droit d'y puiser de l'eau sans la permission du titulaire, et encore,
dans ce cas, le curé ne doit pas donner des permissions habituelles

qui pourraient, par la suite, dégénérer en espèce de servitude au
détriment des curés successeurs.

i74. Du reste, le curement des puits est à la charge du bailleur

(art. 1736 du bode civil). Les fabriques doivent imposer cette obli-

gation dans leurs baux, à leurs fermiers.
175. Le propriétaire d'une maison est obligé d'élever les tuyaux

de ses cheminées, de manière que la fumée n'en soit pas dirigée
trop habituellement dans la maison de son voisin.

Des vues shr la propriété de son voisin.

176. L'un des voisins ne peut, sans le consentement de l'autre,
pratiquer dans le mur mitoyen aucune fenêtre ou ouverture, en
quelque manière que ce soit, même à verre dormant (art. 673 du
Code civil).

177. Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant immédia-
tement l'héritage d'autrui, peut pratiquer dans ce mur des jours ou
fenêtres à fer maillé et verre dormant. — Ces fenêtres doivent être
garnies d'un treillis de fer, dont les mailles auront un décimètre
(environ trois pouces huit lignes) d'ouverture au plus, et d'un chas-
sis à verre dormant (art. 676 du même Code).

178. Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis qu'à vingt-six
décimètres (huit pieds) au-dessus du plancher ou sol de la chambre
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',u'on veut éclairer, si c'est à rez-de-chaussie, et à dix-neuf déci-
mètres ( six pieds ) au-dessus du plancher pour les étages supérieurs
(art. 677 du même Code).

179. On ne peut avoir des vues droites ou fenêtres d'aspect, ni
balcons ou autres semblables saillies sur l'héritage clos ou non clos

•de son voisin, s'il n'y a dix-neuf décimètres (six pieds) de distance
entre le mur où on les pratique et ledit héritage (art. 678 du même
Code).

180.' On ne peut avoir des vues par côté ou obliques sur le même

héritage, s'il n'y a six décimètres (deux pieds) de distance (art. 679
du même Code).

181. La distance dont il est parlé dans les deux articles précé-
dents, se compte depuis le parement extérieur du mur où l'ouver-
ture se fait, et, s'il y a balcous ou autres semblables saillies, depuis
leur ligne extérieure jusqu'à la ligne de séparation des deux pro-
priétés (art. 680 duméme Code).

182. Il n'existe, dans l'état actuel de la législation, aucune dis-

position d'après laquelle les terrains réservés autour des églises de-
viennent de droit rues ou places publiques. Les propriétaires rive-
rains n'ont, par conséquent, ni le droit d'ouvrir des portes ou

fenêtres, ni de passer sur ces terrains (arrêt de la Cour de Paris
du 17 août 1839). *

183. Une ruelle ou passage donnant accès à une église peut en
être considérée comme une dépendance; par suite, la commune

propriétaire de l'église a le droit de faire fermer les jours ouverts sur
cette ruelle, s'il est établi qu'elle n'a jamais fait partie de la vois

.publique et si d'ailleurs ceux qui les ont ouverts ne sont pas fondés

en titres, et n'ont pas acquis par la prescription le droit de les con-
server (arrêt de la Cour de cassation du 10 décembre 1849. Bulletin
des lois civiles eccl., vol. 1851, p. 137).

184. Dans le cas d'établissement par titre d'une servitude de vue,
l'ouverture d'une seule vue ou fenêtre dans les trente ans suffit pour
conserver le droit entier de servitude. Dès lors, de nouvelles fenêtres

peuvent être ouvertes plus de trente ans après la date du titre con-
stitutif ( arrêt de la Cour de Caen du 1er mars 1839).

185. Les juges ne peuvent maintenir l'existence d'une construc-
tion de nature à diminuer l'usage d'une servitude, et notammment
d'une servitude de jour, sur le motif que le dommage actuel qui en

résulte pour le propriétaire du fonds dominant est bien léger, sur-

tout s'il est constant que le dommage pourrait devenir plus grave
dans le cas où le, propriétaire voudrait faire quelques dispositions
nouvelles sur son propre fonds (arrêt de la Cour de cassation du

18 mai 1835).
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De l'égout des toits.

186. Tout propriétaire doit établir ses toits de manière que les eaux*

pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur la voie publique ; il ne

peut les faire verser sur le fonds de son voisin (art. 681 du Code

civil).
187. Le propriétaire d'une maison, des toits de laquelle les eaux,

en s'écoulant, causent des dommages à la propriété dlautrui, peut
être condamné à faire cesser et à prévenir ces dommages. Spéciale-

ment, si les eaux en tombant sur une cour appartenant au proprié-
taire de la maison, s'infiltrent dans une cave qui se trouve immé-

diatement au-dessous et qui appartient à la fabrique ou à la commune,
le propriétaire de la maison et,de la cour peut être obligé à paver
sa cour de telle manière que le propriétaire de la cave n'en ressente
aucun préjudice (arrêt de rejet de la Cour de cassation du 13 mars
1827 : Sirey-Devilleneuve, coll., nouv. 8, 1, 547).

Du droit de passage.

188. Le propriétaire dont les fonds sont enclavés, et qui n'a au-
cune issue sur la voie publique, peut réclamer un passage sur les
fonds de ses voisins pour l'exploitation de son héritage, à la charge
d'une indemnité proportionnée au dommage qu'il peut occasion-
ner. — Le passage doit régulièrement être pris du côté où le trajet
est le plus court du fond's enclavé à la voie publique. —Néanmoins
il doit être fixé dans l'endroit le moins dommageable à celui sur
le fonds duquel il est accordé (art. 682,683 et 684 du Code civil).

189. L'action en indemnité est prescriptible, et le passage doit
être continué, quoique cette action ne soit plus recevable (art. 685
du même Code).

190. On connaissait autrefois, dans quelques coutumes, une ser-
vitude légale nommée servitude d'échelage ou tour d'échelle, qui
donnait le drojt à chaque propriétaire, lorsqu'il faisait réparer son
mur ou son édifice, de poser ses échelles sur l'héritage voisin, et
d'occuper, par ses ouvriers, l'espace nécessaire pour le tour de l'é-
chelle. Cette servitude n'a pas, été mise par le Code civil au nombre
des servitudes légales, elle ne pourrait donc être établie que par la
volonté de l'homme.' C'est au propriétaire à acquérir cette servitude
ou à laisser autour de son bâtiment l'espace nécessaire pour faire
les réparations.

191. Un arrêt de la cour de Bruxelles, du 28 mars 1823, a tou-
tefois décidé que lorsqu'un propriétaire se trouve dans l'impossibilité
de faire à sa maison les réparations nécessaires, sans passer sur le
fonds voisin, le voisin doit la .servitude du tour d'échelle, moyen-
nant indemnité.
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Des servitudes établies par le fait de l'homme. — Des -di-
verses espèces de servitudes qui peuvent être établies sur

192. Il est permis aux propriétaires d'établir sur leurs propriétés,
ou en faveur de leurs propriétés, telles servitudes que bon leur
semble, pourvu néanmoins que les services établis ne soient impo-
sés, ni à la personne, ni en faveur de la personne, mais seulement
à un fonds et pour an fonds,- et pourvu que ces services n'aient
d'ailleurs rien de contraire à l'ordre public. —

L'usage et l'éten-
due des servitudes ainsi établies se règlent par le titre qui les
constitue; à défaut de titre, par les règles ci après (art. 686 du
CQde civil).

193. Les servitudes sont établies ou pour l'usage des bâtiments,
ou pour celui des fonds de terre. — Celles de la première espèce
s'appellent urbaines, soit que les bâtiments auxquels elles sont dues,
soient situés à la ville ou à la campagne. — Celles de la seconde
espèce se nomment rurales (art. 687 du même Code).

194. Les servitudes sont ou continues, ou discontinues. —Les
servitudes continues sont celles dont l'usage est ou peut être con-
tinuel sans avoir besoin du fait actuel de l'homme : tels sont les
conduites d'eau, les égouts, les vues et autres de cette espèce. —
Les servitudes discontinues sont celles qui ont besoin du fait actuel
de l'homme pour être exercées : tels sont les droits de passage,
puisage, pacage et autres semblables (art. 688 du même Code).

195. Les servitudes sont apparentes, ou non apparentes. — Les
servitudes apparentes sont celles qui s'annoncent par des ouvrages
extérieurs, tels qu'une porte, une fenêtre, un aqueduc- — Les ser-
vitudes non apparentes sont celles qui n'ont pas de signe extérieur
de leur existence, comme, par exemple, la prohibition de bâtir sur un
fonds, ou de ne bâtir qu'à une hauteur déterminée [art. 689 du
mime Code).

Comment s'établissent les servitudes.

196. Les servitudes continues et apparentes s'acquièrent par titre,
eu par la possession de trente ans (art. 690 du Code civil).

197. Les servitudes continues non apparentes, et les servitudes

discontinues apparentes ou non apparentes, ne peuvent s'établir que

par titres-. — La possession même immémoriale ne suffit pas pour
les établir; sans cependant qu'on puisse attaquer aujourd'hui les

servitudes de cette nature déjà acquises par la possession, dans les

pays où elles pouvaient s'acquérir de cette manière (art. 691 du

même Code).
198. La destination du père de famille vauttitre à l'égard des ser-
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vitudes continues et apparentes. — Il n'y a destination du père de

famille que lorsqu'il est prouvé que les deux fonds actuellement di-

visés ont appartenu au même propriétaire, et que c'est par lui que

les choses ont été mises dans l'état duquel résulte la servitude

{art. 692 et 693 du même Codé).
199. Si le propriétaire de deux héritages entre lesquels il existe

un signe apparent de servitude, dispose de l'un des héritages sans

que le contrat contienne aucune convention relative à la servitude,

elle continue d'exister activement ou passivement en faveur du fonds

aliéné ou sur le fonds aliéné (art. 694 du même Code).

200. Le titre constitutif de la servitude, à l'égard de celles qui
ne peuvent s'acquérir par la prescription, ne peut être remplacé que

par un titre récognitif de la servitude, et émané du propriétaire du

fonds asservi {art. 69S du même Code).
201. Quand on établit une servitude, on est censé accorder tout,

ce qui est nécessaire pour en user. — Ainsi la, servitude de puiser
de l'eau à la fontaine d'autrui, emporte nécessairement le droit de

passage {art. 696 du même Code).

Des droits du propriétaire du fonds auquel la servitude

est due.

202. Celui auquel est due une servitude, a droit de faire tous les

ouvrages nécessaires pour en user et pour la conserver [art. 697 du

Code civil).
203. Ces ouvrages sont à ses frais, et non à ceux du propriétaire

du fonds assujetti, à moins que le titre d'établissement de la servi-

tude ne dise le contraire [art. 698 du même Code).
204. Dans le cas même où le propriétaire du fonds assujetti est

chargé par le titre de faire à ses frais les ouvrages nécessaires pour
l'usage ou la conservation de la servitude, il peut toujours s'affran-
chir de la charge, en abandonnant le fonds assujetti au propriétaire
du fonds auquel la servitude est due {art. 699 du même Code).

20b. Si l'héritage pour lequel la servitude a été établie vient à

être divisé, la servitude reste dus pour chaque portion, sans néan-
moins que la condition du fonds assujetti soit aggravée. —Ainsi, par
exemple, s'il s'agit d'un droit de passage, tous les copropriétaires,
sont obligés de l'exercer par le même endroit {art. 700 du même

Code).
206. Le propriétaire du fonds débiteur de la servitude ne peut

rien faire qui tende à en diminuer l'usage ou.à le rendre plus in-
commode. Ainsi il ne peut changer l'état des lieux, ni transporter
l'exercice de la servitude dans un endroit différent de celui où elle
a été primitivement assignée. Mais cependant, si cette assignation
primitive était devenue plus onéreuse au propriétaire du fonds as-
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sujetti, ou si elle l'empêchait d'y faire des réparations avantageu-
ses, il pourrait offrir au propriétaire dé l'autre fonds un endroit aussi
commode pour l'exercice de sesdroits, et celui-ci ne pourrait pas le
refuser {art. 701 du même Code).

207. De son côté, celui qui a un droit de servitude, ne peut en
user que suivant son titre, sans pouvoir faire, ni dans le fonds qui
doit la servitude, ni dans le fonds à qui elle est due, de change-
ment qui aggrave la condition du premier {art. 702 du même Code).

Comment les servitudes s'éteignent.

208. Les servitudes cessent lorsque les choses se trouvent en tel
état qu'on ne peut plus en user. Elles revivent si les chosessont ré-
tablies de manière qu'on puisse en user ; à moins qu'il ne se soit
déjà écoulé un espace de temps suffisant pour faire présumer
l'extinction delà servitude {art. 703 et 704 duCcde civil).

209. Toute servitude est éteinte lorsque le fonds à qui elle est

due, et celui qui la doit, sont réunis dans les mêmes mains {art. 7OS
du même Code).

210. Les servitudes s'éteignent encore par le non usage pendant
trente ans. Les trente ans commencent à courir selon les diverses

espèces de servitudes, ou du jour où l'on a cesséd'en jouir, lors-

qu'il s'agit de servitudes discontinues, où du jour ou il a été fait un
acte contraire à la servitude, lorsqu'il s'agit de servitudes continues
(art. 706 et 707 du même Code).

211. Les contestations relatives à l'existence et à la jouissance des
servitudes sont du ressort des tribunaux civils. Les fabriques ne

peuvent donc actionner ou défendre en cette matière qu'avec l'au-
torisation du conseil de préfecture. Cependant les trésoriers qui
sont chargés de faire tous les actes conservatoires, n'ont pas besoin
d'autorisation pour faire les poursuites nécessairesà l'effet d'arrêter
ou empêcher une servitude.

DES FABRIQUES.

De l'esprit qui a présidé à l'institution des fa-

briques des églises lors de la réorganisation
du culte par le concordat, et des atteintes qui
ont été portées depuis aux attributions et à la

compétence de ces établissements au profit
des communes.

11y a longtemps que l'on se plaint de l'état de dépendance

dans lequel les fabriques des églises sont placées vis-à-vis
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.des communes par rapport à l'administration de leurs biens

et revenus. Cette situation n'est que trop réelle. N'a-t-on pas

dépouillé les fabriques de la propriété des églises ouvertes

au culte, pour l'attribuer exclusivement aux communes?

N'a-t-on pas fait de même à l'égard des presbytères restitués

aux curés et desservants, et des cimetières paroissiaux?
N'a-t-on point fait intervenir ces communes dans tous les

actes relatifs à la propriété et même à la gestion de leurs

biens? N'a-t-on point voulu leur enlever récemment encore

une de leurs plus anciennes et de leurs plus belles attribu-

tions, la distribution des aumônes aux pauvres? Il serait trop

long de faire l'énumération des cas où l'intervention des ad-

ministrations municipales et départementales est aujourd'hui
exigée dans les affaires des fabriques. Il nous suffira de dire

que l'état de dépendance dont nous parlons est tel qu'il
semble que les fabriques tendent à perdre leur caractère

spécial d'établissements ecclésiastiques pour devenir des éta-
blissements communaux. C'est à ce point qu'il y a des,gens
qui pensent de très bonne foi, bien à tort, il est vrai, que la

fabrique n'a pas plus d'existence propre que le bureau de

bienfaisance, et qu'elle forme comme lui un établissement

communal, dans la dépendance du maire et du conseil mu-

nicipal. Cet état de choses remonte-t-il à l'origine même de
l'institution des fabriques, et était-il dans les intentions de

l'Empereur? ou bien ne s'est-il pas effectué successivement

par les divers envahissements de l'administration de l'inté-
rieur sur ces établissements? et ces envahissements résultent-
ils de dispositions législatives formelles ou bien seulement
de la jurisprudence des administrations civiles appelées à

s'occuper des affaires dés fabriques, et plus ou moins dispo-
sées à favoriser ou à restreindre leur développement?

Ces diverses questions, que nous ne faisons ici qu'indiquer >
viennent d'être résolues dans un récent travail de M. l'abbé
Vouriot, vicaire générai du diocèse de Langres. Bans ce
travail, M. l'abbé Vouriot a réuni plusieurs actes émanés du
ministre Portalis, qui jettent la plus parfaite lumière sur les
questions dont il s'agit, et qui nous font d'ailleurs clairement
connaître que les intentions de l'empereur Napoléon Ier n'é-
taient nullement de subordonner les fabriques aux adminis-
trations municipales et départementales, ni de leur retirer
notamment l'administration des aumônes des pauvres,
qu'elles ont toujours eue entre les mains depuis leur ori-
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gine (1). Voici ces actes avec les observations de M. l'abbé
Vouriot, ils méritent d'être précieusement conservés, comme
des témoins irrécusables de l'esprit qui a présidé à l'insti-
tiîtion des fabriques, et des atteintes qui ont été succes-
sivement portées aux attributions légitimes de ces établisse-
ments.

DOCUMENTS HISTORIQUES RELATIFS AUX FABRIQUES ET A L'AD-

MINISTRATION DES AUMÔNES PAROISSIALES.

N° 1. —
Rapport de Portails, ministre des cultes, sur l'in-

stitution des fabriques. — Juillet 1806.

Sire, votre conseil d'État s'occupe d'un rëglement général et uni-
forme pour toutes les fabriques des églises catholiques de l'empire ;
déjà il existe partout des règlements adaptés à la situation particu-
lière de chaque église et sanctionnés par Votre Majesté. Pourquoi
changer la situation actuelle? Y est-on forcé par le vice ou l'insuf-
fisance des règlements existants? Quelles seront les basesdu nou-
veau règlement que l'on prépare, et auquel

1seul il sera donné de1

rétablir toutes choses dans l'état légitime ?
Pour répondre à ces questions d'une manière satisfaisante, il

faut connaître les faits et poser quelques principes.
Il est convenu que l'établissement des fabriques en France re-

monte à l'époque même de l'établissement du Christianisme ; toutes
les institutions religieuses s'écroulèrent au milieu des terribles se-
cousses de la révolution. Lorsqu'après le 18 brumaire, la France
eut été placée sous un meilleur génie, on vit reparaître ces institu-

tions, qui sont le plus ferme appui de la morale publique. Votre

Majesté, par un acte de cette haute et profonde sagessequi garantit
à jamais le bonheur et la gloire de la première nation du monde,
scella un traité d'allîauce avec le chef de l'Église universelle. Dans
la loi même qui accompagne ce traité, il fut dit, art. 76, qu'il se-
rait établi des fabriques pour veiller à l'entretien et à la conserva-
tion des temples et à l'administration des aumônes.

Cette loi est à la date du 18 germinal an x ; elle reçut sa première
exécution le 28 du même mois, jour de Pâques : on n'a point ou-
blié la cérémonie auguste qui eut lieu dans la métropole de cette

capitale, et qui fut consacrée par la présence de Votre Majesté. Ce
fut à cette époque que Votre Majesté reçut le serment des arche-*

(1) Cetravail est destinépar l'auteur à être joint comme appendiceà
son Manwl des conseilsde fabrique, qui setrouve chez Gaume, à Paris.
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vêques et évêques qu'elle avait nommés, mais il restait encore des

sièges vacants qui ne furent successivement remplis que plusieurs
mois après.

On comprend qu'avant de s'occuper de l'organisation des fabri-

ques, il fallut organiser le culte. La première sollicitude des évêques,
en arrivant dans leur diocèse, fut d'étouffer le schisme qui désolait
toutes les parties de l'empire. Les évêques ne purent même procé-
der au choix de leurs coopérateurs, que lorsqu'ils furent rassurés

par la disposition des esprits sur le retour de la paix religieuse.

L'organisation des diocèses rencontra des difficultés et desobstacles
de plus d'un genre ; il fallut du temps pour les surmonter. Dès que
cette organisation fut achevée, votre ministre des cultes crut devoir

s'occuper de celle des fabriques.
Le 9 floréal an xi, il eut l'honneur de présenter à Votre Majesté

un rapport dans lequel il exposa qu'il était impossible de faire un

règlement général pour toutes les fabriques de l'empire; que, dans
cette matière, les archevêques et évêques sont les vrais agents du

gouvernement, qu'ils ne peuvent pas ne pas l'être, attendu que les
autres fonctionnaires publics qui peuvent appartenir et qui appar-
tiennent réellement, en nombre plus ou moins grand, à des cultes

divers, ne sauraient être appelés indéfiniment à cette partie de l'ad-
ministration publique; votre ministre des cultes conclut de ces con-
sidérations qu'il était bon d'autoriser les évêques à rédiger des
projets de règlements, qui seraient présentés à la sanction de Votre
Majesté.

Le même jour, Votre Majesté daigna approuver la proposition de
son ministre.... Aujourd'hui tous ces règlements sont faits, on vit
sur la foi de cesrèglements. Il faudrait des raisons bien fortes pour
motiver un changement qui produirait une nouvelle commotion
dans les affaires ecclésiastiques qui réveillerait peut-être des pré-
tentions ou des rivalités assoupies, et dont le moindre effet serait de
jeter une sorte d'incertitude sur toutes ces institutions.

Il paraît que l'on trouve extraordinaire que les évêques aient fait
des règlements pour un objet aussi temporel que l'administration
des fabriques ; on avance que ces sortes de règlements ont con-
stamment été l'ouvrage de l'autorité civile, on cite en preuve les
divers règlements qui ont été recueillis par nos canonistes. Mais
toutes ces objections disparaissent quand on observe attentivement
ce qui s'est passé. Sans doute l'administration des fabriques est pu-
rement temporelle, puisqu'elle se rapporte à des biens qui sont
temporels ; mais ces biens ont pour objet l'utilité de la religion et
l'utilité de l'Eglise, qui a le dépôt deschosesreligieuses et spirituelles.

La destination des biens des fabriques a constamment déterminé
l'influence, plus ou moins "grande, des évêques et autres personnes,
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eoclésiastiquesdanstoutcequi concerne l'administration de ces biens.
Il est conforme à la raison et au bon sens que ceux qui sont les

plus intéressés à la prospérité d'une administration en soient char-

gés par préférence à tous autres, surtout lorsque, par état et par
devoir, ils sont plus à portée que tous autres d'acquérir les connais-
sances relatives à cette administration, et de contracter l'habitude
de s'en occuper.

De là vient que, dans les premiers siècles du Christianisme, les

évêques.et les prêtres administrent seuls les biens des églises; ce
fait est constaté par l'histoire. Si dans la suite on associe des laïques
aux évêques et aux prêtres dans la régie des biens des fabriques,
c'«st parce que les laïques contribuaient par leurs libéralités, à aug-
menter ces soins, et qu'on voulut, suivant l'expression du savant
P. Tbomassin, dans son Traité de la discipline de l'Église, t. III,
p. 765, qu'ils fussent plus convaincus du bon usage qu'on faisait de
leurs charités : mais les paroissiens ne pouvaient entrer dans le ma-
niement des biens ecclésiastiques sans y être appelés par l'évêque
et le chapitre. Laid sine assensu prxlatorum et capitulorum bona

fabricoe ecclesiss deputata administrare non possunt. C'est un ca-
non de Salzbourg, en 1420.

La constitution des fabriques a éprouvé des variations comme en

éprouvent toutes les choses humaines; tantôt les ecclésiastiques ont
eu plus d'influence que les laïques; tantôt les laïques en ont eu plus
quelesecclésiastiques; mais, dans aucun temps, on n'a osé contester
aux évêques et aux curés la part qu'ils doivent avoir dans les ad-

ministrations fabriciennes et que toutes les convenances leur ga-
rantissent

Examinons actuellement quelles ont été les bases des règlements

proposés par les évêques et sanctionnés par Votre Najesté. Par ces

règlements, chaque fabrique est composée d'un conseil et d'un bu-

reau. Dans les villes, sept personnes forment le conseil : dans les

petites communes, le conseil est moins nombreux : cinq membres

suffisent pour le former.

Le bureau particulier consiste dans les trois marguilliers ou fa-

briciens en exercice ; il y a un secrétaire et un trésorier dans toutes

les paroisses ; le curé a la première place, et il préside les assem-

blées, soit du conseil, soit du bureau.

Pour la première fois, le choix des membres qui composent le

conseil et le bureau a été fait par les évêques, de concert avec les

préfets. Le conseil de chaque fabrique a été chargé des élections

postérieures; on doit choisir parmi les catholiques fonclionnaires

publics dans la paroisse, ou parmi les paroissiens les plus imposés.
Le conseil délibère sur toutes les affaires importantes ; il nomme

le secrétaire et le trésorier ; il entend annuellement les comptes du
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trésorier; il reçoit les libéralités faites à la fabrique et fixe leprix
des chaises; il fait la concession des bancs il autorise les dépenses-

qui excèdent une certaine somme; Il s'assemble toutes les fois que
les circonstances le requièrent. C'est le curé qui convoque le conseil,
et il le. convoque d'office ou sur la demande des marguilliers ou fa-

briciens en exercice.
Cesderniers, qui forment le bureau, sont chargés de tous les dé-

tails d'exécution ; ils veillent sur les choses qui [sont de tous les

jours et de tous les instants.
Les évêques, en cours de visite, ont le droit de se faire représenter

les comptes des trésoriers et de les arrêter. La représentation des

comptes ne peut être refusée aux vicaires généraux qui visitent les

paroisses par ordre des évêques.
Tel est le système général de l'organisation des fabriques, rien à

la fois de plus sageet de plus simple...
On ne peut trouver mauvais qu'on ait donné la première place au

curé dans les conseils et bureaux des fabriques : car, à cet égard, le
droit du curé est fondé sur la disposition de toutes les lois, sur la
doctrine de tous les auteurs, et sur l'usage de tous les lieux et de tous
les temps.

Quand on sait ce que c'est qu'un curé et quand on connaît l'objet
de l'établissement des fabriques, on voit avec évidence qu'il serait
indécent qu'un curé n'eût pas la première place dans les assemblées
des marguilliers, que l'objet se réduise ou à l'administration des
biens donnés à l'Eglise, ou au maintien de la police de l'Eglise et à
la fourniture des ornements et autres choses nécessaires à la célé-
bration du service divin.

Où se tiennent les assembléesde la fabrique? Dans l'église au
banc de l'oeuvre, ou dans un lieu attenant à l'église ; c'est-à-dire,
elles se tiennent toujours dans un lieu soumis à l'inspection et à la
direction du curé-

Comment serait-il doncpossible qu'un curé n'eût pas la première
place dans une assembléequi se tient pour ainsi dire sous ses yeux
et à l'ombre de son ministère? Comment serait-il possible que le
curé, qui est le chef, le pasteur, l'époux de l'Eglise, fût traité comme
étranger quand il s'agit d'administrer les biens, ou de veiller sur la
police de l'Eglise? Ce sont là des principes qui portent avec soi
leur évidence. On ne peut méconnaître le droit du curé sans mé-
connaître tous lès principes et les notions même les plus simples.

Le droit des curés n'est pas seulement constant, il estencore im-
prescriptible. C'est ce qui résulte de l'art. 11 de la déclaration du
13 janvier 1731,. En donnant au curé la première place dans les
assembléesde fabrique, on n'a fait que seconformer à tous les prin-
cipes et à tout ce qui s'est toujours pratiqué dans toutes les parois-
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ses ae l'empire. Nous ajouterons qu'on a suivi le droit commun et

général de toutes les Eglises catholiques et protestantes.
Car dans ces dernières Eglises, ainsi que chez les catholiques,

c'est le pasteur, ou le plus ancien des pasteurs, quand il y en a plu-
sieurs, qui a la première place dans les assemblées des consistoires.

Or, chez les protestants, les consistoires sont ce qu'on appelle les

fabriques chez les catholiques...
Il était nécessaire de déterminer dans l'administration des fabri-

ques les attributions qui appartiennent exclusivement aux curés et
celles qui sont dévolues aux marguilliers et fabriciens, et dont le
curé ne s'occupe que comme premier membre des assemblées fabri-
ciennes. Les règlements pourvoient à cet objet important.

Le curé ou desservant règle seul ce qui concerne le spirituel et le
service divin ; lui seul choisit et admet les prêtres qui doivent célé-
brer dans son église ou y faire d'autres fonctions sacerdotales; lui
seul peut autoriser des clercs chantres, des enfants de choeur à porter
le surplis dans son église, en se conformant aux saints canons et
aux statuts du diocèse.

Les enfants de choeur, chantres, serpents, organistes, musiciens,
bâtonniers, suisses, bedeaux, sonneurs et autres serviteurs de l'Eglise
sont choisis par les conseils de fabrique et congédiés par eux, sur la

proposition des curés et desservants.
Dans les paroisses où le sacristain est un prêtre, ou un clerc, ou

une autre personne notable chargée elle-même, sous sa responsa-
bilité et caution, de la garde des vases sacrés, ornements et autres

objets du culte, ayant les clefs de l'église et de la sacristie, ce sa-
cristain est à la nomination du conseil de fabrique. Quant aux pa-
roisses où ces effets sont confiés à la garde du curé ou desservant,
celui-ci nomme lui seul le domestique chargé, sous ses ordres, de
la garde de la sacristie et de l'église, du soin de servir les messes et

d'accompagner le curé ou desservant dans la visite des malades et
dans les autres fonctions du ministère pastoral...

Toute administration est soumise à des règles de comptabilité. Ce

point n'a pas été négligé; le compte de l'administration fabricienne
doit être rendu annuellement et dans les formes d'après lesquelles
tout comptable doit se diriger.

Cest le conseil de la fabrique qui entend le compte et qui l'ar-

rête; ce conseil, composé de paroissiens honnêtes, domiciliés et

propriétaires, offre une garantie bien capable d'inspirer une juste
confiance.

Cette garantie est renforcée par la surveillance de l'évêque dio-

césain.

On n'a point innové en autorisant l'évêque diocésain ou son

vicaire général à se faire représenter les comptes des fabriques. Le
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droit des évêqaes à cet égard naît de la nature de leur ministère, et

il a été confirmé par toutes les lois.

Nous en prenons à témoin l'art. 17 de l'édit de 1695. Voici com-

ment cet article s'exprime : Enjoignons aux marguilliers fabriciens

de présenter les comptes des revenus et de la dépense des fabri-

ques aux archevêques, évêques et à leurs archidiacres, aux jours

qui leur auront été marqués en cours de visites, au moins quinze

jours auparavant lesdites visites.

Les évêques peuvent d'autant mieux apprécier les comptes des

fabriques et la nature des dépenses mentionnées dans ces comptes,

que c'est à eux qu'il appartient, d'après les lois, de statuer sur les

réparations à faire aux églises, sur la décoration des temples et sur

la fourniture des choses nécessaires au service divin. En effet, nous

lisons, dansl'art. %1 de l'édit de 1695, que les évêques peuvent ren-

dre les ordonnances pour les réparations qu'ils jugent nécessaires

aux églises et que les baillis et sénéchaux sont chargés de faire exé-=

cuter ces ordonnances. Nous lisons encore dans le même article

que c'est aux évêques à ordonner l'achat des ornements et des livres

nécessaires à la célébration des saints mystères.
Avant l'édit de 1695, l'art. 52 de l'ordonnance de Blois et l'art. 3

de l'édit de Melun avaient chargé les évêques de veiller à la restau-
ration et entretien des églises paroissiales et de leurs édifices, en
sorte que le service divin pût s'y faire commodément, décemment
et à couvert, et que les curés fussent logés d'une manière conve-
nable.

On a compris dans tous l'es temps que l'arbitrage de tout cequi est

honnête, décent et convenable, dans les temples destinés au culte
et dans les choses destinées au service divin, ne pouvait ap-
partenir qu'aux évêques. Des maires, des fonctionnaires laïques,
qui ne trouvent souvent rien d'assez brillant pour la décoration
de leur maison particulière, crient au luxe et à la dilapidation,
quand il s'agit de la plus légère dépense pour orner le temple
du Seigneur. Cependant s'il est an genre de pompe et de dé-
coration qui n'humilie personne, c'est le luxe innocent que l'on
consacre à la majesté divine, et qui devient en quelque sorie le
bien et la jouissance du peuple ; c'est-à-dire de tous les fidèles, petits
ou grands, riches ou pauvres, qui ont tous, sans exception, la libre
entrée du temple.

Sans doute il ne faut point de dépenses exagérées ; mais il faul
dépenser ce qui est nécessaire pour conserver la dignité des choses
saintes. Une économie sordide et déplacée dégraderait la religion, et
nous serions évidemment menacés de ce danger si des hommes peu*
religieux ou indifférents présidaient à des choses qu'ils n'aimeraient
pas ou qu'ils mépriseraient peut-être.
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On parle toujours de l'abus que les évêques et les ecclésiastiques
peuvent faire de leurs droits; mais les fonctionnaires laïques sont-
ils donc impeccables? Les hommes, quels qu'ils soient, abusent de

tout, parce que ce sont des hommes ; mais il est clair qu'il y aura
moins d'abus en toutes choses, quand chaque genre d'administra-
tion sera laissé aux hommes qui, par leur état et par leur position,
ont de plus graves moyens et un plus grand intérêt à bien admi-
nistrer...

Les communes ont intérêt, dira-t-on, que les fabriques soient
bien administrées, parce qu'elles sont tenues subsidiairement de
toutes les réparations et de toutes les fournitures que les fabriques
ne font pas. Pourquoi donc ne donner aux communes aucune in-

spection sur l'administration des fabriques ?
Nous répondons que les communes sont utilement et suffisamment

représentées dans les fabriques par les paroissiens fooctionnaires
ou propriétaires dont les fabriques se composent. Les fabriciens

propriétaires ont intérêt que leurs propriétés ne soient pas surchar-

gées de contributions et d'impôts. Leur vigilance vaut bien celle
d'un maire ou d'un adjoint; d'ailleurs les revenus des fabriques
sont toujours tels, qu'ils peuvent à peine suffire à l'achat et à l'en-
tretien du mobilier des églises. Conséquemment, les communes
chercheraient vainement dans les économies à faire sur ce modi-

que revenu des ressources qui pussent les dispenser de pourvoir à la
construction et aux réparations foncières des temples.

Enfin, l'intérêt bursal delà commune n'est pas le seul à consul-
ter, il faut peser encore l'intérêt du culte; or, cet intérêt serait en-
tièrement sacrifié si, par des gênes insolites, on pouvait paralyser
l'action de tous ceux que toutes les raisons d'ordre etde convenances

appellent à l'administration fabricienne.

Nous en avons assez dit pour faire connaître la sagesse des rè-

glements existants et leur exacte conformité avec toutes les lois et
- toutes les maximes de la matière.

Dans ces règlements tous les évêques sesont réservé la faculté de

proposer pour leur cathédrale une organisation différente de celle

proposée pour les fabriques des autres églises de leur diocèse. En

cela ils n'ont fait que réclamer pour ces cathédrales une faveur
dont elles ont toujours joui; car Durand de Maillanne atteste,
d'après tous les canonisies, que les cathédrales, comme églises ma-

trices, ont leurs fabriques réglées par des principes particuliers ou

par les usages propres à chacune. 11est naturel qu'un évêque qui a

autour de lui un chapitre plus ou moins nombreux n'ait pas besoin
de chercher ailleurs un conseilqu'il trouvedans la constitution même

de son église.
. Nous concluons, d'après la discussion que nous venons de faire,
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qu'un nouveau règlement ne saurait être utile, et qu'il bouleverse-

rait tout, au grand détriment de la religion et sans aucun profit

pour la société civile. '

Les seules précautions qui resteraient à prendre seraient de con-

céder aux fabriques établies près des paroisses, les attributions qui -s

avaient été données aux marguilliers établis en exécution de l'ar-

rêtédu7 thermidor, et d'eDJoindre aux préfets de tenirla maïn à çé

que les marguilliers et fabriciens rendent exactement leurs comptes1;'.

On s'apercevra de la sagesse des règlements existants quand'ils'Se-

ront exécutés avec soin et quand l'autorité publique veillera attentif
vement sur cette exécution.

N0 2. —
Rapport de Portails au sujet des fondations ecclé-

siastiques. —14 Mars 1806.

Sire, depuis le concordat, et avant même que Votre Majesté eût

érigé en 'ministère là direction de toutes les affaires concernant

les cultes, j'ai constamment, et sans interruption, présenté à la

sanction de Votre Majesté les fondations ecclésiastiques.
On ne peut se méprendre sur le caractère de toutes ces fonda-

tions. L'art. 73 de la loi du 18 germinal an x les définit, celles qui
ont pour objet l'entretien des ministres et l'exercice du culte. Se-

lon le même article, elles doivent être acceptées par les évêques
diocésains.

Les évêques, dans tous les cas où leur intervention est exigée par
la loi, ou par la nature même de leurs fonctions, sont soumis par
les décrets impériaux à correspondre directement avec Totre mi-
nistre des cultes. De là, ils m'ont toujours adressé les fondations

qu'ils sont dans le cas d'accepter pour que je puisse les présenter à
la sanction impériale.

Cet ordre de choses, établi par Votre Majesté elle-même, a subsisté

jusqu'à ce jour; il paraît que l'on voudrait le changer. On m'an-
nonce ua rapport de votre ministre de l'intérieur, qui tend à lui
faire attribuer ce qui a été jusqu'ici dans les attributions de votre
ministre des cultes. Je ne connais point ce rapport, il ne m'a pas été

communiqué,, mais on me signale quelques-unes des raisons qui
peuvent le motiver.

On prétend d'abord que quelquefois les fondations ecclésiastiques
1

sont mêlées de conditions qui intéressent l'administration des com-
munes, et qui, conséquemment, doivent être connues et examinées
par votre ministre de l'intérieur, surveillant naturel de cettre admi-
nistration.

Je réponds que le cas prévu dans cette objection n'est qu'une chose
accidentelle et très rare. Il est peu commun que, dans une fonda-
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tion ecclésiastique, on insère des clauses ou des conditions qui puis-
sent compromettre l'intérêt des communes. Je doute même que ce
casse soit jamais vérifié; quoi qu'il en soit, dans un cas pareil, je

sBK feraKtoujours un devoir de communiquer à votre ministre de

^SûM^^jiP^objet qui pourrait donner l'éveil à sa sollicitude. J'en

^jjgiraiiMf^raj tous les ministres de Votre Majesté, et c'est ains

i^^5&la^int
tous les uns envers les autres ; mais si le système

mfffig^§revg§aice illimitée, en choses purement éventuelles, pouvait

éé^^%jB^t* suffisant d'aUribulion, ce système deviendraitbientôt
îm w\ittçjjjgi6'attraction universelle, qui finirait par réunir, dans le

^MvniMgTOde l'intérieur, les attributions de tous les autres minis-
tères. On sait d'ailleurs que l'on doit être sans inquiétude sur les

conditiousqui peuvent être apposées à une fondation. Ces conditions
sont nulles quand elles sont contraires à l'intérêt des tiers, ou quand
elles blessent l'ordre commun. L'approbation même qui pourrait
être surprise au souverain ne le lierait pas, car la puissance pu-
blique n'a, dans aucune circonstance, le pouvoir ni la volonté de se
nuire.

Eu deuxième lieu, on prétend que la plupart des donations ou
des libéralités sont faites aux fabriques. On ajoute queles fabriques
représentent les communes; d'où l'on conclut que les commus

étant dans les attributions de votre minhtre de l'intérieur, les do-
nations et les libéralités faites aux fabriques doivent être dans les

mêmes attributions. Mais les fabriques sont des établissements par-
ticuliers, distincts des communes, des établissements qui ont une

existence propre et séparée.
-Il est deux sortes de fabriques : les unes sont autorisées et même

ordonnées par l'art. 76 de la loi du 18 germinal an x, et les

autres ont été établies postérieurement par l'arrêté du 7 thermi-

dor an xi. Voici comment la loi du 10 germinal an x dispose sur

les premières : Il sera établi des fabriques pour veiller à l'entre-

tien et à la conservation des temples, à l'administration des au-

mônes.

L'arrêté du 7 thermidor an xi dispose sur les secondes. Elles

n'ont été établies que pour administrer les biens non aliénés qui
a7aient anciennement appartenu aux églises paroissiales, et que
Votre Majesté leur a rendus par cet arrêté. Les fabriques de cette

deuxième espèce n'existent que là où des biens de cette nature ont

été découverts; elles n'administrent point au nom de la commune

ces biens rendus, car les communes n'étaient pas propriétaires de

ces biens, et si ces biens n'avaient point été restitués aux églises

paroissiales par un acte de votre bienfaisance impériale, ils auraient

été vendus comme des biens domaniaux.

Il est seulement dit que, dans l'administration des biens dont il

BULLETIN des lois cw. eccl.. JUIN 48S6, t. vin. 6
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s'agit, on se conformera aux règles que l'on suit dans l'administra-

tion des biens communaux.

L"S fabriques ne représentent pas les communes; elles ont été

établies par Votre Mijesté pour 1 utilité des églises paroissiales.
Elles n'ont pouf objet direct et principal que le bien de ses

églises.
Dans le cule catholique, les fUbrques sont ce que sont les consis-

toires dans la culte protestant. Ces deux sortes d'établissement ne

dijïerefit que pir le nom, le fond des choses est le uiêtne dans les

deus cultes.

Les consistoires rrçoivent des fondations, des dons et des libéra-

lités àl'in-tar des fabriquas. Ils ne représentent pas les communes.

Pourquoi refuserait on de reconnaître, dans les fabriques drs églises

catholiques, l'existence propre et légale dont jouissent les consis-
toire- ?

Lis fabriques et les consistoires repré entent non les communes,
mai- les églises pour le bien desquelles Votre Majesté les a établis,
d'autant mieux, que souvent un arrondissement paroissial ou coa-
sistorial renferme plusieurs communes.

L"S fondations ne sont jamais faites en faveur de Ja personne des
évèques, car il répugnerait à leur nature qu'elles pu1* nt av.iir pour
objet un intérêt, purement privé. Lors donc que la loi a ordonné que
les fondations seraient acceptées par les é^èqu'-s diocésains, elle a

supposé que des libéralités f it s aux fthriques. mais faites pour
l'entretien des ministres ou pour l'exercke du culte, rre pouvaient
être étrangères à U so lieitude du premier pa^t. ur, qui représente
auprès de Votre Majesté, toutes les églises de son dio-ès»-; consé-

qu, minent les fondations dont il s'agit demeurent, pur leur na-
ture et par leur objet, dans les attributions de votre ministre des
cultes.

En troisième lieu, il paraîtqu'un des motifs pour lesquels on vou-
drait placer les fondations ecclésiastiques dans les aitrilimioris de
votre inuiUre ne l'intérieur, e*t qu il peut être utile de mettre le
cierijé sous la main de l'administration civile.

Mais t. est-ce pa> être pl..ce S,IIJ« la nam de 1administration
civile, que d'être plai:é dans les attributions de v.nre ministre des
culte»? Ce ministère n'esl-il pas uni ,u. m°nt l'ouvrage rie Votre
MajeHé, à l'instar de tous les autres? NVat-ce pdS 1„u, Votre
Majesté, eu son nom, que votre ministre des cultes agit et admi-
nistre?....

La surveillance que l'autorité civile doit exercer sur le cl. rgé a été
organisée par Votre Majesté, qui a pensé que cette surveillance
comportait un ministère particulier. Le clergé n'est donc pas hors
de la surveillance de l'autorité civile, quand, par vos ordres seuls et
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«n votre nom, il est placé dans les attributions de votre ministre

des cultes.

Telles sont. Sire, les observations que j'ai cru devoir soumettre à

Votre Majesté (I).

(La suite à la prochaine livraison.)

(1) M. Portalis nous donne, dans ce rapport et dans la lettre suivante,
la clef de tout un systèmepersévéïamment suivi par le ministère àa l'in-
térieur jusqu'à nos jours. —<> système consiste à subordonner le plus
possible les fabriques aux adminislratioi s municipales et. départemen-
tales, pour les meitre dans une dépendance plus complète et les faire
rentrer par ce moyen, sinon dans les attributions exc'usives, au moins
dans la sphère d'action du ministère rie''intéiie!! 11.L'opinion ass z récente
qui conteste aux paraisses la propriété de leurs églises, pre-by ères et
ei'net ères, pour l'attribuer aux communes, nVst qu'une phase du sys-
tème que nous signale ici M Portalis. — Ce système fait école; il a, dans
les diverses branches d'administration, des partisans qui érigent en prin-
cipes 1MSerreurs dont on l'étaie : de là des actes du gouvernement, des
instructions ministérielles, des avis du conseil d'Etat et même des déci-
sions de tribunaux en désaccord avec l'esprit et I ensemble de la législa-
tion sur les fabriques Ainsi s'expliquent les anomalies et les incohé-
rences que l'on rencontre à chaque p >s en étudiant la jurisprudence
administrative sur celte matière ; anomalies, incohérences qui, dans la
pratique, aboutissent à des impossibilités ou se traduisent en conflits.
On s'est plaint souvent de l'éiatde souffrance où se trouve l'administra-
tion des fabriques; pourrait-il en être autrement au milieu de celte arène
imprudemment ouverte aux instincts irréligieux? — Il peut être mile,
pour l'appréciation de certains actes, de montier comment le ministère
de l'intérieur, d>ns lequel le système dont il s'agit paraît traditionnel,
s'est de tout temps attaché à le propager. Sans pirler des faits nombreux
que nous révèle la correspondance de M Portalis. on a vu le ministre de
l'intérieur faire rendre, pendant la dernière maladie, du ministre des
cultes, le décret du 12 août 1807, ^ui charge les maires d'accepter les
libéralité" faites aux labiiques. e 1, sôus le mmislèie de \i. Higol de Piéa-
meneu, successeur de M. Portalis, le décret du i6 juillet 1*10, qui charge
\e. mnislre de Cinldrieur d'autoriser le remploi des capitaux nmboiir-
sés aux fabriques, lorsqu'il s'agii rie sommes de 500 a 2,0«0 li. Des
actes de cette nature étaient trop contraires à tontes les lègles | our
être maintenus, et ils ont dû être pr mptement réformés; mais ils témoi-

gnent au moins de l'ardeur avec laquelle le ministère de l'intérieur

s'efforçait de dénaturer l'institution des fabriques Si 'pis ont été ses actes
à l'époque nu les aff ires ecclésiastiques étaient exclues de ses attribu-

tions, on conçut f.'Cilemeut ce qu'ils ont dû être pendant les dix ans

qu'elles lui ont été attribuées. — Malgré toutes ces t-niatives, la pra-
tique, pendant la période de ISOià 1814. est restée généralement con-
forme aux principes primitivement établis; ce qu'il faut attribuer, d'une

part, à la séparation des deux ministères des cultes et de l'intérieur, et,
de l'autre, à l'énergique résistance de M Portalis, et. sans doute aussi,
à celle de son successeur. Mais oans la période de 18)4 à 18"2i, pendant
laquelle le ministère de l'inlérieu a réuni les affaires i ccltsiasiiques dans
ses attributions, le système dont il s'agit put se produire et se développer
fans obsiacle Aussi est-ce à cette époque que ce ministère fit rei dre
l'oidonnance du 8 août 1821 qui met les lahriquesau lai g des établisse-
ments dont les ajjudica'ions de nav.uix doivent être snumis's a I appro-
bation du pié'et.e! qu'il inlinduisit l'usage de laite intervenir les pieiets,
les sous-préfets et même les maires dans un" multitude d'affaires pour

lesquel es aucune loi ne réclamait leur concuuis, et auxquelles i.s i'.Vae.a
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Jnrlsprndettce.

EGLISES. - TRAVAUX PUBLICS. — COMPÉTENCE. — SUBVENTION

PARTICULIÈRE. — GARANTIE.

Les travaux à"agrandissement d'une église ont le caractère de-

travaux publics, bien que l'arrêté préfectoral quiles autorise

ait ordonné que l'adjudication en apurait Heu devant le con-

seil Ae fabrique.

En conséquence, la juridiction administrative est compétente-

pour connaître des difficultés qui peuvent s élever sur le séné

et l'étendue des engagements pris vis-à-vis de la commune tiù

de l'administration, soit par le conseil de fabrique, soit par
des particuliers, relativement au paiement de ces travaux,

alors même que l'administration aurait exigé que ces enga-

gements fussent renouvelés vis-à-vis de la commune dans la

forme authentique.

h'engagement solidaire pris par des particuliers de subvenir

aux dépenses que pourra entraîner l'agrandissement d'une

église et de garantir la commune de ces dépenses, de telle

sorte qu'elle n'ait à faire aucun appel de fonds au moyen
d'un impôt, n'emporte que l'obligation de payer le prix d'ad-

judication et non celle de garantir la bonne et complète exé-

cution des travaux.

(Commune de Saint- Just-en -Chevalet, — C.Chantelot
et autres).

NAPOLÉON, etc. ; — Vu la requête présentée nu nom de la
commune de Saint-Just-en-Chevalet (Loire), lendant à ce

qu'il nous plaise annuler, soit pour cause d'incompétence,,
soit pour mal jugé au fond, un arrêté en date du 7 janvier

restés jusque-là étrangers. 11nous suffira de citer à ce sujet la circnlaîre-
du 12 avril 1819, qui l'ait intervenir : i » les sous-préfets et les prcfe's danî-
toufs les autorisations concernant les leçs, les donations, les acquisi-
tions, aliénations, échanges et haux des {«briques; 5» les maires pour lit-
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précédent, par lequel le conseil de préfecture du départementde la Loire a rejeté la demande par elle dirigée tant contre

nomination d un expert et les sous-prcfets pour le choix d'un commis-saire en ,oeteur toutes les fois qu'il s'agit d'acquisitions, d'aliénons
d'échanges et de baux à long terme. Gomme on le voit, nous voilà dè« 18?!'
déjà loin des

rentes invoquées par Portails en 1806, consacrées-de nou-
veau par le règlement de 1809 et fidèlement observées jusqu'en 1814-
règles sans lesquelles, au témoignas?.; de Portails, « tout ordre serait ren
« versé, et les distinctions saqemenl établies par la loi entre la surveillance« des évequ-set celle d>s ofiïîiers civils seraient entièrement détruites »
(Lettre du 17 avril 1806 au ministre de l'intérieur, n. 169). Depuis lors on
n'a pas cssé de mirclaer dan, cette voie; et si l'institution des fabriques
n'a pas eicore suocimoé sous cette fausse direction, on le doit unioue
ment à leur n mire pi ticulière, qui les protège contre un tel dissolvant
et à la f >rce des principe qui les régissent — L^ public a été entretenu
dans l'erreur

sur^
c;s matières par la pub'ieation et l'envoi à toutes'les

administrations d'un choix officiel des circulaires, instructions et autres
actes relatifs aux affiires ecclésiastiques. Ce travail, entrepris par les
ordres et sous la direction du ministre de l'intérieur, a donné njissance
à d"ux recueils; le premier, en cinq volumes m-8», y compris un vo-
lume simDlémentaire. embrasse la période de 1802 à 1824- le second en
un vnlunvin-8o, emb-assî la période de 1303 à 1840; mais pour la'pé-
rïole de 1802 à 18-2i. il est calqué sur le premier, dont il ne donne que
l'analyse L° choix l->s pièces dont ces recueils se composent a été fait
dans l'intérètdu système contre lequ d s'élève ici Portails. Aussi n'y trouve-
t-on. ni rapporté ni même simplement indiqué, aucun d >s documents
que nous reproduisons dans cet Appendice, et dont la plupart sont restés
inédits jus [n'en 1845. Pour 'e citer qu'un exemple, de l'esprit qui a pré-
sidé à ce choix, tandis qu'on a scrupuleusement inséré dans l'un et l'autre
de ces recueils l'arrêté du 5 prairial an xi, p tr lequel M le ministr de
l'intérieur avait autorisé les administrateurs des hospices et des bureaux
de bienfaisance à taire quêter dans les églises par tell s personnes qu'ils
Je jugeraient convenable, rien, ni dans l'un ni dans l'antre, ne révèle
l'existence du décret impérial du 12 septembre 1806, qui ré'forme cet
arrêté ministériel. On conçoit qu'avec de tels guides des fonctionnaires
défont rang aient partout propagé l'erreur et soulevé do regrettables
con'Uts en s'engaseant dans de fausses voies avec d'autant plus de con-
fiance qu'ils covaieut rester dans les bornes d'une légalité incontesr .ble— C'est ainsi que l'opinion a été longuement préparée a la t ansformation
des fabriques et aux mesuress'.uver.sive» incidemment proposées et adop-
tées par la Chambre des députés, lors de la discussion de la loi du IS juil-
let 1837 sur l'administration municipale Ces mesures consistaient : ;° à
soumettre aux conseils municipaux les budg. ts et les comptes des fibii-
ques en tout état de cause; 2» a foire régler les comp'es par les conseils
de préfecture pour les fabriques dont les revenus n'excèdent pas trente
mille francs, et par la cour des comptes pour les fabriques dont les reve-
nus excèdent celte somme. Quoique ces mesures aient été énergiquement
repoussées et solennellement condamnée par la CI,ambre des pairs, on
est parvenu à introduire, au milieu du choc djs amendements, dans'les
art. 21 et 30 de cPtie loi, des dispositions qui-en renferment le geime, et
que 1P ministère de l'intérieur est encore venu aggraver par sa circulaire
du 16 janvier 1840 à MM. les prélets. Aujourd'hui encore, ce ruini-ière
croit pouvoir disposera son gré des églises paroissiales qu'il juge a propos
de classer parmi les monuments historiques; et il faut reconnaî're qu'en
cela il est bien servi par l'opinion qui attribue aux communes la pro-
priété des églises paroissiales ; aussi obtient-elle rie sa part une faveur
qui s'expliqup facilement. — Nous nous sommes borné à suivre le mi-
nistère de l'intérieur dans le domaine de l'administration des cultes. Nous
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le conseil de fabrique «le l'église de Saint-Just-en-Chevalet

que contre les signataires d'un acte authentique reçu Denis,

notaire, le 11 juillet 1836, et souscrit en vue des travaux pro-

jets pour l'agrandissement de l'église paroissale, ladile de-

mande tendant à ce qu'il fût déclaré que les signataires dudit

acte, ayant contracté l'obligation non-seulement de solder,

au moyen de ressources étrangères au budget communal, les

travaux prévus au devis approuvé par arrêté du préfet du

département delà l.oire en date du 20 juin 1836 jusqu'à
concurrence du montant de l'adjudication approuvée le 23

août suivant, mais encore do garantir la commune de tous

frais que pourrait ultérieurement occasionner l'agrandisse-
ment de l'église, élaienl demeurés personnellement et soli-

dairement responsables de la bonne exécution de tous les

travaux exécutés pour leur compte et sous leur sm veillance,

et que. faute de l'avoir procurée, ils devaient être contraints

à la stricte exécution de leur engagement incomplètement

rempli; ce faisant, attendu que les travaux ne présentaient

pas le caractère de travaux publics; que, d'ailleurs, lors

même qu'il s'agirait de travaux publics, le conseil de préfec-
tureaurait été incompétent en raison de la forme authentique
donnée à l'acte dont il y a lieu d'interpréter le sens, renvoyer
devant qui de droit pour la solution du litige ; au fond, dans

le cas où il serait reconnu que la juridiction administrative
était compétente, dire que le conseil de fabrique et les signa-
taires de l'acte précité seront tenus de procurer à la com-
mune tant l'achèvement complet des travaux d'agrandisse-
ment de l'église que la réparation des malfaçons qui auraient
été commises et des dégradations qui en auraient été le ré-
sultat, et les condamner aux dépens; — Vu le mémoire en
défense produit au nom, tant du conseil de fabrique de l'é-

auriors p'i fuite dés observations sembl.ibles et plus nombreuses encore
si lions l'avions ôir dément suivi sursoit propre terrain, dans I s matières
de son le-nrt qui ont quelque point d contact avec les affaires eccié-
si i-iiq", s; m ,jj, | s ,|, t,i|s |ii,torii|in-s dans lesquels nous sommes entrés
snfiiseii' |i..ur montrer cnmuien', il .ris la pra iqne, ou a dévié des prin-ci «s en ce qui concerne la di potion imprimée aux fabriq es Les diffi-
cultés qui en lésulieut pour le ministère des cultes doivent lui faire
é|i'onv.'r le Iiesoin de revenir aux règles mimiiivement établies, comme
an^si d'obienir, lors de la prochaine révision de la loi de 18H7 la sup-
pression des iinnvi Iles disp-srions inm.dniies dans les art. 21 et 30- car
autrement c s innovations lioiraient par faire revivre le système euon*
dont ell s émanent.
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glise de Saint-Just-en-Chevalet que des sieurs Chantelot, etc.,
tous signatairr s ou représentants des signataires de l'aete du
H juillet 1836, tendant à ce qu'il nous plaise, attendu qu'ils
n'auraient pris l'engagement ni de faire exécuter, ni de sur-
veiller, ni de garantir les travaux d'agrandissement de l'église,
mais seulement celui qu'ils ont pleinement exécuté, d'en
solder le prix jusqu'à concurrence du montant de l'adjudica-
tion, rejeter le recours de la commune; —Vu l'acte reçu
Denis, notaire, le 11 juillet 183(5, ledit acte souscrit par les
susnommés ou leurs auteurs, au nombredequaiorze, notam-
ment le paragraphe ainsi conçu : « Pour favoriser le projet
« d'agrandissement de l'église dudit Saint-Just-en-Chevalet,
« dont le détail estimatif des travaux à exécuter s'élève à
« 19,000 fr., lesquels travaux seront adjugés au rabais, sous
« un bref délai, les susnommés déclarent quMs contractent
« l'engagement personnel et solidaire de subvenir, à l'aide

« de leurs propres deniers, à tous frais que pourra occasion-
a ner ledit agrandissement de l'église, si toutefois les sous-
« ciiptions volontaires qui pourraient être faites, et qui s'é-
« lèvent déjà à 15 000 fr., et si les fonds disponibles de la fa-
« brique de l'église duditSaint-Justne pouvaient suffire pour
« l'entière exécution des travaux à faire; en conséquence,
« ils garantissent, toujours personnellement et solidairement
« la commune de Saint-Just-en-Chevalet de tous les frais qui
« pourraient être occasionnés parsuilede cet agrandissement,
« et promettent qu'il ne sera fait aucun appel de fonds au
« moyen d'un impôt ; — Vu la loi du 28 pluv. an 8;

Sur la compétence:—Considérant que, par l'art lerdeson
arrêté en date du 20 juin 1836, le préfet du département de

la Loire a approuvé les tiavaux d'agrandissement de l'église
de Saint-Just-en-Chevalet, pour être exécutés conformément

aux plans et devis dressas à cet effet: que, si le même arrêté

a disposé que l'adjudication aurait lieu devant le conseil de

fabrique, les travaux n'en présentent pas moins le caractère

de travaux communaux; — Considérant que, si, conformé-

ment aux dispositions de l'art. 2 de cet arrêté, portant que
les sieurs Chantelot et con>orts devront renouveler devant

notaire les engagements déjà pris par eux vis-à-vis de l'admi-

nistration, l'acte susvisé du 11 juillet 1836 a été passé dans

la forme authentique, cette circonstance n'a pu changer ni

la nature du contrat administratif, ni celle des travaux dont

il était destiné à assurer l'exécution ; — Considérant que de
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ce qui précède, il résulte que, par application de l'art, k de-

là loi du 28 pluv. an 8, Je conseil de préfecture était compé-

tent pour connaître de la difficulté soulevée par la commune'

sur le sens et l'exécution de ces engagements;
Au fond; — Considérant qu'il résulte des termes mêmes

de l'acte du 11 juill. I8J6 que les signataires dudit acte ne se-

sont engagés qu'à assurer le paiement des dépenses du projet

approuvé par le préfet jusqu'à concurrence du montant, de

l'adjudication; que si le conseil municipal de Saint-Just-en-

Chevalet avait demandé que des garanties plus étendues

fussent exigées desdits signataires, l'administration, en ac-

ceptant ieurs soumissions telles qu'elles étaient souscrites, ne

leur a, nonobstant cette demande, imposé d'autre obligation

que celle qu'ils ont remplie, de solder le prix desdits travaux ;
— Art. 1er. La requête de la commune de Saint-Just-en-

Chevalet est rejetée.
Décision du conseil d'État du 28 juin 18S5. .

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — ^OEUR.— AUMÔNE DOTALE.

DONS ET LEGS.

Ce qu'une religieuse apporte, à son entrée dans la communauté,

à titre d'aumône dotale, est-il compris dans la somme dont

Vart. 5 de la loi du 24 mai 1825 lui permet de disposer en

faveur de cette même communauté?

En d'autres termes, la soeur qui aurait donné dix mille franco

pour aumône dotale ou indemnité de son admission, frais-
de vêture ou de profession, aurait-elle épuisé la faculté qnv
lui laisse la loi ?

Y aurait-il lieu a reprise pour la réserve légale, sur celte au-

mône dotale de dix mille francs, dans le cas où la soeur aurait

fait ultérieurement à la même communauté une libéralité de

pareille somme?

La législation française ne s'est pas montrée trop libérale
en l'endroit des congrégations religieuses. Ainsi, ai le droit
commun leur laisse le pouvoir de stipuler i.e chaque religieuse
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qui veut entrer dans la communauté une certaine somme, à

titre d'aumône dotale, pour frais dévie et d'entretien, somme

flui est d'ailleurs plus ou moins souvent payée; la loi spéciale
qui les régit s'est hâtée de restreindre leur capacité de rece-

voir des libéralités, non-seulement de la part des tiers, majs
encore de la part de leurs membres. On sait, en effet, qu'à
l'égard des tiers, l'art. 4 de la loi du 24- mai 1825 ne leur

permet d'accepter, avec l'autorisation du chef de l'État, que
les dons ou legs qui leur sont faits à titre particulier; et

qu'à l'égard de leurs membres, elles ne peuvent recevoir
d'aucun au delà du quart de ses biens, à moins que la somme
donnée ne dépasse pas dix mille fr. Cette dernière prohibi-
tion est faite par l'art o de la même loi en ces termes :
« Nulle personne faisant partie d'un établissement autorisé
« ne pourra disposer par acte entre-vifs ou par testament,
« soit en faveur de la communauté, soit au profit de l'un de
« ses membres, au delà du quart de ses biens, à moins que
« le don ou le legs n'excède pas la somme de dix mille fr.

« —Cette prohibition cessera d'avoir son effet relativement
« aux membres de l'établissement, si la légataire ou dona-
« taire était héritière en ligne directe de la testatrice ou do-

« natrice... »

C'est cette prohibition qui a fait naître la question desavoir

si l'aumône dotale d'une religieuse doit être comprise dans

le montant de la somme dont il est permis à cette religieuse
de disposer.

Le conseil de jurisprudence estime qu'elle ne doit pas y
être comprise. En effet, l'aumône dotale n'est point une

libéralité faite à la communauté, c'est la représentation de

l'indemnité due pour l'admission et l'entretien de la. reli-

gieuse. Elle est payée en vertu d'une convention.à titre cTh-

reux intervenue entre la communauté et la religieuse et le

plus souvent même par les parents de la religieuse. Elle ne

pouvait donc entrer dans le calcul de la loi, qui n'a'eu pour
but que de restreindre les actes de libéralité, par lesquels une

soeur aurait pu facilement se dépouiller de l'intégralité de

ses biens au préjudice de ses parents, à l'égard desquels elle

reste toujours liée par la loi civile. Nous pensons donc, d'a-

près cela, que quelque soit le montant de cette aumône, elle

ne peut en rien influer sur la capacité ultérieure de la reli-

gieuse; que cette capacité doit toujours être exercée dans les

limites de l'art. 5 de la loi du 24 mai 4825 ; que quand bien
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même cette relieuse aurait payé en entrant dans la com-

munauté une indemnité île dix ou rie quinze mille fr. elle n'en

serait pas moins libre de donner à ladite communauté ou

à l'un de ses membres, par acte entre-vifs ou par testament,

une somme de dix mille fr., ou le quart de ses biens, sans

craindre qu'aucune reprise ne soit exercée contre l'aumône

dotale primitivement payée. {Consultant, M. M..., vicaire

général.)

HOSPICES. — CHAPELLRS. — ItÉPARATIONS F.T OllNEMENTA-

T10.V. — AUJUNIER. — UKLIGIEUSES.

Les membres de l'administration d'un hospice ont-ils le droit

de faire exécuter des travaux dans l'intérieur de la chapelle
de cet hospice, sans avoir au préalable consulté l'uumônie{,
ou du moins tans son assentiment?

Les religieuses chargées du service dudit hospice ont-elles la

faculté d'ornementer l'intérieur de la même chapelle ou son

autel, d'y faire des changements, des substitutions, sans

prendre l'avis de l'aumônier? Ont-elles le droit de ne pas
se conformer aux annonces publiques et officielles que fait
dans la chapelle cet aumônier?

La chapelle d'un hospice est ordinairement la propriété
particulière de cet établissement Dès lors, il y a lieu de
suivre, pour les travaux matériels qui la concernent el qui in-
téressent sa conservation, la même règle que pour les autres
parties des bâtiments. C'est donc aux administrateurs de
l'hospice à pourvoir à l'exécution de ces travaux, et aucune
disposition de loi ti" les oblige à prendre pour cela l'avis ou
l'assentiment de l'aumônier. Mais si, au lieu de travaux
ayant pour objet la conservation matérielle de l'édifice, il
s'agit de travaux d'ornementation et de dispositions inté-
rieures, la discipline de Téglise f.iit une loi à ces adminis-
trateurs de consulter l'aumônier. En effet, tout ce qui tient
à la décoration religieuse du temple, à ses disposition-! inté-
rieures, intéresse directement le culte et rentre naturelle-
ment dans les attributions de ses ministres Celte règle
disciplinaire de l'église est sous la sauvegarde du dioil pu-
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blic ecclésiastique qui la protège, et quand il n'en serait

point ainsi, les simples convenances suffiraient pour déter-
miner les adininistraiions hospitalières à ne la point mécon-
naître.

Quant aux religieuses, elles n'ont, au point de vue du
droit, aucun pouvoir dans la chapelle , en ce qui touche son
ornementation. Elles ne peuvent donc pas décorer l'autel à
leur fantaisie, y faire des changements, des substitutions,
sans l'avis de l'aumônier. Nous croyons qu'en s'occupant de
ces oins de leur chef, ces religieuses ne font que céder à
l'entraînement d'un zèle pieux et louable au fond, sans re-

marquer qu'elles commettent un empiétement sur les attri-
butions de l'aumônier; mais nous leur ferons observer que,
puisque ces choses déplaisent à cet ecclé.siaslique, elles fe-
ront liés bien à l'avenir île s'entendre avec lui et de ne plus
négl ger de prendre son avis, qui leur est indispensable
pour procéder régulièrement. Du reste, elles doivent, comme
tous ceux qui habitent la maison, se conformeraux annonces

publiques et officielles que fait l'aumônier dans la chapelle.
L'aumônier jouit dans l'hospice, en vertu de sa nomina-
tion, des mêmes pouvoirs spirituels qu'un curé clans sa cure;
elles sont sous sa direction immédiate ; elles doivent être
les premières à donner l'exemple de la soumission à ses

avertissements.

CULTE. — COMMUNES KÉUNIKS. — CHARGES. —

FABRIQUES.

Lorsque dans une paroisse qui est composée de deux communes,

l'église se trouve dépourvue des ornements nécessaires au

culte, et que la fabrique manque de ressources pour pourvoir

aux achats les plus urgents, l'une de ces communes est-elle

en droit de refuser de contribuer à celte dépense?

Quelle est la marche à suivre par la fabrique pour la forcer

à fournir sa quote part dans la subvention?

Quand la paroisse est composée de plusieurs communes,

elles doivent contribuer chacune, en proportion de ses con-

tributions, aux subventions qui peuvent être dues à la fabri-
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que, soit pour couvrir les dépenses ordinaires de célébration

du culte, soit pour faire face aux charges extraordinaires

relatives à l'église et au presbytère. C'est une règle à laquelle

elles ne peuvent se soustraire. Par conséquent, l'une de ces

communes ne serait donc pas fondée à refuser sa quote part,
si d'ailleurs la demande de subvention de la fabrique se pré-
sente dans les conditions requises.

Quant à la marche à suivre par la fabrique pour la forcer

à contribuer à la subvention, elle a déjà été indiquée plu-
sieurs fois dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, et

\nous prions le consultant de vouloir bien se reporter à ce

que nous avons dit à cet égard. (Voy. les vol. de 1849,

page 284 et vol. de 1853, pages 283 et 354.)
Nous rappelons, au surplus, que le recours de la fabrique

contre les communes pour obtenir une subvent'on est sou-
mis à certaines conditions. Il faut : i° que l'insuffisance
des revenus ou ressources de la fabrique pour pourvoir à
la totalité ou à une partie de la dépense projetée, quels qu'en
soient la nature et l'objet, soit bien constatée; 2° que la
subvention demandée ait pour objet une dépense obligatoire
et nécessaire; 3° que les revenus de la fabrique ne soient

employés eux-mêmes qu'à d'autres dépenses également obli-

gatoires et nécessaires; 4° enfin, que les comptes de la fa-

brique soient communiqués au conseil municipal, à l'époque
de leur reddition et avant leur approbation, ainsi que le

budget sur lequel il doit toujours être appelé à donner son
avis dans les communes où lafabrique reçoit une subvention.
(Art. 21 de la loi du 18 juillet 1837.) —(Consultant, M. Or-
satelli, curé de Alando).

CIMETIÈRES. — CLEF.

A qui, du maire ou du curé, appartient-il d'avoir la clef
du cimetière?

C'est en principe au maire, à qui la loi a confié la police
et la surveillance des lieux d'inhumation ; mais irf le droit
du maire n'est pas exclusif, et nous pensons que le curé et
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la fabrique doivent avoir aussi une clef du cimetière. Telle
est la pratique de la plupart des paroisses. (Consullant,
M. l'abbé Auger.)

ANNEXES. — CURÉS ET DESSERVANTS.— INDEMNITÉ.

Une commune annexe qui avait coutume de porter crson budget
une indemnité de deux cents fr. -pour le desservant et qui tout

à coup voit cette somme rayée far le -préfet, sous prétexte

que cette indemnité est une dépense facultative pour les fa-
milles, peut-elle, par une délibération en règle, obliger toits

les habitants à payer, au marc le franc de leurs contribu-

tions, les deux cents francs supprimés?
Les habitants des fermes ou autres écarts, qui ont plus de faci-

lités, pour venir à la paroisse principale, peuvent-ils refuser
leur participation à la commune annexe à laquelle ils appar-
tiennent?

Ces questions, qui nous ont été adressées par M. l'abbé

Lejeune, curé dans le diocèse de Verdun, doivent être réso-

lues par application de l'art. 11 du décret du 30 septembre
1807 (1), et des principes que nous avons énoncés dans le

Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. S854, p. 127.

L'annexe est une église située dans la circonscription
d'une cure ou d'une succursale, et où la célébration du culte

est autorisée sur la demande de souscripteurs particuliers'

qui s'obligent à en supporter les frais. Elle n'a aucune cir-

conscription. Comme elle n'existe que pour la commodité

de ceux qui en ont demandé l'établissement, il s'ensuit que
les dépenses auxquelles elle peut donner lieu sont entière-

ment à leur charge. Ces dépenses ne peuvent jamais incom-

ber à la commune ou section de commune. C'est donc sans

droit qu'un conseil municipal porterait dans le budget com-

munal une allocation de fonds pour les frais du culte dans

cette église; et si pendant plusieurs années cela avait eu lieu

(1) Voy. le texte du décret du 30 septembre 1807, dans le Recueil gé-

néral du droit civil ecclésiastique, t. 2, p. 377.
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par tolérance, le préfet aurait toujours le pouvoir fie la faire

disparaître. Ajoutons qu'après celle suppression, le conseil

municipal ne pourrait pas davantage, par une délibération

ultérieure, obliger les habitants au paiement d'une somme

quelconque pour l'annexe.

Il est exclusivement pourvu aux dépenses de l'annexe au

moyen des souscriptions volontaires consenties par les habi-

tants. Ces souscriptions sont rendues exécutoires par l'ho-

mologation et à la diligence du préfet. (Circulaire du

11 mars 1809; Recueil général du droit civil eccl., t. 2,

p. 3X8.) Elles sont recouvrées par le percepteur de la com-

mune.

De ce que ces souscriptions sont consenties volontaire-
ment par les habitants, il résulte que ceux qui ne veulent

point s'y obliger ne sauraient y être contraints.
Les habitants de la eommune-annexp , soit qu'ils aient

signé le rôle de la souscription, soit qu'ils aient refusé de
le faire, restent toujours soumis tant aux frais d'entretien

qu'aux autres dépenses du culte dans l'église principale
dont dépend l'annexe.

CURÉS ET DESSERVANTS.—TFRKAIN.—ABANDON PAR LE

CONSEIL MUNICIPAL.

Un conseil municipal a-t il le droit de retirer, à sa volonté, à
un curé ou desservant un terrain qu'il lui avait abandonné

gratuitement par une délibération, et avec la promesse de
l'en laisser jouir pendant le temps de l'exercice de ses fonc-
tions pastorales dans la commune ?

't.e consultant expose qu'il s'agissait d'un terrain inculte;
qu'il a employé deux ans à le défricher p.t à le mettr- en état
de rapporter, et que c'est à la troisième année, au moment
où ce terrain allait produire, que le conseil municipal a dé-
claré au curé qu'il lui enlevait ledit terrain.

Nous estimons qui- le conseil municipal était libre de re-
venir, par une nouvelle déhlvralion approuvée par le pré-
fet, sur l'abandon qu'il avait volontaiiornent consenti , mais
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à la charge, bien entendu, de rembourser au curé toutes les

dépenses par lui faites pour la mise en culture du terrain,
s'il est constant que , jusqu'à ce jour, ledit terrain ne lui a

donné aucun produit qui puisse l'indemniser de ces dé-

penses. La justice serait évidemment blessée, si la commune

pouvait impunément s'enrichir aux dépens du curé, par la

mauvaise foi, là légèreté ou l'ignorance de ses administra-

teurs. (Consultant, M. Beaujouin, curé d'Allogny.)

FABRIQUES. — BIENS. — ÉGLISE. — EMPLACEMENT. —

COMMUNES.,— PRESCIIIPTION.

A qui de la fabrique ou de la commune doit appartenir au-

jourd'hui le terrain occupé par une ancienne église et celui

reconnu avant la révolution par l'ancien cadastre comme

propriété des marguilliers, mais porté depuis ÏS30 sur le

nouveau cadastre comme propriété Communale?

M. le curé de Sayas expose ainsi les faits qui ont donné

lieu à cette question : Les marguilliers de N.-D. de Pégay-
mont possédaient autrefois un terrain situé devant l'église
de ce nom. Cette propriété est constatée, en ces ternies, par
l'ancien cadastre de la commune de M... dressé en IG98 :

« Les marguilliers de Notre-Dame de Pégaymont tiennent

« terre devant l'église susdite de Pégaymont; confronte du

« levant terre de M. D'Estanfan. midi chemin public cou-

« chant le cimetière, nord de Joseph Duclos, contient deux

« mesures, un boisseau» (porté tant). — Pendant la révolu-

tion de |7'.)3, l'église de Pégaymont fut détruite en partie ;

en 1830, la commune de M... fil démolir une partie des murs

qui restaient encore, et en utilisa les matériaux pour la con-

struction d'un presbytère. — Dans la même année l83'>. un

nouvpau cadastre fut fait, et indique comme propriété com-

munale, non-seulement le cimetière, mais encore le champ
attribué par l'ancien cadastre aux marguilliers de Notre-

Dame de Pégaymont. ainsi que l'emplacement de l'église;
ne formant du tout qu'une seule parcelle et un seul tenant;

plus tard encore, la commune a affecté une partie de ce ter-

rain pour des concessions de sépultures —Aujourd'hui, au

moyen de doi'.s particuliers offerts à la fabrique, celle-ci
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voudrait faire construire une chapelle sur le terrain occupé

par l'ancienne église; le conseil municipal, consulté sur cette

construction, a refusé de céder le terrain nécessaire, préten-
dant que la commune erï était propriétaire. Dans cet état de'

choses, on demandes! le terrain occupé par l'ancienne église
de Pégaymont et celui attribué par l'ancien cadastre aux

marguilliers de Notre-Dame de Pégaymont esl lapropriélé de
la commune ou de la fabrique.

En ce qui touche ('emplacement de l'ancienne église : le
conseil estime qu'il doit appartenir à celui à qui appartenait
l'église elle-même.Or, cette église, étant sorlio des mains des

marguilliers (si elle leur appartenait) par suite de la confis-
cation nationale, ne paraît pas y être rentrée, du moins au-
cun fait ni aucun titre ne l'indiquent. Elle doit donc être
considérée comme tombée dans le domaine communal qui,
d'ailleurs, en a joui constamment, puisque les faits nous ré-
vèlent qu'en 1830 la commune fit démolir ce qui était en-
core debout et en appliqua les matériaux à la construction
du presbytère. En admettant môme que la fabrique eût pu
revendiquer, en vertu du décret du 30 mai t8ïi6, ce qui res-
tait de cette église, comme église supprimée, elle ne serait
certainement pas aujourd'hui fondée à le faire, attendu que
la commune a possédé sans aucun doute plus que le temps
nécessaire pour la prescription.

En ce qui touche l'ancien terrain des marguilliers : ce
terrain, comme bien d'église, a élé re.slilué à la fabrique
par l'arrêté du7 thermidor an xi (1), et elle a dû s'en faire en-
voyer en possession, conformément à l'avis du conseil d'État
du 25 janvier 1807. Il est certain qu'elle ne l'a pas fait,,
puisque ledit terrain a été porté dans le cadastre de 1830
comme bien communal. 11suit de là que la fabrique deman-
derait peut-être vainement aujourd'hui cet envoi en posses-
sion, parce que la possession de la commune paraît remonter
à plus de trente ans, et qu'il esta craindre qu'elle ne pré-
tende que le terrain lui est irrévocablement acquis par la
prescription.

(1) Voyz cet arrêté dans lu Rer.veil qénéral (lu droit civil ercl., t. 2.
Voyez a.uss\le Bulletin des lois rwilw eccl., vol. 1803, p. 151 et suivantes.
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EGLISES. — CHAISES. — ENLÈVEMENT. — FABKÏQUES.

Lorsque la chaise apportée dans l'église par une personne qui
est autorisée à le faire et qui paie la rétribution fixée pour
cela vient à disparaître, la fabrique est-elle responsable de
sa perte et doit-elle en rembourser la valeur ?

Cette question est née à l'occasion des faits suivants qui
nous sont ainsi relatés par le consultant :

Madame N..., domiciliée dans la paroisse de Montemag-
giore (Corse), se fournissait d'une chaise dans l'église (c'est
l'usage commun), et à cette condition elle payait trois francs

par année à la fabrique, pour la place qu'elle occupait.
Un beau jour cette chaise disparaît, sans que les portes de

l'église aient été ouvertes, et sans que le sacristain se soit

aperçu de la moindre altération dans la tenue de l'église. La
susdite dame demande à la fabrique la valeur de sa chaise.
Est-elle en bonne justice en droit d'en revendiquer le prix?

Nous ne le croyons pas. La fabrique, en permettant à
madame N... d'apporter dans l'église une chaise particu-
lière pour sa plus grande commodité, n'a nullement entendu

s'en rendre gardienne et lui.en ararantir la destruction ou la

perte. La fabrique n'est nullement responsable des vols ou

des détournements faits aux particuliers dans les églises Du
moment que ses agents sont étrangers à cette disparition,
elle n'a plus elle-même à s'occuper de cette affaire. Tl suit de

là que la personne à laquelle appartenait la chaise n'a pas le

droit de lui en réclamer la valeur. (Consultant, M. l'abbé

Giudicelli.)

ÉGLISES. — CHEMIN DEBONDE.

Quelle largeur faut-il donner au chemin de ronde qui doit être

réservé autour de l'église?

On sait qu'un avis du conseil d'Étatdu20 décembre 1806,

approuvé le 25 janvier 1807, a statué que, quand dans les

paroisses ru rai es un ancien cimetière placé autour de l'église
vient à être supprimé, il doit être réservé, par la commune,
lors fîe la mise en ferme ou de l'aliénation du terrain, une
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place et un chemin de ronde pour laisser à celte église Vair et

le jour nécessaires, un" libre circulation et de faciles commu-

nications Cet avis n'indique point textuellement les dimen-

sions de cette place ni celles du chemin de ronde, mais il

fait suffisamment connaître par ses termes qu'elles doivent

être convenables , c'est-à-dire assez spacieuses pour laisser

à l'église l'air et le jour nécessaires, une libre circulation et

de faciles communications. Nous croyons donc, d'après cela,

pour ce qui concerne spécialement le chemin de ronde, que
sa largeur ne doit pas être moindre de six mètres. C'est la

largeur légale d'un chemin vicinal ; c'est aussi la dimension

qui lui a été donnée dans plusieurs localités. Mais c'est à

peine suffisant, et s'il ne doit pas être accordé moins, il peut
toujouis être donne plus C est, au surplus, au ministre de
l'intérieur à statuer sur ce point. (Comu'lanl, un professeur
de séminaire.)

EGLISES MONUMENTALES. - SEKVITUDES.

Un particulier, qui a acheté jadis au district un terrain contigu
à une église classée parmi Us monuments historiques, peut-il
bâtir sur ce terrain contre le mur de l'édifice, sans respect
ni pour les retraites des fondations, ni pour l'aspect du mo-

nument?

Le pourrait-il dans le cas où ce mur serait couvert d'une toi-
ture en saillie sur ledit terrain, soit que cette toiture y dé-
verse les eaux, soit quelle ne les y décerse pas ?

Pourrait-il enfoncer des poutres, planter des fers, etc., dans
ledit mur?

Les deux premières questions doivent être résolues par
les principes énoncés dans la consultation insérée en notre
livraison d'avril de cette année, page 103 11entre dans les
intennons formelles de l'administration que les cathédrales
et autres églises monumentales soient compléten.en' déga-
gées, par la démolition et l'enlèvement de toutes les anciennes
constructions parasites qui les obstruent et les déshonorent,
sauf, bien entendu, les droits a-quis des tiers qui ne sau-
raient être méconnus. C'est ce qui résulte d'.ine circulaire
ministérielle du 16 mars ls32, rapportée dans le Bullelindes
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lois cki'es ecclésiastiques, vol. !Sf>2, page 111. A plus forte
raison ne doil-il pas eue permis aux particuliers d'élever
contre ces édifices des constructions dans la limite de celles
qui devraient être abattues si elles existaient. C'est pourquoi
nous estimons que le propiiétaire du terrain contigu à l'é-
glise monumentale ne peut pas étendre sa construction au-
delà de la' ligne verticale correspondant au parement exté-
rieur des fondements des piliers ou contreforts de cette
église, ou à la saillie du toit qui recouvre les murs, alors
même que les eaux ne seraient pas déversées sur son terrain ;
mais que, d'ailleurs, rien ne l'empêche, selon le droit com-
mun, de bâtir sur ledit terrain, en ne dépassant pas cette

ligne. C'est à l'administration, qui veut parer à l'exercice de
cette faculté du voisin et dégager les abords de l'édilice, à

poursuivre l'expropriation du terrain qui lui est nécessaire

poui' arriver à ce but. Dans tous les cas, ce voisin ne peut
enfoncer dans le mur de l'église aucune poutre, aucun ferre-
ment, ni y adosser aucun ouvrage On peut voir, dans le
sens de ces décisions, un arrêt de la Cour d'appel de Paris,
du 1<Sfévrier 1831, qui est rapporté dans le Bulletin des luis
civiles ercL, vol. 1852 , page 47. (Consultant, M. le curé de
la cathédrale deToul.).

ÉGLISES. — IMPUESCRIPTIBILITÉ. — SERVITUDES.

Lorsqu'un bâtiment adossé au mur d'une église et barrant le

chemin de ronde, est tombé en ruine, et que depuis plus de

quinze ans les matériaux en ont été enlevés par le proprié-

taire, qui s'est alors borné à entourer le sol d'une haie, la

fabrique peut-elle s'opposer à ce que ce bâtiment soit aujour-
d'hui reconstruit, ou au moins adossé, comme par le passé,
à l'église?

Peut-elle, en l'état des choses, signifier au propriétaire de

détruire la haie qu'il a plantée et qui touche d'ailleurs au

mur de l'église?

Les faits qui ont donné lieu à ces questions nous sont

ainsi expose's par le consultant :
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Il y a près de vingt ans, une maison était adossée au mur

ouest de l'église de N... et barrait le chemin de ronde. Cette

maison est tombée en ruines depuis plus de quinze ans; le

passage fut déblayé et il fut possible de faire alors les proces-

sions dominicales. Le propriétaire du sol, pour molester un

de ses voisins, vient de faire clore ce passage d'une haie;

probablement a-t-il l'intention de reconstruire cette maison.

Quels sont les droits de la fabrique à cet égard?
Le conseil de jurisprudence estime d'abord, en principe,

que la fabrique n'a pas le droit de s'opposer à la reconstruc-

tion de la maison, si le sol sur lequel elle doit avoir lieu ap-

partient au propriétaire; qu'elle ne peut pas non plus empê-
cher qu'elle ne soit adossée au mur de l'église, comme par
le passé, si ce droit résulte pour le propriétaire d'un titre

régulier, mais qu'elle est néanmoins fondée à s'y opposer,

lorsque le fait de cet adossement n'est justifié par aucun

titre, et qu'il repose seulement sur une possession plus ou

moins longue.
La faculté qu'a le propriétaire du sol sur lequel existait

anciennement la maison, de reconstruire cette maison à sa

volonté est de droit commun. Elle n'a par conséquent pas
besoin d'être prouvée. Elle ne pourrait être mise en doute

que si la propriété du terrain ne lui était pas régulièrement
acquise, ou s'il résultait d'actes produits par la fabrique ou

par la commune quelque empêchement à cette reconstruc-
tion. Mais aucune circonstance de cette nature n'est alléguée
dans l'espèce. Or, il est certain en outre que, quelque néces-
saire que soit le chemin de ronde pour les processions domi-

nicales, le droit du propriétaire l'emporte sur cette nécessité,
et que la fabrique, dans cette hypothèse, n'est point fondée
à revendiquer la liberté de ce chemin, jusqu'à ce qu'il ait
été déchré d'utilité publique et que le propriétaire ait été

exproprié pour cet objet. Elle ne peut donc pas signifier au

propriétaire d'avoir à faire disparaître sa haie.
Pour ce qui concerne le fait de l'adossement de la maison

sur le mur de l'église, s'il est acquis au propriétaire du soi en
vertu d'un titre régulier, il ne saurait en droitlui être contesté.
On dirait en vain qu'il établit pour l'église une servitude
onéreuse, la servitude appelée par IPS jurisconsultes onus

ferendi, et cela contrairement au principe d'après lequel les

églises étant hors du commerce ne sont pas susceptibles
d'être grevées des servitudes que la loi autorise de parti-
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culier à particulier. Le titre qui confère le droit est ici plus
fort que le principe, et si ce titre existe réellement, la servi-
tude onus ferendi n'a point été anéantie par la destruction
de la maison. Car si l'art. 703 du Code civil statue que les
servitudes cessent lorsque les choses se trouvent en tel
état qu'on ne peut plus en user, l'art. 10k du même Code

ajoute immédiatement qu'elles revivent si ces choses sont
rétablies de manière qu'on puisse en jouir; à moins qu'il ne
se soit déjà écoulé un espace de trente ans depuis le moment
où l'on a cessé d'en user. Il faudrait donc, pour que l'effet
du titre du propriétaire fût éteint, que ce dernier eût laissé

passer trente années sans reconstruire sa maison.
Si nous nous plaçons maintenant clans l'hypothèse où le

propriétaire a agi sans titre, l'adossement ne peut plus être
fait, quel que soit le temps pendant lequel il a duré précé-
demment, parce que cette servitude n'a pu être acquise au

propiiétaire par la prescription. En effet, c'est un principe
de droit public que, tant que les églises sont destinées au
culte et qu'elles remplissent ce but, elles ne sont pas sus-

ceptibles de prescription; leurs accessoires extérieurs, tels

que fondations, murs, piliers ou contre-forts, en étant des

parties essentielles, suivent le sort de l'édifice principal et

jouissent comme lui du bénéfice de l'imprescriptibililé et de

l'alienabilité.Or, si les églises sont imprescriptibles et inaliéna-

bles, il est évident qu'on ne peut leur imposer, surtout par la

prescription, une servitude quelconque et spécialement celle
nous [menai, puisque la servitude est elle-même une aliéna-
tion patlielle de la propriété ou du domaine utile.

Pour admettre que le propriétaire eût acquis par la pre-

scription le droit dont il s'agit, il faudrait supposer que
l'adossement a été effectué dans un temps où l'église avait

perdu sa qualité d'édifice public affecté au culte, et que sa

nouvelle consécration n'a été faite que trente aus plus tard.

Mais rien dans les faits n'indique que les choses se sont ainsi

passées.
Au surplus, ces principes sont tellement certains qu'ils

sont enseignés par pi esque tous les auteurs et qu'ils ont été

consacrés par plusieurs arrêts. On peut voir, notamment

dans le Bulletin des loib civiles ecclésiastiques, deux arrêts,
l'un de la Cour d'appel de Caen du li déc. Î848, et l'autre

de la Cour de Paris du 18 fév. IOJI, qui ont formellement

reconnu que l'imprescriptibililé des églises était une règle
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de notre droit public. Le dernier reconnaît même spéciale-
ment que. cette règle s'étend aux piliers ou contre-forts qui

soulierinerit)esmursderéJi$(!etqu'ellelesprotège,aussi!>ien

que le corps même de l'édifice, contre toute prescription,
soit de la propriété, soit d'un droit de servitude au profit des

particuliers; d'où il suit que si des constructions ont été

élevées, même depuis plus de trente ans contre ces piliers,
leur démolition peut être ordonnée par les tribunaux. (Voy.
le Bulletin, vol. 1849. p. 381, et vol. 1853, p. 47.)— Consul-
tant: M. l'abbé Haas, secrétaire de l'évêché de Gap.)

Délibéré à Paris.

par le Conseil,

DE CHAMPEAUX.

Administration ft»l»riclcnnc.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant
le mois de juillet.

Réunion des membres du conseil de fabrique en séance

ordinaire, le premier dimanche de juillet, conformément à
l'art. 10 du décret du 30 décembre 1809.

Pour les règles applicables à toutes les séances ordinaires
des conseils de fabriques, voyez le BuUetin des lois civiles
eccl., vol. 1819, p 79, et vol. 1853, p. 18.

Dans leur réunion, MM. les ftbrieiens se rappelleront que
les fabriques qui n'ont pas les ressources suffisantes pour
couvrir leurs dépenses, et qui sont, par conséquent, obligées
de demander un subvention a leurs communes, doivent, si
elles ne l'ont déjà fuit à la fin d'avril ou au commencement
de mai, s'empresser d'adie:-ser leur demande a cet égard,
accompagnée de leur compte et de lijur budget, soit au sous-
préfet, soit directement au maire, afin que les conseils mu-
nicipaux puissent en délibénr au commencement du mois
d'août, époque à laquelle ces derniers conseils se réunissent
en session ordinaire (Voy nos observations à ce sujet, Bul-
letin îles lois riv. eccl., vol. 184-0, p. 177 el I7S.)

Réunion des membres du bureau des marguilliers dans
le cours du même mois de juillet. (Art. 22 du décret du 30 dé-
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cembre 1809.) L'objet de celle réunion a également été

précédemment indiqué Les marguilliers doivent y procéder
à la signature et au dépôt dans la caisse à trois clefs du bor-
dereau trimestriel de la situation active et passive de la fabri-

que présenté par le trésorier (art. 34 du décret précité), et à
l'évaluation des dépenses du trimestre qui va commencer, à
la formation du fonds de roulement ou au versement à la
même caisse de l'excédant (art. 3V et 33, môme décret); au

compte-rendu, à l'affichage et à l'exécution des fondations

(art. i6 du même décret).
—

(Voy. sur ces diverses opéra-
tions, le Bulletin des luis civiles ecclésiastiques, vol. 1849,

p. 179; vol. 1859, p. 261 ; vol. i832, p. 240; vol. 1853,

p. 133..

Suite du commentaire du décret du 30 décembre 1809 concer-

nant l'organisât ion el l'administra'ion des fabriques des églises.
(Voy. ci-dessus, p. 19,43, 82 ei 125 )

ADMINISTRATION DES BIENS DES FABRIQUES (suite).

Des prescriptions.

i. La prescription est un moyen d'acquérir ou de se libérer par
un ceriain laps de temps el sous les cominions déleimiin es par la
loi {art. 2219 du Code civil). Elle est appl cable aux fabriques qui,
sous ce rapport, .'ont entièrement r gies par le droit commun; c'est
ce qui résulte de l'art. 2227 du (iode civil, d'âpres lequel I Éial, les
établissements publics et les communes sont so'imis aux mêmes
prescriptions que les particuliers et peuvent également les opposer.

2- I! ne sera donc pus inutile de donner ici quelques expl calions
sur ces prescriptions considérées soit comme moyen d'acquérir ou
de se libérer, en faveur des fabriques soit comme moyen pour les
tiers d'aeqiiéiir ou de se libéier contre t Iles.

3. Les fabriques qui ne peuvent acquérir on aliéner, sans une
autorisation spéciale du gouvernement, n'ont besoin d'aucune au-
torisation pour prescrire: de iriem° pour prescrire contre elles,
aucune autorisati >n n'est né<es-aire aux liers.

4. Pour ce qui est de la matière des prescriptions, nous rappelle-
rons qu'il n'y a que les bien* ou les choses qui sont dans le com-
merce qu> en soient susceptibles. Ainsi, les églises et leurs dépen-
dances, le^ presbytères, et en gén rai tous les éd fices légalement
affectés au culte ou à un service public qui en dépend, ne sont
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point soumis à la prescription, pendant le temps qu'ils conservent

leur destination.

5. Quelles sont les conditions pour pouvoir prescrire? Le fonder
ment de la prescription c'est la possession, c'est-à-dire la détention
ou Is jouissance de la chose ou du droit à l'égard duquel la prescrip-
tion est susceptible de s'accomplir. Il faut, selon les termes dé l'ar-
ticle 2229 du Code civil, une possession continue et non inter-

rompue, paisible, publique, non équivoqne et à titre de proprié-
taire.

Lors donc qu'une fabrique est propriétaire d'un immeuble, elle
doit avoir le plus grand soin de constater sa jouissance par des
actes de possession. Ses sommiers et ses invenlaires ne prouveraient
pas toujours d'une manière suffisante cette jouissance. Quand elle
jouit par elle-même, elle doit veiller à ce que sa possession ne soit
pas interrompue par des usurpations. Si, au contraire, elle jouit
par des tiers, les baux ou actes de location lui suffisent.

6. Les actes de pure faculté et ceux de simple tolérance ne peu-
vent fonder ni possession ni prescription, c'est ce que porte l'ar-
ticle 2232 du Code civil.

7. D'après l'art. 2233 du même Code, les actes de violence ne
peuvent fonder non plus une possession capable d'opérer la pre-
scription.

8. Ceux qui possèdent pour autrui ne prescriventjamais, par quel-
que lnps de temps que ce soit. Ainsi, le fermier, le dépositaire, l'u-
sufruiiier et tous autres qui détiennent précairement la chose du
propriétaire ne peuvent la prescrire (art. 2236 du même Code)-

9. filais ceux à qui les fermiers, dépositaires et autres détenteurs
précaires ont transmis la chose par un tiire translatif de propriété
peuvent la prescrire (art. 2239 du même Code).

10. On ne peut pas prescris e corilre son t tre, en ce sens que l'on
ne peut point se changer à soi-même la cause et le principe de sa
possession, mais on peut piescrire contre son titre, en ce sens que
Ton présent la libération que l'on a contractée (art. 2240 et 2241
du même Code).

11. Dans l'ongine, et sous l'empire du droit romain, il fallait
cert ans pour prescrire contre l'égii-e. C'est ce que poitait la loi 23
au Code De sacrosnnclis ecclesiis; cette règle fui toutefois restreinte
aux biens de l'ogiise de Rome, par la noxelle 131 de JuMinien, et
le temps de U prescription pour toutes les autres églises fut limité
à quarante an.«.

C'est ce principe qui étsit généralement passé dans notre
ancienne législation, dans les p^ys de droit écrit; mais il n'était
c,p mlai.t pasuinfoiine, et dans p'u=ieurs p.iys coulumiers, le
deloi de la pr^criplion était réduit à trente ans. C'e^t ce qui avait
lieu notamment en Berry, en Auveigne, en Bourgogne et en Tou-raine.
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Dans louslescas, il n'y avait point à distinguer entre les biens
& l'église proprement dite et ceux de la fabrique (1).

13. Dans le droit actuel, la prescription la plus longue est de
frenle abs. Toutes les aciions tant réelles que personnelles sont

prescrites par ce laps de temps, sans que celui qui allègue celte
prescription soit obligé d'en rapporter un titre, ou qu'on puisse lui
opposer l'exception déduite de la mauvaise foi [art. 2262 du Codé

civil.)
Cette prescription est fondée sur un motif d'intérêt général qui ne

permet pas de laisser incertain, pendant un temps indéfini, le sort
des propriétés et des familles.

13 Outre la prescription trenlenaire, le Code civil admet la pre-
scription par du et vingt ans. Ainsi, d'après l'art. 2265 de ce Code,
fcelui qui acquiert de bonne foi et par juste titre un immeuble, en
piescrit la piopriété par dix ans, si le véritable propriétaire habite
dans le ressort de la Cour d'appel dans l'étendue de laquelle l'im-
meuble est situé, et par vingt ans, s'il est domicilié hors dudit

ressort.

Cette prescription s'accomplit pour ou contre les fabriques comme
à 1 égard des tiers.

44 II est à remarquer que la prescription de dix et vingt ans n'a
lieu qu'en faveur de celui qui possède en vertu d'un juste titre. Or,
on appelle juste titre un titre capable de transférer la propriété.
Ainsi, un titre précaire, un bail, un contrat d'usufruit ne pourraient
jamais fonder la prescription de la propriété contre la fabrique ou
à son profit.

15. Il est dit dans l'art. 2267 du Code civii que le titre nul par
"défaut de forme ne peut servir de base à la prescription de dix et
viagt ans; cela ne doit s'entendre que d'un défaut de formes essen-
tielles, sane lesquelles l'acte serait radicalement nul, et non de
formes accessoires dont 1absence peut bien autoriser une nullité

relative, mais qui n'affectent pas l'acte dans son essence. Nous

croyons d'après cela que l'absence de certaines formalités admi-

nistratives, de publications par exemple, qui .'-ont exigées dans l'in-
térêt des fabriques et qui peuvent êtie couvertes par l'approbation
de l'autorité administrative supérieure, ne serait pas un motif suffi-

sant pour empêcher la prescription de dix et vingt ans, tant que la

fabrique ou le tiers n'aurait pas provoqué la nulité.

K. La loi civile reconnaît plusieurs autres p.escriptions particu-
lières celle de cinq ans, celle de trois ans, celle de deux ans, celle

d'irn an et celle de six mois. [art. 2271 à 2279 du Code civil.)

(T) Voy. Dnnod, de la prescription des biens des églises; Merlin, reper-
lotf<t, V". prescription.



— 166 —

17. La prescription de cinq ann'es s'applique aux arrérages d«

renies p-rpélui-lle- et viagères, à ceux des pensions alimentaires,

aux loyers des mai-ons, aux prix de ferme des biens ruraux, aux

inléiêis des sommes piêée», et gén< ra ement à tout ce qui est

payable par année, ou à des termes périodiques plus courts

{art. 2277.) Nous en avons parlé en Iraitant de la prescription des

rentes, dans le Bulletin de 1853, page 236.
18. C'est parliculièement contre la prescription des prestations

annuel es qui lui sont dues que les fabriques d ivent se prémunir.
Cette prescriplion, dit M. Gaudry, n'admet, contre celui qui l'invo-

que, ni examen de (ilre, ni discussion de bonne fui; il peut même

s'en prévaloir en reconnaissant qu'il n'a pas payé. Elle e.-t fondée
sur la volonté du législateur de ne pas laisser accumi.ler une
masse tiop considérable de charges annuelles contre le débiteur.

Ainsi, toules les considération;, ne résisteraient pas à cette prescrip-
tion.

La fabrique qui a des prestations de celle nature, et qui veut ac-
corder des délais à son débiteur, n'a d antre moyen que de régler
un compte et de faire souscrire des obligations des sommes dues.
Ces liires ont alors une durée de trente ans (Gaudry, Traité de la

législation des Cultes.)
19. Les juges et avoués qui ont été détenteurs des pièces d'un

procès Sont également déchargés de ces pièces cinq ans après le ju-
gement de ce procès, r es huis-ier» même en ^ont déchargés deux
ans après l'exécution de leur commission ou la signification des
acles. (art. 2276 ) Les trésoriers de fabriques doivent donc tou-

jours se hâter de retirer ces pièces, aliu de ne pas laisser s'accom-
plir le délai après lequel ils pourraient n'être plus admis à les
réclamer. __-

20. La prescriplion d'un an s'applique à l'aci on dos médecins,
chirurgiens et ap >lhieair> s. pour leurs visites, opi rations el médi-
caments; à celle des maichands, pour les marchandise-, qu'il» ven-
dent aux pariiculi is non marchands; à celle des maîtres de pen-
sion, pour le prix de la pension île leurs élèves, et des autres
m lires pour le prix de l'apurentis»age, à cel.es des d.iinesliqu- s qui
se louent à l'année, pour le paiement de leur salaire, (art 2272).

21 La prescription de six mois s'applique à l'action de» mailres
el instituteurs des sciences el ails, pour les leçons qu'ils d muent
au mois; à celle des hôteli.-rs et traiteurs, à raison du logement et
de la nonniiureq 'ils fournissent ; a celle des ouvriers et gens de
travail, pour le paiement de burs journées', fournitures et salaires.
(art. 2271.)

22 Les fabriques peuvent également invoquer les prescriptionsde cinq ans, d'un an et de six u.ois. Tout, fois, comme elles sont
fondées sur la présomption de paiem-nt, les réclamants contre les-
quels elles seraient demandées auraient la faculté de déférer léser-
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ment à la fabrique; et dans ce cas, le trésorier, son représentent
légal dans les aclions judiciaires, serait letiu de déclarer s'il ne sait

pas que la chose soit due (art. 2276 du Code civil).
« Lorsqu'il s'agit d un débiteur direct, personne privée, dit M. Gau-

dry, la loi exige le serment sur la question de savoir si la chose a
été réellement payée; car il a à s'expliquer sur un fait personnel;
mais lorsqu'il s'agit de personnes agissant pour autrui, ou pour un
établissement public, elles ont à répondre sur un fait qui peut ne

pas êire à leurconnaissance; d'ailleurs leur position, plus indépen-
dante, laisse moins suspecter la vérité de leur déclaration. La
loi n'exige donc pas l'affirmation du paiement, mais seulement
le serment qu'elles ne savent pas si la chose a été réellement

payée.»
23. Y a-t il quelques cas où les prescriptions de six mois et d'un

an puissent être invoquées contre les fabriques? Spécialement lors-

qu'une fabrique est devenue créancière d'un individu pour des ser-
vices <>udes fournitures qui sont dans ses attributions, quelle pre-
scription pourrait être utilement invoquée contre elle? Nous pen-
sons avec M. Gaudry que la prescription trentenaire est la seule

qui soit admissible. C'est, en effet, un principe quecette prescription
puisse seule être appliquée dans toutes les matières non spéciale-
ment réglées. D'un autre côté, les prescriptions particulières de six
mois pt d'un an n'ont lieu que par une disposition formelle de la
loi ; et nulle part là loi n'a assujéti les fabriques à ces sortes de pre-
scriptions pour leurs fournitures. «L'art. 2271du Code civil,ajoute
M. Gaudry, ne contient qu'une seule di-position ayant une espèce
d'analogie avec la position des fabriques, c'est celle qui soumet à
la prescription d un an les fournitures des marchdnds. Slais celle
an dogie ne soutiendrait pas un sérieux examen. Les fdbriques ne
font pas commerce des services religieux et des fournil mes pour
les céiémoni s ; les sommes qu'elLs ont à réclamer a ce tiire sont
des indemnités exigées des fidèles afin de subvenir, dans leur inlé-
rêl même, aux dépenses du culte. Elles ne sont donc presen'ptibles

que par irente annéis »

24. Les causes qui interrompent la prescription sont déterminées

parles art. 2242 et suivants du Code civil.

La prescription peulêtie interrompue ou naturellement ou civi-

lement (ait 22421. — Il y a interruption naturelle loisque le pos-
sesseuresl privé, p' n !ant plusd un an, de la jouissance delà chose,
soit par l'ancien propriétaire, soit môme par un tiers (art. 2243).

Une citation en justice, un commandement ou unesai.-ie, signi-
fiés à celui qu'on veut cui| êcher de pie>crire, forment l'interruption
civile (art- 2244).

28. La citation en conciliation devant le juge de paix interrompt
la pescriplion du jour Je sa dale, lorsqu'elle est suivie d une assi-

gnation en justice donnée dans les délais de droit, et cela encore
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bien que celte citation serait donnée devant un juge incompétent

\art. 2245 et 2246 du même Code).
Si l'assignation est nulle par défaut de forme, si le demandeur se

désiste de sa demande, s'il laisse périmer l'instance, ou si sa demande

est rejetée, l'interruption est regardée comme non avenue (art. 224?

du même Code}.
26. Il faut ranger encore parmi les causes qui interrompent la

prescription l'interpellation faite au débiteur ou sa reconnais-

sance de la dette. L'art. 2249 du Code civil porte que l'interpellar
tion faite à l'un des débiteurs solidaires, ou sa reconnaissanc&ïnj-
terromptla prescription contre tous les autres, même cosntre leur*
héritiers. Cela est applicable surtout en matière de rentes':oti dfe^
créances. . * • ,>*'

27. Pour ce qui concerne les titres de rentes, nous avons-va que
la fabrique en interrompt la prescription en exigeant un titre

nouveau du débiteur après vingt-huit ans de la date du dernier
titre {art. 2263 du Code civil). On peut consulter à cet égard nos

précédentes observations : Bulletin de 1855, pages 233 et sui-
vantes.

28. L'art. 2220 du Code civil porte qu'on ne peut d'avance renon-
cer à la pie^criplion, mais qu'on peut renoncer à la prescription
acquise. Cette dernière disposition doit être entendue, en ce qui
regarde les fabriques, qu'en ce sens qu'une renonciation de leur

part à une prescription acquise ne serait valable qu'autant qu'elle
aurait été autorisée par le gouvernement. C'est ce qu'indique d'ail-
leurs suffisamment l'art. 2222 du même Code, en statuant que celui

qui ne peut aliéner ne peut renoncer à une prescription acquise.
Ceci ne regarde, toutefois, que les prescriptions qui ont pour objet
des biens immeubles, mais s'il s'agissait de prescriptions de six
mois o'j d'un an, ou de choses purement mobilières, nous croyons
qu'il suffirait que la fabrique délibérât si elle veut ou non se pré-
valoir de la prescription.

29. Aux termes de l'art. 2279 du Code civil, la possession vaut
titre en fa.it de meubles. Cependant, celui qui a perdu ou auquel il
a été volé une chose, peut la revendiquer pendant trois ans contro
eelui dans les mains duquel il la trouve. Cette pnscription existe
pour et contre les fabiiqties; elles doivent donc surveiller avec soin
les objets mobiliers de l'église; après (rois ans sans réclamation,
la perte serait consommée définitivement pour elles.

30. Les membres de la fabrique sont responsables des prescrip-
tions qu'ils ont laissé s'accomplir au préjudice de cet établisse -
sment.

31. Pour compléter les documents sur cette matière, voyez no-
observations sous l'art. 36 du présent décret, nc's 188 et suivants, et
sous l'art. 78 du même décret.

(La suite à la prochaine livraison).
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Jurisprudence.

PRESBYTÈRES. — LOCATION TAB LE CUBÉ OU DESSERVANT.

Lorsque le curé ne juge pas à propos d'habiter le presbytère

^TfiïjtîHm est fourni par la commune, peut-il le louer à son

v~^prô'fi&î^afin de s'indemniser de ce changement de loge-

§J%Ékt&?\

Bj&sgejjifib ggefstion a été résolue affirmativement par la prefec-
Lffl|§É^ttîjj»er, dans une lettre adressée par le préfet de ce

/fép^tejBnent à M. le curé d'Allogny, le 42 septembre 1851.
Voicfles termes de cette lettre que nous nous plaisons à en-

registrer dans notre recueil, parce qu'elle consacre encore
une fois, en faveur des curés et desservants, une faculté

qu'une juste appréciation du droit sur la matière ne permet
pas de leur contester.

Préfecture du Cher. — Bourges, 12 septembre 1851-

Monsieur le curé d'Allogny, par votre lettre du 6 de ce

mois, vous m'exposez que des motifs vous ont suggéré l'in-
tention d'affermer une autre habitation, et vous me demandez
si vous pouvez louer à votre profit la maison presbytérale,
afin de vous indemniser de ce changement de logement.

Diverses décisions rendues sur cette matière sont favora-
bles à ce projet, et l'ordonnance du 3 mars 1825 est venue
confirmer à cet égard les dispositions de l'art. 595 du Code
civil dont l'application est faite par assimilation à un usufruit
aux curés et desservants, à raison de la jouissance qui leur
est donnée du presbytère et de ses dépendances.

Je ne vois, en conséquence, aucun inconvénient à ce que
vous affermiez le presbytère d'Allogny, après, toutefois, en
avoir obtenu l'autorisation de Mgr l'archevêque, conformé-
ment aux dispositions de l'art. 3 de l'ordonnance sus-datée.

Agréez, etc.
Le Préfet du Cher, Signé : MEUNIEB.

OBSERVATIONS.

Pour compléter les documents sur cette matière, nous

croyons devoir rapprocher de cette décision préfeclor&le
plusieurs lettres émanées de l'administration des Cultes qui

BULLETIN des lois cw, eccl., JUILLET1856, t. vin. 7
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ont résolu la question dans un sens contraire. Ces lettres

sont citées dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques,
vol. 4?54. p. i66.

Nous constatons d'abord qu'aucune loi n'a formellement

interdit aux curés et desservants la faculté de louer le pres-

bytère qui leur est fourni quand ils préfèreut habiter une

autre maison. En second lieu nous soutenons que cette fa-

culté leur est reconnue par la loi elle-même, c'est-à-dire par
l'ordonnance royale du 3 mars 1825. — En effet, l'art. 2 de

cette ordonnance autorise les curés, desservants et vicaires à

louer, avec l'autorisation de leur évêque, les presbytères des

succursales où ils exercent régulièrement le binage. Il est

vrai que plusieurs décisions de l'administration des Cultes

ont statué que la faculté donnée ici aux curés, desservants
et vicaires ne regardait que les presbytères des succursales

vacantes; mais c'est évidemment par erreur; rien dans l'or-
ilonnance précitée n'autorise une pareille interprétation. Au
contrai re.cetteordonnance supposeclairement que la faculté
dont nous parlons existe, puisqu'elle en subordonne préci-
sément l'exercice à l'autorisation de l'évèque pour un cas où
l'on pouvait douter quelle fût accordée.

Nous disons que cette ordonnance suppose clairement
l'existence de cette faculté,, et pour le démontrer, i! suffit de
considérer la nature du droit qui est conféré aux curés et des-
servants sur leurs presbytères. Ce droit est, ainsi que nous
l'avons déjà dit dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques,
nn véritable usufruit. L'art. 6 du décret du 6 novembre -1813
rétablit d'ailleurs en termes exprès. « Les titulaires (des
cures) exercent les droits d'usufruit; ils en supposent les

charges, le tout ainsi qu'il est établi par le Code Napoléon...»
Or, c'est un principe de droit que l'usufruitier peut jouirpar
lui-même, ou louer ou affermer son di oit d'usufruit (art. 59i
du Code civil ). Si l'on voulait objecter que cette disposition'
ne regarde que les presbytères faisant partie de la dotation
ouriale, nous répondrions que c'est un point de jurispru-
dence constant que le décret précité règle aussi bien l'admi-
nistration des biens dos succursales et des chapelles vicariales
que celle des biens des cures. Il faudrait donc admettre d'a-
bord que les droits d'usufruit des curés et desservants sont
les mômes sur les presbytères compris dans ces biens; d'où
il suivrait qu'il n'y aurait que les presbytères communaux ou
fabriciens sur lesquels ces droits d'usufruit seraient dou-
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teux. Mais sur quel texte de loi pourrait-on se fonder pour
établir cette différence dans le mode de jouissance des titu-
laires? Il n'en existe aucun. Les curés et desservants jouis-
sent de la totalité de ces presbytères, de leurs dépendances,
de leurs fruits et revenus, tant qu'ils exercent leurs fonctions
dans la paroisse, comme dans le cas où ces bâtiments appar-
tiennent à la cure ou à la succursale ou à la chapelle vi-
cariale. Nous tenons donc pour certain qu'il n'y a aucune
distinction à faire entre lesdits presbytères et que les ecclé-

siastiques appelés à les occuper en jouissent au même titre
et y exercent les mêmes droits. Telle est aussi l'opinion qui
a été adoptée par tous les auteurs qui ont écrit sur cette
matière. (Voy. le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques,
vol.I85i,p. 167.)

S'il était vrai qu'il y eut une différence à faire entre les
droits des curés ou.desservants pour le cas où le presbytère
qui leur est fourni appartient à la cure, succursale ou cha pelle
et celui où il appartient à la commune ou à la fabrique, nous

croyons qu'il serait encore impossible de leur refuser sous ce

prétexte la faculté dont il s'agit. Ainsi, si l'on ne voulait point
admettre que le curé ou desservant a sur le presbytère com-
munal ou fabricien le droit d'usufruit qui lui est reconnu par
l'art. 6 du décret du 6 novembre 1813, sur les presbytères
des cures, et par suite, sur les presbytères des succursales
et des chapelles vicariales, on ne saurait faire autrement que
de lui reconnaître au moins un droit analogue à celui du lo-
cataire. Or, le locataire peut encore louer son droit, si cette
location ne lui a pas été formellement interdite par son bail.

(Art. 1717 du Code civil).
Nous savons très bien que les partisans du système que

nous combattons ont la prétention de réduire les droits des
curés sur lears presbytères à un simple droit d'usage ou d'ha-

bitation, qui d'après les art. 631 et 634 du Code civil, ne peut

pas être loué. Mais cette prétention est condamnée par les

textes que nous avons cités et qui confèrent formellement
aux titulaires des presbytères curiaux, un droit d'usufruit.
Tout au plus pourrait-elle être soutenue pour les presbytères
des communes ou des fabriques et encore serait elle sans,

aucun motif valable en droit. Il n'y a en effet aucune as-

similation possible entre la jouissance du curé sur la maison

presbytérale et le droit d'usage ou d'habitation, tel qu'il est

défini par les art. 630 et 631 du Gode civil. Le titulaire du



— m —

presbytère jouit toujours de la totalité de la maison presby>

térale, de la totalité de ses dépendances, de la totalité de ses

fruits; tandis quelesdroitsdu simple usager se restreignent â

ce qui lui est nécessaire pour loi et sa famille, soit en «e q«f

concerne la maison, soit en ce qui concerne les fruits, t*

curé ou desservant n'est jamais tenu qne des réparations h**

catives, tandisque l'usager est tenu des réparations d'entre-

tien, s'il absorbe la totalité des fruits ou s'il occupe la totalité

de la maison. L'usager, à la cessation de sa jouissance, n'a

plus rien à réclamer, tandis que le titulaire ecclésiastique,

quand il quitte le presbytère, conserve toujours son droit sûr

les ensemencements qu'il a faits. Ces rapprochements suffisent

pour faire voir les différences essentielles qui caractérisent

les deux droits dont il s'agit. Si donc il y a dans la jouissance
des curés et desservants autre chose qu'au droit d'usage, il y
aurait de l'injustice à leur en appliquer les règles et spécial
lement celles qui portent le plus atteinte au droit commun.

Nous concluons donc, par ces divers motifs, que les curés

et desservants ont la faculté de louer le presbytère qui leur

est fourni, quand ils préfèrent habiter une autre maison, et

lorsqu'ils y ont été autorisés par leur évêque. C'est au surplus
ce que nons avons déjà décidé dans le BuUelindesUni eivSti

ecclésiastiques, vol. 1854, pages 166 et suivantes.

Questions proposées.

PRESBYTÈRES. — JARDITÎ. — CUHÉSET DESSERVANTS.

Le curé qui a été mis en possession du presbytère et du jurÊm

y attenant, et qui accepte ensuite un logement provisoire

plus voisin d'une nouvelle église en construction, avec m

petit jardin que lui fournit un de ses paroissiens, pet-M
être privé de la jouissance de son ancien jardin à laquelle U
n'a pas renoncé, sous le prétexte qu'il n'a pas droit à deux

jardin»; et le maire peut-il le louer malgré lui au profit de la
commune ?

Le consultant expose ainsi les faits qui ont donné lieu à
ces questions :
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OB curé, mis d'abord en possession de son église, du
presbytère et du jardin y attenant, aeeepta ensuite un loge-
ment provisoire, plus voisin d'nne nouvelle église en con-
strnetioB. Il conserva, eomme de juste, la jouissance de son
ancien jardin, bien que le propriétaire du logement provi-
soire lui eût eêdé quelques mètres de son propre jardin, pour
y prendre l'air. — Aujourd'hui, le maire prétend que le
earé n'a pas droit à deux jardins ; — qu'ayant le petit jardi-
net susdit, il ne peut plus jouir de son ancien jardin atte-
nant au presbytère ; et sur ce, il en affiche publiquement
la location au profit de la commune. L'affaire est portée de-
vant le juge de pais qui s'est déelaré incompétent; le préfet
ne voudrait donner tort à personne et ne décide rien. —
Que faut-il que le curé fasse pour rester ou rentrer en jouis-
sance de son jardin?

Le conseil estime que ces questions doivent être résolues
par les principes qui ont été énoncés dans la décision qui
précède. Le curé ou desservant, une fois mis en posses-
sion dn presbytère et du jardin qui en dépend, en a la jouis-
sance pleine et entière pendant tout le temps qu'il reste at-
taché an service spirituel de la paroisse. La circonstance
qu'il habite provisoirement ou à titre définitif un autre loge-
ment et qu'il jouit d'un autre jardin qui lui sont offerts par
un particulier, dans un lieu qu'il croit plus convenable pour
l'exercice de ses fonctions pastorales, n'est point un motif de
lui enlever la jouissance de son presbytère et de son jardin
Cette jouissance lui appartient, non pas par une concession
de la commune, mais en vertu de la loi. La commune n'a
donc point à se préoccuper de la non-habitation de la maison
presbytérale, pendant le temps que le curé habite la paroisse.
En effet, s'il est permis au maire de louer, au profit de la
commune, le presbytère et le jardin presbytéral qui lui ap-
partient, ce n'est que dans les communes qui ne sont ni pa-
roisses, ni succursales, et dans les succursales où le binage
n'a pas lieu, pendant la vacance de la paroisse, et sons la con-
dition expresse de rendre immédiatement le presbytère s'il
est nommé un desservant, ou si Févêque autorise un curé,
vicaire ou desservant à y exercer le binage. Telle est la dis-

position formelle des art 3 et 4 de t'ordonnance royale du
3 mars 1825 ; mais aueune disposition de loi n'autorise ce
fonctionnaire à louer le presbytère et ses dépendances pen-
dant que la paroisse est légalement occupée par un titulaire.
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C'est donc sans aucun droit que le maire a fait la location

dont il s'agît. La prétention du maire ne serait fondée que

si le second logement et le second jardin étaient fournis par

la commune; dans ce cas, comme aucune loi n'accorde au

curé la jouissance de deux jardins dans la même paroisse, le

premier pourrait être amodié au profit de la commune. Mais il

est constaté en fait que le second est concédé par un parois-

sien; or cette concession de sa part est personnelle au curé,
et elle n'a nullement pour objet de dégrever la commune de

l'obligation où elle est de lui fournir le presbytère et le jardin

qui existent et que la loi met à sa disposition.
Dans la position des choses, le curé, dont le droit est cer-

tain, ne doit pas hésiter à continuer sa jouissance dans le

jardin en question, sans tenir aucun compte de la prétendue
location faite illégalement par le maire. Le prétendu locataire
en sera troublé, il appellera le maire en garantie ; et alors il

y aura lieu de faire statuer sur les prétentions respectives
des parties. En attendant, le curé doit informer son évêque
de cet abus de pouvoir du maire et en référer au préfet qui
saura bien maintenir le droit du pasteur dans son intégralité.
( Consultant : M. Clerc-Jacquier, curé dans le diocèse de

Grenoble.)

CIRCONSCRIPTION PAROISSIALE.

Une église est sur la limite de la paroisse et de la commune, le

presbytère a été adossé à cette église et se trouve sur h
terrain appartenant à la paroisse et à la commune voisines,
à quelle paroisse et à quelle commune appartient ce pres-
bytère ?

Ce presbytère appartient a la paroisse et à la commune
sur lesquelles est bâtie l'église à laquelle il est adossé. Il est
devenu par cet adossement une de ses dépendances, un de
ses accessoires. Or, c'est un principe de droit que l'acces-
soire suit le sort du principal. La ligne de circonscription se
trouve modifiée parla force des choses. Au lieu d'avoir pour
limite le mur de l'église, elle a pour terme le mur du pres-
bytère. Il suit encore de là que ceux qui habitent ce presby-
ère appartiennent forcément à la commune et à la paroissa
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de l'église. (Consultant, M. Arnichand, président du con-
seil de fabrique de Montauban. )

FABRIQUES. — BUREAU. — NOMINATION DES OFFICIEBS. —

SÉANCE DE QUASIMODO.

Les membres du bureau des marguilliers peuvent-ils, le di-

manche de quasimodo, immédiatement après la séance du

conseil, procéder à la nomination du président, du secré-

taire et du trésorier 1

Non-seulement ils le peuvent, mais nous croyons même

que c'est pour eux une obligation de le faire, du moins au-
tant que la chose est possible. Le décret du 30 décembre
1809 semble d'ailleurs l'indiquer. En effet, après avoir établi
les règles de la formation du bureau et du renouvellement
de ses membres (art. il et 15), il ajoute qu'ils nommeront
entre eux un président, un secrétaire et un trésorier (art. 19).
Or, il doit être procédé à ces opérations sans délai et immé-
diatement après la désignation des membres qui doivent

composer le bureau, afin que le conseil et le bureau des

marguilliers soit organisé presque simultanément, Le décret

de 1809 et l'ordonnance royale du 12 janvier 1825 n'ont au

surplus mis aucune différence entre les élections du conseil

de fabrique et celles du bureau. Or l'époque fixée pour ces

élections annuelles ou triennales, c'est le dimanche de Qua-

simodo. Lors donc que le conseil a terminé ses opérations ce

jour là, soit après la messe, soit après les vêpres, les membres

du bureau se retirent dans une partie quelconque du local

où se tient la séance, et ils procèdent à leurs élections par-
ticulières. {Consultant, M. Vason, curé dans le dioeèse do

Rouen.)
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'
'CIMETIÈRE. —CHOIX.

Lorsqu'un cimetière vient à être fermé par suite de l'ouverture

d'un nouveau cimetière, la grande croix qui y est placée

peut"elh être abattue vu être transportée ailleurs, fGâ 1k

maire de la commune, tans le consentement de la fabrique
et du curé? ,

Le cimetière est un lieu religieux, il participe de la sain-
teté de l'église et il est bénit comme elle. On peut,dire que,
dans le rite catholique, le cimetière et l'église sont identifiés

pour ce qui concerne l'exercice du culte, La loi civile, en
consacrant la liberté religieuse, reconnaît par là même l'ac-
tion du clergé dans le cimetière, et le droit qui lui appartient
d'y procéder aux cérémonies du rite catholique. Or, l'une
de ces cérémonies essentielles, c'est la plantation d'une
croix. En effet, tous les rituels imposent au clergé le de-*
voir de planter dans le cimetière une croix préalablement
à toute inhumation. La plantation de cette croix est donc un
acte religieux, une cérémonie du culte catholique. Or,cet acte
ou cette cérémonie ne saurait être dans les attributions du
maire ou de l'autorité municipale. Il serait, en effet, absurde
et illégal tout à la fois qu'un maire s'immisçât dans les fonc-
tions du clergé. Il suit donc de là qu'un maire, lors de la
fermeture d'un cimetière, n'a pas le droit d'abattre la croix
plantée dans ce cimetière et de la transporter dans le nou-
veau terrain destiné aux inhumations, sans le consentement
et sans la participation du curé.

Quand une circonstance semblable se présente, le maire
doit toujours prévenir le curé et s'entendre avec lui, pouf
que la croix soit abattue ou transférée dans le nouveau ci-
metière dans les formes suivies par l'Eglise. La loi religieuse
et l'esprit de la législation civile lui font une obligation de ne
pas agir autrement. (Consultant, un professeur de séminaire.)

Délibéré à Paris.

Par le Conseil,
DE CHAMPEACX.
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Actes du Saint-Siège.

N. S. P. le pape Pie IX a tenu, le 16 juin, un Consistoire secret dan» 1?
palais apostolique du Vatican S. S. a proclamé cardinal de la sainte Eglise
romaine : De l'Ordre des prêtres, Mgr Camille de Pi(Hro, archevêque de
Béryte, nonce apostolique près S. M. T. F. le roi de Portugal, né à Rome,
le 19 janvier 1806, créé et réservé in petto dans le Consistoire secret du
19 décembre 1853. — Ensuite Sa Sainteté a créé et proclamé cardinaux de
la sainte Eglise romaine : — De l'Ordre des prêtres, Mgr Michel Lewichi,
archevêque de Léopol Halicia et Kamenec unis, du rite grec-ruthénien,
en Pologne, né à Pokucia, en 1774; — Mgr Georges Kaulik, archevêque
de Zagabria, en Croatie, né à Tyrnau, archidiocèse de Gran, en 1787; —

Mgr Alexandre Barnabo, secré'aire de la Sacrée-Congrégation de la Pro-
pagande, né à Foligno, le 2 mars 1801 ; — De l'Ordre des diacres, Mgr
Gaspard Grassellini, commissaire pontifical extraordinaire pour les quatre
légations et pro-légat de Bologne, né à Palerme, le 19 janvier 1796; —

Mgr François de Medi i d'Ottaiano, majordome de Sa Sainteté, né à Naples
le 8 novembre 1808.

Sa Sainteté, dans une autre allocution, a proposé les églises suivantes :
VEglise métropolitaine d'Auch, pour Mgr Antoine de Salinis, promu à

l'êvêché d'Amiens ; — L'Eglise cathédrale de La Rochelle, pour le Rév.
1>. Jean-Baptiste-Anne Landriot, prêtre du diocèse d'Antun, chanoine ti-
tulaire de la cathédrale et vicaire général de la même ville et diocèse ;
— VEglise cathédrale de Luçon, pour le Rév. D. François-Augustin De-

iamare, prêtre du diocèse de Coutances et vicaire général de la même
ville et diocèse; — L'église cathédrale de Bayeux, pour le Rév. D. Ch«r>-
les-Nicolas-Pierre Didiot, prêtre de Verdun, directeur du séminaire et vi-
caire général de la même ville et diocèse; — L'église cathédrale de Pa-
niers, pour le Rév. D Jean-François GaUier, prêtre du diocèse de Rodei,
directeur et professeur de théologie au séminaire de Perpignan, chanoine
titulaire de l'église cathédrale et vicaire général de la même ville et dio-
cèse; — L'église cathédrale d'Amiens, pour le Rév. D. Claude-Jacques-An-
toine-Marie Boudinet, prêtre du diocèse de La Rochelle, vicaire général
de la même ville et diorèse, et administrateur apostolique du diocèse de
Pamiers ; — \'église épiscopale de Mede.a in partibus infidelium, pour le
Rév. D. Jean-Honoré Bara, prêtre de l'archidiocèse de Reims, chanoine
titulaire de la métropole, vicaire général de la même ville et archidiocèse,
député coadjuteur avec future succession de Mgr Joseph-Marie-François-
Victor de Monyer de Prilly, évêque de Châlons.

LITURGIE.

ADOPTION DE LA LITURGIE ROMAINE POUR LE DIOCESI

DE PARIS.

La suppression du rite parisien est un fait considérable

dans l'histoire de l'Église de France, qui vient d'être accom-

pli en principe par une ordonnance de Mgr l'archevêque d«

Paris, après une longue décision motivée du chapitre mé-

tropolitain. Les limites resserrées de notre Recueil nous obli-

gent de nous restreindre à emprunter au mandement trô»

développé donné par Mgr Sibour sur cet important objet,
les quatre documents principaux qui y sont contenus.
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I. — LETTRE CE MGR I.'ARCHEVÊQUE DE PARIS, 3 Octobre 4855.

A notre vénérable chapitre métropolitain de Notre-Dame,

à Paris.

Vénérables Frères,

La question liturgique s'agite autour de nous depuis plusieurs années.

Il est visible qu'il v a une tendance "des esprits à se rapprocher de 1»

liturgie romaine, et'à faire disparaître les différences et les variétés ad-

mises sans difficulté, dans d'autres temps, et sans préjudice aucun, il

faut le dire, de celte vraie et essentielle unité, sans laquelle on ne serait

pas catholique. Les Souverains Pontifes, qui jusqu'ici avaient gardé le
silence et semblé approuver nos diverses liturgies, ont exprimé, dans
ces dernières années, en plusieurs circonstances, un sentiment différent
et leur vif désir d'un retour complet à la liturgie romaine, quand ce re-
tour sera possible sans'trop d'inconvénients. Dans leur sagesse, cepen-
dant, ils n'ont jamai/voulu rien commander à ce sujet, et ils ont laissé
aux évêques le soin d'apprécier, d'aplanir les obstacles, et de choisir le
moment opportun pour ce changement. — Nous n'avons jamais perdu de
vue cette grave question depuis que la divine Providence nous a fait
asseoir sur le siège de l'Eglise de Paris. La prudence nous faisait une
loi de ne rien précipiter, de ne rien céder surtout à des entraînements
irréfléchis et trop souvent passionnés ; mais notre fidèle attachement au

Saint-Siège ne nous permettait point de ne pas porter une grande atten-
tion à des tendances si conformes aux intentions des Souverains Pontife»,
et que nous avions été des premiers à favoriser dans notre ancien diocèse.
— Depuis, la plupart des diocèses de la province de Paris ont pu réaliser
ou sont sur le point de réaliser le changement annoncé. On ne nous fera
pas un reproche d'avoir pris plus de temps, Il est facile de comprendre
que nous nous trouvons, à Paris, dans une situation particulière, et que,
quelle que soit la résolution que nous prendrons, soit celle d'un chan-

gement prochain, soit celle d'un ajournement nouveau, nous devons
marcher avec une prudente réserve, et agir plus que jamais avec une
complète maturité. — Cependant, s'il' est vrai que notre situation, à
Paris, en ce qui regarde la liturgie, est exceptionnelle, il est vrai aussi
que nous avons des motifs exceptionnels de nous occuper de cet impor-
tant objet. — Dans notre dernier voyage à Rome, le Souverain Pontife
nous entretint longuement de cette question, et ne nous laissa pas igno-
rer la joie que lui causerait l'adoption, à Paris, de la liturgie romaine.
— Nous ne dissimulâmes pas les difficultés qui jusqu'ici nous avaient
arrêté ; mais nous nous engageâmes à examiner de plus près les obstacles
et à mettre tout notre zèle et toute notre prudence à les aplanir. — De-
puis notre voyage, nous avons reçu du Saint-Père divers brefs où le
même désir, relatif à la liturgie, est exprimé. — Nous ne pouvons donc
différer davantage d'aborder directement oette grande affaire, et de
commencer l'instruction qui doit en précéder et en éclairer la solution.
Atkpremier rang des documents qu'il nous fautreeueilïirdans cette cause,
notre "devoir nous fait placer l'avis du vénérable chapitre de l'Eglise mé-
tropolitaine. Nous aimons à vous consulter pour toutes les affaires impor-
tantes du diocèse; mais quand il s'agit d'une liturgie, le droit nous en
fait'une obligation. —Nous désirons donc, vénérables Frères, que vous
vous, réunissiez capitulairement dès que vous aurez reçu notre lettre, et
qu'après avoir invoqué l'Esprit-Saint, vous délibériez avec calme et une
pleine liberté sur la question du retour à la liturgie romaine. Vous vou-
drez bien nous faire parvenir sans délai la délibération que vous aurei
prise à ce sujet. Cette délibération, pour qu'elle ait tout son poids, devra
non-seulement nous faire connaître l'avis de la majorité du chapitre,mais le nombre de voix dont se compose cette majorité.
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II. —DÉLIBÉRATION DU CHAPITREMÉTROPOLITAIN,20 novembre 1855.

Le chapitre de l'Eglise métropolitaine de Paris, assemblé capitulaire-ment : — Vu la lettre de Monseigneur l'archevêque de Paris, en date du
3 octobre 1855, communiquée au chapitre le 28 du même mois, — Par
laquelle sa Grandeur, après avoir fait connaître au chapitre « la joie que« causerait au Saint-Père l'adoption de la liturgie romaine dans le dio-
€ cèse de Paris; le désir que sa Sainteté lui en a plusieurs fois manifesté,« tant de vive voix que par écrit ; et l'engagement pris par sa Grandeur
«de mettre tout son zèle à aplanir les obstacles qui pourriient retarder
« l'accomplissement de ce désir; » — Invite le chapitre à délibérer avec
une entière liberté sur celte question ; — Considérant que, dans la lettre
par laquelle Mgr l'archevêque transmit au Saint-Siège les décrets du
dernier concile provincial de Paris, tenu en 1849, Sa Grandeur déclare,
au nom de tous les évèques de la province, qu'ils applaudissent d'un
commun accord « à la tendance qui semanifeste de toutes parts à l'unité
« liturgique », et qu'ils espèrent que bientôt la province entière de Paris
pourra adopter la liturgie romaine; — Considérant que, sans donner
aucun ordre sur ce point, le Saint-Siège fait assez comprendre, par l'ex-
pression réitérée de ses désirs, qu'il regarde l'unité de liturgie comme
une chose de haute importance pour le bien général de l'Eglise ; — Con-
sidérant que, dans cette circonstance solennelle, et en présence d'un voeu
formel exprimé par le Père commun des fidèles, il convient à l'Eglise de
Paris de donner une preuve nouvelle de sa soumission filiale au Saint-
Siège, en faisant, pour entrer dans les vues du Souverain Pontife, le
sacrifice de sa liturgie particulière, quels que soient son attachement et
son respect pour cette liturgie qu'elle a conservée jusqu'à ce jour, et sous
les yeux du Chef suprême de l'Eglise, comme un précieux dépôt'que lui
avaient légué lajrtété et la science de ses Pontifes, et qui a lait, pendant
un grand nombre de générations, l'édification du clergé et des fidèles;
— Considérant que Mgr l'archevêque peut seul apprécier, dans leur en-
semble, les difficultés qui se rencontrent dans l'exécution d'un change-
ment aussi important, et juger avec connaissance de cause des conces-
sions qu'il y aura lieu de solliciter lors de la réalisation de cette mesure;
— Le saint nom de Dieu invoqué : — Déclare qu'il regarde comme une
loi le voeu exprimé par le Souverain Pontife, et qui lui a été notifié par
Mgr l'archevêque. En conséquence, est d'avis qu'il y a lieu d'adopter la
liturgie romaine dans l'Eglise et le diocèse de Paris, s'en remettant d'une
manière absolue à la prudence de Sa Grandeur pour le temps et la ma-
nière de faire ce changement.

III. — BREF DE SA SAINTETÉPIE IX.

Vénérable Frère, salut et bénédiction apostolique.
C'est avec un plaisir extrême que nous avons reçu votre lettre du 1T

de ce mois, car elle nous a fait connaître avec combien de sollicitude, de.
prudence et de zèle, vous consacriez vos soins à rétablir dans le dio-
cèsede Paris, conformément à nos désirs, la liturgie de l'Eglise romaine.
Ce n'est certes pas avec moins de joie que nous avons compris de plus en
plus l'amour filial et le respect que les chanoines de votre Eglise métropo-
litaine font gloire de nous témoigner à nous et au Siège apostolique. En
effet, bien qu'ils fussent attachés de coeur à une liturgie ancienne et pro-
pre au diocèse de Paris, ces chanoines, assemblés régulièrement le 26 no-
vembre dernier, pour traiter de cette affaire, sur laquelle vous les aviez
consultés en les informant de nos désirs, voulant donner une preuve plus
sensible de leur respect pour nous et pour le Saint-Siège, ont déclaré
hautement et sans détour qu'ils regardaient l'expression de nos voeux
comme une loi à laquelle ils se soumettaient avec empressement, et que,
par suite, toute difficulté étant levée, la liturgie de l'Eglise romaine,
mère et maîtresse de toutes les Eglises, serait mise en usage tant dans la..
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basilique métropolitaine que dans tout le diocèse de Paris. Nous vous fé-

licitons donc avec effusion, vénérable Frère, de l'issue de cette apairç,,

qui nous a procuré une très-grande consolation, et nous vous prions en

même temps de donner, en noire nom, auxdits chanoines les éloges qu ils

méritent; de les assurer de notre tendresse paternelle et toute particulière,
et de leur faire connaître combien nous attachons de pris à cet acte, té-

moignage éclatant de leur profond et filial amour pour nous et pour 1*
Chaire de Pierre. Nous avons la confiance que cet exemple sera un pmjsi
sant entraînement pour tons, et particulièrement pour le clergé de votre

diocèse, à embrasser la liturgie romaine. Nous ne doutons que vous ne con-
tinuiez à faire tous vos effor's piur terminer cette affaire selon nos voeux.
Nous profitons, avec le plus grand plaisir, de cette occasion pour Ton» ex-

primer de nouveau et vous confirmer l'assurance de notre bienveillance
tonte spéciale. Vous en trouverez le gage dans la bénédiction apostolique
que nous donnons avec la plus grande affection, à vous, vénérable Frère,
à nos bien-aimés fils les chanoines de votre Eglise métropolitaine, à,tous
les autres membres du clergé et aux fidèles confiés à votre vigilance pas-
torale

Donné à Rome, près la basilique de Saint-Pierre, le 27 décembre de l'an
1855, dixième de notre pontificat. PIE IX. P.

iy.— ORDONNANCEARCHIÉPISCOPALE.4,r mai 1856.

ART. 1er. — Nous adoptons en principe, pour notre diocèse, la liturgie
romaine.

ABT. 2. — Une commission nommée par nous préparera ce qui est
nécessaire dans la pratique pour cette adoption.

ABT. 3. — Cette commission ayant à s'occuper de trois objets princi-
paux et distincts, la composition du Propre du diopèse, ce qui regarde les
cérémonies, et enfin le chant, se divisera en trois'sous-commissions.

ART. 4. — Ces trois sous-commissions restent indépendantes l'une de
l'autre, et dès lors travaillent à part, quoique en même temps. A la fin,.
chacune nous présentera un rapport contenant l'ordre de ses opérations
et les conclusions qu'elle propose.

ABT. 5. — Quand tout s*'ra prêt, nous fixerons, par une autre ordon-
nance, le moment où la liturgie romaine deviendra obligatoire dans le
diocèse de Paris.

BAPTÊME DU PRINCE IMPÉRIAL.

Quelques-uns de nos abonnés nous ont demandé de reproduire
dans le Bulletin la lettre adressée par l'Empereur aux évêques pour
le baptême du Prince impérial. Encore bien que cette lettre soit
connue, nous en rétablirons aujourd'hui le texte officiel.

Lettre close de l'Empereur aux évêques, à l'occasion du bap-
tême du Prince impérial. (Du 18 mai 1856.)

Monsieur l'évêque de , nous irons nous-même présenter
notre fils au baptême, dans l'église Notre-Dame de Paris, le samedi
quatorzième jour de juin. Il nous a semblé que le clergé de France,
associé aux joies de la patrie comme à nos espérances, devait Être
représenté par ses premiers pasteurs dans cet acte solennel.

Nous sommes assuré d'ailleurs, que Tépiscopat sera heureux d'il*
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Mi Se»prières aux voeux exprimés au nom du Père Commun des fi-
dèle*, et d'assister en celte circonstance le représentant de Sa Sain-
teté le pape Pie IX. Nous désirons donc, monsieur l'évêque,, que
WrtiBayez à vous rendre à Paris, pour assister à la cérémonie du
baptême du Prince impérial. Cette lettre n'étant à autre fin, nous
prions Dieu qu'il TOUSait en sa sainte et digne garde.

Donné ail palais de Saint-Cloud, le 13 mai IS56.
NAPOLÉON.

Administration fabrlelcnne.

Devoir» des conseils de fabrique et des marguilliers pendant
le mois d'août.

Réunion mensuelle du bureau des marguilliers dans le

lieu ordinaire de ses séances (art. 22 du décret du 30 dé-

cembre 1809). Voy. un modèle de procès-verbal d'une

séance ordinaire, Bulletin des lois civiles eccl-, vol. 1851, p. 48.

Les conseils de fabrique, qui, dans leur réunion du pre-
mier dimanche de juillet, auraient reconnu la nécessité de

quelque dépense, et qui, par suite de l'insuffisance de leurs

ressources, auraient décidé qu'il sera fait une demande de

secours à la commune, se rappelleront que les conseil* mu-

nicipaux se réunissent au commencement du mois d'août

(art. 15 delà loi du o mai 1855), et qu'ils doivent s'empres-
ser de leur adresser leurs demandes, s'ils ne l'ont déjà fait,
afin qu'il en soit délibéré dans cette session. Nous avons

établi dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques que les

conseils de fabrique peuvent faire aux communes ces sortes

de demandes, à quelque époque de l'année que ce soit.

(Voy. vol. 1849, p. 178; 1851, p. 159 et 171; 1855, p. 194.)

DOCUMENTS HISTORIQUES RELATIFS AUX FABRIQUES ET A L'AD-

MIMSTRAT10N DES AUMÔNES PAROISSIALES (Suite).

N* 3. — Lettre de Portalis au ministre de l'intérieur, qui
voulait soumettre aux administrations municipales et aux

préfets les libéralités faites aux fabriques. —17 avril 1806.

Monsieur et cher collègue, j'ai reçu la lettre que vous m'avez fait

l'honneur de m'écrire le 10 avril, présent mois, et qui concerne les

donations faites aux fabriques.
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Voua me marquez dans celte lettre que votre excellence s'est

aperçue, par divers décrets relatifs aux donations faites aux fa-

briques, de rentes, d'immeubles ou de sommes assez considérables

pour être constituées en rentes sur l'Etat, que plusieurs préfet*

n'avaient émis aucun avis à ce sujet, et qu'il y était question des

maires seulement ; vous y ajoutez que vous avez cru devoir rap-

peler les maires à l'ordre hiérarchique, et qu'aucune demande en

autorisation de donations faites en faveur des fabriques ne doit être

envoyée à l'administration générale, si préalablement les conseils

municipaux n'en ontdélibéré, et si les sous-préfets, s'il y a lieu, et

les préfets n'ont donné leur avis (<l).
Votre excellence sait qu'il existe deux sortes de fabriques, les fa-

briques intérieures et les fabriques extérieures.

Les fabriques intérieures sont celles qui sont établies par l'art. 76

de la loi du 18 germinal an x. D'après cette loi, elles existent pour
veiller à l'entretien et à la conservation des temples, à l'administra-

tion des aumônes.

Ces fabriques ont été organisées d'après des projets de règlements

présentés par les évêques à la sanction de Sa Majesté. Cet ordre de

choses, prescrit par Sa Majesté elle-même, existe depuis la première
exécution du Concordat-

Dans un pays où la liberté des cultes est une loi d'Etat, il était im-

possible que l'on abandonnât aux préfets et aux maires, qui peu-
vent être protestants et dont plusieurs le sont, l'organisation des

fabriques établies pour veiller à l'entretien et à la conservation des

temples catholiques, ainsi qu'à l'administration des aumônes.
Les consistoires sont les fabriques des églises protestantes; or, ce

sont les protestants qui organisent leurs consistoires ; certainement
il était naturel que les catholiques eussent autant de liberté que les

protestants.

(1) Cette disposition à subordonner les fabriques paroissiales aux admi-
'

lùstrations municipales et départementales paraît traditionnelle dans le
ministère de l'intérieur; car elle s'est constamment manifestée jusqu'à
nos jours dans une multitude de circonstances, comme on le voit par la
note précédente. On prétend motiver cette subordination des fabriques à
l'égard des administrations municipales sur ce que les communes sont
intéressées à la bonne gestion des fabriques; mais les fabriques aussi sont
intéressées à la bonne gestion des administrations municipales; en con-
clura-t-on que ces dernières doivent être subordonnées aux fabriques?
Quand une dépense du culte doit être supportée par la commune, le
conseil municipal et le préfet sont appelés à intervenir, et cela suffit pour
sauvegarder convenablement les intérêts de la commune, qui trouve
d ailleurs une première et puissante garantie dans l'établissement même
des conseils de fabrique, composés du maire et de paroissiens, tous habi-
tants et contribuables de la commune, et par conséquent naturellement
disposés à ne pas la grever sans nécessité. Aller au delà, exiger plus,
Serait; imprudemment et sans raison, créer pour les fabriques une situa-
tiphanormale, dont les partisans du système que nous combattons pa-
raissent ne pas même soupçonner les graves conséquences.
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Les fabriques qu'on appelle extérieures ont été établies par l'ar-
rêté du 7 thermidor an xi. Ces fabriques n'ont pour objet que l'ad-
ministration des biens non aliénés qui appartenaient autrefois aux
oeuvresdes églises et que Sa Majesté a bien voulu rendre à leur
ancienne destination. Les biens dont il s'agit ici doivent être admi-
nistrés selon les formes communales ; mais cesbiens ne sont point
à la commune, puisqu'ils ont été restitués par la nation aux égli-
ses; ils font partie du domaine national, et ils retourneraient à ce
domaine si leur destination actuelle cessait. Les maires ne sont
point membres des fabriques extérieures. Ces fabriques sont com-
posées de trois marguilliers, nommés par le préfet, et sur une liste
de candidats présentée par le maire et le curé.

L'arrêté donne voix consultative au curé dans toutes les délibé-
rations de la fabrique ; mais il ne donne d'autre fonction au maire
que celle de concourir à la formation delà liste des candidats.

Les fabriques extérieures ne portent qu'improprement le nom de
fabriques ; ce ne sont que des commissions formées à l'occasion
des biens restitués, et uniquement préposées à l'administration de
ces biens ; ces commissions n'existent pas dans toutes les paroisses.
On n'a dû les organiser que là où il y a desbiens restitués à admi-
nistrer.

Les véritables fabriques, les fabriques proprement dites, celles
qui ont existé dans tous les temps et qui datent d'aussi loin que les

églises mêmes, sont celles qui sont près les églises, dont la loi du
18 germinal an x a ordonné l'établissement, et qui ont été organi-
séesdans le même moment où les paroisses l'ont été. Dans ces fa-

briques, les curés ont voix délibéralive. Les évêques y surveillent
l'exécution de leurs propres règlements. L'administration de ces
sortes d'établissements, qui embrassent tout ce qui concerne l'en-
tretien et la conservation des choses consacrées au culte, a des

rapports intimes avee le service divin et la police intérieure des

temples.
Les maires, s'ils ne sont pas élus membres des fabriques dont il

s'agit, n'ont aucun pouvoir hiérarchique sur ces fabriques. Ce sont
les évêques qui sont les premiers inspecteurs de l'administration

fabricienne, et qui en sont personnellement responsables au gou-
vernement.

Quand les donations sont faites aux fabriques sans désignation
particulière des fabriques établies par l'arrêté du 7 thermidor
an xi, ces donations se rapportent aux fabriques proprement dites ;
c'est-à-dire non à celles qui n'existent que par exception et pour
une causetoute particulière, mais à celles qui sont toujours entrées
dans la constitution même des paroisses, et qui, par cette raison
ont été l'ouvrage de la loi qui a rétabli le culte en France.

En général, toutes les donations ou fondations qui ont pour ob-

jet l'entretien des ministres et l'exercice du culte doivent être oc-
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ceptées par les éoêques et ne peuvent épre exécufêts qu'avecl'am-

risatioftdu gouvernement. C'est la disposition formelle de l'art. Ta

de la loi du 18 germinal an x. Il a'est question dans cet article ni,

des maires ni des préfets.
•>

Nul doute que quand une donation est faite à une commune» àlat

chargé de quelque conditionprofitable au culte ou-aux ministres*

culte, c'est la commune qui doit accepter, et c'est alors le cas de

l'application des règles qui exigent une délibération du - conseil

communal et l'avis des préfets et sous-préfets. Alors, s'il y a lieu.»

Tévêque est simplement consulté sur ce qui peut intéresser le culte,

et ses ministres.
Mais les donations faites à la fabrique d'une paroisse ne sont pas,

des donations faites à la comniune dans laquelle cette paroisse

existe. C'est l'évêque qui accepte ces donations, et qui est seul au-,

tôflsé, par la loi même, à les accepter. L'intervention du maire et

du conseil de la commune et celle même du préfet sont -alors très

inutiles. Dans ces cas, la loi a donné sa confiance à l'évêque etlîa

reconnu juge naturel de l'utilité dé l'église, et certainement on peut

croire que des évêques sont plus jaloux de faire le bien des églises

de leur diocèse que ne pourraient l'être des maires et des préfets^

qui professent souvent un culte différent et qui, dans aucun cas, ne

peuvent apporter le même zèle, que l'évêque..

Quoique les donations Soient acceptées par l'évêque, le législateur

a voulu qu'elles ne puissent être exécutées sans l'autorisation du

gouvernement; mais les maires et les préfets ne sont pas le gou-
vernement Le gouvernement ne réside que dans la personne au-

guste de Sa Majesté. Dans les donations pour lesquelles la loi s'est

contentée de l'acceptation des évêques, les évêques, qui prêtent
serment entre les mains de Sa Majesté, et qui lui sont personnelie--
meut comptables de leur administration, s'adressent directement à

Sa Majesté elle-même, et ils ne sauraient avoir besoin de fairepâf-
venir leurs voeux par la voie intermédiaire des préfets (i).

(1) La régie si bien tracée ici par Portalis a été généralement maintenue
et exactement observée jusqu'en 1814; mais depuis on s'en est bien
écarté, comme nous l'avons fait voir précédemment dans la note l">\ et
comme on peut d'ailleurs s'en convaincre en comparant le libellé dçs
décrets et des ordonnances d'autorisation à diverses époques. Pouf y
revenir autant que le permet l'état actuel des choses, NN. SS. les évêques
pourraient se borner à.correspondre, pour chaque affaire» avec l'autorité
chargée de statuer, laissant à celle-ci le soin de soumettre sa décision &
telle information qu'elle jugerait nécessaire. En adoptant cette marche,
l'autorité diocésaine, après avoir instruit l'affaire au point de vue de Ses
propositions, adresserait au préfet les dossiers concernant : I » les subven*
tions communales; 2» les legs et donaiions d'objets mobiliers d'une valeur,
n'excédant pas 300 fr. ; B* les autorisations de plaider, et, pour le resté,
correspondrait directement avec le ministre des cultes, chargé de pronon-
cer ou de provoquer la décision du chef de l'Etat.
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Dans les choses où l'avis des préfets est nécessaire, la loi du
<8 germinal an x n'a pas manqué de l'exprimer formellement.
Dira-t-on que, dans les donations mêmes qui n'ont besoiu que de

l'acceptation des évoques, il peut y avoir des choses capables de
grever les communes, ou au moins de les. intéresser ? Il est facile
de répondre que les communes ne peuvent être liées que par les
contrats qu'elles passent, et qu'en conséquence elles ne peuvent,
dans aucun cas, être obligées par des conditions ou des clauses qui
leur seraient préjudiciables et qui auraient été insérées dans un
acte auquel elles n'auraient pas concouru selon les formes pre-
scrites par les règlements de l'État

On peut, d'ailleurs, prendre l'avis des autorités locales, quand
l'intérêt de la commune l'exige.
- Mais si, sous le prétexte d'un intérêt vague ou éloigné de la com-

mune, il fallait dépouiller les évêques de leur droit d'acceptation et
traiter toutes les donations pour le culte comme on traiterait les
donations faites directement à la commune et pour un objet com-

munal, il n'y aurait plus ni fixité dans les principes, ni stabilité
dans les fonctions; tout ordre serait renversé, et les distinctions

sagement établies par laloientre la surveillance des évêques et celle
des officiers civils seraient entièrement détruites.

J'ai cru, Monsieur et cher collègue, devoir meltre ces considéra-
tions sous vos yeux : elles naissent des dispositions des lois et dé-
orets intervenus sur la matière, et elles sont inhérentes à la nature
même des choses.

Je ne saurais trop le faire remarquer à votre excellence, la reli-

gion obtient trop peu de faveur auprès de plusieurs fonctionnaires

publics pour qu'on puisse arbitrairement livrer toutes les affaires

ecclésiastiques à ces fonctionnaires. Il en arriverait souvent que les
vues de Sa Majesté, qui s'est réservé à elle seule de me faire con-
naître ses intentions sur certains objets, seraient journellement élu-
dées et même contrariées (1).

C'est avec une entière confiance que j'ai l'honneur d'exposer à
votre excellence ces réflexions, que sa sagesse appréciera.

(1) C'est dans cet ordre d'idées qu'a été rédigé le règlement de 1809. Ce
règlement a déterminé avec soin les cas où les préfets devaient interve-
nir; soit comme autorités, soil comme agents d'instruction. On ne peut
donc, sous ce double rapport, suppléer à son silence. Or, il n» les fait in-
tervenir en aucune manière : ni pour les legs et les donations, art 59;
ni pour les ventes, aliénations, échanges et baux des immeubles, art 62;
ni pour les concessions perpétuelles de bancs, de chapelles et de monu-
ments dans les églises, art. 71, 73, 73. Cette exclusion était d'ailleurs
commandée par la nécessité de maintfnir l'unité de direction dans ces
matières Récemment en~ore, les mêmes considérations ont empêclé le
gouvernement de comprendre les affaires ecclésiastiques dans les nou-
velles attributions conférées aux préfets par le décret du 25 mars 185Î
sur la décentralisation administrative.
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No 4. — Lettre de Portalis au minisire de l'intérieur sur le

droit inhérent aux fabriques d'administrer les aumônes pa-

roissiales. — 13 septembre 1803.

Avec votre lettre du 18 de ce mois, citoyen ministre, vous me fai-

tes passer une copie de celle que vous adresse le préfet de Loir-et-

Cher, relativement au règlement des fabriques, approuvé par le

gouvernement et publié par M. l'évêque d'Orléans. Vous croyez ce

règlement contraire dans quelques-unes de ses dispositions à celles

de l'arrêté du gouvernement en date du 7 thermidor dernier, et

vous m'engagez à prendre en considération les observations du pré-
fet de Blois, pour faire rectifier les articles du règlement sur les-

quels portent ces observations.
A l'égard du premier point, la lettre que j'ai eu l'honneur de

vous adresser le 20 de ce mois y a déjà répondu. Vous avez vu que
les marguilliers nommés par l'art. 3 de l'arrêté du 7 thermidor

n'ont rien de commun avec les fabriques instituées par l'art. 76 de

la loi du 18 germinal an x. Leur distinction a toujours été da/is
l'intention du gouvernement, et dernièrement, par une déclaration

verbale, le premier consul a confirmé celle distinction.

Quant aux observations du préfet de Blois sur quelques articles

du règlement de M. l'évêque d Orléans, je vais les examiner succes-

sivement et y répondre.
L'article 1er de ce règlement précise les attributions des fabriques,

dans lesquelles se trouve comprise l'administration des aumônes.

Le préfet prétend que toutes les lois chargent les bureaux de bien-

faisance seuls de donner des secours aux pauvres (1 ). C'est égale-
ment une loi, et une loi postérieure, qui place dans les attributions

des fabriques l'administration des aumônes, et l'art. ler du règle-
ment de M. l'évêque d'Orléans n'est que la citation littérale de
l'art. 76 delà loi du 18 germinal an x. Le préfet connaît cet arti-

cle, mais il n'en pense pas moins que l'administration des aumônes

doit en être retirée, et que la besogne se fera mal si deux autorités

se mêlent de cette administration. Pour moi, je pense que tant

qu'aucune disposition législative n'aura pas distrait des attributions

(1) Une loi du 25 vendémiaire an n a fait de l'aumône un délit : elle
porte, dans l'art. 16 du titre l«r : «Tout citoyen qui sera convaincu d'avoir
donné à un mendiant aucune espèce d'aumônes sera condamné, par le
juge de paix, à une amende de la -valeur de deux journées de travail:
l'amende sera double en cas de récidive. » Ceux de nos administrateurs
qui croient devoir encore aujourd'hui interdire aux fabriques l'adminis-
tration des aumônes qu'elles reçoivent de la charité chrétienne, obéissent
peut-être, sans le savoir, à l'esprit philanthropique qui a dicté cette
étrange disposition de vendémiaire an n.
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des fabriques l'administration des aumônes, qu'une disposition, lé-
gislative y a comprise, cette administration doit y rester. Je pense
aussi que les pauvres seront mieux et plus abondamment secourus,
si deux agents y concourent. Je pense même que la portion de se-
cours qui arrivera par la voie des ministres du culte ne sera pas la
moins considérable, et que, par la nature de leurs fonctions et de
leurs devoirs, les curés et les vicaires apprendront mieux à con-
naître les besoins desindigents que les administrateurs des bureaux
de bienfaisance les plus zélés, auxquels les malheureux les plus in-
téressants ne confieront pas leur misère avec autant deliberté qu'ils
le feront à leurs pasteurs. — Je crois surtout très fermement que ces

pasteurs auront beaucoup plus de moyens d'exciter la générosité de
leurs paroissiens, et que les pauvres obtiendront de la charité plus
de secours qu'on n'en peut attendre de l'humanité.

Au reste, il serait peut-être possible d'établir des rapportsentre les

fabriques et les bureaux de bienfaisance, tels que, sansse nuire, ils

puissent concourir plus efficacement au même but
Tout ce que j'ai dit sur les observations du préfet de Blois, relati-

Yement à l'art. 1er du règlement de M. l'évêque d'Orléans, répond
à celles qu'il fait sur l'art. 16 de ce règlement, qui ne comporte que
les moyens d'exécution du principe établi dans l'article premier.

L'art. 17 de ce règlement porte : « Aucunes quêtes autres que
celles qui ont pour objet les frais du culte ne pourront avoir
lieu dans les églises sang notre permission spéciale, donnée par
écrit. »

Le préfet de Blois observe que cet article est contraire à votre ar-
rêté du 5 prairial an xi, qui ordonne des quêtes dans les églises en
faveur des pauvres. Il dit que l'exécution de cet arrêté a déjà obtenu
des résultats avantageux aux bureaux de bienfaisance.

Je réponds que l'art. 16 du règlement n'emporte point la défense
défaire dans les églises des quêtes pour les pauvres, mais seulement
soumet au consentement de l'évêque la faculté de faire ces quêtes.
Les églises ont, en vertu deïl'art. 75 de la loi du 18 germinal an x,
été mises à la disposition des évêques. Celle (la défense) dont se

plaint le préfet dérive donc essentiellement de cet art. 75.
Vous sentirez aisément, citoyen ministre, les inconvénients qu'il

y aurait à laisser arbitrairement à tous les agents de l'autorité civile
la facilité de faire usage des églises; l'inconséquence, quelquefois
la mauvaise volonté de tels ou tels maires pourraient produire des

désordres et des scandales. C'est ce que le gouvernement a reconnu
et voulu éviter, lorsqu'il a défendu, qu'ainsi que cela se pratiquait

précédemment, les lois et les arrêtés administratifs fussent procla-
més dans les églises, à moins d'un ordre spécial émané de lui. Il a

par la même raison défendu aux agents de l'autorité civile de pren-
dre la parole et de faire aucun discours dans les églises ; en un mot,
il a mis l'intérieur des temples sous la surveillance immédiate des
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évêques. Ils ne se refuseront jamais à ce qu'il y soit fait des quêtes

en faveur des pauvres, et la nécessité d'obtenir pour cela leur agri»

ment n'est qu'un moyen d'entretenir le bon ordre

Voilà, citoyen ministre, mes léponsesaux observations du préfet

de Blois. J'ai l'espérance que vous les trouverez justes, et que vous

voudrez bien les lui communiquer.
J'ai l'honneur de vous saluer. Signé : PORTAM».

N° 5. — Rapport de Portails sur le même sujet. —

16 avril 1806.

Sire, j'ai l'honneur de soumettre à Votre Majesté quelques obser-

vations sur un projet de décret qui est sur le point d'être discuté

dans votre conseil d'État, et qui est relatif aux quêtes et collectes en

faveur des pauvres et des hospices dans les églises.
On lit, dans le considérant de ce projet de décret, que l'adminiS'

tration des dons et des aumônes offerts en faveur des pauvres, ainsi

que du produit des quêtes et des collectes faites en leur faveur,

fait essentiellement partie des attributions des commissions chari-

tables instituées par les lois des 16 vendémiaire et 7 frimaire an v,
et que l'administration desaumônes, dévolue aux fabriques par la

loi du 18 germinal an x, n'a pour objet que les aumônes offerte*

pour les frais du culte, l'entretien et la conservation des temples.
Les commissions charitables n'ont été établies que par des

lois dont la date est certainement bien antérieure au rétablisse-

ment du culte. On ne peut donc argumenter de ces lois pour enle-
ver aux fabriques des églises des droits qui sont inhérents à leur
existence.

L'administration des aumônes n'est et ne peut être le privilège
exclusif d'aucun établissement quelconques les aumônes sont des
dons volontaires et libres; celui qui fait l'aumône pourrait ne pas la
faire : il est le maître de choisir le ministre de sa propre libéralité.
La confiance ne se commande pas, on peut la donner ou la refuser
à qui l'on veut. Les lois n'ont jamais entrepris de forcer le retran-
chement impénétrable de la liberté du coeur; l'homme qui est en
état de faire l'aumône, et qui en a la volonté, peut donc s'adresser
même à de simples particuliers. A qui appartiendra donc l'adminis-
tration de ces aumônes? A celui ou à ceux que le donateur aura
chargés d'en faire la distribution. Il n'y a et Une peut y avoir d'au-
tre règle en pareille matière. Ebranler cette règle, ce serait tarir la

principale source des aumônes.
Comment serait-il possible de penser que les fabriques sont ex-

clues du droit d'administrer les aumônes qu'elles reçoivent? Dans
ce système, il faudrait aller jusqu'à dire qu'il leur est interdit
d'en recevoir, c'est-à-dire il faudrait détruire la liberté naturelle



— 180 —

qu'ont les hommes qui consacrent une partie de leur fortune à des
aumônes, de choisir les agents de leur bienfaisance et de leur
libéralité.

La loi a prévu elle-même que les fabriques auraient des au-
mônes à administrer, puisque, par l'art. 76 de la loi du 18 germi-
nal an x, elles sont expressément chargées de cette administra-
tion.

On voudrait donner à entendre que, dans cet article, le mot au-
mône ne s'applique qu'à ce qui est donné pour les frais du culte.
Mais 1°, jamais le mot aumône n'a été appliqué à de pareils dons.

Jl faudrait renoncer à toutes les notions de droit canonique pour
confondre des objets qui ne se ressemblent pas, et qui ont toujours
été exprimés par des mots différents.

2° On lit, dans l'art. 76, qu'il sera établi des fabriques pour veil-
ler à l'entretien et à la conservation des temples, à l'administra-
tion des aumônes. Il est évident que le législateur a très bien dis-

tingué le soin de l'entretien et de la conservation des temples
d'avec l'administration des aumônes. Ce sont là deux choses que
l'on ne peut identifier quand la loi les sépare.

3° J'en atteste l'histoire de tous les temps : les fabriques ont tou-

jours été en possession de recevoir des aumônes et de les admi-
nistrer (1) ;,la religion a été la première amie des pauvres, et il est

impossible de méconnaître tout ce que l'humanité lui doit.
Sans doute, les commissions charitables sont des institutions

utiles, mais ce serait dénaturer leur caractère et peut-être même
détruire leur utilité, que de les transformer en institutions exclu-
sives. La bienfaisance souffle comme elle veut, et où elle veut ; si
vous ne la laissez pas respirer librement, elle s'éteindra ou elle
s'affaiblira dans la plupart de ceux qui sont disposés à l'exercer.

J'ajoute que ce serait mal connaître l'intérêt des pauvres que de les

isoler en quelque sorte de toutes les âmes religieuses qui peuvent
les protéger et les secourir; tel confie ses aumônes à une fabrique,

qui ne les confierait pas à un autre établissement. Loin de pre-
scrire des limites et des conditions imprudentes à la bienfaisance, il

faut lui ouvrir toutes les voies qu'il lui plaira de choisir pour s'é-

tendre. Le considérant du projet d'arrêté est donc inconciliable

• (1) On peut consulter sur cette intéressante matière : 1° le règlement
dressé par la fabrique de Saint-Nicolas-des-Ghamps de Paris, pour les pau-
vres de cette paroisse, et homologué par airét du parlement du 7 sep-
tembre 1764; Traité du gouvernement des paroisses, par Jousse, p. 520;
Codedes curés, par Salle, t. 4, p. 277 ; Almanach du clergé de 1834,p. 417;
îo le règlement dressé pour les fabriques du diocèse de Reims et homo-

logué par arrêt du parlement du 7 septembre 1785; Principes sur l'admi-

nistration temporelle desparoisses, par l'abbé de Bo-yer, officiai et vicaire

général de Garcassonne, t. 2, p. 277.
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avec tous les principes, avec la pratique de tous lea temps, el avec

la nature même des choses (1).
Si l'on passe ensuite aux dispositions du projet de décret, elles

donnent lieu à des réflexions que je crois également devoir mettre

gous les yeux de Votre Majesté ; on se propose de faire ordon-

ner que les commissions charitables, les hospices et autres établis-

sements pourront quêter dans les églises avec une entière liberté,

et sans préfixion de temps pour les pauvres ; on ne réserve aux évo-

ques et aux ministres du culte que la faculté d'agréer les personnes
commises pour ces quêtes.

Mais si cette disposition était adoptée en entier, on détruirait

entièrement les collectes destinées aux frais du culte; car il serait

bien difficile que la charité pût suffire à tous ces objets à la fois :

la concurrence pourrait nuire à tous.

Les églises sont pauvres et les ministres le sont aussi. Dans tous

les temps, les quêtes pour les pauvres, au nom des hospices, ou de

tous autres établissements publics, n'étaient autorisées qu'à cer-

tains jours où les solennités appelaient dans les temples un assez

grand nombre de fidèles, et où la charité pouvait plus facilement

partager ses bienfaits entre tous les objets capables de fixer son

attention.
11 serait équitable de concilier tous les intérêts par un ar-

rangement qui conserverait quelques ressources aux églises, et

qui ne ferait pas concourir à chaque instant les collectes avec les

quêtes.
J'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté de renvoyer au conseil

d'État les observations que j'ai cru devoir lui soumettre.

(La fin à la prochaine livraison).

(1) Ces raisons étaient péremptoires; aussi eurent-elles l'effet qu'on
devait en attendre : le décret projeté ne fut pas rendu, et les fabriques
furent maintenues dans le droit qu'elles ont toujours eu d'administrer les
aumônes'paroissiales que leur confie la charité chrétienne. Si telle n'avait
pas été l'intention formelle du législateur, la rédaction du règlement du
90 décembre 1809 offrait une occasion bien favorable pour retirer aux
fabriques cette attribution légale en supprimant le mot aumônes, objet
d'une si vive contestation de la part du ministre de l'intérieur. Au lieu de
cela, le législateur, dans le premier article de ce règlement, confirme de
nouveau les fabriques dans leur double caractère d'établissement ecclé-
siastique et charitable, en les maintenant expressément dans la double
mission de pourvoir aux frais du culte et d'administrer les aumônes pa-
roissiales. — Les choses ont été si bien comprises ainsi par le gouverne-'
ment qu en 1811 et en 1839, le ministère des cultes a envové aux évoquesdes modèles de budget de fabrique, dans lesquels la distribution d'au-
mônes a sa place marquée.
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Suite du commentaire du décret du 30 décembre 1809 concer-
nant l'organisation et l'administration des fabriques des églises.

.(Voy. ci-dessus, p. 19,43, 82, 123, 163 et suivantes.)

ADMINISTRATION DES BIENS DES FABRIQUES (suite).

Des contributions.

1. Les biens-fonds des fabriques sont assujettis à l'impôt comme
ceux des communes, des hospices et antres établissements publics.
(Art. 110 de la toi du 3 frimaire an va.)

Ces administrations ont dune intérêt à posséder quelques notions
nsuelles sur cette matière, dont la connaissance est d'ailleurs fort
utile à chaque particulier.

2. Les contributions que les administrations fabriciennes peuvent
avoir à payer annuellement sont de diverses sortes.

Contribution foncière.

3. La contrbutirm foncière est assise sur la propriété immobi-

lière ; c'e-t un prélèvement opéré sur les revenus nets de celte na-

ture de propriété. Elle a remplacé la taille et la partie des vingtiè-
mes qui portait jadis sur les biens-fonds. Elle a été établie par la

loi du 23 novemhre-1" déc. 1790: mais les principes qui la régis-
sent aujourd hui ont été refondus et développés dans plusieurs
actes législatifs ultérieurs, et notamment dans la loi du 3 frimaire

an vu (23 nov. 1798).
4. Les fabriquas doivent cette contribution, en principal et cen-

times add tioni.els, pour tous ceux de leurs biens immeubles qui
gonl productifs de revenus.

Les biens appartenant aux an hevêchés et évêchés, aux chapitres,
aux grands et petits séminaires, aux cures, succursales et chapelles

vicariales, sont également passibles de 1 impôt foncier. (Art. 110 de

la loi du 3 frimaire an vu ; Bulletin des lois civils eccl., vol. 1849,

p. 273.)
5. Quant à son évaluation, elle est calculée selon la nature di-

verse des propriétés foncier s qui y sont soumises.

Les règles à suivre pour cette évaluation sont indiquées par les

art. 36 et s-uivanls de la loi du 3 Irnuaire an vu.

6. Lorsqu'il s'agit d'évaluer le revenu imposable de terres labou-

rables, suit actuellement cultivée*, suit incultes, mais susceptibles

de ce genre de culture, on s assure d'abord de la nature des pro-

duits qu'elles peuvent donne , en s'en tenant aux cultures genéra-

leuretil usitées dans lacommun»-, telles que froment, *eigle, orge et

auties gtains de toute espèce, lin, chanvre, Ubac, plautes oléagi_
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neuses, h teinture, etç, On suppute ensuite quelle est la valeur du,

produit brut ou total qu'elles peuvent rendre, année commune, en

les supposant cultivées sans travaux ni dépenses extraordinaires,

mais selon la coutume du pays, afvec les alternats et assolemerits

d'usage, et en formant l'année commune sur quinze années anté-

rieures, moins les deux plu® forte» et les deux plus faibles.. L'année

commune du produit brut de chaque article de terre labourable

étant ainsi déterminée, on fait la déduction des frais de culture,

semence, récolte et. entretien ; ce qui veste-foçine. le revenu, n^et

imposable et est porté comme, tel sur les états de répaçtftiQii^

(Art. 56 et 57 de ta loi précitée du 3 frimaire #rç yn,} ,
j

7. Les jardins potagers sont, évalués, d'aptes le produit de leur

location possible, année commune (c'est-à-dire calculée, également
sur les quinze années antérieures), et sans qu'en aucun cas, \<m4
évaluation puisse, être portée au-dessaus, des meilleures terres la-

bourables de la ctiiaiûune, [Axt. Ç9 de la loi précitée.
8. L'évaluation du revenu imposable des terres enlevées à la

culture pour le pur agrément, tels, qjje parterres, pièces d'eau,

avenues, etc., est aussi portée au taux de celui des meilleures terres

labourables de la commune.. (Art. 59 de-l,a même loi.)
9. Pour ce qui concerne les vignes, on établit d'abord leur pro-

duit brut de la même manière que les terres labourables, en les

supposant cultivées sans travaux nj dépenses extraordinaires,
mais selon la coutume du pays, et en. calculant l'année commune

sur quinze. De ce produit on déduit : 4° les frais de culture, d'en-

tretien, d'engrais et de pressoir; 2° un quinzième, en considéra?
tion des frais de dépérissement annuel, de replanlation annuelle et

des travaux à faire pendant les années où chaque nouvelle plan-
tation est sans rapport. Ce qui reste après ces déductions forme le

revenu net imposable. (Art. 60 et 61 de la même loi.)
10. Le revenu imposable des prairies naturelles, soit qu'on les

tienne en coupes régulières ou qu'on en fasse consommer les her-
bes sur pied, est calculé d'après la valeur de leur produit, année,
commune (sur quinze), et sous la déduction des frais d'entretien et de,
récolte. (Art. 62.) A l'égard des prairies artificielles, elles ne. sont'
évaluées que comme les terre? labourables d'égale qualité, [Art,6&]

11. Les terrains connus sous les noms de pôtis^ palus, marais,
bas prés, et antres, dénominations quelconques., qui par la qualité
inférieure de reursol ou d'autres circonstances naturelles, pe peuvent,
servir que de simples pâturages, sont imposés sur. le produit que le

propriétaire serait présumé pouvoir en obtenir année commuée
selon les localités, soit çn faisant consommer la pâture, soit en lçs.
louant sans fraude à un fermier auquel il ne fournirait ni bestiaux
ni bâtiments, et sous la déduction des frais d'entretien. [Art. 6i.)

12. Les terres vaines et vagues, les landes et bruyères, et les ter-
Ku-ushabituellement inondas ou dévastés parles eaux, sont égale-



ment assajeltisîi la contribution foncière d'après leur produit net
moyen, quelque modique qu'il puisse être, et sans que dans aucun
cas fl puisse êtfe évalué au-dessous d'un décime par hectare. Les

propriétaires de ces terrains ne peuvent s'affranchir de ladite con^
tribution qu'en renonçant à leurs droits de propriété au profit de
la commune dans laquelle ils sont Situés. Dans ce cas la déclaration
d'abandon perpétuel est laite à la mairie, par le propriétaire ou

par un fondé de pouvoir spécial. Toutefois, la cotisation des objets
abandonnés dans les rôles faits antérieurement à l'abandon reste à
la charge de l'ancien propriétaire. (Art. 64 et 65.)

43. Les bois en coupes réglées sont évalués d'après le pris
moyen de leurs coupes annuelles, déduction faite des frais d'entre-
tien , de garde et de repeuplement. Les bois taillis (au-dessous de

l'âge de trente ans ) sont estimés d'après leur comparaison avec les
astres bois de la commune ou du canton. (Art. 67, 68 et 69.) Les
bois âgés de trente ans on plus, et non aménagés en coupes réglées
sont estimés à leur valeur au taux de l'estimation, et cotisésjusqu'à
leur exploitation comme s'ils produisaient un revenu égal à deux et
demi pour cent de cette valeur. {Art. 70.) Pour les forêts en futaie,
on suit les.modes d'estimation indiqués ci-dessus, suivant qu'elles
sont ou non aménagées en coupes réglées [Art. 71.) — Les arbres
forestiers épars ou en simple bordure n'entrent point dans l'éva-
luation des terrains sur lesquels ils existent, et les répartiteurs ne
doivent avoir égard ni à l'avantage que le propriétaire peut en re -

tirer, ni à la diminution qu'ils apportent dans la fertilité [du sol

qu'ils ombi agent. (Art. 74.)
44. Lorsqu'un terrain estexploité en tourbière, on évalue, pendant

les dix années qui suivent le commencement du tourbage, son re-
venu au double de la somme à laquelle il était estimé l'année pré-
cédente. Après ces dix années, ces terrains sont cotisés comme les

autres propriétés. [Art. 75 et 76.)
43. Les terrains enclos sont évalués d'après les mêmes propor-

tions que les terrains non clos d'égale quantité et donnant le même

genre de production. On ne doit avoir ,égard dans la fixation de

leur revenu imposable, ni à l'augmentation de produit qui ne serait

évidemment que l'effet des clôtures, ni aux dépenses d'établisse-

ment et d'entretien quelles qu'elles puissent être. (Art. 77.) — Si

un enclos contient différentes natures de biens, telles que bois,

prés, terres labourables, jardins, vignes, étangs, etc., chaque na-

ture de biens doit être évaluée séparément, de la même manière que
si le terrain n'était point enclos. [Art. 78.)

16. Le revenu imposable des étangs permanents est évalué d'a^

près le produit de la pêche, année commune, formée sur quinze,

moins les deux plus fortes et les deux plus faibles, sous la déduc-

tion des frais d'entretien, de pêche et de repeuplement. (Art. 79. )
— L'évaluation des revenus imposables des terrains alternative-
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ment en étangs et en culture est combinée d'après ce double rap-
-

fort. (Art. 80.)
17. Le revenu net imposable des maisons d'habitation, en quel-

que lieu qu'elles soient situées, soit que le propriétaire les occupe ou

qu'il les fasseoccuper par d'autres, à titre gratuit ou.onéreux, est dé-

terminé d'après leur valeur locative, calculée sur dix années, sous

la déduction d'un quart de cette valeur locative, en considération du

dépérissement et des frais d'entretien et de réparation et sans qu'en
aucun cas elles puissent être cotisées au-dessous de ce qu'elles le

seraient à raison du terrain qu'elles enlèvent à l'agriculture, évalué

sur le pied du double des meilleures terres labourables de la com-

mune, si lesdites maisons n'ont qu'un rez-de-chaussée; du triple, si
elles ont un étage au-dessus et du quadruple si elles en ont plu-
sieurs. Le comble ou la toiture, de quelque manière qu'il soit dis-

posé, ne doit pas être compté pour un étage. (Art. 82 et 83) ; Tou-

tefois, les maisons qui ont été habitées toute l'année depuis le

premier janvier, sont cotisées seulement à raison du terrain qu'elles
enlèvent à l'agriculture, évalué sur le pied desmeilleures terres la-
bourables de la commnne. (Art. 84.)

48. Lesbâtiments servantaux exploitations rurales, telles quegran-
ges, écuries, greniers, caves, celliers, pressoirs et autres destinés soit
à loger les bestiaux des fermes et métairies, ou à serrer les récoltes,
ainsi que les cours desdites fermes ou métairies, ne sont soumis à
la contribution foncière qu'à raison du terrain qu'ils enlèvent à la
culture, évalué sur le pied des meilleures terres labourables de I*
commune. (Art. 85.)

19. Le revenu net imposable des fabriques, manufactures,
forges, moulins et autres usines est déterminé d'après leur valeur
locative, calculée sur dix années, sous la déduction d'un tiers de
cette valeur, en considération du dépérissement et des frais d'en-
tretien et de réparations. (Art. 87.)

20. Les maisons, les fabriques, les usines et généralement toutes
les propriétés nouvellement bâties, ne sont soumises à la contribu-
tion foncière que la troisième année après leur construction. Pen-
dant ce temps le terrain sur lequel elles sont construites est seule-
ment cotisé comme il l'était avant la construction. (Art. 88.)

41. Exception. — Malgré la généralité du principe en yertu du-
quel toutes les propriétés foncières sont imposables, l'intérêt public
y a néanmoins fait admettre quelque? exceptions. Ainsi, tous les
biens immeubles servant à l'utilité générale ne sont pas passibles
de la contribution foncière; c'est ce que portent l'art. 105 de la loi
du 3 frimaire an vu et l'art. 4 du décret du 11 août 1808. Les
agents de l'administration ne doivent donc pas, d'après cela, com-
prendre dans les rôles de cet impôt les églises, les cathédrales, les
archevêchés, les évêchés, les grands et petits séminaires, les cime-
tières, les maisons communes ou mairies, les presbytères et jardins y
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attenant. Circulaire du ministre des finances du 28 septembre 1808;
recueil méthodique des lois approuvé par le même ministre en
1841.J

22. Les fabriques ne doivent pas non plus l'impôt foncier pour les
maisons d'école qui îeur appartiennent. [Arrêt du conseil d'État
des 19 juin 1838 et 1" juillet 1840.)

23. La chapelle d'une communauté religieuse reconnue par l'État
est susceptible d'être imposée, parce que encore bien que le public
y soit admis, elle n'en est pas moins un établissement particulier
et une propriété privée. [Bulletin des lois civiles ecclésiastiques,
vol. 1855, p. 92 )

84. Les calvaires qui sont une propriété publique, et même ceux
qui appartiennent aux fabriques sont exemptés de la contribution
foncière, pendant le temps qu'Us conservent cette consécration
religieuse.

25. L'exemption de l'impôt foncier dont jouit le presbytère s'ap-
plique à ses dépendances, comme granges, cour, écuries, remises,
cuviers ou autres accessoires attachés définitivement à la propriété
presbylérale.

26.11 en faut dire autant à l'égard du jardin du presbytère et de
ses dépendances, dans lesquelles il faut comprendre les polagers,
vergers et bosquets qui y existeraient et qui seraient aussi légale-
ment affectés à la jouissance du curé. [Recueil méthodique des

lois, etc.- approuvé par le ministre des finances en 1811 ; Ordonn.

royale, rendue en Conseil d'État, du 23 avril 1836.)
27. De ce que le presbytère est dispensé de l'impôt foncier, il s'ea

suit que le curé ne le doit pas plus payer que la fabrique ou la com-
mune. 11en est de même pour le jardin presbyléral, et il n'y a point
à distinguer si ces propriétés appartiennent à la fabrique ou à la

commune, ou à la cure, ou à la succursale, ou à U chapelle vica-
riale. [Bulletin des lois civ. er.clés-, vol. 1835, p. 272 et 336.)

28. Eu ce qui concerne le jardin, il arrive quelquefois que le curé

y fait quelques petites cultures, qu'il le convertit en tout ou en par-
tie en gazon, en prairie naturelle ou artificielle. Celte transforma-

tion, et le produit que le curé peut en retirer, n'autorisent point
les agents des contributions à le soumettre à l'impôt foncier. Le

jardin par le fait ne change nullement sa destination d'utilité pu-

blique; il n'en reste pas moins une dépendance du presbytère, et en

état d'improduction pour la commune ou la fabrique propriétaire ;
et à ce titre il doit toujours être exempt de la contribution fon-

cière.

29. Le curé qui ne doit pas la contribution foncière pour le pres-

bytère ni pour le jardin y attenant, est-il tenu de payer cet impôt

pour la jouissance d'une pièce de terre attachée à la cure, et fournie

par la commune? Si la jouissance du curé peut être révoquée, et

que le terrain ne soit pas administrativement incorporé au près-
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Entière, la contribution est due; mais, dans ce cas, elle doit être

.payée par la commune propriétaire.
30. La maison louée par la commune ou par la fabrique pour ser-

vir de presbytère, ne constituant point un établissement d'utilité

publique, reste soumise à la contribution foncière, qui est alors eue

par le propriétaire.
31. L'évaluation du revenu imposable des maisons, usines, doit

être revisé et renouvelé tous les dix ans. (Art. 102 de la loi pré-
citée du 3 frimaire an vu.)

Impôt de mutation, spécial aux fabriqués et aux autres établis-

sements de main-morte.

32. Une loi du 20 février 1849 (1) soumet les biens immeubles

des fabriques passibles de la contribution foncière, ainsi d'aïr-

leurs que ceux des autres établissements publics, à un impôt de

mutation, c'est-à-dire à une taxe annuelle de soixante-deux een-

times et demi pour franc du principal de la contribution foncière.
33. Suivant un arrêt du Conseil d'État, du 28 décembre 1850, les

établissements sujets à la loi du 20 février 4849, doivent la taxe,
même pour ceux de leurs immeubles dont ils n'ont que la nu-pro^-
priété.

34. La loi du 20 février 1849, ne soumettant à l'impôt de muta^
tion que les biens passibles de la contribution foncière, il s'ensuit

que les biens exemptés de cette contribution, d'après l'art. 105 de
la loi du 3 frimaire an vu, sont également affranchis de l'impôt de
mutation établi par la loi sus-datée.

35. Par conséquent il n'y a pas lieu d'appliquer ce dernier impôt
aux églises, aux presbytères, aux maisons d'école destinées au ser-
vice paroissial, au jardin presbytéral, qui sont affranchis delà con1-
tribution foncière.

36. Si un terrain d'un produit utile avait été ajouté au presby-
tère, indépendamment du jardin, il rentrerait dans la catégorie des
immeubles productifs et serait assujetti à la taxe de mutation. Mais
alors cette taxe serait à la charge de la fabrique ou de la commune

qui aurait fourni le terrain et non à celle du curé ; car elle n'a pas
pour objet de grever la perception des fruits, mais de dédommager
l'Etat de la non circulation des biens appartenant aux établisse-
ments de main-morte. C'est donc, dans tous les cas, une charge de
la propriété, et qui doit être acquittée par le propriétaire.

37. Un curé n'a aucun droit de succession à payer au trésor pouf
te temporel de la cure, après la mort de son prédécesseur; mais, à

(1) Voyez le texte de cette loi dans le Bulletin des lois civiles ecclés.,
vol. i8£0, p. 33.
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partir de sa prise de possession, il est soumis annuellement au paie- -
ment de l'impôt des mutations dont la loi du 20 février 1849 a frappé
tous, les biens de main-morte.

'ribution des portes et fenêtres.

m des portes et fenêtres a été créée par la loi
| (24 nov. 1798]. Elle est établie sur les portes
sur les rues ou places publiques, sur les che-
sur les cours et jardins des bâtiments et usines
de l'empire (art. 2 de la loi précitée). Elle ne

_--rt _ x rès placées dans l'intérieur des escaliers ou des

appartements, les ouvertures non clôturées par des portes ou fenê-
tres ;Jes portes et fenêtres servant à éclairer ou aérer les granges,
bergeries, étables, greniers, eaves et autres locaux non destinés à
l'habitation des hommes ; les portes et fenêtres des usines et ma-

aufactures, excepté celles qui éclairent lés lieux destinés à l'habi-
tation des propriétaires, de leurs commis et concierges. Les ouver-
tures du comble ou de la toiture des maisons habitées ne sont pas
non plus imposables. [Art. 5 de la loi précitée du 4 frimaire an vu.)

39. .Les églises, les séminaires diocésains, les écoles primaires ne
sont poirit soumis à la contribution des portes et fen&res. L'exemp-
tion subsiste encore pour les bâtiments loués par l'administration

pour en tenir lieu. [Arrêt du conseil d'État, du 19 mai 1843.]
40. Encore bien que les bâtiments employés à un service publie

civil, militaire ou d'instruction, ou aux hospices, ne soient pas en

principe imposables à la contribution des portes et fenêtres, néan-

moins, si les bâtiments sont occupés en partie par des personnes aux-

quelles il n'est pas dû de logement d'après les lois existantes, ces

personnes sont soumises à la contribution des portes et fenêtres

jusqu'à concurrence des parties de ces bâtiments qu'elles occupent.
Cette disposition de l'art. 5 de la loi du 4 frimaire an vu a été re-

nouvelée parl'art. 17 de la loi du 21 avril 4832, d'aprèslequel les fonc-

tionnaires, les ecclésiastiques et les employés civils et militaires logés~
gratuitement dans des bâtiments appartenant à l'État, aux com-

munes ou aux hospices, doivent être imposés nominativement pour
les portes et fenêtres des parties de ces bâtiments servant à leur

habitation personnelle. (Voy. le Bulletin des lois civiles eccl., vol.

4849, p. 276.)
44. Il résulte de là que si les presbytères sont affranchis de la

contribution des portes et fenêtres par rapport à la commune et à

la fabrique, ils y sont soumis par rapport aux curés, desservants et

vicaires qui peuvent légalement être imposés pour celles de ces ou

vertures qui servent à leur habitation personnelle. (Voy. le Bulletin

des lois civiles eccl-, vol. 1855, p. 336.)

BULLETIN de,i lois cm- eccl.. AOÛT 1856, t. VTII. 8
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'
42. Par habitation personnelle, il faut entendre toutes les pièces

habitables de la maison presbylérale, et qui sont mises à la dispo-

sition du curé. L'impôt est dû, alors même qu'elles seraient inoccu-

pées par lui. Un curé ne serait donc pas admis à soutenir que l'on

ne doit comprendre dans sa cote que les ouvertures des pièces qui

ne servent réellement qu'à sa personne, telles que sa chambre à cou-

cher, son cabinet et sa salle à manger. Mais si lepresbytère est plus vaste

que cela n'est nécessaire; si, par exemple, la commune y aménagé
une salle pour l'école primaire, une pièce pour servir de mairie,
le curé ne saurait être imposé pour les ouvertures de ces pièces.
De même, s'il y avait quelques autres pièces sans aucune destina-

tion, il ne serait pas non plus juste qu'il en supportât l'impôt. Mais,
dans ce cas, il doit faire constater, par une déclaration préalable,

quelle est la partie du presbytère qu'il veut occuper, et quelle est

celle qu'il n'occupera pas. Sans cette formalité, le curé pourrait'
être imposé pour toutes les portes et fenêtres du bâtiment, puisque
la lotalité en est affectée de droit à son habitation. {Arrêt du conseil

d'État du H août 4833.)
43. C'est en vertu de ces principes qu'il a été décidé, par un

arrêt du conseil d'État du 2 mars 1850, que les ecclésiastiques sont

assujélis à la contribulion des portes et fenêtres pour les ouver-
tures de toutes les pièces habitables du presbytère dans lequel ils
sont logés gratuitement, alors même que lesdites pièces seraient mo-
mentanément employées à resserrer des grains, ustensiles et effets"

déménage. (Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1850, p. 260.)
44. D'ailleurs^, les ecclésiastiques ne doivent l'impôt des portes

s et fenêtres pour les presbytères qu'ils habitaient au premier janvier
que dans la proportion du temps pendant lequel ils les ont occLpés.
De sorte que si le curé sortant est remplacé immédiatement, le reste
des contributions de l'année pour les portes et fenêtres est laissé à
la charge du nouveau curé. S'il doit y avoir une vacance plus ou
nwins longue, le curé sortant, pour ne pas payer cet impôt, devra
faire à la mairie une déclaration de vacance, puis au premier
septembre ou au moment du remplacement, s'il a lieu plus tôt, il
demandera une modération au préfet, qui rendra une ordonnance
de décharge proportionnelle à la durée de la non-habitation. ILsuit
de là qu'un jeune ecclésiastique, arrivant dans une paroisse après
que les rôles des contributions ont été arrêtés, ne doit acquitter
aucun impôt personnel et mobilier; il ne doit que l'impôt propor-
tionnel des portes et fenêtres. (Guide des curés, p. 123.)

45. Ce que nous venons dédire pour le presbytère est applicable
aux palais des évêchés, dont l'impôt des portes et fenêtres est à la
charge des évêques.

46. On ne comprend pas ordinairement au nombre des ouver-
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tures portées au rôle de ces palais, celles des appartements d'hon-

neur, garde-meuble et bibliothèque. On ne doit pas non plus faire
figurer dans l'habitation personnelle d'un évêque les pièces occu-

pées par les bureaux du secrétariat de Févêché.

47. Les ecclésiastiques logés gratuitement dans les hospices, dans
les collèges, dans les séminaires, dans les dépendances des palais
épiscopaux sont passibles de la contribution des portes et fenêtres,
en vertu de l'art. 27 de la loi du 21 avril 1832.

Contribution personnelle et mobilière.

48. Depuis 1832 la contribution personnelle est réunie à la con-
tribution mobilière, et ces deux contributions sont établies par voie
de répartition entre les départements, les arrondissements, les com-
munes et les contribuables. (Art. 8 de la loi du 21 avril 4832.)

49. Ces contributions ne peuvent atteindre directement les fabri-

ques, soit comme établissements publics, soit comme possesseurs
de maisons même meublées. Mais il est indispensable d'en parler
ici à cause de la responsabilité éventuelle qui pèse sur elles par rap-
port à l'impôt mobilier qui, dans certains cas, reste à la charge du

propriétaire, lorsque le locataire ne le paie pas.
50. La contribution personnelle a pour base de son assiette la

valeur de trois journées de travail, dont le prix moyen est déter-

miné par le conseil général du département, sur la proposition du.

préfet. Le prix de la journée ne peut être fixé au-dessus de un franc

cinquante centimes, niau-dessousde cinquante centimes. {Art. 10de

la loi précitée du 21 avril 1832.]
51. La contribution personnelle et mobilière est due par chaque

habitant français et par chaque étranger de tout sexe jouissant de

ses droits, et non réputé indigent. La taxe personnelle n'est due

que dans la commune du domicile réel. La contribution mobilière

est due pour toute habitation meublée, située soit dans la com-

mune du domicile réel, soit dans toute autre commune. (Art. 12

et 13 de la loi du 21 avril 1832.)
52. Lorsque, par suite de changement de domicile, un contri-

buable se trouve imposé dans deux communes, quoique n'ay<mt

qu'une seule habitation, il ne doit la contribution que dans la com-

mune de sa nouvelle résidence. {Art. 13 de la loi précitée du

21 avril 1832.) Voyez toutefois le Bulletin des lois civiles ecclésias-

tiques, yol. 1856, p. 119.

53. La contribution mobilière se calcule d'après la valeur loca-

tive des bâtiments ou parties de bâlimenls habités.

•54. L'appréciation de la valeur localive servant de base à la con-

tribution mobilière doit être déterminée par comparaison avec d'au-

tres maisons de la commune, sans qu'on doive avoir égard aux
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facultés du contribuable ou à l'étendge de la maison, si elle n'est

pas totalement occupée.
53. La contribution personnelle et mobilière est établie pour

l'année entière. Par suite, lorsqu'un contribuable vient à décéder ou

à changer de domicile dans le courant de l'année, ses héritiers sont

tenus d'acquitter le montant de sa cote. (Art. 21 et 22 de la loiduti

avril 1832.) (Voy. Bulletin des lois civiles ecclés., vol. 1886, p. 119.)
56-57. Nous avons dit que les curés et desservants sontassujétis à la

contribution mobilière. Telle est la prescription de l'art. 15 de la

loi du 21 avril 1832. Pour connaîtie les autres contributions qui

peuvent peser sur les ecclésiastiques, le lecteur est prié de se re-

porter aux observations que nous avons faites sur ce sujet sous l'ar-

ticle 44 du présent décret, nos 77 et suivants. (Yoy. aussi le Bulle-

tin des lois civiles ecclés., vol. 1855, p. 339)
58. L'aumônier qui est logé dans l'intérieur d'un hospice civil,

où il reçoit sa pension et auquel l'administration fournit un mobi-

lier complet, n'est pas dispensé pour cela de payer la contribution
mobilière. [Bulletin des lois civiles ecclés., vol. 1852, p. 54.)

59. Les institutrices communales logées dans leur école sont éga-
lement soumises à la contribution mobilière. [Bulletin des lois civiles-

ecclés., vol. 1852, p. 56.)
60. Les propriétaires xet principaux locataires des maisons sont

obligés, un mois au moins avant le déménagement de leurs loca-
taires ou sous-locataires, de prévenir de ce. déménagement le re-
ceveur percepteur, et de retirer de lui une reconnaissance par écrit
de cet avis, sous peine de rester responsables des contributions
mobilières et des patentes que lesdits locataires peuvent devoir.

[Lois des 21 avril 1832 et 25 mai 1844.) Nonobstant cette déclara-

tion, leur responsabilité resterait engagée s'ils laissaient effectuer
le déménagement avant l'expiration du délai d'un mois fixé par la

loi, à moins que le receveur percepteur n'ait autorisé l'enlèvement
des meubles du locataire. Dans le cas de déménagement furlif, la
même responsabilité est encourue si les propriétaires ou les princi-
paux locataires n'ont pas fait constater dans les trois jours ce dé-

ménagement par le maire, le juge de paix ou le commissaire de po-
lice. Le certificat dressé à cet effet doit être remis dans le même
délai au receveur percepteur qui en donne un reçu (mêmes lois).
Dans tous les cas, et nonobstant toute déclaration de leur part, les
propriétaires ou principaux locataires demeurent responsables de lak
contribution mobilière des personnes logées par eux en garni. (Loi
précitée du 21 avril 1832.)

Prestation en nature pour la réparation des chemins vicinaux*

61. Une preslation en nature, qui peut être de trois jours au plus,
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^a été établie par la loi du 21 mai 1836, pour la réparation des che-
mins vicinaux. Elle est due annuellement par tout habitant, chef de
famille ou d'établissement, à titre de propriétaire, de régisseur, de
fermier ou de colon partiaire, porté au rôle des contributions di-
rectes : U poUr Sa personne et pour chaque individu mâle, valide,
âgé de dix-huit ans au moins et de soixante ans au plus, membre
ou serviteur de la famille et résidant dans la commune ; 2° pour
chacune des charrettes ou voitures attelées, et, en outre, pour cha-
cune des bêtes de somme, de trait, de selle, au service de la famille
ou d'établissements dans la commune.

€2- Les propriétés de la fabrique, productives de revenus, n'en
sont point affranchies, car l'art. 13 de U loi précitée y soumet

même les propriétés de l'État et de la couronne. — Mais évidem-
ment cette espèce d'impôt n'implique rien de personnel aux mem-

bres de la fabrique, et c'est aux fermiers ou colons partiaires de ces
biens qu'il incombe.

Imposition extraordinaire.

63. Quand il y a lieu à imposition extraordinaire, dans une com-

mune, les biens de la fabrique qui y sont situés sont soumis à cette

cootribution comme ceux des particuliers.

Mode d'acquittement des contributions.

64. Les contributions sont payables par douzième. Nous avons

dit que le percepteur peut être contraint d'aller, une fois le mois,
dans celles des communes de son ressort dans lesquelles il ne ré-

. side pas, pour y recevoir les douzièmes des contribuables. (Voyez

Bulletin, vol. 1853, p. 187).

(La suite à la prochaine livraison.)

Jurisprudence.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES. —DISCIPLINE. —

SOEUR.—EXCLUSION. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. —COMPÉ-

TENCE.

Une communauté religieuse, dans sa nature comme dans son

objet, ne peut être identiquement assimilée à une société pu-

rement civile, et si, sur certains points, elle est soumise au

droit commun, elle n'en a pas moins des statuts qui lui sont



— 202 —

propres, et des règles spéciales pour ce qui concerne notam-

ment les rapports existants entre la communauté et les

membres qui la composent.

C'est l'ensemble de ces statuts et de ces règles qui constitue

la loi de la communauté, et ce n'est que par la combinaison

de leurs dispositions respectives qu» l'on peut déterminer

les droits et les devoirs' de la communauté et de ses membres.

En entrant dans une communauté qui a ses règles spéciales,

la postulante se soumet volontairement à toutes les prescrip-
tions écrites dans ces statuts ; dès lors l'exclusion de la com-

munauté prononcée contre elle par l'autorité compétente dési-

gnée par ces statuts, ne peut servir de base à une dernande

en dommages-intérêts, sous le prétexte que cette exclusion

a été injustement et à tort prononcée.
L'exclusion d'une soeur de la congrégation à laquelle elle avait

été agrégée est une peine disciplinaire qui ne peut être pro-
noncée que par la juridiction de l'ordinaire.

En conséquence, les-.tribunaux civils n'ont ni mission ni carac-

tère pour apprécier une décision de cette nature, quelles

qu'en soient les conséquences pour la personne exclue.

(Crouzet, C. Berthoye.)

Par conventions verbales du 21 novembre 4837, ma-
dame Marie Rivier, supérieure générale de la congréga-
tion des Soeurs de la Présentation de Marie, établie à Bourg-
Saint-Andéol (Ardèche), assistée de deux soeurs, mem-
bres du conseil, fit avec mademoiselle Anne-Marie Crou-
zet, majeure, et fille d'un propriétaire de la commune de
Saint-Arcoux (Haute-Loire), des stipulations d'après les-

quelles la supérieure s'engageait à recevoir la dernière dans
la congrégation, à la nourrir et entretenir, et à pourvoir à
tous ses besoins, tant en santé qu'en maladie. De son côté,
mademoiselle Crouze't s'engagea à compter à madame Rivier
3,000 francs payables à termes.

L'ordre religieux des soeurs de la Présentation de Marie,
qui existait avant 4789 et qui a été rétabli vers la fin de la
Restauration, a des statuts particuliers qui ont été sanction-
nés par Mgr l'évêque de Vivier, le 11 février 1830, vérifiés
au conseil d'État le 29 avril suivant, et ils sont annexés à
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l'ordonnance royale'du 29 mai 1830 qui autorise la congré-
gation. Ces statuts posent d'abord quelques principes géné-
raux relatifs au chiffre de la dot à apporter par les soeurs, aux
voeux qu'elles forment en entrant; il est indiqué, par l'ar-
ticle 17, « que pour tout ce qui tient au régime intérieur de
la congrégation les soeurs se conformeront aux règles approu-
vées par Mgr l'évêque diocésain, » et l'art. 13 porte formel-
lement que « les soeurs ne se lient à la congrégation paraucun.
voeu; elles sont toujours libres d'en sortir, comme aussi la

congrégation peut les en exclure, si elles le méritent par leur

inconduite. » Il est ajouté, dans un article subséquent,
« qu'en cas de sortie volontaire comme d'exclusion, la dot

apportée par la soeur lui sera intégralement restituée. »

Conformément à ces statuts et dans les formes qu'ils pre-
scrivent, le renvoi de mademoiselle Crouzet, dite soeur Blai-

sine en religion, a été prononcé par le conseil de l'ordre, sui-

vant délibération des 4 et 28 août 1846, quoique la mesure

n'ait reçu que plus tard son exécution, le 9 avril 1833, jour

auquel mademoiselle Crouzet fut ramenée à Saint-Arcoux.
Le 24 mai 1854, acte d'offres par madame Berthoye, su-

périeure générale, à mademoiselle Crouzet, d'une somme

de 1,695 fr. 26 cent., montant de la dot versée; cette der-

nière refuse les offres et se réserve tous ses droits et actions

contre la communauté. Le 8 juin, demande en validité des

offres par mademoiselle Berthoye contre la défenderesse,

qui, par requête du 16 janvier 1855, expose qu'elle entend

former une demande reconventionnelle. Elle soutient que
son renvoi, après vingt-deux ans d'un service actif et pénible,
et au moment où les infirmités qu'elle a contractées dans

l'exercice de ses fonctions ne permettent pas de les conti-

nuer avec la même activité, a été fait en violation des sta-

tuts de la communauté ; que le droit d'exclusion, loin d'être

absolu, est subordonné à une condition, le fait d'inconduite

de la part de la religieuse exclue ; que la loi civile ne recon-

naît pas une semblable condition potestative, que le fait

d'inconduite n'a été nullement établi, qu'elle a dès lors droit

à des dommages-intérêts, et que, pour les apprécier, il faut

tenir compte des mauvais traitements, qui, selon elle, au-

raient accompagné ou précédé le renvo".. f 'est sur ces motifs

qu'elle forme à la même date une demande tendant à ce

qu'il lui soit alloué 1,200 fr. de rente viagère, en outre de la

dot par elle versée.
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Sur ces diverses' prétentions a été rendu, le 16 juin 1855,

un jugement du tribunal du Puy, ainsi motivé : .

« En ce qui touche le moyen d'incompétence proposé par
Marie-Anne Berthoye, supérieure de la congrégation delà-.

Présentation de Marie;
« Attendu que c'est elle-même qui a saisi le tribunal de la

demande en validité des offres qu'elle avait faites à la demoi-

selle Crouzet, et qu'elle ne peut donc être recevable à décli-

nerunejuridiction deson choix, et qui, du reste, est évidem-

ment la seule appelée par la loi à apprécier la contestation;
« Attendu que, relativement aux offres, les parties n'ont

élevé aucune difficulté, et que la demoiselle Crouzet s'est

bornée à former une demande reconventionnelle tendante à

faire condamner la communauté dont elle a fait partie, à lui

payer une pension viagère de 1,200 fr. pour réparation du ,

préjudice que lui a causé son renvoi de cette communauté;

qu'il ne s'agit donc, en ce moment, que d'examiner le mé-

rite de sa prétention;
« Sur ce point :
« Attendu qu'une communauté religieuse, dans sa nature

comme dans son objet, ne saurait être identiquement assi-
milée à une société purement civile; qu'il faut reconnaître

que si, sur certains.points extérieurs, elle est soumise au
droit commun, elle n'en a pas moins des statuts qui lui sont

propres et des règles spéciales pour tout ce qui concerne son

régime intérieur et les rapports existant entre la commu-
nauté et les membres qui la composent; que cela est si vrai,
que les statuts de la congrégation dont s'agit, approuvés par
le conseil d'État, après avoir posé quelques principes géné-
raux, relatifs au chiffre de la dot à apporter par les soeurs,
aux voeux qu'elles forment en entrant, comme aussi aux obli-

gations de la communauté envers chacune d'elles pendant
leur séjour ou lors de leur sortie, ajoutent textuellement par
leur art. 17, que, « pour tout ce qui tient au régime intérieur
de la congrégation, les soeurs se conformeront aux règles
approuvées par Mgr l'évêque diocésain, » d'où il suit que
c'est l'ensemble de ces statuts et de ces règles qui constitue
la loi de la communauté, et que ce n'est que par la combi-
naison de leurs dispositions respectives que l'on peut dé-
terminer, d'une manière rationnelle et certaine, les droits
et les devoirs de la communauté en général et des soeurs en
particulier;
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« Attend;] que io noviciat imposé à toute postulante, a
évidemment pour but, relativement à elle, de lui enseigner
les statuts et les constitutions de la congrégation, afin que,
persistant dans sa vocation, elle n'entre dans la communauté
qu'en parfaite connaissance des devoirs auxquels elle sera
soumise à l'avenir;

« Attendu, en effet, que, le 21 novembre 1837, et lorsque,
après deux ans d'épreuve et de noviciat, la demoiselle Crou-
zet fut agrégée à la congrégation de Marie, elle s'obligea for-
mellement à observer et suivre ces règles et ces constitutions
dont elle déclara en même temps avoir une pleine connais-
sance; qu'ainsi il faut dire en toute assurance que la demoi-
selle Crouzet, en entrant dans la communauté, s'est soumise
volontairement et sérieusement à toutes les prescriptions
écrites dans les statuts et les conditions qui la régissent, et

qu'il ne lui était pas permis de les négliger ou de les en-
freindre sans manquer ouvertement à ses engagements et
sans donner par là à la communauté et à son encontre per-
sonnel les droits dérivant à cette violation; qu'il reste donc
à examiner les dispositions de ces statuts qui ont trait à la
cause et qui peuvent servir à l'appréciation de la demande

que la demoiselle Crouzet a soumise au tribunal;
« Attendu que l'art. 13 des statuts approuvés par le conseil

d'État, et qu'on peut considérer comme le principe fonda-

mental de la congrégation quant aux intérêts temporels, est

ainsi conçu : « Les soeurs ne se lient à la congrégation par
« aucun voeu, elles sont toujours libres d'en sortir, comme
« aussi la congrégation peut les en exclure si elles le méri-
« tent par leur inconduite; » et il est ajouté dans un article

subséquent, « qu'en cas de sortie volontaire comme d'exclu-

« sion, la dot apportée par la soeur lui sera intégralement
« restituée. » Que voilà donc la position respective des par-
ties nettement fixée ; la soeur sera toujours libre de se retirer

de la communauté, si bon lui semble; qu'elle agisse par rai-

son ou par caprice , peu importe, nul ne peut lui demander

les motifs de sa détermination; de son côté, la communauté,

quoique plus restreinte dans ses droits, n'en a pas moins ce-

lui de renvoyer la soeur pour cause d'inconduite. Cette réci-

procité, on le comprend aisément, était indispensable; car,

sans elle, il n'y aurait pas de communauté religieuse qui pût
subsister huit jours;

« Attendu que l'expression inconduite insérée dans l'arti-
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cle précité ne doit pas être prise dans un sens étroitetavec la

signification purement mondaine, qu'elle y a été employée,

au contraire, dans un sens large, générique pour ainsi dire,

mais surtout relatif aux personnes qu'elle avait en vue; com-

bien, en effet, dans la vie, d'actes, de paroles ou d'omissions

qui, dans la société ordinaire, passeraient inaperçus ou sans

conséquence, et qui, au sein d'une communauté religieuse,

pourraient néanmoins devenir la cause des plus graves dés-

ordres et souvent des plus grands scandales? Du reste, ce

mot inconduite n'exprime pas l'idée d'un fait précis, car,

d'après sa définition grammaticale, il ne signifie pas autre

chose qu'un défaut de conduite, c'est-à-dire, dans l'espèce,

un défaut de conduite selon les règles de la communauté,

règles qu'aucun membre ne peut ignorer, et que tous ont

promis d'observer et de suivre;
« Attendu que le statut civil (si l'on peut parler ainsi),

s'étant borné à poser le principe en faveur de la commu-

nauté, le droit d'exclusion pour cause d'inconduite, sans

spécifier les faits qui pouvaient constituer cette inconduite,

sans parler des formes à suivre pour la constater, non plus

que de l'autorité qui la prononcerait, le statut pour l'exclu-

sion s'en est évidemment, sur tous les points, rapporté à ce

qui serait réglé par le statut religieux ou la constitution ap-

prouvée par Mgr l'évêque diocésain, car autrement il ne se-

rait lui-même qu'une lettre morte destinée, à ne recevoir

jamais son application;
« Attendu, en effet, que dans les règles de la congrégation

vérifiées, approuvées par Mgr de "Vivier, se trouve rénumé-

ration de toutes les causes qui peuvent donner lieu au ren-

voi d'une soeur ; que dans ce nombre figurent notamment

l'hérésie,, le schisme, l'insubordination, un caractère mau-
vais ou insociable, la paresse aux devoirs religieux, etc., et

qu'il y est encore dit que la question de renvoi sera portée
devant le conseil de l'ordre, lequel ne pourra le prononcer
qu'à la majorité des deux tiers des voix;

«Attendu que, conformément à ces statuts et dans les-
formes qu'ils prescrivent, le renvoi de mademoiselle Crouzet,
dite soeur Blaisine en religion, a été prononcé par le conseil
de l'ordre, suivant délibération des 20 et28 août 1846, quoi-
que la mesure n'ait reçu son exécution que plus tard, la supé-
rieure, sansdouto, ayant voulu, parla, ainsiqu'il a été plaidé,
donner à celle qui en était frappée le temps de s'amender;
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« Attendu que cette décision a été rendue par la seule au-
torité compétente, celle qui était désignée par les statuts de
la communauté qui faisaient la loi des parties et que, quelles,
qu'en soient, pour la demoiselle Crouzet, les conséquences,
le tribunal n'a ni mission ni caractère pour l'apprécier ou la
reviser, parce que l'examen auquel il se livrerait ne pourrait
porter que sur des intérêts et des questions d'un ordre tout
différent de ceux que ïa loi civile confère à ses délibérations
et attribue à sa juridiction; que vainement on dirait que,
s'agissant uniquement, dans l'espèce, d'une demande en

pension viagère, l'intérêt en litige est purement civil et
rentre, par conséquent, dans la compétence du tribunal,
car pour apprécier le mérite de la demande, il faudrait bien,
de toute nécessité, remonter à sa cause, et comme c'est sur
l'exclusion qu'elle est basée, on serait bien forcé d'examiner
si les motifs qui l'ont fait admettre étaient fondés ou non, ou
si la sentence a été bien ou mal rendue; qu'on suppose, pour
un instant, que, ainsi qu'il a été plaidé et qu'il est énoncé
dans les délibérations de l'ordre, l'exclusion, au lieu d'avoir
été prononcée pour cause d'insubordination ou de mauvais

caractère, l'eût été pour cause d'hérésie ou de schisme, le

tribunal, en présence de la législation qui nous régit, pour-
rait-il, on le demande, s'immiscer dans dépareilles matières,
et décider si mademoiselle Crouzet a été justement ou injus-
tement frappée par les juges qu'elle s'était donnés en entrant
dans la congrégation; évidemment non; d'où il faut con-
clure que si, parmi les causes de renvoi, il en est qui, pour
tout le monde, sont hors des attributions du tribunal, ici

toutes échappent à sa juridiction, car, ou le principe est

vrai pour tous les cas, ou il est faux pour tous ;
« Attendu que, sans qu'il soit besoin d'entrer dans de plus

amples développements, il est aisé de comprendre que.le

système contraire n'aurait d'autre résultat que de rendre

impossible tout établissement religieux, et qu'il vaudrait au-

tant, pour ainsi dire, les rayer de notre constitution sociale;
« Attendu, en résumé, qu'il résulte de ce qui précède,

que la demoiselle Crouzet, en se faisant agréger à la congré-

gation de la Présentation de Marie, s'est soumise aux sta-

tuts et constitutions qui régissent cette communauté; que,
suivant ces statuts, la communauté, le cas échéant, avait le

droit de prononcer son exclusion; qu'une sentence d'exclu-

sion a été effectivement rendue contre elle dans les formes
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au fond, ne saurait être révisée parle tribunal, et que-l'ex-

pulsion n'étant que le résultat de l'exercice du droit qu'avait
la communauté, elle ne peut évidemment servir de base à

une demande en dommages-intérêts; que conséquemment,
sous ce rapport, celle de la demoiselle Crouzet est inadmis-

sible ;
« Attendu qu'il n'est pas établi que, dans l'exécution de

la sentence de renvoi, la demoiselle Crouzet ait été victime

d'aucun mauvais traitement de la part de celles de ses com-

pagnes qui avaient été chargées de la ramener dans sa fa-

mille, et qui se sont bornées' d'après les renseignements
fournis au tribunal à lui faire changer sa coiffure et autres

parties de ses vêtements qu'il ne lui convenait plus de por-

ter; que, sous ce point de vue, la demande n'est pas mieux
fondée ;

« Par ces motifs,
« Le tribunal, jugeant en premier ressort, ouï les avoués

et avocats des parties en leurs conclusions et plaidoiries, de
•même que M. Rouher, substitut du procureur impérial, en
ses conclusions verbales et motivées, rejette purement et

-simplement la demande reconventionnelle de la demoiselle
Crouzet ; ce faisant, valide les offres à elle faites par exploit
du 24 mail854;

« Dit qu'elle sera tenue d'en accepter le montant, sinon
autorise la demoiselle Berthoye à en opérer la consignation
à la caisse des dépôts, et condamne ladite Crouzet en tous
les dépens. »

Appel de ce jugement a été interjeté par mademoiselle
Crouzet.

Devant la cour, M. le premier avocat général a résumé
ainsi ses conclusions- :

« En l'état de la cause une seule question est agitée, et
«'est dans le droit seul qu'il faut en chercher la solution.

« Si le fait était à considérer, la réclamation de l'appelante
ne semblerait pas fondée. Une sentence d'exclusion, rendue
en 1846, à vingt voix de majorité sur vingt-trois, suspendue
pendant sept années d'épreuves et mise enfin à exécution
en 1853 seulement, une sentence rendue et réalisée dans des
circonstances semblables, offre toutes les garanties possibles
de sagesse et de justice; mais peut-il appartenir aux juridic-
tions civiles d'apprécier une décision de cette nature?—Les
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statuts approuvés par l'État, les règles spéciales des ordres
religieux qui en régissent le régime intérieur et déterminent
les droits et les devoirs des membres qui les composent,
forment dans leur ensemble la loi des communautés. Instruite
par un long noviciat, chaque soeur, en entrant dans la con-
grégation de la Présentation, sait qu'elle est libre d'en sortir,
sans même faire connaître ses motifs, que la communauté a,
de son côté, le droit de l'exclure; que ce droit est soumis à
des règles strictes et ne peut s'exercer que pour des motifs
déterminés. Elle accepte alors les conditions du contrat qui
la lient et auxquelles il ne lui est pas donné de se soustraire.
Ces conditions, ces règles, approuvées tour à tour par l'É-

glise et l'État, ne sont pas seulement d'une légalité certaine,
elles sont d'une nécessité évidente. « L'ordre etJa discipline,
« dit d'Héricourt, ne peuvent se conserver dans les sociétés,
« même dans celles qui se forment pour le culte du Seigneur,
« à moins que ceux qui les composent ne soient assujétis à de
« certaines règles sanctionnées par des peines contre ceux qui
«les violent. » Les juridictions civiles peuvent-elles jamais
apprécier ces infractions ou ces peines? Des magistrats qui
peuvent appartenir à des cultes différents et qui, aux yeux
des communautés catholiques., vivent dans le schisme ou

l'hérésie, seront-ils juges des motifs de renvoi parmi les-

quels figurent, au premier rang, le schisme et l'hérésie. Des
hommes étrangers aux devoirs et à la mission d'un ordre

religieux jugeront-ils les torts de caractère ou d'indévotion

qui donnent à une communauté la certitude que le membre

qu'elle exclut ne convient plus, ne concourt pas à l'oeuvre

qu'elle se propose. Évidemment il nesaurait en être ainsi.
Pour des situations et des intérêts d'une nature toute spé-
ciale, une juridiction spéciale est commandée par la néces-

sité, par l'esprit même de notre législation.
« Voyez, en effet, comment la division du travail s'opère

pour l'oeuvre de la justice comme pour tous les besoins

sociaux. —Al'enfance des sociétés, dans la'simplicité primi-
tive des rapports, un roi peut rendre la justice, comme saint

Louis sous le chêne de Vineennes, et les juges peuvent con-

naître de tous les différends. Mais avec le temps, quand un

État grandit, quand les progrès de la population, du com-

merce et des arts développent à l'infini les rapports et les

intérêts et nécessitent l'étendue et la variété des connais-

sances, les juridictions naissent et se multiplient par la force
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irrésistible des choses. L'a justice se divise alors; chacune de

ces divisions, civile ou criminelle, a ses degrés. La justice

civile elle-même se subdivise dans les juridictions consu-

laires ou industrielles; la juridiction militaire, la juridiction

maritime, la juridiction ecclésiastique s'imposentpar leur spé-

cialité même. Les institutions sociales se développent ainsi

suivant une loi analogue à celle qui régit les corps organisés.

Le point de départ est l'unité simple, mais cette unité élémen-

taire recèle en elle la variété des formes et des organes qu'un

progrès insensible dégage et développe quand la vie s'épa-
nouit dan's sa plénitude féconde. Dans l'ancien droit qui
restera toujours le modèle, la préparation, l'initiation du

droit moderne, la juridiction ecclésiastique qu'on appelait
alors la juridiction de l'ordinaire, avait ses formes régulières
et ses degrés. La séparation du temporel et du spirituel, leur

indépendance complète et réciproque,, maxime fondamen-

tale des libertés de l'Église gallicane, attribuaient néces-

sairement à l'Église le droit de déposer ses membres, aux

juges ecclésiastiques la connaissance exclusive des choses

spirituelles. Dans les affaires du domaine spirituel on classait

(et cela est confirmé par l'édit de 1695, art. 34) les voeux et

ainsi tout ce qui concerne l'accomplissement des devoirs re-

ligieux; et l'évêque, seul juge ordinaire de son diocèse, dé-

cidait, suivant les formes établies, tout ce qui regardait le

gouvernement ecclésiastique.
« Cette juridiction des évêques remonte aux premiers

temps chrétiens, illustrée par saint Ambroise et saint Augus-
tin, reconnue par le Code Justinien, qui montre que les laï-

ques mêmes pouvaient alors les prendre pour arbitres ju-
geant sans appel, « in episcopum quasi arbilrum et cognilo-
rum corApromiltere ejusque judicium firmum erat. Cette ju-
ridiction existe-l-elle aujourd'hui? Nous allons l'établir et
montrer en même temps sa légalité. En effet, la loi dû
24 mai 182>, qui régularise la situation des communautés de
femmes en France, dispose, art. 2, qu'aucune congrégation
ne sera autorisée si ses statuts ne contiennent la clause

qu'elle sera soumise, dans les choses spirituelles, à la juri-
diction de l'ordinaire.

« Un texte de loi précis et formel reconnaît donc cette.
juridiction et lui attribue précisément la connaissance des
choses du domaine spirituel.

« Devant une disposition semblable aucun doute n'est pos-



— 211 —

sible, et les cours ne pourraient statuer en pareille matière
sans commettre d'excès de pouvoir, sans violer l'ordre des
juridictions; la décision des premiers juges est donc con-
forme aux principes les plus assurés du droit.

« En terminant il faut apprécier les considérations sou-
mises à la cour dans l'intérêt de l'appelante sur la richesse
des communautés religieuses et la faveur due à l'intérêt indi-
viduel vis-à-vis d'un intérêt collectif. Elles reposent sur une
double erreur. Les communautés religieuses ne sont la plu-
part riches que de bonnes oeuvres, et si quelques-unes
d'entre elles^ par une heureuse exception, pouvaient arriver
à la richesse, cette richesse serait doublement respectable,
par son origine et son but. Son origine, puisqu'elle se puise
aux sources les plus pures, le travail et l'économie; son but,

puisqu'elle sert aux oeuvres les plus méritoires, l'enseigne-
ment religieux et la charité. Et l'intérêt individuel ne saurait
être non plus préférable à un intérêt collectif qui est toujours
la réunion d'un plus grand nombre d'jntérêts individuels
semblables. Louis XIV disait : « Ce qui fait l'autorité royale
et sa majesté, c'est que, vis-à-vis de chaque particulier, le
roi représente la nation tout entière, et que chaque individu
ne représente que sa personne. » On peut en dire autant des
communautés dont l'intérêt mérite assurément une protec-
tion au moins égale à celle qui est due à tout intérêt indivi-

duel, et penser ainsi c'est s'inspirer encore de l'esprit de
notre législation, où l'intérêt collectif, l'utilité publique,

exigent si souvent de l'intérêt individuel des sacrifices de

liberté^, de propriété qui, sans le principe souverain de pré-
férence justement accordée à l'intérêt général, seraient autant

d'abus de pouvoir intolérables.
« Ces considérations ne pourraient donc jamais prévaloir

contre tous les principes du droit dans une question qui in-

téresse l'existence même des sociétés religieuses. Ces socié-

tés si anciennes sont l'application la plus digne de respect et

d'appui de cet esprit d'association que Dieu a mis dans le

coeur de l'homme et par lequel il a jeté sur le monde une

chaîne qui l'ent&ure et l'embrasse, dont le premier anneau

est la famille, le dernier l'humanité.. Dans tous les temps et

chez tous les peuples, au sein de chaque société générale se

forment des sociétés particulières qui, suivant l'esprit du

temps, formulent ou soulagent ses souffrances et ses aspira-
tions.
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« A ces sociétés religieuses nous devons eette civilisation

dont notre époque est si fiera, et qu'elle a su rendre si fra-

gile; — elles ont défriché, fécondé notre sol, ouvert nos

communications. Le scriptorium des monastères du moyen-

âge nous â transmis le précieux dépôt des connaissances

humaines, et dans cette société moderne si troublée nous

leur devons encore ce qui reste aux masses de moralité, de

sentiment religieux ; nous leur devons l'exemple utile de ces

familles d'élection formées suivant les naïves expressions de

Coquille, par fraternité, amitié et liaison économique, et les

oevres si fécondes de la charité. Le droit consacré par la loi

et qui se recommande par de tels bienfaits ne sera pas mé-

connu.
La cour a rendu l'arrêt suivant :

ARRÊT.

La cour, par les motifs exprimés au jugement dont est

appel; considérant, en résumé, que l'exclusion d'une soeur
de la congrégation à laquelle elle avait été agrégée est une

peine disciplinaire qui ne peut être prononcée que par la

juridiction de l'ordinaire; dit qu'il a été bien jugé, mal et
sans cause appelé ; ordonne que ce dont est appel sortira
son plein et entier effet; condamne l'appelante à l'amende
et au» dépens de la cause d'appel.

Arrêt de la cour de Riom du 27 février 1856. —
(M. Grel-

liche, président; M. Pommier-Lacombe, premier avocat

général; avocats plaidants : Me Goutay, pour la demoiselle
Crouzet ; Me Salveton, pour la supérieure de la communauté.)

Questions proposées.

|£(iLISES. — TABLEAUX. — CURÉS ET DESSERVANTS.

FABRIQUES.

Un curé, choqué d'un tableau qui lui semble grotesque, a-t-il
besoin du consentement de la fabrique pour le remplacer par
une statue, lorsque, d'ailleurs, il ne détruit pas le tableau
et n'occasionne non plus aucune dépense à l'église ?

En principe, l'autorité ecclésiastique est seule juge de la
nécessité et de la convenance des objets d'art ou objets reli-
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gieux placés dans l'église pour exciter les fidèles àxla piété.
Il suit de là que nul, pas même le conseil de fabrique, qui
est établi par la loi pour veiller à la conservation de cette

église, ne saurait y exposer une image quelconque qui n'au-
rait point été agréée par elle. Ainsi, si l'on ne peut con-
tester légalement à un curé le droit de placer dans son église
à ses frais un tableau, un chemin de croix, on ne saurait lui
refuser non plus celui de le déplacer, de le changer, ou de
le remplacer par un autre objet plus en état de remplir le
but qu'il se propose.

Toutefois, la solution de la question peut n'être pas la

même dans tous les cas, lorsque le tableau n'a point été

acquis des deniers du curé ou qu'il se trouve placé dans des

conditions qui ne permettent pas son déplacement. En effet,
ou ce tableau fait corps avec la boiserie de l'église, ou bien

il est simplement fixé aux parois du mur au moyen de clous

ou de crochets. Dans la première hypothèse, ce tableau a

perdu son caractère de meuble ; il est attaché à l'église à per-

pétuelle demeure ; il est par conséquent immeuble par des-

tination (art. 525 du Code civil), et nous croyons que le curé

a besoin de l'assentiment du conseil de fabrique pour le dé-

placer et pour le remplacer par une statue. En cas de désac-

cord, il aurait lieu d'en référer à l'évêque qui déciderait.

Dans la seconde espèce, c'est-à-dire lorsque le tableau est

mobile et non attaché à perpétuelle demeure, il ne constitue

plus qu'un meuble ou objet de sainteté ou d'ornementation

dont le curé a le droit de déterminer l'usage et la place,

parce que c'est à lui qu'il appartient de présider à toutes les

dispositions intérieures de l'église.
Il est certainement convenable que le curé s'entende avec

la fabrique pour le déplacement de ce tableau et son rem-

placement par une statue; mais il s'agit ici d'une chose qui
'

rentre tellement dans les attributions de son ministère, que

le consentement du conseil de fabrique ne lui est nullement

nécessaire pour opérer ce changement, lorsque d'ailleurs le

tableau n'est que déplacé, qu'il reste en la possession de là

fabrique, et qu'en définitive tout cela se fait aux frais du curé,

et par conséquent sans aucune dépense pour l'église. (Con-

sultant, un professeur de séminaire.)
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MAISON D'ÉCOLE. — PROPRIÉTÉ. — CONTESTATION ENTRE

LX FABRIQUE ET LA COMMUNE A CET ÉGARD.

Une maison a été donnée en 1690 dune fabrique pour loger

l'instituteur et à charge de services religieux. Cette maison

n'ayant point été aliénée après la confiscation des biens dé-

glise, la fabrique s'en est remise en possession en vertu de

l'arrêté du 7 thermidor an XI et en a joui sans interruption

jusqu'en 1834, à titre de propriétaire et en y faisant tous les

actes de la propriété. A cette époque la commune, qui la te-

nait à loyer, prétextant que la fabrique n'avait point en main

un titre régulier de sa propriété, fit inscrire la maison en son

nom sur le cadastre, et a cessé depuis tout paiement de loyer,

^lle prétend que cette propriété lui appartient par le motif

qu'elle la possède de fait, et qu'un immeuble qui est affecté de-

puis un temps immémorial au logement de l'instituteur et qui
doit servir à jamais à cette destination, ne peut être qu'une

propriété communale. A qui de la fabrique ou de la commune

doit être attribuée aujourd'hui cette propriété ?

Le conseil estime que, d'après les documents énoncés
dans les pièces à consulter, la maison d'école dont il s'a-

git appartient incontestablement à la fabrique. Quant aux

preuves solides sur lesquelles s'appuie cette solution, elles
se trouvent savamment développées dans la consultation

que nous reproduisons ci-après, consultation à laquelle le
conseil donne une pleine et entière adhésion, et qui a d'au-
tant plus d'importance qu'elle a été délibérée sur la demande
même du maire de la commune, adversaire de la fabrique.

A Monsieur le maire de la commune de Baudrecourt.

Monsieur le Maire, vous m'avez chargé, il y a quelque
temps, d'examiner quels peuvent être les droits soit de la com-
mune, soit de la fabrique de la paroisse, relativement à une
maison qu'on appelle communément dans le pays, la Maison
d'École.

Vous m'avez aussi recommandé de vous exprimer l'opi-
nion que j'aurais conçue, après cet examen, et les motifs
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sur lesquels elle serait fondée. Je vais aujourd'hui satisfaire
à votre désir.

Je dois d'abord vous faire remarquer que l'avis que je vais

exprimer est la conséquence sans doute des principes du

droit, mais aussi des faits qui sont signalés dans les docu-
ments que vous m'avez remis et que j'ai dû tenir pour con-
stants entre les parties.

Il me paraît d'abord reconnu par tous que la maison qui
fait l'objet de la présente consultation, aurait été donnée à la

fabrique vers la fin du dix-septième siècle par M. Cassot,
décédé curé de la paroisse de Beaudrecourt, vers l'an 1690.

( Cette donation, ainsi que celles d'autres immeubles fut

faite sons certaines charges que la fabrique a toujours reli-

gieusement remplies, autant toutefois que les temps et les

circonstances le lui ont permis. Ainsi, jusqu'en l'année 1789,
la fabrique a fait célébrer chaque année plusieurs messes et

services pour le repos de l'âme de son bienfaiteur et suivant

les dispositions de dernière volonté du testateur. Pendant

le même temps, cette maison a été affectée à l'usage auquel
l'avait destiné M. le curé Cassot; en effet, comme l'autorité

religieuse était seule chargée à cette époque de pourvoir à

l'instruction du peuple, la fabrique se servit de la maison

qui lui avait été léguée pour y loger le maître d'école.

Tous ces faits paraissent attestés par une tradition con-

stante et universelle dans la commune de Baudrecourt. Ils

suffiraient seuls, en l'absence de tous titres réguliers qui ont

pu disparaître dans les événements de la Révolution, pour
établir qu'en 1789 la fabrique était seule propriétaire de la

maison dont il s'agit.
Mais cette propriété, l'a-t-elle conservée ? C'est ce qu'il

faut maintenant examiner.

La loi du 2 novembre 1789 (1) mit à la disposition de

la nation tous les biens ecclésiastiques, et celle du 10 fé-

vrier 1791 (2) comprit au nombre de ces biens à vendre, les

immeubles affectés à l'acquit des fondations. Enfin la loi du

19 août 1792 (3) prescrivit de vendre les immeubles appar-

tenant aux fabriques, etcelle du 13 brumaire an n (4), dé-

(1-2-3-4) Voyez ces actes dans le Recueil général du droit civil eccl.,

T. 1er, p. 348 et suiv.



— 216 —

clara propriété de l'Etat tout l'actif affecté à titre dé donations

ou autres aux fabriques paroissiales.
En exécution de ces diverses dispositions législatives, la

nation mit en vente les biens immeubles qui avaient appar-
tenu à la fabrique de Baudrecourt. Il fut fait deux lots de

ces biens; l'un de ces lots fut adjugea des conditions qu'il
est inutile de rappeler ici ; et l'autre, dans lequel se trouvait

la maison litigieuse, ne fut point aliéné. Je ne crois pas avoir

à m'occuper de ce que devint l'immeuble dans cette période
de 1789 jusqu'en l'an xi;, le culte était aboli, les fabriques
avaient cessé d'exister, et les détenteurs des anciennes pro-

priétés de ces dernières ne pouvaient trouver de contra-

dicteurs ; il importe donc peu de savoir qui s'attribua la

jouissance de la maison d'Ecole sous l'empire de celte légis-
lation intermédiaire.

Mais, voici des événements nouveaux qui vontN renouer le

temps présent au temps ancien, et reconstituer le droit de
la fabrique, effacé pendant un certain nombre d'années.

En effet, le décret du 7 thermidor an «i vint rendre
aux fabriques par son article premier, tous les anciens biens

qu'elles possédaient autrefois et qui n'avaient pas été aliénés

ou affectés à d'autres services publics, pendant la période ré-

volutionnaire. D'autres monuments législatifs subséquents
établirent encore d'un manière plus précise le droit des fa-

briques, à l'égard des biens chargés d'anciennes fondations,
ou de services anniversaires, faisant partie des revenus des

églises. (Voir arrêté du 25 frimaire anxn; décret du 22 fruc-
tidor an xm; avis du conseil d'Etat du 30 avril 1807.) (1)

Aux termes de cette nouvelle législation, la fabrique pa-
roissiale de Baudrecourt qui a repris à cette époque son exis-
tence légale est donc redevenue propriétaire de la maison,
dite maison d'Ecole, puisqu'elle n'avait point été vendue

quand les lois de restitution ont été promulgées. Maintenant,
il me reste à-examiner si ce droit a été consacré et maintenu

depuis par la possession de la fabrique.
C'est ici, M. le maire, qu'il faut répéter l'observation par

laquelle j'ai commencé : je suppose constants les faits qui
sont indiqués dans les renseignements que vous m'avez

(1) Recueil général du droit civil eccl., looo citato.
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remis, et je me borne à tirer de ces faits les conséquences
légales qui me paraissent en découler.

Tout d'abord, je considère comme un fait de possession à
titre de propriétaire, la vente que la fabrique a faite à son

profit, en 1813, d'un rucher qui se trouvait placé dans le

-jardin de la maison dont il s'agit.
Pendant 25 ou 30 ans, c'est-à-dire jusque vers l'année 1834,

la commune loge à la vérité son instituteur dans la maison

léguée par M. Cassot. mais elle ne paraît le faire qu'à titre de
locataire. En effet, pendant tout ce laps de temps elle verse
avec exactitude une redevance annuelle dans le trésorMe la

fabrique et reconnaît ainsi d'une manière implicite, mais non

équivoque, ledroitde propriété de cette dernière. Il im-

porte peu que la somme versée ait été plus ou moins en

rapport avec la valeur locative de l'immeuble. La fabrique a

pu se montrer peu exigeante quant à la fixation du chiffre des

loyers ; il n'en demeure pas moins constant, si le fait articulé

est exact, que la commune a consacré par ce paiement les

prétentions de la fabrique et en a reconnu à l'avance la légi-
timité.

Je ne dirai rien de l'inscription de l'immeuble litigieux au
rôle de la contribution foncière, jusque vers la même épo-

que de 1834, ce fait, que m'attestent pareillement les notes

que j'ai entre les mains-, a pourtant aussi une certaine valeur,
surtout quand on le rapproche des autres circonstances de la

cause.
Mais si la fabrique a joui pendant trente ans environ de la

maison qui lui avait été restituée en l'an xi, a-t-elle supporté
les charges dont cette propriété pouvait être grevée?

Je trouve encore dans les documents qui sont à mon dos-

sier une réponse affirmative à cette question ; ainsi il résulte
'

de divers extraits des comptes-rendus du trésorier de la fa-

brique qu'en l'année 1817 une somme de seize francs a été

payée par lui pour travaux de charpente à la couverture de

la maison, et une somme de quarante-sept francs quarante
centimes pour fourniture de tuiles et lattes et pour voyage à

Martrud, aussi pour réparations à la maison, et enfin que,
dans les années 1818, 1826 et 1834, d'autres sommes ont

encore été payées pour menues réparations à l'immeuble,

faites au compte de la fabrique.
Au contraire, qu'aurait fait la commune à l'endroit de ces

charges? Elle aurait constamment refusé de les supporter et
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les aurait rejetées sur la fabrique, en se fondant sur ce motif

quecette dernièreétaitseule propriétaire. Vous pouvez beau-

coup mieux que moi, monsieur le maire, constater l'exacti-

tude de ce dernier fait qui serait de la plus haute gravité.
A la vérité, depuis l'année 1834, les parties ont pris une

attitude un peu différente : la commune paraît avoir mani-
festé l'intention de résister aux prétentions de la fabrique :

ainsi, elle a fait porter sous son nom, la maison dont il s'agit
au rôle delà contribution foncière, elle a refusé le paiement
de tous loyers, quoique son instituteur ait joui de l'im-

meuble litigieux ; elle a avisé elle-même aux réparations qui
pouvaient être nécessaires, en un mot, elle s'est posée avec

plus ou moins de résolution, suivant les temps et les hommes

qui l'ont administrée, en adversaire de la fabrique; mais ces

manifestations et ces entreprises sont-elles de nature à

changer les droits de la fabrique concernant la maison liti-

gieuse? je ne le pense p&s : dix-neuf années d'une possession
qui n'a pas toujours été paisible, qu'on ne saurait dire non

plus à titre non précaire, ne sont certainement pas suffi-
santes pour effacer les droits de propriété de la fabrique et
en constituer de nouveaux au profit de la commune.

De tout cela je conclus, en me résumant :
i° Qu'en l'année 1789, la fabrique de -Baudrecourt était

propriétaire légitime de Ja maison qui lui avait été léguée
par M. Cassot et dont elle avait joui pendant près de cent ans ;

2° Qu'en l'an xi, cette même fabrique a repris la pro-
priété, possession et jouissance de la maison dont il s'agit,
parce qu'aux termes de la législation nouvelle, tous les biens

confisqués sur les fabriques pendant la révolution et qui
n'avaient point été aliénés, leur étaient restitués;

3° Que la fabrique est encore aujourd'hui propriétaire de
cette maison, parce que jusqu'en l'année 1834 elle n'a pas
cessé d'en jouir tant activement que passivement, et que la
jouissance que la commune en aurait eue depuis cette der-
nière époque, n'aurait eu ni la durée, ni les caractères dé-
terminés par la loi pour arriver à la prescription.

Telle est, monsieur le maire, l'opinion à laquelle j'ai cru
devoir m'arrêter au vu des notes et renseignements qui
m'ont été fournis. Je vous ai indiqué suffisamment les mo-
tifs de l'avis que je viens d'exprimer; vous les apprécierez.

Veuillez agréer, etc.
L. HAVRET, avouéau tribunal de Vassy(Haute-MarneJ.
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Le conseil, en donnant son adhésion à cette consultation,
croit toutefois devoir y ajouter ceci : C'est que la fabrique de
Baudrecourt [doit être avertie que, dans l'état actuel de la

jurisprudence, il ne suffit pas que son droit de propriété soit
justifié par des faits ou des actes anciens et "nouveaux plus
ou moins constants; qu'il ne suffit pas non plus qu'elle allè-

gue qu'elle jouit de l'immeuble restitué en vertu de l'arrêté
du 7 thermidor an xi ; mais que pour que ce droit soit par-
fait, il faut qu'elle en ait été dûment envoyée en possession
par arrêté du préfet, conformément à l'avis du Conseil d'É-
tat du 25 janvier 1807. Gomme rien dans les renseignements
fournis au conseil ne prouve l'accomplissement de cette for-

malité, la fabrique devra se hâter d'y pourvoir afin d'être
admise à combattre judiciairement la prétention de la com-

mune. (Voyez à cet égard l'arrêt de la Cour de cassation du
3 avril 1854, rapporté dans le Bulletin des lois civiles eccl.,
vol. 1854, p. 338, et l'arrêt de la cour impériale de Bastia,
du 18 avril 1855 : même recueil, vol 1855, p. 297,)

Délibéré à Paris.

Par le Conseil,
DE CHAMPEADX.

Administration falti'icicnne.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant
le mois de septembre.

Réunion des membres du bureau des marguilliers dans le

cours du mois, conformément à l'art. 22 du décret du 30 dé-

cembre 1809. Nous avons donné dans le Bulletin des lois

civiles eccl., un modèle de procès-verbal de cette séance

ordinaire. (Voyez vol. 1853, p. 8'* et suivantes.)
Dans cette séance mensuelle, MM. les marguilliers ont à

pourvoir aux soins de l'administration, aux besoins matériels

de l'église; mais ils feront très bien de s'occuper à l'avance

des objets sur lesquels le 1conseil de fabrique pourra être ap-

pelé à délibérer dans sa réunion trimestrielle du premier
dimanche d'octobre.

Le dimanche, 28 septembre, MM. les curés annonceront

au prône de la grand'messe le jour et l'heure de cette séance,

en conformité de l'art. 10 du décret précité du 30 décembre

1809.



— 220 —

S'il était nécessaire que le conseil de fabrique se réunît

extraordinairement avant cette époque, il y aurait lieu d'en

demander l'autorisation à l'évêque, en lui faisant connaître
le but de cette réunion.

DOCUMENTS HISTORIQUES KELATIFS AUX FABRIQUES ET A L'AD-

MINISTRATION DES AUMÔNES PAROISSIALES (SUlte).

N° 6 — Rapport de Portails sur les quêtes que le ministre

de l'intérieur avait, par son arrêté du 5 prairial an XI,
autorisé les administrations des hospices et les bureaux de

bienfaisance à faire faire dans les églises. — 10 sep-
tembre 1806.

Sire, d'après la décision de Votre Majesté, le ministre de l'inté-
rieur prit un arrêté, 4e5 prairial an xi, qui autorise les membres
des bureaux de bienfaisance à faire des quêtes dans les églises.

D'un autre côté', les évêques, dans les règlements pour les fabri-

ques intérieures que Votre Majesté, par sa décision du 9 floréal
an xi, les a autorisés à faire, sauf son approbation, ont tous inséré
un article qui, réglant les quêtes à faire et les troncs à poser, tant
.au profit de la fabrique qu'à celui des pauvres, interdit toutes au-
tres quêtes pour lesquelles ils n'auraient pas donné permission ex-
presse. Les évêques ont certainement le droit de prendre une sem-
blable mesure, parce qu'il leur appartient de régler ce qui concerne
l'intérieur des églises ; parce qu'il y aurait confusion et désordre
si, sans leur concours, une autre institution avait le droit arbi-
traire de disposer des églises, d'y faire des incursions quand et
comme elle le voudrait, sans être astreinte à aucun ordre, et sans
autre règle que sa propre volonté.

C'est ce qui est résulté de l'arrêté du ministre de l'intérieur du
5 prairial an xi ; les administrateurs des bureaux de bienfaisance,
autorisés par cet arrêté; n'ont pas cru devoir obtenir, pour quêter
dans les églises, la permission des évêques ; les fabriques et les cu-
rés ont soutenu le droit qui était acquis aux prélats par leurs règle-
ments de fabriques, approuvés par Votre Majesté elle-même, et pos-
térieurement à l'arrêté du ministre de l'intérieur.

Dans ce conflit réciproquement désavantageux aux pauvres, les
administrateurs des bureaux de bienfaisance et ceux des fabriquestrouvent respectivement des partisans suivant la disposition des
esprits dans les diverses communes; et je dois dire à Votre Majesté
que la causedes fabriques est plus généralement soutenue. Plusieurs
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motifs produisent cet effet : 1° le droit naturel et positif qu'ont les
évêques de régler ce qui concerne l'intérieur des églises ; 2o l'in-
conVenance d'une attribution arbitraire et non réglée, à une insti-
tution civile, sur les églises ; 3° la destination du produit d'une par-
tie des quêtes faites et de la totalité de celui des troncs placés par
les fabriques, qui tourne au profit de"cette espèce de .pauvres que
des circonstances et des malheurs ont renversés d'un état hoDnête,
et qui, ne voulant pas confesser leur misère à des administrateurs
des bureaux de bienfaisance, leurs égaux, et quelquefois leurs en-
nemis ou leurs rivaux, vont chercher auprès de leurs pasteurs des
consolations qui soutiennent leur courage et des secours qui ne les
humilient pas. C'est à cet intéressant emploi que sont, en général,
consacrées les aumônes faites par les fabriques et les curés.

Il est quelques communes où les administrateurs des bureaux
de bienfaisance, mieux éclairés pour l'avantage des pauvres, se sont
réunis avec ceux des assemblées de charité, et il en est résulté un
très grand bien ; mais partout où, soit ces administrateurs, soit les
maires et les préfets, ne prévoyant pas cet avantage ou n'ayant pas
de dispositions favorables à ce qui tient aux institutions ecclésiasti-

ques, ont voulu exécuter sans ménagement l'arrêté du ministre de
l'intérieur, la division entre les bureaux de bienfaisance et les fa-

briques subsiste, s'entretient et perpétue un état d'opposition qu'il
est instant de faire cesser.

Le nouveau préfet du département du Nord, en réformant les me- '

sures conciliatrices prises par son prédécesseur, vient d'établir une

espècede trouble dans la plupart des églises de son département, et

par les expressions inconsidérées d'une lettre circulaire, il s'est
mis et a mis même les ministres de Votre Majesté dans l'impuis-
sance de calmer ce trouble par les moyens ordinaires de l'adminis-
tration.

Le ministre de l'intérieur, par son arrêté du 5 prairial an xi, a
donné à une institution qui se trouve dans ses attributions une

simple faculté ; mais il ne l'a pas dégagée de l'obligation de se sou-
mettre à ce que le bon ordre prescrit pour exercer régulièrement
cette faculté. En permettant aux administrateurs des bureaux de

bienfaisance de quêter dans les églises, il ne les a point autorisés à

se passer de la permission des évêques et à se refuser à leur deman-
der de régler convenablement ces quêtes.

Autrefois, lorsque pour des secours extraordinaires, pour le ra-

chat des captifs, les missionnaires et les trinitaires obtenaient des

rois la permission de quêter dans les églises des divers diocèses de

France, on leur imposait toujours la condition de présenter les

lettres-patentes aux évêques respectifs, qui réglaient le temps et

l'ordre de ces quêtes.
C'est donc pour faire cesser un conflit et des divisions funestes

à l'ordre et à l'avantage des pauvres, et pour établir une règle
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nécessaire, que j'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté le projet

ci-joint.

.Sur ce rapport est intervenu le décret suivant :

Au palais de Saint-Cloud, le 12 septembre 1806.

NAPOLÉON, empereur des Français, roi d'Italie,

Sur le rapport de notre ministre des cultes,

DÉCRÉTONSET ORDONNONSce qui suit :

Art. 1er. Les administrateur» des bureaux de bienfaisance sont

autorisés à faire, par eux-mêmes, des quêtes et à placer un tronc

dans chaque église paroissiale de l'empire.
Art. 2. Les évoques, par un article additionnel à leurs règlements

de fabriques intérieures et qui sera soumis à notre approbation par

notre ministre des cultes, détermineront le nombre de ces quêtes, les

jours et les offices où elles se feront.

Art. 3. Nos ministres des cultes et de l'intérieur sont chargés de

l'exécution du présent décret. Signé : NAPOLÉON.

N° 7. — Organisation et administration des fabriques. —

Aumônes paroissiales, quêtes et fondations.

Les premiers pasteurs ayant établi, dans les paroisses, des fabri-

ques pour veiller à l'entretien et à la conservation des temples (1),
divers préfets exprimèrent la nécessité de pourvoir à leur organi-
sation d'une manière régulière. Le gouvernement ne trouva pas

que la matière fût susceptible d'un règlement général, et, partant
de l'idée que la loi avait mis à la disposition des évêques les églises,
destinées à l'exercice du culte, il lui parut naturel de confier à

leur sollicitude tout ce qui pouvait touchera l'intérêt de ces églises.

Chaque prélat fut donc invité à rédiger les règlements qu'il croirait

nécessaires pour l'organisation et l'administration des fabriques de
son diocèse et à les envoyer ensuite au gouvernement, pour être
soumis à son approbation.

(1) NN. SS. les évêques ont donc spontanément pris l'initiative de l'éta-
blissement des fabriques. C'était, avec raison, donner une origine cano-
nique à une institution ecclésiastique de sa nature. La loi civile reconnaît
et admet les fabriques comme établissements d'utilité publique; elle leur
confère sa sanction, mais elle ne les crée pas. L'Eglise tient de son divin
Fondateur, et non du pouvoir séculier, le droit naturel et inaliénable
d'acquérir, de posséder et d'administrer, comme elle le juge utile, les
biens temporels qui lui sont ici-bas nécessaires pour atteindre safin. Dans
l'exercice de ce droit, elle se conforme, d'une part, aux lois qu'elle s'est
faites elle-même, et, de l'autre, aux lois civiles de chaque contrée, dani
ce qui est de leur ressort; car elle sait rendre à César ce qui est à César,
comme elle rend à Dieu ce qui est à Dieu. On ne peut confondre ces
droits respectifs des deux puissances sans ébranler les bases de l'ordre
social, que le souverain Législateur a établi sur la double autorité du
sacerdoce et de l'empire.
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Ce travail était à peine terminé que, par un arrêté rendu à
Bruxelles, sur le rapport du ministre de l'intérieur, les biens des
fabriques non aliénés, ainsi que les rentes dont elles jouissaient,
et dont le transfert n'avait pas eu lieu, furent concédés aux fabri-
ques des églises conservées. Le même arrêté porta que ces biens
seraient administrés dans la forme particulière aux biens commu-
naux, par trois marguilliers que nommerait le préfet sur une liste
double présentée par le maire et par le curé ou desservant Il
fut décidé que les nouvelles fabriques existeraient simultanément
avec celles établies par les évêques. Des contestations ne tardèrent
pas à s'élever entre elles. Les marguilliers nommés par les préfets
prétendirent que la régie des fondations leur appartenait ; qu'ils
devaient administrer le produit des quêtes, des aumônes, des obla-
tions._Les autres voulurent, de leur côté, s'immiscer dansl'admi-
njstration des biens provenant des anciennes fabriques; il fallut
alors déterminer leurs attributions respectives d'une manière claire
et précise. — Les fondations étant faites à l'église, il parut juste
que l'église, ou des hommes qui ne lui étaient pas étrangers, en
eussent l'administration. On pensa de même à l'égard des quêtes,
desaumônes, des oblations. On sentit, relativement aux aumônes,
que ce serait en tarir la source, que de détourner le cours qui leur
était tracé par la confiance et la piété des fidèles. Les fabriques
établies par les évêques continuèrent donc, conformément au but
de leur institution, à régler les aumônes, le produit des chaises et
desbancs, les fondations acceptéespar les évêques et qui ne pou-
vaient consister qu'en rentes constituées sur l'État ; les oblations
des fidèles, et généralement tout ce qui, dans l'entretien des tem-

ples, est inséparable de la police du service divin. — L'administra-
tion des biens nationaux non aliénés appartenant aux anciennes

fabriques et celle desbiens-fonds donnés aux communes et ayant le
culte pour objet, devint le partage de celles crééessur le rapport du
ministre de l'intérieur. Ces dernières fabriques ne continuèrent pas
moins à empiéter sur les attributions des marguilliers chargés de
l'administration intérieure. Ceux-ci réclamèrent, et comme on ne
fit pas droit à leurs réclamations, plusieurs se démirent et laissèrent
le champ libre à leurs adversaires. —Pour faire cesser ce désordre,
qui allait toujours croissant, le gouvernement crut devoir fondre

les deux fabriques et n'en former qu'un seul et même établisse-
ment. On rédigea un règlement général : ce règlement, composé
decent quatorze articles, fut longuement discuté au conseil dÉtat.

Le cardinal Fesch, qui connaissait ses principales dispositions,

ayant appris qu'il avait été adopté, fit desdémarches pour en arrê-

ter la publication. Elle ne fut différée que de quelques mois : le rè-

glement parut sous la date du 30 décembre 1809, quoique adopté

plusieurs mois auparavant. Ce que son Eminence avait dit au chef

de l'État se vérifia : ce règlement déplut; ce n'est pas qu'il ne con-
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tienne des dispositions fort sages; mais l'on trouva que le gouver-
nement ne s'en rapportait pas assez au clergé, et qu'on avait réglé
minutieusement une foule de choses concernant i;administratio»

intérieure des églises, qu'on aurait dû laisser à la décision de l'é-

vêque ou du curé Plusieurs prélats réclamèrent contre un ré--

gime général et uniforme; mais le gouvernement ne voulut pas
revenir sur un règlement soumis à l'examen du conseil d'Etat, et

approuvé après mûre délibération.

Quelques prélats ayant témoigné le désir qu'une place de droit
fût assurée aux curés dans tes bureaux de bienfaisance, on leur re-

présenta qu'elle ne pourrait être que secondaire, si le gouverne-
ment leur en assignait une, parce que ces bureaux étaient dçs
établissements purement civils ; que l'influence des curés serait'par
conséquent bien réduite ; qu'il était à craindre, d'ailleurs,,que les
autres membres ne finissent par élever des prétentions sur les au-
mônes confiées au clergé, et par exiger qu'elles fussent versées
dans la caisse commune, pour être distribuées à leur manière;
qu'il valait donc mieux que les autorités locales s'entendissent à cet

égard avec les supérieurs ecclésiastiques; que c'était le seul
moyen d'opérer quelque bien dans une matière aussi délicate. (Ex-
trait des mémoires historiques sur les affaires ecclésiastique? de
France pendant les premières années du xixe siècle, 3 vol.
in-8° 1823-1824, Ouvrage anonyme attribué à M. Jauffret, auditeur
au conseil d'État, ancien secrétaire du ministre des cultes.)

Chronique.

SACRE D'EVÊQUES.

Le dimanche, 20 juillet, S. Em. le cardinal Gousset a sa-

eré, dans la cathédrale de Reims,, NN. SS. Boudinet, évêque
d'Amiens; Delamare, évêque de Luçon, et Bara, évêque de
Médéa, coadjuteur de Mgr. l'évêque de Châlons.

Mgr. l'évêque d'Amiens était assisté de NN. SS. Joly, ar-

chevêque de Sens, et Pallu du Parc, évêque de Blois; Mgr
l'évêque de Luçon, par NN. SS. de Garsignies , évêque de
Soissons, et Gerbet, évêque de Perpignan ; Mgr l'évêque de
Médéa, par NN. SS. Gignoux, évêque de Beauvais, et Gros,
évêque de Versailles.

Etaient présents au sacre : NN. SS. de Salinis, archevêque
d'Auch ; Allou, évêque de Meaux ; Guérin, évêque de Lan-
gres, et Nanquette, évêque du Mans.
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Questions proposées.

ÉGLISES. — DISPOSITIONS INTÉRIEURES. — DROITS DO CUBE
OU DESSERVANT.

Un&iré peut-il, sans l'autorisation du préfet, faire ouvrir

^^Mfflisj le^sanctuaire de l'église une nouvelle porte de la sa-

$0^^àa)îsj!ki même autorisation, faire avancer un peu dans

'hjtgkgéfi-l'efiïJée du sanctuaire, de manière que la table sainio
/" -W^^pràron^e jusque dans les chapelles latérales, soit en

~^~<Ify3fa*éroite, et évite ainsi les angles droits?

Quels sont, en général, les droits du curé et ceux de la fabrique

par rapport aux réparations de l'église?

En ce qui touche les deux premières questions, le conseil
estime que l'intervention de l'autorité civile dans les travaux
de réparations et d'appropriation intérieure des églises est

exigée par la législation, non pas pour conférer aux fabriques
le droit d'effectuer ces travaux, qui sont entièrement dans

leurs attributions, mais seulement pour veiller au bon emploi
des fonds d'un établissement mineur, et pour autoriser la

dépense à faire lorsqu'elle doit dépasser une certaine
- somme. Ainsi, l'on sait que, d'après l'art. 42 du décret du

30 décembre 1809, le conseil de fabrique peut ordonner seul et

sans aucune autorisation du préfet tous les travaux qui ne

s'élèvent pas à plus de 100 fr. dans les communes au-dessous

de l,C00âmes, et de 500 fr. dans les communes d'une plus

grande population. Si donc la dépense des travaux dont

il s'agit ne doit pas excéder le chiffre dont nous venons de

parler, aucune autorisation du préfet n'est nécessaire. Mais

si cette dépense doit aller au-delà, le conseil de fabrique ne

peut faire effectuer les travaux, même sur les revenus libres

de l'église, que sous les conditions exprimées dans le der-

nier paragraphe de l'art, te précité, c'est-à-dire qu'en char-

geant le bureau des marguilliers de faire dresser un devis

estimatif, d'obtenir l'autorisation du préfet, et de procéder à

l'adjudication publique des travaux. Tel est l'état du droit

BTJLLETIX des lois cw. ecd-, SEPTEMBRE ISSe, t. ix. G
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sur la matière et de la jurisprudence suivie par l'administra-

tion supérieure.
D'ailleurs, quant aux travaux en eux-mêmes, ce sont

des dispositions intérieures dont il appartient au curé et à la

fabrique seuls d'apprécier la convenance. 11 suffit qu'ils

aient été jugés nécessaires pour la commodité du service du

culte, et que l'évêque diocésain les aient autorisés, pour

qu'ils puissent être valablement faits par la fabrique dans les

conditions que nous venons d'indiquer.
Il existe même une décision ministérielle du 10 mars

1812, citée dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques,
vol. 1833, p. 326, qui a statué que l'approbation de l'évêque
suffit pour autoriser les travaux lorsque la, fabrique a les

fonds suffisants pour les couvrir. Cette décision pourrait
encore être appliquée au cas où la dépense serait à la charge
du curé seul. Mais ce serait beaucoup plus rentrer dans les

vues de l'administration civile, de demander l'approbation
de l'autorité préfectorale , approbation qui ne saurait d'ail-

leurs être refusée, quand l'évêque a donné la sienne.

, En cas de conflit à cet égard entre l'évêque et le préfet, ce

serait au ministre des cultes à décider. ,
De même, en semblable matière, le curé et la fabrique

'

doivent toujours agir de concert, et s'ils n'étaient point
d'accord sur l'opportunité des travaux dont il s'agit, il y
aurait lieu d'en référer à l'évêque, qui statuerait.

Pour ce qui concerne le point de savoir quels sont en gé-
néral les droits du curé et de la fabrique par rapport aux

réparations de l'église, nous prions le lecteur de vouloir
bien se reporter au Bulletin de 1853, p. 334 et suivantes.

(Consultant, un professeur de séminaire.)

CHAISES. — RÉTRIBUTION.

Les fidèles qui, d'après un usage suivi dans la paroisse, sont
admis par la fabrique à apporter leurs chaises à l'église et
à les remporter après chaque office, ne sont-ils pas tenus de

payer la taxe, comme si la chaise qu'ils occupent leur était

fournie par la fabrique? et s'ils refusent cette taxe, la fa-
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brique a-t-elle le droit de leur faire enlever ces chaises det
mains pendant qu'ils s'en servent ?

Ces questions doivent être résolues affirmativement par ap-
plication de ce que nous avons dit dans le Bulletin de 1851,

•page 220, quand nous avons parlé de la perception du prix
des chaises.

C'est un point de doctrine hors de toute controverse que
les fidèles ne peuvent apporter leurs chaises dans l'église
qu'avec le consentement de la fabrique, et que, quand cela
a lieu, ils n'en doivent pas moins la taxe fixée par le tarif

pour l'occupation de chaque chaise. C'est également un point
dedoctrine^certain, que s'ils refusent de payer cette taxe,
la, fabrique peut leur faire enlever leurs chaises, pour les

mettre.dëhors. Mais ce moyen, quelque légal qu'il soit, n'est

pas toujours praticable sans inconvénient, à cause du trou-
ble et des rixes qu'il peut occasionner dans l'église; et avant

<l'avoir recours à cette voie de fait qui est de nature à bles-

ser bien des susceptibilités, la fabrique fera très bien d'exa-

miner s'il n'est pas plus convenable d'empêcher l'introduc-
tion de ces chaises dans l'église, ou bien, dans le cas où elle

a eu lieu, de poursuivre devant le juge de paix les personnes
récalcitrantes. (Consultant, M. le curé d'Agnos.)

PRESBYTÈRES. — s,EavmjDES.

Lorsque le presbytère appartient à la commune, le maire a-t-il

le droit d'autoriser un propriétaire voisin à établir des

poutres ou chevrons sur le mur de la cour de ce presbytère?

La solution négative de cette question résulte de ce que
nousavonsdit précédemment dansnotre livraison d'avrill856,

page 92 n 09 156 et 157. Le presbytère légalement affecté

au logement du curé est un édifice d'utilité publique; à ce

titre il ne peut être grevé, comme l'église, des servitudes que
la loi autorise de particulier à particulier. Le mur de la cour

qui l'entoure participe évidemmentdumême caractère et du

même privilège. Ce serait par conséquent sans aucun droit

qu'un maire croirait pouvoir de son chef autoriser unesef

vitude quelconqua sur ce mur. L'autorisation qu'il donne
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rait à ce sujet serait nulle et de nul effet, et le voiiin qui,,

comme dans l'espèce, aurait établi des poutres ou construc;

tions sur ou contre ce mur, pourrait être contraint de les

démolir. , . « . •

En pareille circonstance, le trésorier, au nom de la fabn-,

que,'ou au besoin te curé, si le trésorier refusait d'agir, doit

se hâter de faire au voisin sommation par acte d huissier de

cesser ses travaux et de rétablir les lieux dans leur premier

état.

CULTES PROTESTANTS. — EXERCICE. — MINISTRES., —

QUALITÉS.

La liberté accordée aux cultes protestants va-t-elle jusqu'à

permettre au premier venu d'exercer les fonctions de mi-

nistre de ces cultes?

Non, les fonctions de ministres protestants sont soumises à

certaines conditions déterminées par la loi. Ces ministres doi-

vent notamment avoir fait leurs, études en France. Ils ne

peuvent, en outre, être élus s'ils n'ont'étudié et obtenu leurs

grades d'ans des écoles ou séminaires de leur religion. Les

églises protestantes ne peuvent donc pas légalement se don-

ner pour ministres ou pour pasteurs des individus choisis à

leur gré, parmi les personnes qui n'auraient pas rempli ces

conditions. C'est ce que disent les artt 12 et 13 de la loi du

18 germinal anx(l) relatifs aux cultes protestants : «Nulne

« pourra être élu.... s'il n'a étudié pendant un temps déter-

« miné dans un des séminaires.... et s'il ne rapporte un cer-

« tificat en bonne forme constatant son temps d'études, sa"

« capacité et ses bonnes moeurs. »

Ces dispositions législatives sont importantes, à raison

même de la non-existence de la hiérarchie ecclésiastique chez

les prétendus réformés. Les individus qui se constitueraient

ministres d'un culte protestant par le simple assentiment de

coreligionnaires, seraient donc en opposition avecla loi fran-

çaise, et exposés aux peines prononcées contre les usurpateurs
de titres et de fonctions.

(1) Vo^. le texte de cette loi dans le Recueil général du droit civileccl.,
tome 2.
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CULTES PROTESTANTS. — TEMPLE — CONSTRUCTION.—

AUTORISATION.

Des protestants, habitant une commune où il n'existe aucun

temple de leur religion, peuvent-ils, sans l'autorisation de

l'autorité, en construire un et s'y réunir pour l'exercice de

leur culte ?

Les protestants qui habitent une commune y sont comme
les autres citoyens sous l'empire du droit commun. Ils peu-
vent bâtir autant de temples qu'ils veulent, s'ils ont les res-
sources suffisantes pour le faire, et ils n'ont besoin pour cela
d'aucune autorisation de l'autorité civile. Mais ils ne peuvent
point s'y réunir et y exercer leur culte sans cette autorisa-

tion.

CULTES PROTESTANTS. — TEMPLE — FERMETURE.

Lorsque quelques habitants d'une commune, plutôt mus par
des sentiments politiques que par des sentiments religieux, y
ont fait construire, à leurs frais, un temple pour y prati-

quer le culte protestant, et que de fait les réunions et les

exercices de ce culte y ont lieu, quel moyen faut-il employer

pour faire fermer ce temple par l'autorité?

Ou l'ouverture de ce temple a été autorisée par l'autorité

administrative, ou elle ne l'a pas été. S'il existe une autorisa-

tion régulière, émanée du préfet, nous ne voyons pas d'au-

tre .chose à faire que d'en solliciter le retrait auprès de ce

fonctionnaire mieux informé, par voie de pétition, et d'a-

dresser la même demande au gouvernement dans la per-

sonne du chef de l'Etat. Si au contraire il n'y a point d'au-

torisation, il y a également lieu de se pourvoir, par voie de

pétition, auprès des autorités administratives, mais on peut

de plus réclamer l'intervention du procureur impérial qui

ne manquerasans doute pas de faire respecter la loi et d'exer-

cer des poursuites contre les auteurs de l'ouverture clandes-

tine du temple.
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NOTA.

Un très grand nombre de questions relatives aux cultes pro-

testants nous ont été adressées de divers points de la France;

l'abondance des matières ne nous a pas encore permis d'en

publier la solution. Toutefois, nous avons rassemblé ces

queslions de différentes natures, et en les réunissant à quel-

ques autres documents, aux articles organiques des cultes

de la religion prétendue réformée et aux règlements émanés

récemment du ministère des cultes sur ce sujet, nous espé-
rons présenter prochainement à'nos lecteurs un travail com-

plet sur cette matière, qui est généralement peu connue.

BÉNÉDICTION NUPTIALE. —MARIAGE CIVIL.—JUSTIFICA-

TION-

Le prêtre, devant lequel des parties se présentent pour rece-

voir la bénédiction nuptiale, doit-il, dans tous les cas, avant

de leur donner cette bénédiction, exiger la remise du certi-

ficat du maire constatant la célébration du mariage civil,

/ ou bien ce certificat devient-il inutile et peut-il se dispenser
de le demander lorsqu'il est à sa connaissance que ce ma-

riage civil a été réellement contracté?

Nos lecteurs connaissent la prohibition qui est faite, par la

législation actuelle, aux prêtres d'administrer le sacrement

de mariage, avant que ceux qui le leur demandent leur aient

justifié qu'ils se sont réellement mariés devant l'officier de

l'état civil. Cette prohibition résulte de l'art. 54 de la loi du
18 germinal an x, qui est ainsi conçu :

« Ils (les curés) ne donneront la bénédiction nuptiale qu'à
« ceux qui justifieront, enbonneet due forme, avoir contracté
« mariage devant l'officier de l'état civil. »

Les art. 199 et 200 du Code pénal contiennent la sanction
de cette règle et renferment des dispositions très rigou-
reuses contre ceux qui l'enfreindraient.

« Tout ministre d'un culte, dit l'art. 199, qui procédera aux
« cérémonies religieuses d'un mariage sans qu'il lui ait été
« justifié d'un acte de mariage préalablement reçu par les
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« officiers de l'état civil sera, pour la première fois, puni
« d'une amende de 16 fr. à 100 fr—En cas de nouvelles con-
« traventions de l'espèce exprimée en l'article précédent,
« ajoute l'art. 200, le ministre du culte qui les aura commises
« sera puni, savoir : pour la première récidive, d'un empri-
« sonnement de deux à cinq ans, et pour la seconde, de la
« détention. »

Voilà la mesure de la liberté d'action laissée au clergé
français depuis la révolution, en matière de mariage.

On est vraiment frappé d'étonnement, dit M. l'abbé An-
dré fi), en voyant encore en vigueur ces dispositions lé-

gislatives, aujourd'hui que la constitution reconnaît à cha-
cun la pleine et entière liberté de son culte, et même le
droit de n'en avoir aucun. 11 est même loisible à tous les

citoyens, sans que la loi s'en inquiète, de contracter une
union quelconque, et de devenir pères' comme de viles

animaux, et le prêtre se rendra coupable en donnant à des

époux, qui en reconnaissent l'efficacité, la bénédiction qui
sanctifie leur union! mais il est évident que les articles de

loi, que nous venons de rapporter, portent atteinte à la liberté

de conscience et que le gouvernement, en les maintenant,

usurpe les droits imprescriptibles de l'Eglise; car il ne lui

appartient pas plus de régler ce qui concerne la bénédiction

nuptiale, que ce qui a rapport, aux, sacrements de baptême,
de pénitence, d'eucharistie, etc. Il n'a pas plus le droit de

défendre que celui d'ordonner qu'on administre un sacre-

ment dans tel cas particulier.' Ce n'est point à la puissance
séculière de prescrire les règles à suivre pour l'administra-

tion des sacrements. « Qu'on nous regarde, dit saint Paul,

« comme les ministres de Jésus-Christ.et les dispensateurs
« des mystères de Dieu. » (I Cor., ch. îv.) D'ailleurs, qu'y-a-
t-il de plus spirituel que la bénédiction nuptiale? et comment

le législateur, qui n'attache aucun effet au mariage religieux,

qui regarde comme indifférente la présence ou l'absence du

curé, vient-il défendre un acte purement spirituel? C'est

évidemment une anomalie dans notre législation actuelle (2).

Si) Cour 3 de législdtion.tome 1er.

(i) Voyez sur cette matière un opuscule de M.Sauzet, ancien président
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Cependant, comme on peut suivre la loi civile dont il s'agit

sans aller contre les lois de l'Eglise, il est prudent pour un

pasteur de s'y conformer, à raison des graves inconvénients

qu'il y aurait d'être en opposition avec la puissance civile.

Videte, fratres, quomodo caute nmbuletis.... quoniam dies

malisunt. (Saint Paul, aux Ephés., ch. V, v. 15 et 16.)

Il est donc essentiel, ajoute notre savant collaborateur, que

les ecclésiastiques' ne donnent la bénédiction nuptiale qu'à

ceux qui justifient s'être préalablement mariés civilement.

Dans quelle forme doit être faite cette justification 1?Elle

doit résulter du certificat de l'officier de l'état civil, sur pa-

pier timbré, constatant qu'il a reçu l'acte de mariage des

contractants. Mais ce certificat est-il indispensable et doit-il

dans tous les cas être délivré par le maire aux mariés civile-

ment? Nous croyons qu'il doit être délivré par le maire aux

époux dans tous les cas, et qu'en ne le faisant point d'office

le maire manque à un des devoirs essentiels de ses fonctions.

Ce certificat ne remplirait pas le but de la loi s'il n'était que
sur papier libre; il doit être sur papier timbré à25 centimes

(art. 12 de la loi du 13 brumaire an vu et décret du 9 déc.

1810). Une circulaire du ministre de la justice, aux procu-
reurs généraux, du 26 juillet 1848 enjoint aux agents du

parquet de prendre les mesures nécessaires pour que les
officiers de l'état civil se conforment avec la plus grande
exactitude à cette règle.

Mais si le maire est obligé de délivrer ce certificat aux

parties, comme la preuve publique provisoire de leur union,
le curé est-il tenu à son tour de se le faire remettre en main
dans tous les cas,, et ce, alors même qu'il a la connaissance
de l'accomplissement du mariage civil auquel, par exemple,
il a assisté comme témoin? Oui, selon le droit rigoureux.
En effet, jusqu'à l'exhibition de ce certificat,, quelle preuve
a-t-il du mariage? Une preuve qui lui est personnelle, qui
résulte de son assistance au mariage, de sa connaissance po-
sitive de sa célébration. Quant à la preuve écrite, matérielle,

de la chambrei des_députés, imprimé chez Perrin, à Lyon, en 1853, et le
Traité de la législation des cultes de M. Gaudry, tome 1" p 326 et
suivantes.
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légale, il ne l'a pas, La justification, en bonne et due forme,
exigée par la loi, ne lui est donc pas fournie. Le prêtre, en

pareille circonstance, se trouve à peu près dans la position du
maire qui connaît exactement le faitetla datedela naissance
de l'un des conjoints, qu'il sait avoir l'âge requis pour le

mariage, mais qui néanmoins ne peut procédera ce mariage
avant que son acte de naissance lui ait été produit.

Nous pensons donc, en nous résumant, que le prêtre doit,
dans tous les cas, exiger des parties le certificat de célé-
bration du maire, mais que néanmoins il n'encourt point
la pénalité des ^articles que nous avons cités, et quepar consé-

quent il ne saurait être poursuivi judiciairement pour avoir
omis de se faire remettre cette pièce, avant de donner la bé-
nédiction nuptiale, lorsqu'il était à sa connaissance person-
nelle que le mariage civil des parties avait été préalablement
reçu par le maire. (1) Le but final de la loi est en effet rem-

(1) Les tribunaux et le conseil d'Etat ont été appelés plusieurs fois à
statuer sur des plaintes formées contre des prêtres qui avaient cru pou-
voir donner la bénédiction nuptiale avant de s'être assurés de l'accomplis-
sement préalable des formalités civiles. Voici le texte de quelques-unes
de leurs décisions rendues en cette matière ; elles serviront de complé-
ment à la présente consultation.

Décisions autorisant des poursuites judiciaires contre des prêtres pour
avoir procédé à la cérémonie religieuse d'un mariage, avant de s'être
assurés de l'accomplissement des formalités civiles.

1. Affaire du desservant de la commune de Frèclie.
« Louis-Philippe, etc. — Vu le rapport du ministre des affaires ecclé-

« siastiques du 27 mai 1830, sur la plainte portée contre le prêtre des-
« servant de la succursale de la commune de Frèche, département des
« Landes, prévenu d'avoir procédé à la cérémonie religieuse d'un ma-
« riage, le 11 février précédent, avant de s'être assuré de l'accomplisse-
« ment des formalités civiles; —vu la plainte portée par l'adjoint au
« maire de la commune de Frèche; — vu la lettre du procureur du roi
« près le tribunal civil de Mont-de-Marsan; — Ensemble l'enquête
« préparatoire faite par les soins dece magistrat ; -»- vu les art. 6. 8 et 54
« de la loi du 8 avril 1802 (18 germ. an x) : Art 1er. Notre procureur
« général près la cour royale de Pau est autorisé à continuer les pour-
« suites commencées contre le desservant de la commune de Frèche k
a raison du fait ci-dessus mentionné. »

(Ordonnance en conseil d'Etat du 25 septembre 1830.)

Cette ordonnance, comme on vient de le voir, renvoie le prêtre inculpé
devant les tribunaux ; mais il en çxiste aussi qui se sont bornées à dé-

clarer qu'il y avait simplement abus dans le fait dont il s'agit. On peut
notamment "citer dans ce sens une ordonnance du 3 déc. 1828, rendue dans

l'affaire du curé Mathieu. Les décisions rendues dans l'affaire du prêtre
Isidore Sarda, curé de Maury, ont statué aussi dans ce dernier sens.

2. Affa're Sarda.
Le sieur SarJa, prêtre, avait été traduit devant le tribun orrection-
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pli, puisque le mariage religieux n'est venu qu'après le ma-

riage civil.

Délibéré à Paris.
Par le Conseil,

DE CHAMPRATJX.

Liturgie.

L'adoption du Bréviaire romain est-elle obligatoire au point

de vue canonique ?

La prière pour le prêtre estde droitdivin, aussi a-t-il tou-

jours récité un office particulier qui n'a point varié d'une

manière notable pendant le cours des siècles; il a reçu cet of-

nel de Perpignan, comme prévenu d'avoir procédé à la cérémonie reli-,
gieuse de plusieurs mariages, sans qu'il lui eût été justifié d'un acte de'

mariage civil préalable et d'avoir fait inhumer des corps, sans l'autorisation,

préalable de l'officier de l'état civil, délits prévus et punis par les
art. 199 et 358, Cod. pén. — Le prévenu soutint que les faits qui lut
étaient reprochés constituaient des cas d'abus qui ne pouvaient être dé-
férés qu'au conseil d'Etat, en conformité de l'art. 6 delà loi organique du
concordat du 18 germ. an x. — Ce système fut accueilli tant par le tri-
bunal de Perpignan que par celuf de Carcassonne, qui se déclarèrent en

'

conséquence incompétents. — Pourvoi en cassation de (la part du minis-
tère public. — ARRÊT : « LA COUR ; — Attendu que les faits qui ont
« motivé la poursuite étaient relatifs à l'exercice du ministère ecclésias-
« tique du prévenu; que, dès lors, la contravention aux dispositions des
« art 199 et 358, Cod., pén, rentrait dans les cas prévus par les art 6, 7,
« et 8 combinés, de la loi du 18 germ. anx; d'où il suit qu'en le ju-
« géant ainsi, le jugement attaqué, régulier en la forme, s'est conformé
« à ces articles, et n'a violé aucune loi; — Par ces motifs, — rejette. »

(Arrêt delaCourde cassation,Ch. crim., du 29 décembre 1842.)

3. Même affaire que ci-dessus.
« Louis-Philippe, roi des Français ; sur le rapport du comité de légis-

« lation, vu le rapport de notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'E-
« tat au département de la justice et des cultes, en date du lîjuil-
« let 1843,sur la demanda de notre procureur général près notre cour ds
0 Montpellier, en date du 13 avril de la même année, à l'effet d'être au-
« tonsé à reprendre les poursuites judiciaires commencées contre le
« sieur Isidore Sarda, desservant de l'église de Maury (Pyrénées-Orienta-
« les), à occasion de faits relatifs à l'exercice de son ministère ecclésias-
« tique; ledit rapport tendant à ce qu'il nous plaise déclarer, en notre
« conseil d fctat, qu il y a abus dans les faits imputés audit sieur 1. Sarda ;

1 ™a„U i \ ad/oe,Snsée
à

notle Sarde des sceaux par l'évêque do Perpi-

« sieur I Sarda, le 25 février de la même année;— vu toutes les autres
« pièces jointes au dossier; - vu les art. 6, 8 et 54 de la loi du 18 gerf
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fice de la sainte Eglise romaine, par l'entremise de celui à
qui il a été dit, Pasce oves meas.

L'undessuccesseursdesaintPierre,saintGrégoireleGrand,
à la fin du vi siècle, jugea, dans sa sagesse, devoir faire une
révision de l'office divin d'après l'exemple de plusieurs de
ses prédécesseurs, afin de le rendre plus conforme aux be-
soins du prêtre et d'introduire une plus parfaite unité dans
laprière. Cette révision, reçue avec bonheur par toutel'Eglise,
passa en France sous Pépin etCharlemagne; le rite gallican,
après plus de sept siècles d'existence, disparut en partie pour
céder sa place au rite romain.

Le souverain pontife, saint Grégoire VII, dans la dernière
partie du xi siècle, fit une légère révision du bréviaire romain,
qui fut également adoptée par toute l'Eglise ; afin de con-
server à jamais l'unité dans la prière, saint Grégoire réserva
au saint-siége seul le droit de réviser la liturgie.

La grande hérésie du xvi siècle fournit à l'Eglise l'occasion
de se réunir dans la personne de ses premiers pasteurs à
Trente. Le concile, pressé déterminer ses travaux, ne jugea
point devoir s'occuper de la révision <lu bréviaire; il remit
ce soin au souverain pontife, à qui il appartenait également.
Dans le cours des siècles, par l'incurie des copistes, le goût

/

o minai an s; — vu l'art. 199 du Code pénal;—vu l'art l,r du décret du 4
« thermidor an xm; — vu les art. 600 et 606 du Code de brumaire an iv;
•i —Considérant qu'il résultede l'instruction que, contrairement aux dis—
« positions des articles 54 de la loi du 18 germinal an x et 199 du Code
« pénal sus-visés, le sielir Sarda, desservant de l'église de Maury, a pro-
« cédé aux cérémonies religieuses de plusieurs mariages, sans qu'il lui
« eût été justifié d'un acte de mariage préalablement reçu par l'officier
o de l'état civil ; que contrairement aux dispositions de l'art. 1er du dé-
a cret du 4 thermidor an xm, sus-visé, il a levé ou accompagné hors de
a l'église plusieurs corps, sans qu'il lui eût été apparu de l'autorisation
« donnée par ledit officier de l'état civil, pour l'inhumation, que ces faits
« constituent des contraventions aux lois du royaume de la part d'une
« personne ecclésiastique, dans l'exercice du culte, et qu'ils rentrent,
« dès lors, dans l'un des cas d'abus prévus à l'art. 6 de la loi du 18 ger-
« minai anx; mais que les circonstances particulières révélées parl'in-
« struction et les explications fournies par le sieur Sarda sont de na-
« ture à établir sa bonne foi ; — notre conseil d'Etat entendu; — Nous
« avons ordonné et ordonnons ce qui suit : — Art. 1". Il y a abus en
« ce que le sieur Sarda, desservant de l'église de Maury aprocédé aux cé-
« rémonies religieuses de plusieurs mariages, sans qu'il lui eût été jus-
« tifié d'un acte de mariage préalablement reçu par l'officier de l'état
« civil, et a levé ou accompagné hors de l'église, plusieurs corps, sans
« qu'il lui eût apparu de l'autorisation donnée par ledit officier de l'état
« civil, pour l'inhumation ; — Il n'y a lieu de renvoyer ladite affaire à
« nos tribunaux. »

[Ordonnance en conseil d'Etat du Udéc. 1843.)
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delanovationetautres raisons, ilavaitpus'y glisser quelques
erreurs et quelques variantes.

Saint Pie V reçut le travaille son prédécesseur presque

terminé, et il eut le bonheur de le donner à l'Eglise pour la

plus grande gloire de Dieu et le salut des âmes. La bulle

quoi anobis qu'il promulgua abolit tous les bréviaires quels

qu'ils fussent, réservant seulement ceux qui avaient deux

cents ans d'existence sans variation avant cette proclama-

tion, permettant toutefois à ces églises d'adopter le bré-

viaire romain, qui ne pouvait plus être ensuite changé pour
un autre. Il statua en outre que personne (autre que ses suc-

cesseurs, ne pourrait jamais rien changer à ce bréviaire sous

les peines canoniques, et que ceux qui ne le réciteraient point
ne pourraient satisfaire à leurs obligations.

Bientôt la Fiance, comme tout l'univers catholique, excepté
Jfliîan, Tolède et une partie de l'Orient, exemptés p^r la bulle,

adoptèrent le bréviaire réformé, et pendant plus d'un siècle

on n'osa poi'nt le modifier ; mais, vers la fin du xvne siècle,
L'Eglise de Vienne, une des plus anciennes métropoles de

France, qui avait reçu la foi des disciples des apôtres, donna
un triste exemple, peu après suivi par l'Eglise de Paris et

par plusieurs autres. Lesmodifications furent d'abord légères,
ensuite plus grandes, et bientôt il ne fut plus possible de re-
connaître l'oeuvre de saint Pie V. La fureur des modifîca-*
tions fut portée à son comble vers 1730; on vit alors'de

simples prêtres composer des bréviaires, des laïques etmême
des hérétiques, et le clergé obligé de les réciter.

Cet état de choses a duré plus d'une siècle et demi, mais,

par la miséricorde infinie du Seigneur, nous avons repris
une meilleure voie, et nous rentrons dans l'unité d'où nous
n'aurions point dû sortir.

A-t-on pu se servir canoniquement de ces bréviaires?
Tous les grands théologiens affirment que non; on l'a fait

cependant ; mais la responsabilité n'a pu peser sur les mem-
bres du clergé inférieur qui doivent obéissanceàleui*évêqùe.

Les conciles provinciaux tenus à la fin du xvie et pendant
une partie du xvue siècle ont été unanimes pour admettre

l'obligation du bréviaire de saint Pie V.
La congrégation des Rites, consultée plusieurs fois, a tou-

jours répondu uniformément que l'introduction de ces bré-
viaires était illicite, et que ceux qui les récitaient ne satisfai-
saient point à leur obligation.
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Les souverains pontifes ont toujours manifesté le désir de
voir disparaître ces bréviaires" et de revenir à celui de saint
PieV.

Enfin les termes de la bulle sont formels, Clément VIII et
Urbain VIII l'ont sanctionnée, aucun deleurssuccesseursnel'a

modifiée, et elle.a toujours force de loi parmi nous. «Quoscum-
« que qui has horas canonicas ex more etritu ipsius romanas
« ecclesisejure vel consuetudine, dicerevelpsalleredebent
« Statuentes breviarium ipsum nullo uriquam tempore, vel
« intotum vel in parte mutandura, vel ei aliquid addendum,
« vel omnino detrahendum esse. »

L'abbé GAUTHIEB.

Administration fabricienne.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant
le mois d'octobre.

Nous croyons devoir rappeler à MM. les fabriciens que
c'est le dimanche 5 octobre que les conseils de fabrique doi-

vent se réunir, cette année, en séance ordinaire, conformé-

ment à l'art. 10 du décret du 30 décembre 1809.

Les règles concernant la convocation du conseil, le lieu

de sa réunion, sa présidence, le nombre de fabriciens néces-

saire pour délibérer, la forme des délibérations, etc., ont

été antérieurement exposées dans le Bulletin des lois civiles

ecclésiastiques, et nous prions nos lecteurs de vouloir bien

s'y reporter. (Voy. vol. 1849, p. 79 et suiv.) MM. les fabri-

ciens trouveront aussi, dans notre livraison du mois de sep-
tembre 1849, un modèle de procès-verbal de séance ordi-

naire. (Vol. 1849, p. 284.)
Si, depuis la séance du mois de juillet dernier, il était ar-

rivé quelque vacance par mort ou par démission, il y aurait

lieu de pourvoir au remplacement des membres qui auraient

occasionné cette vacance. (Voy. vol. 1851, p. 159.)

Pour ce qui concerne le bureau des marguilliers, nous

nous bornerons à rappeler les prescriptions du décret relati-

vement à la vérification du bordereau trimestriel de situa-

tion, à l'évaluation des dépenses du trimestre suivant, à la

formation du fonds de roulement (art. 34 du décret du 30 dé-
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cembre 1809; Bulletin, vol'm% p. 179; vol. 1850, p. 261);

à la vérification du comple-rendu des fondations (art. 26 du

même décret; Bulletin, vol. 1849 eÛ850, lotis citatis).
'

Nous avons fait connaître, dans la livraison de juillet 1852,

pages 196 et 240, et dans le volume de 1853, p. 113 et 135

(livraison de mai), tout ce qui concerne le bordereau tri-

mestriel de situation et l'exécution des fondations. Nous

avons donrîé le modèle des écritures nécessitées par ces actes

d'administration.
Il peut y avoir lieu aussi, de la part de MM. les membres

du conseil et du bureau, de s'occuper dans la séance d'oc-

tobre des questions que peut soulever le renouvellement des

baux des bancs et chaises et des biens des fabriques. Nous

avons indiqué dans le Bulletin de 1849 les formalités à sui-

vre en pareil cas, et nous invitons nos lecteurs à vouloir bien

se reporter à nos observations sur ce sujet. (Voy. vol. 1849,

p. 281 et 282.)
MM. les marguilliers se rappelleront encore nos observa-

tions concernant la visite à faire, par eux ou par des gens de -

l'art, avant l'arrivée de l'hiver, aux bâtiments paroissiaux
dont l'administration leur est confiée, et la nécessité de pour-
voir aux réparations dont ils peuvent avoir besoin. On peut
voir ce que nous avons dit à cet égard, ainsi que nos indica-

tions relatives à la marche à suivre pour obtenir de la com-

mune les allocations nécessaires pour subvenir aux dépenses
que la fabrique est dans l'impossibilité de couvrir avec ses

propres ressources . (Bulletin, vol. 1849, p. 283 et vol. 1850,
p. 357 et 370. On trouvera aussi à la page 371 de ce dernier
volume un modèle de prdcès-verbal de cette visite.)

Suite du commentaire du décret du 30 décembre 1809 concer-
nant l'organisation et l'administration des fabriques deséglises.
(Voy. ci-dessus, p. 19,43, 82, 125,163,491 et suivantes.)

ADMINISTRATION DES BIENS DES FABRIQUES (mite).

DES CONTRIBUTIONS.

Réclamations.

65. Après avoir fait connaître les diverses contributions aux-
quelles les biens des fabriques peuvent être soumis, il nous reste à
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indiquer succinctement les moyens qu'elles ont de réclamer con-
tre celles de ces contributions qui leur auraient été indûment im-

posées.
66. Les fabriques peuvent se trouver dans l'une ou l'autre des

hypothèses suivantes : ou elles ont été taxées à une contribution

qu'elles ne doivent pas ; ou bien elles ont été imposées pour une
somme plus forte que celle qu'elles doivent payer; ou bien encore
sans contester ledroit qu'on aeu de lesimposer, elles ont éprouvé un
événement malheureux qui les a privées de la totalité oudepartiedes
revenus de la chose, et qui par ses conséquences fâcheuses est de

nature à attirer sur elles une faveur de l'administration. Les récla-
mations en matière de contributions peuvent donc se résumer ou
en demandes en décharge, ou en demandes en réduction, ou bien
en demandes en remise ou en modération.

67. Demande en décharge. — D'après ce que nous avons dit ci-

dessus, les cas dans lesquels il y a lieu de former une demande en

décharge sont faciles à déterminer. Ainsi c'est une réclamation de

celte nature qu'il faut faire, lorsque, en matière de contribution

foncière, cette contribution a été imposée à un immeuble qui ne

la doi t point (1); lorsqu'on aélé taxé deux fois pour le même immeu-

He : lorsqu'on l'a été pour un immeuble dont on a cessé d'être pro-

priétaire, ou lorsqu'on l'a été dans une commune pour un immeuble
situé dans une autre; lorsque, en matière de contributions des por-
tes et fenêtres, un contribuable a été imposé pour un nombre de

portes et de fenêtres supérieur à celui qui existe réellement, ou

pour des portes et fenêtres qui doivent être exemptées de cette im-

position ; et à cet égard, nous rappellerons que nous avons dit,

d'après l'art. 5 de la loi du 4 frimaire an vu qu'il y avait exception
de ladite imposition pour les ouve'rtures des combles ou de la toi-

ture des maisons habitées. Nous ajouterons que cette disposition
doit être entendue en ce sens que, pour que les ouvertures dont il

'
s'agit jouissent de cette exception, il est nécessaire qu'elles n'éclai-

rent aucun appartement habitable ; dans le cas contraire, elles se-

raient imposables, car l'art. 27 de la loi du 21 avril 1832 a formel-

lement déclaré soumises à ladite contribution les fenêtres des man-

sardes et autres ouvertures pratiquées dans la toiture des maisons,

lorsqu'elles servent à éclairer des appartements, susceptibles d'être

habités. (Voy. ci-dessus, pag. d97.)
Il y a également lieu de former une demande en décharge, lors-

que en matière de contribution personnelle un contribuable a été

imposé dans.une commune autre que celle de son principal domi-

cile; et encore, lorsque en matière de contribution mobilière, il a

(1) Comme le presbytère ou le jardin y attenant appartenant à la fabri-

que, ou à la commune, ou à la cure.



— 240 —

été taxé dans une commune où il n'a pas d'habitation meublée. (Voy.

les art. 1 et suivants de l'arrêté du 24 floréal an vm [14 mai 1800.]

68. Demandes en réduction. — Les contribuables sont admis à

demander la réduction de leurs con tribu lions, lorsque la cote qui

leur a été assignée est trop forte, comparaison faite avec celles

des autres'contribuables dans la même commune, et qu'ainsi l'éga-
lité proportionnelle n'a pas été observée. Mais il est bon d'obser-

ver à cet égard que, dans les communes cadastrées, les proprié-
taires de biens ruraux ayant eu, une fois pour toutes, les moyens de

'

réclamer dans les six mois qui ont suivi la première mise en recou-

vrement du rôle cadastral, ils ne peuvent plus, ce délai passé, se

pourvoir en réduction, à moins que leurs propriétés n'aient subi

quelques transformations indépendantes de leur volonté. 11 en est
toutefois différemment quand il s'agit de propriétés bâties, parce que
ces propriétés étant par leur nature sujettes à de nombreuses et fré-

quentes vicissitudes qui en modifient la valeur, il était impossible
de ne pas ouvrir continuellement en leur faveur la voie des réclama-^
lions.

69. Demandes en remise ou modération. — Ces demandes peu-
vent être formées par un contribuable dont la propriété a été

atteintepar un événement malheureux, tel que grêle, inondation,
incendie, perte extraordinaire de mobilier, dommage ou défaut de
location des bâtiments. S'il a perdu la totalité des revenus de cette

propriété, il peut obtenir la remise intégrale de la taxe ; dans le
cas contraire c'est-à-dire s'il n'a éprouvé que des pertes partielles,
c'est une simple modération ou remise partielle qu'il doit de-
mander.

70-71. Délai et forme des réclamations.—Les demandes en dé-

charge ou réduction doivent être formées, à peine de déchéance,
dans u* délai de trois mois à partir de la publication ou émission
durôle parle préfet.La date de cette émission est fixée par un arrêté
de ce fonctionnaire; il est toujours facile d'en avoir connaissance,
l'arrêté dont il s'agit devant être publié et affiché dans la commune.
Ainsi, en supposant qu'elle ait été fixée au lerjanvier, il faut que
les réclamations soient déposées avant le 31 mars.

72. Les demandes en remise ou modération doivent être formées
dans les quinze jours qui suivent les événements qui ont donné
lieu à ces demandes.

73. Les réclamations en matière de contributions doivent être
adressées, en forme de pétition, soit au préfet du déparlement, soit
au sous-préfet de l'arrondissement, ,dans l'étendue duquel le contri-
buable est imposé.

'74. Elles doivent être rédigées sur papier timbré, à moins qu'elles
n'aient pour objet une cote moindre de trente francs, auquel cas
elles ne sont pas assujetties au droit de timbre et peuvent être
écrites sur papier ordinaire.
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75. Il n y a point de forme spécia'e danslaqueîle les réclamations
doivent être rédigées; toutesles formes sontpar conséquent bonnes,
pourvu que le réclamant fasse clairement connaître son nom, son
domicile, l'objet et les motifs de sa demande (1).

76. Les pétitions ne peuvent réunir des réclamations relatives à
des contributions de plusieurs natures; elles doivent être individuel-
les. Ainsi, lorsqu'un contribuable se croit surtaxé à la contribution
mobilière, et taxé indûment à la contribution des portes et des fe-
nêires, il doit adresser au préfet deux réclamations distinctes, l'une

pour la contribution mobilière, l'autre pour la contribution des

portes et fenêtres.

(I) Voici dans quels termes ces pétitions peuvent être rédigées.

Formule d'une réclamation en matière de contributions.

M. le préfet, le soussigné 'nom et qualité), demeurant à X..., commune
de..., canton de... arrondissement de..., département de..., a l'honneur
de vous exposer...

S'il s'agit d'une réclamation en matière de contribution foncier'' : qu'il
se trouve imposé au rôle delà contribution foncière de ladite commune,
pour l'exercice 185...., à la somme de... et ce à raison du jardin ''-pen-
dant de son presbytère. Opendant, à raison de sa nature, ce jardin devrait
être exempt de cette contribution, et en second lieu . si elle pouvait être
due, ce seraitpar la commune propriétaire dudit jardin, et non par le soas-
signé.Eneffet,ete Enconséquence.le soussigné demande à être déchargé
de la contribution ci-dessus à laquelle il a été indûment imposé.

S'il s'agit dune réclamation en matière de contribution des portes et
fenêtres : qu'il se trouve imposé au roie des contributions des porte*
et fenêtres d» ladite commune, pour l'exercice 1857, à la sorrrnede.... et
ce à raison de quinze ouvertures, savoir, etc.Cependant la maison occupée
par le soussigné ne compte que douze ouvertures, savoir, etc. En consé-
quence, etc.

S'il s'agit d'une réclamation en matière de contribution mobilière : qu'il
se trouve imposé au rôle de la contribution mobilière de la commune
de.... pour l'exercice de 1857, à la somme de..., et ce à raison d'une ha-
bitation d'une valeur loeative de... — Cependant, depuis le 15 juillet
1856, le soussigné n'a plus d'habitation meublée dans la commune de....
dont il a ce=s4 "d'être desservant, et il a été imposé a la contribution mo-
bilière dans la commune de..., qu'il dessert depuis la même époque. En
conséquence, etc.

Ou bien : le soussigné es! convaincu que son habitation a été portée à
nne valeur comp3ratïve beaucoup trop élevée. Àins''. le sieur Jacques oc-
cupé dans la même maison un appartement semblable, et il n'est imposé
qu'à une somme de . De même le 4eur François, etc. En conséquence,
lesoussigré demande a ce que sa contribution soit réduite et portée seule-
ment à la somme, de...

S'il s'agit dune demande en remise : qu'il se trouve imposé, etc. — Le

soDSsigné n'aurait aucune réclamation a élever contre cette imposition ;
mais un violent ïnc-ndie, qui a éclaté dans la commune dans la nuit du
25 sovembre et a dévoré plusieurs maisons, a consumé la totalité de son

mobilier, etc., etc.Le soussigné vous supplie, monsieur le Préfet, de vou-
loir bien prendre cette circonstance en considération, et il demande qu'il
lui soit accordé remise de la déclaration ci-dessus àlaquelle i! a été imposé.

A le 185... signature.)
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77. Les réclamations doivent toujours, à peine d'être refusées,

être accompagnées d'un extrait du rôle et de la quittance des termes

échus. Il faut y joindre encore toutes les pièces de nature à les jus-

tifier (1). A défaut par le réclamant d'avoir joint à sa demande les

pièces nécessaires, la pétition lui est renvoyée pour qu'il ait à la ré-

gulariser.
78. Jugement des réclamations. — Compétence.

— D'après ce

que nous venons de dire, les réclamations en matière de contribu-

tions ont pour objet de solliciter un acte de justice rigoureuse, ou

un acte défaveur autorisé par la loi. 11 suit de là qu'il doit néces-

sairement être fait droit aux premières, c'est-à-dire aux demandes

en décharge et en réduction, et qu'ente qui concerne les secondes,

qui tiennent plus à la bienfaisance qu'àlajustice,comme lesdeman-

desen remise et en modération, l'administration n'est point obligée

de les' accueillir (2).
79. Il est statué sur les demandes en décharge ou réduction par

le conseil de préfecture. Quant aux demandes en remise ou en ré-

duction, elles sont de la compétence du préfet.
80. Les contribuables ont trois mois pour se pourvoir contre

l'arrêté du conseil de préfecture qui a méconnu leurs droits. Ces trois

mois courent du jour de la notification qui leur est faite de cet

arrêté. D'après les lois des 26 mars 1831 et 21 avril 1832, il est

permis aux contribuables, pour éviter les frais, d'exerce&ce pourvoi
sans être obligés de se servir du ministère d'un avocat au conseil

(1) Ces pièces varient suivant la nature de la demande qu'on l'orme. Ainsi
s'il s'agit d'une demande en réduction, le réclamant doit joindre à la péti-
tion, outre la quittance des termes échus , un extrait de la matrice du
rôle, contenant par sections et numéros le détail de tous les biens-fonds
qui lui appartiennent dans la commune et l'évaluation de leur revenu net,
porté dans ladite matrice ; et, de plus, une déclaration du revenu net au-
quel il évalue lui-même chaque article de ses bitns-fonds (art. 18 de la
loi du 2 messidor an vu.)— S'il s'agit d'une demande en rappel à l'égalité
proportionnelle, il faut joindre : lo un extrait de la matrice du rôle conte-
nant sacote et chacune de celles auxquelles on entend la comparer, avec
les évaluations respectives; 2o une déclaration détaillée sur chacune de
ces cotes, en commençant par la sienne, de la somme à laquelle on
prétend que doit être porté le revenu imnosable, pour qu'il y ait égalité
proportionnelle entre elles. S'il s'agît d'inégalité entre les fonds de terre,
d'une part, et les maisons et les usines, de l'autre, on doit joindre, 1° un
relevé de la matrice du rôle constatant que le total du revenu imposable
des fonds de terre de toute nature est de la somme de..., le total du re-
venu imposable des maisons et usines de la somme de...; 2o une décla-
ration de la somme à laquelle on prétend que doit être portée respecti-
vement, pour qu'il y ait égalité proportionnelle, l'évaluation du revenu
imposable des uns et des autres.

(2) Nous ne dirons rien ici de la manière dont ces réclamations sont
instruites par l'administration; ces détails n'offriraient aucun intérêt pournos lecteurs. Au surplus, cette instruction est réglée par l'arrêté du 24
floréal an vin (14 mai 1800) et par la loi du 21 avril 1832, actes auxauelsil est toujours possible de se reporter.
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d'Etat. 11suffit pour cela que ce pourvoi, rédigéen forme de requête
ou de mémoire, sur papier timbré, soit déposé à la préfecture du

département; il est affranchi de tout'droit d'enregistrement et autres,
- et le préfet doit le faire parvenir, sans aucuns frais, au conseil d'E-

tat. Le réclamant peut cependant se pourvoir par l'intermédiaire
d'un avocat, en la forme ordinaire, s'il le juge à propos.

81. Le pourvoi contre une décision du préfet qui a rejeté une de-
mande en remise ou en modération^n'est possible qu'auprès du
ministre des finances, et par voie de pétition. Le contribuable ne se-
rait donc pas-admis à déférer au conseil d'Etat soit la décision du

préfet, soit celle du ministre des finances.

82. Ordonnances de dégrèvement.—Les ordonnances de dé-

charge ou de réduction sont rendues par le préfet. Elles énoncent
les motifs de la décharge ou réduction, l'avis du directeur des con-

tributions et le prononcé du conseil de préfecture. Elles sont re-

mises au directeur et par celui-ci au receveur particulier, qui les

transmet au percepteur. Le directeur en prévient, par une lettre

d'avis,la partie intéressée, qui reçoit du percepteur le rembourse-

mentdu montantde la décharge ou de la réduction obtenue,loit
en espèces, soit en imputation sur ses contributions. Pour faire face

à ce remboursement, le montant des ordonnances de décharge ou

de réduction est réparti, par voie de réimposition, sur les autres

contribuables de la commune au profit de ceux qui les ont

obtenues et par addition aux rôles de l'année suivante.

83 La décharge ou réduction du principal entraîne toujours la

décharge ou réduction proportionnelle des centimes additionnels.

C'est ce qu'a formellement décidé l'art. 13 de l'arrêté du 24 floréal

an vm (14 mai 1800)
84. Les remises ou modérations qui ont été reconnues justes

par le préfet, ne donnent lieu à aucune réimposition, maislemon-

tant en est imputé par ce fonctionnaire sur les fonds de non-

valeur, qui sont annuellement mis à sa disposition.

(La suite à la prochaine livraison.)

Jurisprudence.

DONS ET LEGS. — ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. — AUTO-

RISATION. — AFFAIRES CONNEXES OU COLLECTIVES. —

FABRIQUES.— COMMUNES.

Dans le cas de dons ou legs faits par le même acte à divers

établissements publics, si, pour l'un de ces établissements,
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l'autorisation, exigée par l'art. 910 du Code civil, doit être

donnée par le gouvernement, c'est également au gouverne- v

ment qu'il appartient de donner l'autorisation pour les autres,

quand même, à l'égard de ceux-ci, l'affaire rentrerait dans

les attributions du préfet, en vertu du décret de décentrali-

sation du 25 mars 1852.

La même règle s'appliquerait notamment au cas où un testa-

teur aurait légué une maison à une commune pour servir

d'école, et une somme d'argent à une fabrique d'église pour

les besoins du culte : dans ce cas le préfet doit s'abstenir

"
de statuer en ce qui touche la commune, et l'affaire doit être

soumise pour le tout à l'autorisation du gouvernement, les

legs faits aux fabriques n'ayant pas été décentralisés par le

décret du 25 mars 1852.

Ces décisions ont été consacrés par un avis du conseil

d'État du 27 décembre 1855., dont voici la teneur.

Avis du conseil d'Etat sur les dons et legs connexes ou col-

lectifs (du 27 décembre 1855) (1).

Le conseil d'État qui a pris connaissance de deux lettres,

en date des 14 août et 5 octobre 1855, de M. le ministre de

l'instruction publique et des cultes et de M. le ministre de

(1) Il résulte de cet avis, ,dontnous venons de formuler les solutions en
'

tête de cet article, qu'en matière d'autorisation à accorder, en conformité
de l'art 910 du Gode civil, pour l'acceptation de dons ou legs faits à
des établissements publics, si ces dons et legs sont faits par le même acte
à des établissements de diverses espèces, il n'y a point à distinguer, comme
on le taisait auparavant, si ces libéralités sont ou non connexes, pour sa-
voir à qui du gouvernement ou du préfet (en vertu du décret de décen-
tralisation du 25 mars 1852) il appartient de donner l'autorisation, et que,
quelle que soit la nature de chacune des parties de l'affaire, il suffit que
l'une de ces parties soit soumise à l'approbation du gouvernement pour
que toutes les autres, connexes ou non, soient subordonnées à la même
décision.

Mai«, pour bien saisir le sens et la portée de cet avis, il est nécessaire
de connaître quel était l'état de choses antérieur et quelle interprétation
avait reçuejusque-là le décret de décentralisation.— Pour cela nous em-
pruntons au Nouveau Journal des conseillers municipaux, livraison de
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l'intérieur, présentant la question de savoir si, lorsque des
dispositions entre vifs ou testamentaires contiennent tout à

février 1856, p. 39, les explications suivantes, dans lesquelles la matière
se trouve parfaitement élucidée :

« Il était de règle, avant le décret sur la décentralisation, -que, soit
dans les affaires mixtes, c'est-à-dire lorsqu'un donateur ou"testateur avait
fait des libéralités distinctes à divers établissements, soit dans les affaires
connexes, c'est-à-dire lorsqu'un donateur ou testateur avait fait des libé-
ralités dépendantes les unes des autres, il devait être statué par voie de
décision collective, et que cette décision appartenait à la compétence la
plus élevée. Cette règle avait été consacrée notamment par un avis du
Conseil d'Etat du 7'juin 1837 et par les avis du comité de législation du
même Conseil en date des 27 novembre 1840, 20 janvier 1841 et 27 août
1846. On s'est demandé si elle devait continuer d'être appliquée depuis !a
décentralisation, ou si, au contraire, il y avait lieu plutôt de scinder les
affaires mixtes et connexes, et de faire statuer sur chacune de leurs par-
ties par arrêté préfectoral ou par décret, selon que cette partie spéciale
rentrerait dans la compétence du préfet ou dans celle du chef de l'Etat.

« Mu par le désir d'appliquer largement le décret du 25 mars 1852,
M. le ministre de l'intérieur avait d'abord prescrit, par sa circulaire du
5 mai 1852, de scinder, dans les circonstances semblables, les affaires dont
il s'agit, et de conserver la connaissance de chacune de leurs parties ainsi

disjointes à l'autorité, respective dans la compétence de laquelle chacune
de ces parties rentrait. Ainsi, même dans les cas d'objets connexes, par
exemple celui d'un legs fait à une fabrique, à la charge d'affecter tout
ou partie de cette libéralité au soulagement des pauvres, la circulaire

précitée déclarait que le préfet serait compétent pour autoriser le bureau
de bienfaisance, ou le maire, à défaut de bureau de bienfaisance, à accep-
ter le bénéfice de la disposition faite au profit des indigents, bien que, la
connaissance des affaires concernant les établissements religieux n'ayant
pas été décentralisée, M. le ministre de l'instruction publique et des cultes
dût continuer de faire rendre un décret en ce qui concerne la fabrique.
M. le ministre de l'intérieur recommandait seulement aux préfets d'avoir

soin, avant de prendre une décision en pareil cas, de transmettre direc-
tement le dossier de l'affaire à son collègue, en lui faisant connaître leur

intention, si telle elle était, de statuer favorablement en ce qui les con-

cernait, et de ne prononcer qu'après la notification du décret à intervenir.

Quant aux dons et legs consentis dans le même acte de libéralité par des

dispositions distinctes et séparées, et indépendants les uns des autres, la
circulaire du 5 mai 1852 reconnaissait aux préfets le droit de statuer im-

médiatement, sans attendre l'envoi aux ministères compétents des pièces
relatives aux libéralités qui excéderaient les limites des attributions pré-
fectorales.

« Mais on a bientôt reconnu que la mesure de la décentralisation aurait
de graves inconvénients si elle était ainsi appliquée d'une manière absolue.
La section de l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes du Con-
seil d'Etat, s'est d'abord prononcée en ce sens, sur les affaires connexes, à

l'occasion d'un rapport et d'un projet de décret soumis à son examen par
M. le ministre de l'instruction publique et des cultes, et qui avait pour

objet d'autoriser la communauté des soeur^ du Coeur-de-Marie, dites de la

Providence, à Sainte-Colombe (Sarthe), à acquérir de la commune de

Sainte-Colombe un terrain retranché de la voie publique par suite d'ali-

gnement. La section a émis à cet égard, à la date du 30 avril 1852, un

premier avis dont suit le texte :
« Les membres du Conseil d'Etat composant la section de l'intérieur,

« de l'instruction publique et des cultes, etc. ; —Vu les lois des 2 jan-
«vier 1817 et 24 mai 1825; —Vu le décret do 25 mars 1852; —Consi-

« dérant que, conformément aux précédents du Conseil d'Etat, lorsque
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la fois des libéralités en faveur d'établissements ecclésiasti-

ques et d'établissements civils, il doit être statué séparément

« plusieurs propositions connexes entre elles sont de nature à être auto

« risées, les unes par arrêté du préfet, les autres par décret du cnet du

« pouvoir exécutif, il doit être statué sur l'ensemble de ces propositions
« par un décret;— Qu'il pourrait y .avoir, en particulier, de graves,
« inconvénients à statuer, par des actes séparés, sur des contrats synal-
« lagmatiques qui créent, pour deux établissements publics, des droits
« et des obligations réciproques subordonnésies uns aux autres; — Que,
« par conséquent, dans l'espèce, le décret à intervenir doit statuer, à la
« fois, pour la congrégation et pour la commune; que M. le ministre de
« l'intérieur doit être consulté, et que toutes les pièces nécessaires pour
« éclairer l'administration supérieure sur les deux points doivent être

«jointes au dossier; — Sont d'avis : Qu'il y a lieu de compléter l'instruc-
« tion dans-le sens des observations qui précèdent. »

« Un second avis dans un sens identique a été émis par la même sec-

tion, le 25 mai 1852, au sujet d'une autre affaire connexe, d'un legs par
les époux Malzy ata desservants successifs de Mantilly (Orne), à la charge
de distribuer, chaque année, une certaine somme aux pauvres. Cet avis
est ainsi conçu :

« Les membres du Conseil d'Etat composant la section, etc.; — Con-
« sidérant que, conformément aux précédents du Conseil d'Etat, lorsque
« plusieurs propositions connexes entre elles sont de nature à être ap-
« prouvées, les unes par arrêté du préfet, les autres par décret du chef
« de l'Etat, il doit être statué sur l'ensemble de ces propositions par un
« décret;'— Considérant que, dans l'espèce, il existe une étroite con-
« nexité entre les diverses libéralités faites par les deux testateurs pré-
« cités; qu'en effet, le legs fait aux pauvres est une des conditions du
« legs fait au desservant; que cette connexité ne permet pas de pronon-
« cer sur ces dispositions par des actes séparés ; — Que, par conséquent,
« le décret à intervenir doit statuer tant pour le bureau de bienfaisance
« que pour le desservant et la fabrique de Mantilly; que M. le ministre
« de l'intérieur doit être consulté, et que toutes les pièces nécessaires
« pour éclairer l'administration supérieure sur ces deux points doivent
« être jointes au dossier; — Sont d'avis qu'il y a lieu de compléter l'in-
« struction dans le sen3 des observations qui précèdent. »

« M. le ministre de l'instruction publique et des cultes s'est empressé
d'adopter ces avis, et il les a communiqués à M. le ministre de l'intérieur,
par une lettre du 2 juin 1852, avec des observations à l'appui, en le priant
de vouloir bien examiner s'il n'y aurait pas lieu d'appliquer, comme par
le passé, dans les affaires connexes, les règles d'instruction et de déci-
sion collective qui avaient été précédemment suivies de concert entre les
deux ministères.

« M. le ministre de l'intérieur a cru devoir alors faire examiner la
question sous ses diverses faces ; il a, en conséquence, appelé le Conseil
d'Etat à exprimer son avis sur le principe même de la disjonction ou
de la réunion des affaires mixtes et connexes. La section de l'intérieur,
de l'instruction publique et des cultes, a émis, sous ce double rapport,
un avis en date du 28 octobre 1852, rapporté dans la circulaire de M. le
ministre de l'intérieur du 25 novembre suivant. Cet avis a posé en prin-
cipe comme les deux précédents avis des 30 avril et 25 mai 1852, q -
lorsque, entre les diverses parties d'une même affaire, il existe une cou
nexité véritable, c'est à l'autorité supérieure qu'il appartient de statu
sur le tout; mais ce même avis du 25 septembre 1852 ajoute que lorsque,au contraire, cette connexité n'existe pas réellement, chacune des auto-
rités doit statuer librement et séparément sur la partie de l'affaire qui est
de sa compétence propre.

« Tel était l'état de la question lorsqu'elle a été soumise, le 27 dé-
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sur les unes par décret, et sur les autres par arrêté du préfet,
ou s'il y a lieu de joindre les demandes en autorisation pour
y être statué par un seul et même décret;

cembre 1855, non plus à la section de l'intérieur, de l'instruction publique
et des cultes du Conseil d'Etat, mais à l'assemblée générale de ce conseil,
qui a émis l'avis du principe rapporté ci-après. On verra, d'après ce nou-
vel avis, que le Conseil d'Etat, abandonnant le système adopté par la sec-
tion relativement aux affaires mixtes, mais non connexes, et allant encore
plus loin qu'elle, pense qu'il y a lieu de faire toujours statuer par un dé-
cret impérial sur l'ensemble des dispositions entre vifs ou testamentaires
faites par la même personne, sans distinguer si ces dispositions sont con-
nexes ou seulement collectives.

« Ainsi, dans ce dernier état de la jurisprudence administrative résul-
tant de l'avis ci-après du 27 décembre 1855, le décret du 25 mars 1852
doit être considéré comme s'appliquant exclusivement aux dispositions
d'intérêt départemental, communal ou charitable, qui ne se trouvent rat-
tachées ni par un caractère de connexité, ni même-par une simple juxta-
position, à d'autres dispositions d'intérêt religieux. Toutes les fois que la
même all'aire présente diverses dispositions, soit connexes, soit seulement
collectives, c'est-à-dire comprises dans le même acte, il est nécessaire de
provoquer sur le tout un décret d'autorisation. »

A ces explications nous joignons la circulaire ministérielle ci-après, qui
vient les confirmer.

CIRCULAIRE (n° 3) de M. le ministre de l'intérieur à MM. les préfets,
relative aux affaires connexes et collectives.

Paris, lei25 janvier 1856.

Monsieur le préfet, par une circulaire du 25 novembre 1852, conforme
à un avis du Conseil d'Etat du 28 octobre de la même année, mon pré-
décesseur vous adressa des instructions sur le mode d'approbation des
affaires complexes. Ces instructions modifiaient celles du 5 mai 1852, en
établissant une distinction qui n'avait pas d'abord été admise et qui con-
sistait à classer les affaires complexes en deux catégories, savoir :

1° Celles dont les diverses parties avaient entre elles une véritable con-
nexité qui les rendait étroitement dépendantes l'une de l'autre, et qui
exigeait, par conséquent, qu'elles fussent soumises dans leur ensemble a
une décision unique;

2° Celles dont les parties étaient parfaitement distinctes et indépen-
dantes l'une de l'autre, et pouvaient dès lors, sans inconvénient, faire

l'objet de plusieurs décisions séparées prises par des autorités différentes.
Un nouvel avis du Conseil d'Etat, en date du 27 décembre 1855, vient

de changer cette règle et d'effacer toute distinction dans les affaires

complexes en matière de libéralités par testament ou par donations entre
vifs. D'après cet avis, quelle que soit la nature de chacune des parties de

l'affaire, il suffit que l'une de ces parties soit soumise à l'approbation du

gouvernement pour que toutes les autres soient subordonnées à la même
décision. Par exemple, lorsqu'un testateur a légué une maison à une
commune pour servir d'école, et une somme d'argent à une fabrique
d'église pour les besoins du culte, encore bien quil n'y ait entre ces
deux dispositions aucune connexité réelle, si les héritiers naturels du
testateur n'ont pas réclamé, les préfets doivent s'abstenir de statuer sur

la première disposition et transmettre tout le dossier à M. le ministre des

cultes, attendu que, les legs faits aux fabriques n'ayant pas été décen-
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Vu l'art. 910 du Code Napoléon ; — Vu les lois des 2 jan-

vier 18W et 24 mai 1825, ensemble les ordonnances des

2 avril 1817 et 14 janvier 183i ; — Vu le décret sur la décen-

tralisation administrative du 25 mars 1852; Vu l'avis de la

section de l'iniérieur du 28 octobre 1852, et la circulaire

ministérielle du 25 novembre 1852; — Vu l'avis du conseil

d'État du 7 juin 1857, et les avis du comité de législation,

notamment à la date des 27 novembre 1840, 20 janvier 1841

et 27 août 1846; — Vu les avis de la section de l'intérieur

des 27 juin 1855, 3, 12, 17, 18 juillet, 9 et 13 août 1855;

Considérant que, sous l'empire de la législation antérieure

au décret dû 25 mars 1852, les préfets statuaient sur l'auto-

risation relative aux libéralités faites en faveur d'une com-

mune et acceptées par délibération du conseil municipal,

lorsqu'elles étaient de nature mobilière, n'excédaient pas une

valeur de 3,000 francs et n'avaient donné lieu à aucune ré-

clamation (loi du 18 juillet 1837, art. 48) ; — Que les délibé-

rations portant refus n'étaient exécutoires qu'en vertu d'une

ordonnance (loi et article précités);—Que l'acceptation ou le

refus des donations et legs faits aux départements devaient,

dans tous les cas, être autorisés par ordonnance rendue en '

Conseil d'État (art. 30 de la loi du 20 mai 1838); — Que les

libéralités faites aux établissements ecclésiastiques, fabriques

d'églises ou associations religieuses, ne pouvaient être accep-
tées, lorsqu'elles excédaient 300 francs, qu'en vertu d'une

autorisation du roi (loi des 2 janvier 1817 et 24 mai 1825); —

Qu'en outre, suivant la jurisprudence du Conseil, les libéra-
lités connexes et collectives étaient soumises à l'approbation
de l'autorité supérieure, alors même que l'un des dons et

legs rentrait, par sa destination communale, dans la compé-
tence des préfets;

Considérant que le décret du 25 mars 1852 a conféré aux

préfets le pouvoir de statuer sur les affaires départementales

tralisés, un décret impérial est nécessaire pour en autoriser l'acceptation.
Voici, au surplus, les termes de l'avis du Conseil d'Etat. (Suit le texte

de l'avis.)
Je vous invite, M. le préfet, à vous conformer à cette nouvelle règle et

à m'accuser réception de la présente circulaire. i
Recevez, etc.

le midistre secrétaire d'Etat au département de l'intérieur,
BlLLAULT.
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et communales qui n'affectent pas directement l'intérêt gé-
néral de l'Étal, et notamment sur l'acceptation ou le refus
des dons et legs faits au département sans charge immobi-

lière, et sur les dons et legs de toute sorte de biens faits aux

communes, lorsque, dans l'un et l'autre cas,, il n'y a pas ré-
clamation des familles (art. 1er, n°' 7 et 42 du tableau fr) ; —

Qu'en vertu de cette extension d'attributions, les préfets
prononcent, en l'absence de réclamations, sur l'accepta-
tion ou le refus des libéralités faites au département ou à la

commune, quelles qu'en soient la nature et l'importance; —

Qu'il n'a point été dérogé aux lois et ordonnances ci-dessus

visées en ce qui concerne les dons et legs ayant une destina-

tion religieuse, lesquels sont demeurés, aux termes de

l'art. 1er du décret du 25 mars 4852., en dehors de ces dispo-

sitions; — Qu'il résulte de ce qui précède que le décret, sai-

nement interprété dans son texte et dans son esprit, n'a

porté ni voulu porter atteinte aux principes établis en ma-

tière de connexité;
Considérant que la connexité dérive de la disposition

même, lorsque, par exemple, un legs est fait aune fabrique,
à la charge d'en affecter une partie au soulagement des in-

digents; — Que, dans ce cas et autres analogues, il est cons-

tant et reconnu par l'administration elle-même que la dispo-
sition ne peut être scindée, et que, dans le concours des

deux compétences, elle doit être déférée à l'autorité la plus

élevée ;
Considérant qu'il n'en saurait être autrement lorsque les tes-

taments ou actes de donation contiennent tout à la fois des li-

. béralitésen faveur d'établissements civils et d'établissements

ecclésiastiques, dont l'acceptation peut être autorisée, pour

les uns, par arrêté du préfet, et doit l'être, pour les autres,

par décret; — Que si, en effet, chaque autorité statuait sépa-

rément sur la demande en autorisation qui est de sa com-

pétence, la décision du préfet relative aux établissements

civils pourrait nuire à la liberté d'appréciation de l'autorité

supérieure touchant les établissements ecclésiastiques; —

Que, pour décider s'il convient, eu égard aux circonstances

générales de l'affaire, à la fortune du testateur et à celle des

héritiers, d'autoriser un legs en faveur d'un établissement

ecclésiastique, il es t nécessaire que le chef de l'État connaisse

en même temps de toutes les autres libéralités; —Quen

outre, des autorités différentes pourraient prendre des réso-
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lutions en sens contraire sur les mêmes actes entre vifs ou de

dernière volonté; — Qu'il ressort de ces considérations que

c'est au gouvernement qu'il appartient de statuer sur les li-

béralités, soit connexes, soit collectives, parce que seul il

peut embrasser les diverses dispositions dans une vue d'en-

semble et apprécier les éléments de décision qu'une instruc-

tion commune aurait réunis; ,

Considérant qu'il est vrai que le décret du 25 mars 1852 a

voulu donner la plus grande garantie à l'intérêt des familles

en attribuant à une simple opposition l'effet de dessaisir

l'autorité préfectorale et de porter l'affaire à la connaissance

de l'autorité supérieure;
— Que toutefois, en l'absence

même de réclamations, et quel qu'en soit le motif, le gou-

vernement n'a pas moins à remplir, suivant le voeu de l'ar-

ticle 910 du Code Napoléon, des devoirs de protection et de

surveillance, aussi bien dans l'intérêt des familles elles-

mêmes que dans celui des établissements religieux et de

l'ordre public;
EST D'AVIS :

Que le décret du 25 mars 1852 ne fait pas obstacle à ce

que les dispositions entre vifs ou testamentaires contenant

des libéralités, soit connexes, soit collectives, demeurent

soumises à l'examen et à l'approbation de l'autorité su-

périeure ;
Et que c'est à cette autorité qu'il appartient de statuer sur

l'ensemble de ces libéralités.

MISE EN JUGEMENT DES FONCTIONNAIRES PUBLICS.
— SOCIÉTÉ DE SECOURSMUTUELS. —DIFFAMATION.— MA-

BIAGE RELIGIEUX. — INTENTION DE NUIRE.-

Les présidents des sociétés de secours mutuels, même autori-

sées, peuvent être poursuivis sans autorisation du conseil

d'Etat, à raison des délits par eux commis dans l'exercice

de leurs fonctions ; ils ne sont point des agents du gouver-
nement, dans le sens de l'art. 75 de la Constitution de

l'an vm.

Le délit de diffamation ou d'injure n'existe que là où il y a

eu intention de nuire, et la preuve de l'absence d'intention
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de nuire peut être induite des circonstances mêmes de la
cause.

En fait, il n'y a pas diffamation punissable de la part du pré-
sident d'une société de secours mutuels qui, dans une réu-
nion de la société où l'on se plaignait de l'exclusion d'un

protestant, a, sur l'invitation d'un membre, expliqué de
bonne foi que ce protestant ayant, en épousant une catho-

lique, fait célébrer son mariage par l'officier de l'état civil
et à la chapelle protestante seulement, mais non à l'église
catholique, n'était pas marié, à ses yeux, e{ que c'était

uniquement par ce motif, mais non point à cause de sa

religion, qu'il avait été exclu.

Ainsi décidé par arrêt de la Cour impériale d'Orléans, du
3 mars t856, dans l'affaire de M. l'abbé Marchand.

AERET.

LA COUR ; — En ce qui touche l'exception déclinatoire proposée par
l'appelant : — Considérant que l'art. 75de;ia Constitution de l'an vin con-
fère un privilège dont le bénéfice ne peut être revendiqué que par les
agents proprement dits du Gouvernement; —Considérant que les agents
du Gouvernement sont ceux-là seuls qui sont investis d'une partie de la
puissance publique, soumis à son action directe, et qui doivent obéis-
sance aux ordres qu'ils en reçoivent; — Que tel est le caractère distinctif
entre les agents du Gouvernement et les fonctionnaires de divers ordres
qui reçoivent aussi l'investiture du Gouvernement, à l'effet de remplir
une mission spéciale, mais qui ne sont pas placés sous son impulsion di-
recte; — Considérant que le patronage dex l'administration et la surveil-
lance confiée aux commissaires des sociétés de secours mutuels, et, en
particulier, aux présidents de ces sociétés, sont étrangers à l'action gou-
vernementale, et ne leur confèrent aucune portion de la puissance publi-
que; — Déclare mal fondée l'exception préjudicielle présentée par l'abbé
Marchand :

Au fond : — Considérant que si la diffamation ou l'injure sont, de
droit, réputées avoir été faites dans une intention malveillante, cette
présomption peut néanmoins céder à la preuve de faits susceptibles de
la détruire, et de nature à former une exception en faveur du prévenu;
— Considérant qu'il résulte des débats que, le le' janv. 1853, une so-
ciété de secours mutuels fut organisée provisoirement au faubourg de
Vienne, à Blois, parles soins de l'abbé .Marchand et d'un certain nombre
d'associés fondateurs dont le sieur Burh faisait partie;— Considérant

que vers la fin dudit mois de janvier, et lorsqu'on s'occupa de fonder dé-
finitivement cette société , l'admissibilité du sieur Burh fut contestée,
par le motif qu'appartenant à la religion protestante il avait contracté
avec une femme catholique un mariage, légitime aux yeux de la loi ci-

vile, mais qui n'avait pas reçu la consécration de l'Eglise catholique; —

Considérant que l'abbé Marchand, élu président de la société, proposa
l'ajournement "de la question, dans l'intention par lui exprimée de faire
des démarches auprès du sieur Burh pour l'inviter ai régulariser sa posi-
tion matrimoniale au point de vue religieux; que ces démarches furent
faites avec un sentiment de bienveillance, de charité et de dévouaient

qui n'a pas été contesté, mais qu'elles n'obtinrent pas le résultat désiré:
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— Que c'est alors que la non-admission du sieur Burhfut prononcée, et
aue le 5 fév. 1853, l'abbé Marchand, en sa qualité de président, en in-
forma par écrit le sieur Burh, avec des expressions de regret, d affection
et d'estime ; — Considérant que, le 10 du même mois, le sieur Burh ré-
pondit en remerciant le président de l'avis par lui transmis, et déclara
qu'il renonçait à faire partie de la société; — Considérant que, pendant
plus de deux années, de bons rapports ont continué, d'exister entre 1abbé
Marchand et le sieur Burh, qui reconnaissait avoir reçu de celui-ci l'of-
fre et l'accomplissement de bons.offices; — Que c'est dans de-te les cir-
constances, et le 7 oct. 1855, que, dans une réunion mensuelle de la
société l'un des associés réveilla la question relative au sieur BurtiJ êts£
plaignit de l'exclusion de pelui-ci, qu'il attribuait à,uni esprit .d'wtolé-
rance et à ce seul motif que Burh était protestant ;' —Qu'alors Ubbé
Marchand, cédant à l'invitation de l'un des membres du bureauSjgril^ pa-
role entra dans de longues explications, rendit compte des démarches par ,
lui faites pour régulariser l'union du sieur Burh etteumina» en âfeMrant
que la non-admission dudit sieur Burh, n'avait été déterminée que par ce
motif : « qu'à ses yeux il n'était pas marié ; » — Considérant que laportée
de ces"paroles n'a pu tromper personne sur l'intention de celui qui les a
prononcées; Qu'on n'a pas pu, dans les termes où la question était
agitée, supposer que l'abbé Marchand ait eu la pensée de dénier le fait
du mariage civil de Burh, ni même la légalité de ce mariage; — Qu'en
effet, l'abbé Marchand savait et.venait de déclarer que le mariage avait
eu lieu devant l'officier de l'état civil, et qu'il avait été célébré ensuite
dans la chapelle évangélique de Blois; mais qu'il savait aussi que, à l'é-
gard de la iemme, cette union n'avait pas reçu la bénédiction religieuse
de l'Eglise catholique: — Que c'est afin d'obtenir cette satisfaction pour' la foi religieuse de l'épouse catholique que l'abbé Marchand avait fait
auprès du sieur Burh des démarches et des tentatives restées infructueu-
ses; — Qu'enfin, c'est dans de telles dispositions d'esprit, et alors que ses
relations avec le sieur Burh ne lui avaient laissé que des regrets et non
des ressentiments, que l'abbé Marchand a prononcé les paroles incrimi-
nées- Qu'on ne peut donc y voir, de la part de celui-ci, l'intention de
dénigrer et de nuire, mais seulement le désir, inspiré par une foi vive
et sincère, d'accomplir ce qu'il considérait comme un devoir pour lui,
sans porter toutefois atteinte à la liberté religieuse du sieur Burh; — Par
ces motifs, déclare que le propos tenu publiquement par l'abbé Mar-
chand manque de l'un des éléments essentiels et constitutifs du délit de
diffamation; en conséquence, réforme le jugement rendu par le tribunal
de police correctionnelle de Blois, le 7 déc. 1855; décharge l'abbé Mar-
chand des condamnations contre lui prononcées, etc.

Arrêt de la Cour impériale d'Orléans ( chambre corret.),
du 3 mars 1856,

Actes officiels.

ÉVÊQUE. — NOMINATION.

Par décret en date du 22 septembre 1836, rendu sur la
proposition du ministre de l'instruction publique et des
cultes, M. l'abbé Hiraboure, curé de Saint-Martin, archi- v

prêtre de Pau, a été nommé au siège épisoopal d'Aire, en
remplacement de Mgr Lanneluc, décédé.
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Aeîes officiels.

CULTE: — SERVICE PAROISSIAL. — SECOUES POUR ÉGLISES ET

PRESBYTÈRES.

le Ministre de l'instruction publique et des

"ets, concernant la répartition du crédit al-

Ves cultes de 1857, pour construction, répa-
ition des églises et presbytères.

Paris, le 12 septembre 1856.

ftonSSïîrle Préfet, vous 1aurez à vous occuper très prochaine-
ment du choix des communes de votre département en faveur des-

quelles vous devrez m'adresser des propositions d'allocations sur le
crédit de 1857, pour les aider dans les dépenses d'acquisition, de
construction ou de grosses réparations deleurs églises et presbytè-
res. Je crois devoir, à cette occasion, vous rappeler quelques-uns
des principes à observer dans la préparation de ce travail, que je
recommande à votre attention particulière.

Le plus grand soin, vous le comprendrez, doit être apposé dans

la désignation des communes à secourir. En effet, les ressources af-

fectées à cette nature de dépenses, déjà si insuffisantes, sont, en

outre, grevées d'engagements anciens. 11 n'y a lieu, dès lor«, de

faire participer à la répartition de ces ressources que les localités
hors d'étal de supporter seules les charges que leur impose l'entre-

tien de leurs édifices paroissiaux.
Les demandes de secours parvenues a l'Administration des cultes

ont été moins nombreuses pour 1856 que pour les années précé-
dentes, je me plais à le reconnaître; toutefois, quelques-uns de

MM. les préfets ont continué, malgré les recommandations expres-
ses de mon prédécesseur, contenues notamment dans la circulaire

du 16 août 18S5, à transmettre des propositions tout à fait hors de

proportion avec les crédits, et bien qu'ils ne pussent espérer d'y
voir donner suite. Agir ainsi, c'est faire naître dans les communes

des <espérances complètement irréalisables et faire peser sur l'Ad-

ministration centrale toute la responsabilité des refus. Je ne puis
donc trop insister sur la nécessité de n'appuyer que des demandes

relatives à des travaux d'une urgence absolue.

Tous devrez m'adresser, comme le [rescrit la circulaire prccifre

du 16 août 4855, vos propositions dès le 15 octobre prochain. Il im-

porte que les communes puissent être en mesure de commencer

leurs travaux dès les premiers mois Ce l'année; et, comme il est

BULLETJX des lu s c.v. eccl, OCTOBREÎ85£, t. ix. 10
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fait dans mes bureaux un travail préparatoire fort long sur toutes
ces demandes, vous ne sauriez trop en presser l'envoi. Il a été re-
connu que le mode de propositions par états collectifs, suivi depuis
quelques années, offre de nombreux inconvénients. Il suffira donc
que vous m'adressiez désormais un dossier particulier pour chaque
affaire. Vous y joindrez, comme par le passé , l'avis de Mgr l'évê-
que, le vôtre et celui de l'architecte diocésain, ainsi que toutes les
autres justifications propres à faire bien connaître l'utilité et la con-
venance des travaux projetés et les besoins des localités.

Ce n'est toujours que par exception qu'il pourrait être fait des
propositions d'allocations'en faveur des villes et des communes de,
grande population. Les fonds mis à ma disposition ont pour objet
spécial de venir en aide aux communes rurales qui ne peuvent
trouver flans les modiques ressources que présentent leurs budgets
les moyens de pourvoir aux dépenses de réparation ou de con-
struction des édifices nécessaires à l'exercice des cultes. Vous n'ou-
blierez pas, d'un autre côté, qu'aux termes des lois de finances,
aucune partie de ce fonds ne saurait être employée à l'ameuble-
ment et à l'ornementation intérieure des églises.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération
très distinguée.

Le Ministre de l'instruction publique et des cultes, RODLAND.

Le même jour, un exemplaire de cette circulaire a été
transmis à NN. SS. les archevêques et évêques et aux archi-
tectes diocésains.

EDIFICES DIOCÉSAINS. — TRAVAUX.

Sommaire de la circulaire de M. le Ministre de l'instruction
publique et des cultes, aux architectes diocésains, leur de-
mandant des propositions de travaux à exécuter, en 1857
aux édifices diocésains [du 14 août 1856).

Dans cette circulaire, dont la lecture n'offrirait aucun in-
térêt pour nos lecteurs, il est recommandé aux architectes
diocésains de seconcerter toujours.'pourla rédaction de leurs
propositions, avoc NN. SS. les évêques et MM. les préfets,
et de les soumettre ensuite à leur visa.
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CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES.—SOEUBS
DÉTACHÉES DE LA MAISON-MERE. — LEGS. —TALIDITÉ.

Âu$ termes des, lettres patentes de 1657, qui ont organisé
l'iWMtution des soeurs de Saint-Vincent-de-Paul, lettres pa-
tentes confirmées par le décret impérial du 8 novembre 1809,
le but même de cette institution est que ces dames de charité,

- dont Vétablissement principal a son siège à Paris, aillent

porter le secours de leur ministère partout où les appellent
les besoins de la charité.

En accomplissant ainsi l'objet de leur pieuse mission, les soeurs

de Saint-Vincent-de-Paul, quand elles se détachent de la

maison-mère, ne cessent pas a"appartenir à la congrégation,

d'être régies par ses statuts, de participer, en un mot, à la

vie civile assurée à cette congrégation par la loi organique.

Elles ont donc, par le fait, quel que soit le lieu et quelle

qu'ait pu être la durée de leur résidence hort du sein de la

communauté, une existence légale qui est Vémanation même

de l'existence propre à celle-ci, qui se confond avec elle; et,

par suite, on doit considérer comme valable, en tant que

s'adressant en réalité à la congrégation générale dûment

autorisée, le legs fait aux dames de charité d'une localité

déterminée.

Nous avons déjàf entretenu nos lecteurs de cette affaire.

{Bulletin des lois civiles} eccl.. vol., 1854, p. 273.)

Par son [testament reçu par Me Noël, notaire à Paris, le

24 janvier 4843, M. Lefebvre de Trois-}ïa"quets# conseiller
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à la Cour impériale de Douai, a fait, entre autres legs, la dis-.

position suivante au profit des dames de la Charité établies

à Arras : « Je donne et lègue à la maison des dames de la

Charité d'Arras la nue propriété des biens, immeubles et

rentes, sans exception, que je possède à Lillers et aux envi-

rons, pour réunir, par les dames de la Charité d'Arras, la

jouissance à la nue propriété desdits immeubles et rentes, à

partir de l'extinction de l'usufruit que j'en ai légué ci-dessus

à.ma femme. »

Le testateur est décédé le 27 janvier 1843. Le 6 mars 1847,
sur la demande du conseil général de la congrégation, est

intervenue une ordonnance royale qui a autorisé la supé-
rieure générale àaccepterla libéralité auinomdela commu-

nauté du même ordre établie à Arras; l'acceptation a été faite

dans ces termes par acte authentique du 19 janvier 184-8. La^
même ordonnance autorisait la congrégation à fondera Arras

un établissement de son ordre.

Des deux héritiers du testateur, l'un a consenti à la déli-

vrance du legs; l'autre, M. Pley, s'y est refusé. Une action a

été inteptée contre lui, à la fois par la supérieure générale et

par la supérieure de la maison d'Arras.
Un jugement du tribunal de première instance de Douai

a rejeté cette demande, par le motif que la maison religieuse
d'Arras, objet de la libéralité, n'étant pas autorisée au mo-
ment de l'ouverture de la succession, était par cela même

incapable de recevoir, et qu'ainsi le legs était caduc. Ce ju-
gement a été confirmé et ses motifs adoptés par un arrêt de
la'Cour impériale de Douai, en date du 30 juin 1851, qui se
fonde aussi sur ce que le décret du 8 novembre 1809 ne ré-
tablit pas d'une manière générale et absolue les maisons des
soeurs hospitalières de Saint-Vincent-de-Paul ; qu'au con-

traire, leur établissement est soumis au règlement général
du 18 février précédent, qui prescrit, par son art. 2 une
autorisation spéciale pour chaque maison établie en dehors
de la maison-mère.

Cet arrêt a été cassé, le 6 mars 1854, par la chambre civile
de la Cour de cassation, qui a considéré que les religieuses
déjà maison d'Arras n'étaient que des soeurs détachées de la
maison-mère établie à Paris; qUe leur résidence, même pro-
longée dans.un lieu, ne les séparait pas de l'établissement
principal; que, dans cette situation, le legs qui leur était
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fait &n leur qualité de soeurs de charité n'était en réalité
qu'un legs fait à la communauté générale, avec affectation
spéciale aux besoins des soeurs chargées de la représenter et
d'accomplir son oeuvre charitable dans la maison d'Arras;
qu'il suffisait donc, pour la validité du legs, que la congré-
gation fût autorisée, comme elle l'est réellement, et que le
legs fût accepté par la supérieure générale dans les termes
conformes à l'intention du testateur, ce qui a également eu
lieu ; d'où il suit que toutes les conditions voulues par la loi
ont été accomplies, et qu'en méconnaissant ces principes,
la Cour de Douai a faussement appliqué la loi du 24mail825
et violé, en ne l'appliquant pas, l'art. 937 du Code Napo-
léon.

L'affaire a été renvoyée devant la Cour d'Amiens. Cette
Cour, par arrêt du U juillet 1854, a adopté la doctrine de la
Cour de Douai sur la nécessité d'une autorisation spéciale
pour toute maison religieuse émanée de la congrégation
générale des soeurs de la charité de Saint-Vincent-de-Paul ;
et, se fondant, en outre, sur le motif que, si, aux termes de
l'art. 12 du décret du 18 février 1809 et de l'art. 16 de l'ins-
truction du 17 juillet 1825, la supérieure a qualité pour ac-

cepter les dons et legs, cette faculté ne s'applique qu'aux
dons régulièremenffaits aux établissements autorisés, l'arrêt
d'Amiens confirme le jugement du tribunal de Douai. Voici
dans quels termes cet arrêt est conçu :

« Considérant que, par son testament, en date du 24 janvier 1843, Le-
fèbvre de Trois-Marquets a. légué à la maison des Dames de la Charité
d'Arras la nue propriété des biens immobiliers et rentes qu'il possédait
à Lillers; que ce legs ne pourrait être recueilli par la maison d'Arras
qu'autant qu'elle aurait eu une existence civile au moment du décès du
testateur : — Considérant que le décret du 8 novembre 1809, qui a mis
en vigueur les lettres patentes de novembre 1657, concernant les soeurs
hospitalières de Saint-Vincent-de-Paul, n'est applicable qu'à la fondation
et reconnaiisance, comme communauté religieuse légalement instituée,
de la maison-mère, dont le chef-lieu était à Paris; que s'il confère,
comme les lettres patentes, à la maison-mère, la faculté d'envoyer dans
les lieux où elles sont appelées des soeurs de la Charité, ces soeursne
forment point, par le seul fait de leur résidence, même prolongée, dans
un lieu, une maison spéciale ayant une existence civile différente de
celle de Paris ; qu'une telle interprétation serait contraire à l'article 2
du décret du 18 février 1809, qui, rappelant les principes posés dans les
anciens édits, porte que les statuts de chaque congrégation ou maison sé-
parée seront approuvés par l'Empereur et insérés au Bulletin des Lois,
pour être reconnus et avoir force d'institution publique, que cette règle
a été rappelée dans l'article 3 de la loi du 24 mai 1825; qu'il n'appar»
tient, en effet, qu'à l'autorité gouvernementale d'apprécier la con-
venance des établissements religieux et de leur donner, par la
sanction légale,l'existence civile; — Considérant qu'il ne résulte ntlle-
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ment des documents émanés du ministère des cultes qu'aucun établisse-
ment de la congrégation de Saint-Vincent-de-Paul autre que celui de
Paris ait été autorisé en 1809; que si Jes appelantes établissent

qu'il existait dès 1809, à Arras, des soeurs de Saint-Vincent-de-

Paul, elles n'y exerçaient point leur ministère sous forme d'une institu-
tion publique, qu'elles ont continué d'y secourir les pauvres en vertu de
la faculté accordée à la maison-mère d'envoyer des soeurs où elles étaient
appelées; que le Gouvernement a si bien reconnu que ces établissements
n'avaient aucun caractère public, qu'après une longue et soigneuse in-
struction, il a, par ordonnance du 6 mars 1847, autorisé la congrégation
de Saint-Vincent-de-Paulà former à Arras un établissement deson or-

dre; que cette ordonnance n'a point d'effet rétroactif, et qu'en autorisant
la supérieure générale à. accepter, au nom de la communauté établie à
Arras, le legs fait à cet établissement, elle laisse subsister le droit des
tiers de contester la capacité de recevoir à l'époque du décès du testa-
teur; — Considérant que vainement l'appelante 'madame de Moncellet,
supérieure générale, désertant les termes do l'autorisation d'accepté?
qui lui a été donnée par l'ordonnance du 6 mars 1847, et de son acte au-
thentique d'acceptation du 19janvier 1848, réclame au nom de la commu-
té le legs dont il s'agit pour être affecté à l'oeuvre de charité que les
«oeurs en exercice à Arras ont mission d'accomplir ; que si, aux termes
de l'article 12 du décret du 18 février 1809, et de l'article 16 de l'instruc-
tion du 17 juillet 1845, la supérieure générale a qualité pour accepter les
dons et legs, ce sont les dons et legs faits aux établissements existant lé-
galement d'après les dispositions précédemment édictées : qu'aux termes
de l'article 12 de la même instruction, les religieuses conservent la
jouissance de leurs biens personnels et des autres droits qui sont ceux du
reste des Français, mais qu'elles n'ont point, à titre de religieuses, une
existence civile particulière; que si elles participent, comme membres de
l'association, aux avantages dont elle jouit, l'existence civile que la fic-
tion de la loi confère à la communauté n'appartient qu'au corps lui-
même et non aux individus; qu'il suit de là que le legs fait à un éta-
blissement de soeurs, qui n'avaient pas qualité pour le recueillir, ne peut
pas plus être recueilli au nom delà congrégation qu'à celui de l'établisse-
ment institué,;

« Par ces motifs : — La Cour, statuant en vertu du renvoi à elle fait
par la Cour de cassation ; sans qu'il soit besoin de statuer sur les fins de
non^recevoir opposées aux conclusions dp l'appelante, met l'appellation
au néant, ordonne que le jugement sortira effet. »

Madame de Moncellet, supérieure générale de la Congré-
gation, et madame Rolland, supérieure de la Maison de
charité d'Arras, ont attaqué cet arrêt par le motif qui a fait
prononcer la cassation de l'arrêt précédent. La chambre ci-
vile de la Cour de cassation s'est déclarée incompétente, en
vertu de l'art. 1er de la loi du \<* avril 1837, et la cause a'été
portée devant les chambres réunies, qui ont rendu, à la date
du 17 juillet, l'arrêt suivant conforme aux conclusions de
M. le procureur général de Royer, et qui fixe désormais la
jurisprudence sur la matière.

AMIET :

«
L? Cour, — Ouï M. Plougoulm, conseillerai] sonrapport les ohserva

tionsdeM«13osvielet de.Sa.nt-Malo pour les demanoTesses en clssa-'
ion, celles de M Hardoinn pour le défendeur, lesdils avocats à la Col-les conclusions de M. le procureur général de Iloyer ; - vu l'aSde la loi du 24 mm an, m.ticlo 937 du Code Napoléon ; - attem u
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que, d'ayrès les lettres patentes de 1657 qui ont institué la Congréga-
tion de Saint-Vincent-de-Paul, lettres confirmées par le décret de 1809,
les soeurs dépendant de cette communauté -vont s'établir là où les appel-
lent les bf soins de la charité publique ; qu'enaccomplissant ainsi la pensée
de leur fondateur, elles ne. se séparent pas de la maison-mère, quel
que soit le lieu de leur résidence, qu'elle qu'en soit la durée ; qu'au con-
traire, ces soeurs, détachées de l'établissement prineipal, continuent de
former un seul corps avec lui, soumises aux mêmes statuts, participant
à la même vie civile: — Attendu qu'il est reconnu par l'arrêt attaqué que
les religieuses établies à Arras s'y trouvaient dans ces conditions ; qu'elles
ont continué d'y secourir les pauvres, en vertu de la faculté accordée à
la maison-mère, et non sous forme d'institution publique;

— Attendu
que, dans cette situation le legs fait par Lefebvre de Trois-Marquets à la
Maison des Dames de charité d'Arras, n'était en réalité qu'un legs fait à
la congrégation elle-même, mais sous la condition de faire profiter de
la libéralité la Maison désignée ; — Attendu que cette intention du testa-
teur est remplie, dans l'espèce, par la déclaration énoncée en l'acte ré-

__gulier d'acceptation, ledit acte du 19 janvier 1848, fait, aux termes de la'
loi de 1825, par la supérieure générale de la Congrégation; que toutes
les conditions voulues par la loi pour la validité des legs se trouvent
ainsi remplies; d'où il suit qu'en déclarant nul le legs de Trois-
Marquets. l'arrêt attaqué a faussement appliqué l'article 4 de la loi
du 24 mai 1825, et violé l'article 937 du Code Napoléon ; Casse, etc. »

Arrêt de la Cour de cassation (chambres réunies) du 1"

juillet ISS6.

PETITS SÉMINAIRES. — CONTRIBUTION FONCIÈRE, DES PA-

TENTES ET DÈS PORTES ET FENÊTRES. — EXEMPTION.

Les articles 70 et 71 de la loi du 15 mars 1850 n'ont pas eu

pour effet de faire perdre aux écoles secondaires ecclésias-

tiques leur caractère d'institutions publiques. Ces établisse-

ments, alors même qu'ils reçoivent d'autres élèves que ceux

qui se destinent à l'état ecclésiastique, ne peuvent être assi-

milés aux institutions particulières. Ils ont droit à l'exemp-
tion de la contribution foncière établie en faveur des bâti-

ments non productifs de revenus, dont la destination a pour

objet l'utilité générale.

Les directeurs ou supérieurs des petits séminaires ne peuvent,
'

comme les chefs des simples institutions ou pensions parti-

culières, être imposés aux rôles despatentes.

Ils doivent être également'déchargés de la contribution des

portes et fenêtres, mais ils doivent les taxes afférentes aux

locaux affectés à leur habitation personnelle et à celle des

fonctionnaires et employés logés gratuitement.



— 260 —

La jurisprudence du conseil d'Etat n'a pas été invariable

sur le caractère d'institutions publiques des petits séminai-

res : c'est ainsi qu'un arrêt du 26 février 1832 déclare que
l'école secondaire ecclésiastique de Grenoble n'est point un

établissement d'instruction entretenu parles deniers publics
ou dirigé par des professeurs institués pari'administration

publique, et que c'est avec raison que cet établissement a été

imposé à la contribution des portes et fenêtres. Mais la doc-

trine contraire a été adoptée par les arrêts des23 octobre 1835,
1er juillet 1840, et notamment, en ce qui concerne le petit
séminaire de Mortain, par l'arrêt du 18 décembre 1839. Ces

décisions ont été rendues sous l'empire des ordonnances du

mois de juin 1828, qui donnaient aux petits séminaires un-

régime spécial, résultant de l'obligation d'un costume ec-

clésiastique pour les élèves, de la limitation de leur nombre,
de la prohibition de recevoir des externes, de l'approbation
du choix du directeur par le Gouvernement. Ce régime excep-
tionnel a été abrogé par, l'art. 70 delà loi du lomars Ï8S0,
sur l'instruction publique, qui maintient les écoles secon-
daires ecclésiastiques existantes « sous la seule condition de
rester soumises à la surveillance de l'Etat. » Dans la discus-
sion de cet article, le ministre de l'instruction publique
déclara qu'il avait pour but de faire disparaître la plupart
des caractères qui séparaient ces établissements des écoles
libres.

L'administration des finances pensa que l'article précité
avait enlevé aux écoles secondaires ecclésiastiques le carac-
tère d'établissements publics, d'autant que l'article 71 ne

comprend dans l'énumération qu'il donne des établisse-
ments publics d'instruction que les lycées et les collèges
municipaux. Ces écoles furent, en conséquence, portées sur
les rôles des contributions. Plusieurs réclamèrent; saisi de
la réclamation du supérieur de l'école de Mortain, le conseil
de préfecture de la Manche le dégreva de la cote à laquelle
il avait été imposé pour les deux contributions foncière et
des portes et fenêtres, en maintenant néanmoins, pour cette
dernière contribution, l'imposition qui frappait sur les lo-
caux affectés au logement personnel des fonctionnaires et
employés logés gratuitement. Cette décision est basée sur
les motifs que « la loi a eu seulement en vue de faire rentrer
« cet établissement dans le droit commun en faisant dispa-
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« raître le régime exceptionnel auquel les soumettaient les
« ordonnances du mois de juin 1828; qu'il est vrai que la
« place occupée dans l'économie de la loi par l'art. 70, ainsi
« que les termes restrictifs de l'art. 71 pourraient peut-être,
« à l'aide d'une interprétation purement littérale, conduire
« à une solution contraire; mais que cette conséquence ne
« «aurait évidemment être maintenue en présence de l'en-
o semble des dispositions qui fixent les conditions de l'exis-
« tence légale de ces établissements. »

Le ministre des finances s'est pouvu contre cet arrêté. Il
a objecté que l'art. 71 rangeait implicitement les petits sé-
minaires dans la catégorie des établissements particuliers;
que celui de Mortain n'avait plus le caractère exclusivement

religieux qu'il avait lorsqu'avait été rendu l'arrêt du 15 oc-
tobre 1839; que la législation lui donnait la liberté d'action

qui lui permettait de faire concurrence aux établissements

laïques soumis à l'impôt; que, recueillant les bénéfices du
droit commun, il devait en supporter les charges.

Ce système n'a pas été adopté par le conseil d'Etat, et le

pourvoi a été rejeté par le décret suivant :

« Napoléon, etc. ;— Vu la loi du 3 fiimaire an vir, art. 105, le décret
du 11 août 1808 et l'article 403 du Recueil méthodique des lois et règle-
ments sur le cadastre approuvé par le Ministre des finances ; — Vu la
loi du 4 frimaire an vu, art. 5, et celle du 21 avril 1832, art. 27; —
Vu le décret de 1813, notamment l'article 64; — Vu l'ordonnance du
5 octobre 1814 ; — Vu la loi du 2 janvier 18!7; — Vu l'ordonnance
royale du 2 avril 1817, notamment l'article 1er;— Vu la loi du 15
mars 1850, sur l'enseignement, notamment l'article 70;—Vulo décret du
31 mars 1851 concernant les concessions de bâtimentsou de subventions
faites par les communes, les départements ou l'Etat, aux évêques diocé-
sains pour l'établissement d'écoles libres ; — Oui M. Aucoc, auditeur,
en son rapport, — Oui Me Reverchon, avocat de l'Ecole secondaire ec-
clésiastique de Mortain, en ses observations; — Oui M. ErnestBaroche,
maitre des requêtes, commissaire du Gouvernement, en ses conclu-
sions :

« En ce qui louche la contribution foncière, — Considérant qu'il ré-
sulte de l'instruction que les bâtiments où est établie l'école secondaire
ecclésiastique de Mortain ont été acquis en vue de cette destination, le
12 septembre 1821, par l'évêque de Coutances, agissant en cette qualité,
et autorisé à cet effet par une ordonnance royale du 26 juin 1821 ; — Qu'il
n'est pas contesté que ces bâtiments sont exclusivement affectés au ser-
vice en vu« duquel ils avaient été acquis, et ne sont pas productifs de

revenus;—Considérant que l'école secondaire ecclésiastique de Mor-
tain a été établie par l'évêque de Coutances, en vertu de l'autorisation qui
lui a été donnée par l'ordonnance royale du 24 juillet 1822; — Considé-
rant que, aux termes de l'ordonnance royale au 5 octobre 1814, les écoles
secondaires ecclésiastiques que les évêques peuvent être autorisés à

établir ont pour but d'élever et d'instruire les jeunes gens destinés à

entrer dans les grands séminaires, et que leur administration, confiée au
même bureau, est soumise aux mêmes règles et à la même tutelle de

l'autorité administrative que celle des établissements dont ils sont con-
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sidérés comme les annexes ; — Considérant que la loi du ]b mars 1850
sur l'enseignement, en soumettant lu* écoles secondaires ecclésiastiques
au même régime que les établissements particuliers d'instruction secon-
daire, sous le rapport de la surveillance, et en abrogeant les dispositions
de l'ordonnance du 16 juin 1828, qui limitaient le nombre de leurs éie-_
Tes n'a pas enlevé à ces écoles Iccaraetère d'institutions publiques qui
leur avait été conféré par les dispositions ci-dessus visées du décret du
6 novembre 1813, des ordonnances du 5 octobre 1814 et du 2 avril 1817;
que ce caractère leur est, au contraire, maintenu par l'article 70 de la loi
du'15 mars 1850; — Que, dès lors, c'est avec raison que le conseil de
préfecture du département de la Manche a appliqué aux bâtiments af-
fectés à l'école secondaire ecclésiastique de Mortain l'exemption de la
contributionfoncière établie par l'article 105de la loi du 3 frimaire an vu-

« En cequi touche la contribution des portes et des fenêtres ; — Con-
sidérant qu'il résulte de ce qui précède que les bâtiments affectés à l'é-
cole secondaire ecclésiastique de Mortain doivent être considérés comme
emplovésà un service public d'instruclion; — Que, dès lors, c'est avec
raison "que le conseil do pirfecture du département de la Mancbe a ap-
pliqué aux ouvertures de ces bâtiment1:, à l'exception de celles des lo-
caux servant à l'habitation personnelle des fonctionnaires et employés
logés gratuitement, l'exemption de la contribution des portes et fenêtres
établie par l'article 5 de la loi du 4 frimaire an vu ;

« Artl". Le pouivci de îrure mimsttc des finances est rejeté. »

Décret en conseil d'Ëlat du 6 juin 4856.

Observation.

Par décret du même-jour et dans des termes à peu près
identiques a été rejeté le pourvoi du Ministre des finances
contre un arrêté du conseil de préfecture de la Manche, du
27 septembre 1855, qui avait déchargé le supérieur de l'é-
cole secondaire ecclésiastique de Mortain de la contribution
des patentes. Ce décret, aux considérations qui ont dicté le
précédent, ajoute les motifs suivants:

« Considérant que, dès lors, les directeurs des écoles,
nommés par les évoques, et qui ne sont pas tenus de remplir
les conditions imposées par l'art. 60 de ladite loi aux chefs
des établissements particuliers d'instruction secondaire, ne
peuvent être assujettis à la contribution des patentes, en qua-
lité de chefs d'institution. »

Les mêmes principes ont été appliqués aux écoles secon-
daires de Saint-Lô (Manche) et de Saint-Memmie (Marne].

«JuestfioMS proposées.

CHAISES. RÉTRIBUTION.

Lorsque, d'après le tarif des chaises, le taux de la taxe a été
fixé à cinq centimes far office ou à un franc cinquante cen-
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times par an pour chaque chaise, les fidèles qui se sont
abonnés à l'année à une époque où l'usage était d'acquitter
cette taxe en grains, ont-ils aujourd'hui la faculté de la

payer en argent ?

Le consultant expose que dans sa paroisse la taxe de cha-

que chaise est de 5 centimes par office ou de 1 fr. 50 c. par
année; que tous les fidèles s'abonnent à Tannée, et que
l'usage est de payer la rétribution à l'époque de la récolte et
avec du grain ; que cet usage est avantageux pour l'église
parce qu'en général le grain qu'on donne vaut plus que le

prix de l'abonnement. Mais voilà que quelques personnes
parlent de vouloir désormais payer en argent. On désire sa-
voir s'il n'est pas possible de refuser l'abonnement annuel
de ces personnes et de les obliger au paiement de la taxe

par office. >

Le prix de l'abonnement annuel pour chaque chaise étant

fixé par le tarif à 1 fr. 50 c. l'obligation de l'abonné est par
là même déterminée en argent. Il doit payer 1 fr. 50 c. en

numéraire. Que l'usage se soit établi, avec l'agrément de la

fabrique, d'acquitter cette somme en grain, peu importe; il

peut être continué si la fabrique ni v.oit aucun obstacle ; mais

rien n'empêche aussi l'abonné de l'acquitter en argent, si

bon lui semble.
Il ne conviendrait pas d'ailleurs que la fabrique dans l'é-

tat actuel du tarif refusât de recevoir l'abonnement des per-
sonnes qui ne voudraient plus payer qu'en argent. Si elle ne

trouve plus son compte à cet arrangement, elle est libre de

faire un nouveau tarif et de changer les conditions du paie-
ment de la taxe.

Quand la fabrique admet les fidèles à se servir de leurs

chaises à l'église moyennant la rétribution fixée, elle peut
les obligera les emporter après chaque cérémonie. (Consul-

tant, M. le curé d'Agnos )

EGLISES. — CONSTRUCTION. — PLAN.

Un maire peut-il, de son autorité privée, et même avec l'assen-

timent du conseil municipal, modifier un plan d'église

approuvé par l'évêque, le préfet et le ministre?
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Non, le maire n'a pas, un pareil droit. Du moment que ce

plan a été approuvé par l'évêque, le préfet et le ministre, il

n'y peut plus rien être changé, sans la participation de ces
autorités. Mais suffirait-il que le préfet autorisât un change-
ment quelconque pour que le maire eût le pouvoir de le
faire? Oui, si l'approbation du ministre n'est point requise
et si elle n'a pas été donnée ; et encore dans ce cas le préfet
devrait-il s'entendre avec l'évêque pour ce changement.
Mais s'il s'agit d'une affaire dans laquelle l'approbation mi-
nistérielle soit exigée, c'est-à-dire d'une dépense excédant
30,000 francs, le préfet ne peut autoriser seul cette modi-
fication, et, par,conséquent, le mairene la doit faire que lors-

qu'elle a été approuvée par les autorités dont le concours est
nécessaire pour/sa régularité. En semblable circonstance,
quand un maire outrepasse ses pouvoirs, le curé doit en ré-
férera l'évêque et au préfet comme il en pourrait référer au
ministre, si le préfet sortait lui-même des limites de sa com-
pétence. Il n'y a d'ailleurs point à distinguer s'il s'agit du
plan d'une église, d'une chapelle, ou d'un presbytère; le droit
est le même pour ces divers cas. (Consultant, M. Clément,
curé d'Arthemonay.)

BONS ET LEGS. — FABRIQUES. — CONDITIONS.

La donation faite à une fabrique à charge de services religieux
st sous la condition que le montant de la somme donnée sera

placé en obligations de chemin de fer, est-elle valable et

susceptible d'être autorisée par le gouvernement?

JLa condition sous laquelle cette donation est faite, n'est

point conforme aux règlements spéciaux relatifs à l'adminis-

tration des fabriques^ règlements en vertu desquels elles ne

doivent placer leurs fonds qu'en rentes sur l'Etat. Nous ne

croyons pas cependant qu'elle' soit un obstacle à l'autorisa-

tion du gouvernement, parce qu'étant contraire à la loi qui
régit les fabriques, elle paraît devoir être rangée dins la

catégorie des conditions réputées non écrites (art. 900 du
Code civil). Les marguilliers ne doivent donc pas s'y arrêter.
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Par conséquent, ils peuvent accepter la donation qui est va-

lable en elle-même, nonobstant ladite condition, et le gou-
vernement ne manquera certainement pa3- d'autoriser cette

acceptation. {Consultant, M. le curé de Monjean.)

FABRIQUES. — CHARGES.— vis D'AUTEL. — VICAIRES.

Les fabriques ne sont-tlles pas tenues légalement de fournir le

vin d'autel au curé et à ses vicaires et en général à tous les

prêtres régulièrement attachés au service de laparoisse ?

Cette obligation n'est-elle pas toujours la même, soit que lesprê-

tres attachés au Service paroissial habitent ou non le même

toit, soit qu'ils vivent ou non à la même table?

Le trésorier Ue la fabrique n'est-il pas obligé de partager égale-
'
ment la somme pour cet objet entre tout le clergé paroissial

et de verser entre les mains de chacun sa quote part?

Celte quote part doit-elle être versée au commencement ou à la

fin de l'année ?

Le consultant expose que certaines fabriques accordent

quelquefois un champ, une prairie ou toute autre propriété
à leurs curés, sous la condition qu'ils fourniront eux-mêmes

le vin du saint sacrifice; que, d'autres fois, ces fabriques leur

allouent une somme d'argent pour Te même objet; que pen-

dant le temps que les vicaires sont en pension chez ces cu-

rés, il leur est fourni par eux le vin d'autel sans aucune dif-

ficulté, mais que s'il arrive que ces vicaires se mettent à leur

ménage pour un motif quelconque, les curés et les fabri-

ques oublient souvent de leur fournir ce vin, et même croient

parfois pouvoir le leur refuser. '

Ce refus n'est certainement pas fondé. La fourniture du

vin et des pains d'autel est mise, par l'art. 37 du décret du »

30 décembre 4809, au rang des premières dépenses de la fa-

brique ; or cette fourniture ne doit pas seulement être faite

au curi, mais elle doit l'être encore aux vicaires et en gé-

néral à tous les prêtres régulièrement attachés au service de

l'église. L'art. 37 que nous venons de citer a soin d'ajouter
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que cette dépense est due par la fabrique selon la conve-

nance et les besoins des lieux (1). Le vicaire n'a nullement

à se préoccuper des arrangements qui peuvent être inter-

venus entre le curé et la fabrique pour cette fourniture. Il doit

dans tous les cas recevoir, soit du curé, soit de la fabrique, le

pain et le vin qui lui sont nécessairespour le saint sacrifice,
sans qu'il y ait lieu de distinguer s'il habite ou non sous le

même toit que le curé, s'il vit ou non à la même table que
lui. '

Quand la fabrique, au lieu d'acheter elle-même le vin et

le pain d'autel, alloue une somme déterminée pour cet objet,
rien ne s'oppose à ce que cette somme soit partagée entre le

curé et le reste du clergé paroissial. Il en doit mêmeêtreainsi

lorsque le curé ne veut pas se charger de fournir le vin à

tous lès prêtres. Dans un pareil cas, le trésorier doit verser

entre les mains de chacun sa quote part, au moins tous les

mois; mais nous ne croyons pas qu'il soit obligé de verser la

somme pour toute l'année, à cause des mutations qui peu-
vent être faites dans le clergé paroissial, et des pertes qui en

pourraient résulter pour la fabrique. Au surplus, le versement
mensuel doit être fait d'avance, ainsi que l'indiquent le droit
et la raison.

OPÉRATION CÉSARIENNE. — SAGE FEMME . — EXERCICE DE LA

CHIRURGIE.

Z'opération césarienne doit-elle être pratiquée ? dans quel délai?

Qui aie droit de pratiquer l'opération césarienne ?

Une sage-femme le peut-elle, sans violer les lois relatives à la

chirurgie ? '

Un ecclésiastique peut-il la conseiller sans secompromettre ?

On s'accorde généralement à reconnaître, au point de vue

religieux, que l'opération césarienne doit être pratiquée,

(1) "Voyez le texte de l'art. 37 et les observations qui l'accompa-
gnent : BuVet'n des lois civiles eccl., vol. 1S53, p. S74.
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aussitôt après le décès d'une femme enceinte, quelle que
soit l'époque de la grossesse, et qu'à défaut d'un homme de

l'art, tout individu de l'un ou de l'autre sexe peut et doit
même pratiquer cette opération pourque l'enfant ne soit pas
privé du sacrement de baptême.

Telle est la doctrine enseignée par les auteurs ecclésiasti-

ques, et notamment parle chanoine Caugianiola, Traité de

l'embryologie, Mgr Bouvier, le docteur Breyne et le docteur
de Kergaradec (Voyez Revue de l'Armorique, 5 février 1846
et Annales di médecine légale, avril 1846(; mais il ne nous

appartient pas d'insister.

Envisagée au point de vue purement légal, la solution de
la question est bien différente.

Nul doute cependant que, lorsque la mort de la mère est

certaine, il ne doive[être procédé à une opération pour ex-
' traire l'enfant, si l'on a la moindre espérance qu'il puisse vi-

vre. La loi romaine contenait à cet égard une prescription
formelle (Dig.Iiv. xi, li . 8); et bien que la loi française se taise
sur ce point, i! faut se garder de croire qu'elle défend ou re-

fuse d'auforiser une mesure aussi sage.
Toutefois on est d'accord qu'il faut que la grossesse de la

mère remonte au moins à cinq mois : autrement, l'opération
ne pourrait être justifiée par l'espérance de sauver la vie de

l'enfant.

Il n'y a point de délai de rigueur pour faire cette opération,
et moins il s'est écoulé de temps depuisledécès de la mère,
et plus il y a de chances pour sauver l'enfant: aussi peut-on,
sans violer aucunement les lois relatives aux inhumations,

procéder à l'opération césarienne moins de vingt-quatre heu-

res après le décès de la mère (Code civil, art. 77, 78; Code

pénal, art. 358 et suiv.)
Mais les lois relatives à l'exercice de la médecine et de la

chirurgie ne permettent pasd'admettre qu'un officier de santé

ou une sage-femme puissent, sans appeler un docteur en mé-

decine ou en chirurgie, pratiquer l'opération césarienne, qu;
est une grande opération chirurgicale. (Briand et Chaude

Manuel de médecine légale, page 172).
L'article 26 de la loi du 19 ventôse an n, porte :

« Les officiers de santé ne pourront pratiquer les grandes
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« opérations chirurgicales que sous la surveillance et l'ins-

« pection d'un docteur, dans les lieux où celui-ci sera établi.

« Dans le cas d'accidents graves arrivés à la suite d'une opé

« ration exécutée hors de la surveillance et de l'inspection

« prescrites ci-dessus, il y aura recours à une indemnité con-

tetre l'officier de santé qui s'en sera rendu coupable. »

L'article 33 dit également :

« Les sages-femmes ne pourront employer les instruments

« dans les cas d'accouchements laborieux, sans appeler un

« docteur, ou un médecin ou uh chirurgien anciennement

« reçus. »

Dans le cas où les officiers de santé et les sages-femmes

n'obéiraient pas à ces prescriptions; par exemple, si dans un

accouchement laborieux, ou pour pratiquer l'opération cé-

sarienne, ils n'appelaient pas un docteur, ils pourraient en cas

demortde la mère ou de l'enfant dans le travail de l'enfante-

ment devenir passibles des peines portées contre l'homicide

par imprudence, c'est-à-dire d'un emprisonnement de trois

mois à deux ans et d'une amende de 50 à 600 francs(art.3l9
du Code pénal ; CARNOT, tome 2, page 69 ; FACSTIN etHÉLiE

Théorie du Code pénal, tome 5, page 486) ; MORIN, Diction-

naire de droit criminel, v° Art de guérir . page 75.

Quant à l'individu non médecin qui pratiquerait l'opéra-
tion césarienne, il encourrait les peines édictées parles arti-

cles 33 et 36 de la loi précitée du 19 ventôse an xi, articles

qui Sont ainsi conçus:
« Art. 35. Six mois après la publication de la présente loi,

« tout individu qui continuerait d'exercer la médecine ou la
« chirurgie, ou de pratiquer l'art des accouchements;, sans
« être sur les listes dont il est parlé aux articles 25,26 et 34.,
« et sans avoir de diplôme, de certificat ou de lettres.de ré-
« ception, sera poursuivi et condamné à une amende pécu-
« niaire envers les hospices.

« Art. 36. Le délit sera dénoncé aux tribunaux de police
« correctionnelle, à la diligence du commissaire du gouver-
« nement près ces tribunaux L'amende pourra être por-
« tée à 1,000 francs pour ceux qui prendraient le titre et exer-
« ceraient la profession de docteur; à cinq cents francs pour
« ceux qui se qualifieraient d'officiers de santé et verraient
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« des malades en cette qualité; — à cent francs pour les
« femmes qui pratiqueraient illicitement l'art des accouche-
« ments. L'amende sera double en cas de récidive, et les dé-
« linquants pourront en outre être condamnés à un empri-
« sonnement qui n'excédera pas six mois. »

Il importe d'ajouter qu'un seul acte, une opération de

chirurgie peuvent entraîner l'application de ces peines; il
n'est pas nécessaire qu'il y ait exercice professionnel de l'art
de guérir.

La question s'est présentée, en 1833 : la femme Peraud,
garde-malade, remplissait sans diplôme les fonctions de sage-
femme auprès^d'une pauvre femme qui succomba dans les
douleurs de l'enfantement. Trois heures après la mort, par
les conseils et les instances d'un ecclésiastique, elle pratiqua
l'opération césarienne. Ils furent poursuivis l'un et l'autre

pour violation indirecte delà loi sur les inhumations et pour
exercice illégal de la chirurgie,. La cour de Grenoble, tout en
censurant la conduite de l'ecclésiastique, décida, le 31 août

1833, qu'il ne pouvait être poursuivi à raison d'une seule

opération de chirurgie. Mais la Cour de cassation rendit, le

1er mars -i831,'un Jarret, qui, jugeant le contraire, décida

qu'il y avait lieu» d'infliger les peines portées par l'article 33

de la loi de ventôse an xi; et l'ecclésiastique fut condamné

comme complice d'exercice illégal de la chirurgie (1).

Quant à la violation de la loi sur les inhumations, elle avait

été écartée dès l'origine du procès à l'égard de toutes les par-

ties, par la cour de Grenoble.

Maintenant, pour ce qui est du point de savoir si un ecclé-

siastique peut conseiller l'opération dont il s'agit, sans se

compromettre, la solution en dépend des circonstances. Si

des indications certaines lui font croire que l'enfant peut
être sauvé et recevoir le baptême, il peut au moins faire ce que
toute autre personne aurait le droit de faire en pareil cas,

c'est-à-dire donner l'avis de recourir à l'opération, et de

consulter à cet égard les hommes de l'art; mais il doit soi-

gneusement éviter de s'immiscer en quoi que ce soit dans

l'opération elle-même.

(1) BlîIAND ET CHAUDE, Manuel dernédecine légale, page 173.
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AUMONES POUR LES AMES BU PURGATOIRE. — TRONCS.
—

COMPTABILITÉ. — CURÉS ET DESSERVANTS.

Le curé a-t-il, ou n'a-t-ilpas, seul, la comptabilité et la res-

ponsabilité du tronc des aumônes pour les âmes du purga-

toire ?

Cette question a été soumise à l'examen du conseil par

M. l'abbé Larrose, curé doyen d'Accous, diocèse de Bayonne,

département des Basses-Pyrénées, l'un de nos abonnés.

Un pieux et salutaire usage existe dans quelques paroisses,

notamment de Normandie, de faire chaque dimanche ou

du moins un dimanche de chaque mois, une quête dont le

produit est destiné à faire prier pour les âmes du purgatoire

et célébrer le saint sacrifice pour leur soulagement. Cet usage

est très ancien dans l'Eglise et a sans doute été établi à l'imi-

tation de la collecte que fit autrefois Judas Macchabée pour

faire prier pour les morts, (n Macch. XH, 45.) Dans d'autres

paroisses, au contraire, comme dans celle d'Accous, on se

contente de placer dans l'église un tronc destiné à recueillir

les aumônes de ceux qui veulent faire prier pour les âmes

du purgatoire. Dans les paroisses donc où l'on qu'été, on en

remet le produit au curé qui, en certaines localités, en cé-

lèbre des messes qu'il annonce même au prône chaque di-

manche, ou il les fait acquitter par d'autres prêtres, s'il ne

le peut lui-même. Dans celles où il n'y a qu'un tronc, le curé

en a seul la clef et emploie les aumônes qu'il y trouve à dire

ouà faire diredes messes, de la même manière qu'il fait pour
les sommés plus ou moins considérables qui lui sont remi-

ses, de la main à la main, par les fidèles qui veulent faire

prier pour leurs parents défunts. On ne voit pas en effet

pourquoi le conseil de fabrique ou le bureau des marguil-
liers s'ingérerait dans une telle comptabilité, qui serait gra-
tuitement injurieuse au curé à qui l'on doit supposer au

moins de la foi, de l'honneur, de la conscience et de la dé-

licatesse, et qui sait d'ailleurs mieux que personne combien

sont sacrées les aumônes destinées au soulagement des âmes

du purgatoire. Puis le bon sens dit assez haut que le conseil
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de fabrique ne peut avoir à cetégard aucun contrôle à exer-
cer ni aucune responsabilité à encourir.

Pour que le conseil de fabrique ou le bureau des mar-

guilliers ait quelque droit à exercer sur les aumônes déposées
dans les troncs destinés à recueillir celles qui sont consacrées
à faire prier pour les âmes du purgatoire, il faudrait qu'uno
loi, un règlement quelconque leur ait conféré ce droit; or,
rien de semblable n'existe. Si nous consultons le décret du
30 décembre 1809, nous y lisons, article Ier : « Les fa-
« briques sont chargées de veiller à l'entretien et à la con-
« servation des temples, d'administrer les aumônes et les
« biens, rentes et perceptions autorisées par les lois et rè-
« glements, les sommes supplémentaires fournies par les
« communes, et généralement tous les fonds qui sont affec-
tetés à l'exercice du culte, enfin, d'assurer cet exercice et

« le maintien de sa dignité dans les églises auxquelles elles
« sont attachées, etc. » Il est évident que cet article ne

donne aux fabriques que le droit d'administrer les aumônes

autorisées par les lois et règlements et affectées à l'exercice

du culte. Les aumônes destinées par les fidèles à faire prier

pour les âmes du purgatoire ne sont point affectées à l'exer-

cice du culte et ne sont point autorisées dans ce but par les

lois et règlements. Les conseils de fabrique ne peuvent
donc point les administrer.

Le bureau des marguilliers ne le peut pas davantage, car

les fonctions qui lui sont attribuées par l'article 1k et les

suivants du décret du 30 décembre 1809, ne lui confèrent

aucun privilège à cet égard. L'article 26 charge bien les

marguilliers de veiller à ce que toutes les fondations soient

fidèlement acquittées et exécutées suivant l'intention dts fon-

dateurs, sans que les sommes puissent être employées àd'au-

tres charges. Le curé est bien tenu, à la vérité, de rendre

eomple, à la fin de chaque trimestre, au bureau des mar-

guilliers, des fondations acquittées pendant le cours du

trimestre. Mais des aumônes, ordinairement assez modiques,

déposées dans un tronc pour faire prier pour lésâmes du

purgatoire, ne ressemblent en rien à des fondations propre-

ment dites. L'article 29 ajoute même que le cuié ne se con-

formera qu'aux règlements de l'évêque, pour tout ce qui
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concerne le service-divin, les-prières et les instructions, et

l'acquittement des charges pieuses imposées par les bienfai-

teurs. Le curé pour l'emploi des aumônes destinées à faire

prier pour les âmes du purgatoire n'a donc qu'à se confor-

mer aux règlements de son évêque, c'est-à-dire aux lois de

l'Eglise et à l'impulsion de sa conscience. Le bureau des

marguilliers n'a donc rien à voir dans la comptabilité de

ces sortes d'aumônes.

Si nous examinons de quoi se composent, d'après l'arti-

cle 36 du décret de 1809, les revenus des fabriques, nous y
verrons bien les quêtes faites pour les frais du culte, et ce

qui se trouve dans les troncs placés pour le même objet, c'est-

à-dire pour les frais du culte. Les quêtes faites pour Tesâmes

du purgatoire et les troncs placés pour y recueillir les aumô-

nes destinées à faire prier pour leur soulagement, ne font nul-

lement partie des fr ais du culte.il en est de ces troncs comme

de ceux qui sont placés dans les églises, pour les séminaires,
les pauvres, les bureaux de bienfaisance, les confréries, etc.
Le conseil de fabrique ni le bureau des marguilliers n'ont

aucun droit sur la comptabilité des sommes qui se trou-
vent dans ces troncs.

.D'après ces divers motifs, nous estimons que le curé seul,
à l'exclusion du conseil de fabrique et du bureau des mar-

guilliers, a la comptabilité et la responsabilité des quêtes ou
du tronc des aumônes pour les âmes du purgatoire.

Par le conseil, L'ABBÉ ANDRÉ, chanoine.

Administration fabrieienne.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le

mois de novembre.

Nous rappellerons à MM. les membres du bureau des

marguilliers qu'ils doivent se réunir en séance ordinaire
dans le courant du mois de novembre, en conformité de l'art.
22 du décret du 30 décembre 1809. (Voy. cet art. et le com-
mentaire qui l'accompagne, Bulletin des lois civiles ecci,
vol. 1853, p. 84.^
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Nous avons donnédans le même recueil, vol. 1851, p. 48,
un modèle de procès-verbal d'une délibération et d'une
séance ordinaire du bureau des marguilliers.

Dans leur séance mensuelle d'octobre, MM. les membres
du bureauporterontleur attention sur lerenouvellement des
baux des bancs et chaises de l'église, et sur celui des baux
des biens immeubles de la fabrique, dans les paroisses où il

est d'usage de le faire à cette époque de l'année. Voy. nos

observations sur ces deux points d'administration dans le

Bulletin des lois civiles ceci., vol. 18-49, p. 281 et 282 et vol.

1851, p. 269, et suivantes.

Nous rappellerons aussi, d'une manière toute spéciale, à

MM. les membres du bureau des marguilliers, leur obliga-
tion concernant les réparations dont les bâtiments parois-
siaux peuvent avoir bespin, et auxquelles ils doivent s'em-

presser de pourvoir conformément aux art. Al et suivants du

décret du 30 décembre 1809. — Voy. encore, à cet égard,
nos observations dans le Bulletin, vol. 1849, p. 283'et 315;
vol. 1850, p. 357et3T0; vol. 1851, p. 261, et vol. 1853,

p. 322 et suivantes.

SUITE DU COMMENTAIREdu décret du 30 décembre 1809, con-

cernant l'organisation et l'administration des fabriques
des églises. (Voy. çi-dessus p. 19,43,82,425,163,191,
238 et suivantes.)

' '

ADMINISTRATION DES BIENS.

DE LA LOCATION DES CHAISES ET DE LA CONCESSION DES

BANCS ET PLACES DANS LES ÉGLISES — FORMALITES.

Règlement du prix des chaises. — Réserve dans les églises d'une

place pour les personnes qui ne louent ni chaises ni bancs.

Mode d'administration des bancs et chaises. — Régie.

Mise enferme. —Adjudication. —Location des bancs.

Concessions temporaires.
— Concessions à vie. — Conces-

sions à la famille ou perpétuelles. — Conditions et forma-

lités .
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« ART.64. Le prix des chaises sera réglé, pour les diffé-

« rents offices, par délibération du bureau, approuvée par
le conseil : cette délibération sera affichée dans l'église.

« ART. 65. 11 est expressément défendu de rien percevoir,
« dans l'église, plus que le prix des chaises, sous quelque
« prétexte que ce soit.

« Il sera même réservé dans toutes les églises une placé
« où les fidèles qui ne louent pas de chaises ni dé bancs puis-
« sent commodément assister au service divin, et entendre

« les instructions
a ART. 66. Le bureau des marguilliers pourra être autorisé

« par le conseil, soit à régir la location des bancs et chaises,
« soit à la mettre en ferme.

« ART. 67. Quand la location des chaises sera mise
« enferme, l'adjudicationauralieu après trois affiches dehui-
« taine en huitaine: les en chères seront reçues au bureau de la
« fabrique par soumission, etl'adjudication sera faite au plus
«offrant, en présence des marguilliers; detoutquoi il sera fait
« mention dans le bail, auquel sera annexée la délibération
« qui aura fixé le prix des chaises.

« ART. 68. Aucune concession de bancs ou de places dans
« l'église ne pourra être faite, soit par bail pour une presta-
« tion annuelle, soit au prix d'un capital ou d'un immeuble,
a soit pourun temps plus long que la vie de ceux qui l'auront
« obtenu*, sauf l'exception ci-après.

« ART. 69. La demande de concession sera présentée au
« bureau, qui préalablement la fera publier par trois diman-
« ches, et afficher à la porte de l'église pendant un mois, afin
« que chacun puisse obtenir la préférence par une offre plus
« avantageuse.

*

« S'il s'agit d'une concession pour un immeuble, le bureau
« le fera évaluer en capital et en revenu, pour être, cette éva-
« Iuation, comprise dans les affiches et publications.

« ART. 70. Après ces formalités remplies, le bureau fera son
« rapport au conseil.

« S'il s'agit d'une concession par bail pour une prestation
« annuelle, et que le conseil soit d'avis de faire cette conces-
« sion, sa délibération sera un titre suffisant.

« ART. 71. S'il s'agit d'une concession pour un immeuble»
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« il faudra, sur la délibération du conseil, obtenir, nptre au-
« torisation dans la même forme que pour les dons et legs. Dans
« le cas où il s'agirait d'une valeur mobilière, notre autorisa-
« tion sera nécessaire, lorsqu'elle s'élèvera à la même quotité
« pour laquelle les communes et les hospices sont obligés
« de l'obtenir.

« ART. 72. Celui qui aurait entièrement bâti une église,
« pourra retenir la propriété d'un banc ou d'une chapelle
« pour lui et sa famille, tant qu'elle existera.

« Tout donateur ou bienfaiteur d'une église pourra obte-
« nir la même concession, sur l'avis du conseil de fabrique,
« approuvé par l'évêque et par le ministre des cultes. »

i. La location des chaises el des bancs d'église est un des

points les plus importants de l'administration fabricienne. C'est pour
les fabriques une source permanente de revenus, elles ne sauraient
donc y apporter trop de soins.

2. Les règles qui régissent cette location sont contenues dans les
articles qui précèdent. Nous les avons explquées dans un tra-
vail développé que nous avons inséré dans le Bulletin des lois ci-
viles ecclcsiastiqifes de 4851. Ce travail peut être regardé comme
un traité à peu près complet sur la matière. Pour éviter les répéti-
tions, nous ne rappellerons pas ce que nous avons dit sur ce point.
Ni les principes que nous avons posés, ni les conséquences que
nous en avons tirées, ni les décisions que nous avons rapportées ou
données n'ont changé, et nous y persistons. Nous nous bornerons
donc à résumer et à indiquer ici quelques nouvelles solutions, en

priant le lecteur de vouloir "bien se reporter à ce que nous avons

déjà publié sur ce chapitre.

LOCATION DES CHAISES.

3. Fixation du tarif. — Toute fabrique qui possède dans son

église des chaises dont elle veut tirer parti, soit en les louant direc-

tement aux fidèles, soit en en affermant l'exploitation à un seul

individu, doit en fixer le prix de location pour chaque office, con-

forméme'nt à l'art. 64 du décret du 30 décembre 1809, que nous

venons de rapporter.
4. Cette fixation ne serait point régulière, si elle avait seulement

été faite par le'curé. Elle ne le serait point non plus, alors même

qu'elle aurait été autorisée verbalement par quelques membres de

la fabrique. Elle n'est valablement faite que par vue délibération du



— 276 —
"

bureau, approuvée par le conseil et affichée dans l'église (1).

5. Lorsque le tarif du prix des chaises a été dûment arrêté par

la fabrique, peut-il être modifié par l'évêque? Celte question s'est

élevée en 1846 à l'occasion de la réforme que Mgr Affre, alors

archevêque de Paris, voulut introduire dans le prix des chaises.

Ce prélat rendit une ordonnance épiscopale pour ramener le tarif

des chaises dans toutes les églises de Paris au taux uniforme de

cinq centimes. Cette ordonnance fut déférée au ministre des cultes.

La question fut longuement discutée, et l'on s'arrêta à cette solu-

tion, que le droit qui appartient aux évêques de modifier pour les

recettes comme pour les dépenses les budgets des fabriques, et de

prendre les mesures convenables pour faire profiter du service spi-

rituel le plus grand nombre de fidèles possible, ne leur donne pas

le pouvoir de réviser les délibérations des fabriques sur le tarif des^

chaises ; et qu'en conséquence, ils ne peuvent par ordonnance épis-

copale baisser le prix des chaises arrêté par délibération du bureau.

{Note du ministre, archives du ministère des cultes, sur le projet

d'ordonnance de l'archevêque de Paris, du 19 nov. 1846.)

Cette solution est vraie en tant qu'il s'agirait de réduire les tarifs

au préjudice des adjudicataires de la ferme des chaises, et de modi-

fier ainsi les traités existant entre les fabriques et des tiers. Mais

elle ne peut être admise en principe, à l'égard des administrations

fabriciennes, dans Je cas où ces administrations ne sont liées par
aucun traité. C'est un point qui a d'ailleurs été reconnu précédem-
ment par le ministère des cultes lui-même, ainsi que cela est con-

staté par une lettre du 3 mai 1844 ; lettre qui décide formellement

que, quoique l'art. 64 du décret du 30 décembre 1809 ait modifié le

décret du 18 mai 1806, qui,voulait que le tarif des prix des chaises

fût arrêté par l'évêque et par le préfet, il n'a cependant point
soustrait les fabriques à la surveillance de l'autorité supérieure,
sous laquelle ces établissements sont dans tous les cas placés ; si
donc il était démontré que les tarifs sont exorbitants, elle aurait évi-
demment le droit d'intervenir. (Lettre du ministre des cultes à

l'archevêque de Paris (M. Affre), du 3 mai 1844.)
6. Le tarif du prix des chaises régulièrement dressé fixe les droits

de la fabrique et les obligations des particuliers, et dans le cas où
des difficultés s'élèveraient sur,le paiement des chaises entre ces

fabriques et ces particuliers, ces tarifs peuvent être produits en

(1) Nous avons donné dans le Bulletin de 1851, pages 211 et suivantes,
le modèle d'une délibération du bureau de marguilfiers, arrêtant le tarif
de la location des chaises ainsi que la formule de tous les actes, procès-
irerbaux et écritures à faire en matière de location ou concession des
chaises et des bancs.
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justice, et les tribunaux ne pourraient point se dispenser de recon-
naître leur légalité et de les appliquer.

7. L'autorité municipale n'a point le droit de s'opposer à la lo-
cation des chaises et à l'affiche du tarif des prix arrêté par le bu-
reau et approuvé par le conseil de fabrique.

Apport de chaises dans l'église par les fidèles.

8. Les fidèles qui, d'après un usage suivi dans la paroisse, sont
admis par la fabrique à apporter leurs chaises à l'église et à les
remporter après chaque office, sont tenus de payer la taxe, comme
si la chaise qu'ils occupent leur était fournie par la fabrique, et s'ils
refusent cette taxe, la fabrique a le droit de leur faire enlever leurs
chaises des mains pour les mettre dehors. Toutefois, ce dernier

moyen, quelque légal qu'il soit, n'est pas toujours praticable sans
inconvénient, à cause du trouble et des rixes qu'il peut occasionner
dans l'église; et avant d'avoir recours à cette voie de fait qui est de
nature à blesser bien des susceptibilités, la fabrique fera très bien
d'examiner s'il n'est pas plus convenable d'empêcher l'introduction
de ces chaises dans l'église, ou bien , dans le cas où elle a eu lieu,
de poursuivre devant le juge de paix les personnes récalcitrantes.

(Voy. le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 4881, p. 220.)
9. Lorsque la chaise apportée dans l'église par une personne qui

est autorisée à le faire et qui paie la rétribution fixée pour cela vient
à disparaître, la fabrique n'est pas responsable de sa perte et ne
doit pas en rembourser la valeur [Bulletin des lois civiles ecclé-

siastiques, vol. 4856, p. 457.)
40. Quand la fabrique, au lieu de louer elle-même les chaises

aux fidèles, a trouvé plus convenable de mettre cette location en
ferme entre les mains d'un particulier qui exploite à ses risques "et

périls, ce particulier peut être soumis au droit de patente, comme

tout autre industriel. [Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol.'

1852, p. 235.)
41. Les fabriques ne doivent point de chaises ou autres sièges

aux indigents ; mais il doit leur être laissé dans l'église une place
où ils puissent-commodément assister à l'office divin et entendre

les instructions. C'est ce que prescrit formellement l'art. 65 du

décret du 30 décembre 1809.

11 bis. Pour compléter nos indications sur la matière des chaises,

voyez le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1851, p. 209

et suivantes, et vol. 4853, p. 127.

LOCATION DES BANCS.

Concession des bancs eu places de bancs. — Concessions tem-

poraires viagères, perpétuelles; conditions et formalités. —
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Droits et obligations des fabriques et des concessionnaires, etc.

(Bulletin des lois civiles ecclésiasl., vol. 1851, p-.269 et suivantes.)

42. Les fabriques doivent faire des bancs ou sièges des églises un

objet de location et de revenu pour les besoins du culte. Mais pour
ces sortes de concessions, elles doivent se concerter avec le curé

ou desservant, et ne les accorder qu'en se conformant aux condi-

tions prescrites par le décret du 30 décembre 4809.

13. Il y a trois sortes de concessions : les concessions temporai-

res, les concessions à vie et les concessions'faites à la famille, appe-
lées par quelques auteurs concessions perpétuelles.

14. Les concessions temporaires sont de véritables locations;
elles peuvent être consenties pour un an, deux ans, trois ans, six

ans, ou pour un temps plus long. Elles sont ordinairement faites

moyennant une redevance annuelle que le locataire ou concession-

naire s'engage à payer, mais elles peuvent l'être aussi pour un ca-

pital ou pour un immeuble qui serait donné à la fabrique (art. 68
du présent décret).

15. Elles doivent dans tous les cas; faire l'objet d'une adjudica-
tion publique.

16. La fabrique n'a besoin d'aucune autorisation pour faire une
concession temporaire, moyennant une redevance annuelle, pourvu
que la durée du bail ne dépasse pas dix-huit ans (art. 70 du présent
décret.)

17. liais toute concession, faite pour le don d'un capital ou pour
un immeuble, qu'elle soit temporaire, viagère ou perpétuelle, a be-
soin de l'autorisation de l'autorité administrative.

18. Et à cet égard, il a été décidé que les fabriques ne peuvent se

prévaloir de la loi du 18 juillet 1837, et de l'ordonnance du 6 juil-
let 1846, pour se faire autoriser par un simple arrêté d'un préfet à
faire des concessions de bancs pour des immeubles ou pour des ob-

jets mobiliers d'une valeur n'excédant pas 300 francs. — Elles res-
tent soumises à la nécessité de demander l'autorisation du gouver-
nement, lorsqu'il s'agit de valeurs qui excèdent 300 francs,
conformément à l'art. 71 du décret du 30 décembre 1809.

19. Un conseil [de fabrique a le droit, lors de la location des

bancs, d'imposer aux concessionnaires cette condition que chacun
d'eux donnera, à son tour, le pain bénit, fera la quête, ou, à défaut,
indemnisera la fabrique, en lui payant une somme déterminée.

20. Le procès-verbal de l'adjudication d'un banc prononcée par
le bureau des marguilliers dans les conditions déterminées par le
présent décret, est un acte administratif auquel foi est due en jus-
tice.

'

21. Lorsqu'une location ,de bancs a eu lieu dans une église
sans indication de la durée de la jouissance, si on n'a pas rempli
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les formalités prescrites par le décret du 30 décembre 1809, elle est

nulle; mais si ces formalités ont été remplies on devra, pour la

durée, s'en rapporter aux usages locaux. Les concessionnaires ne

peuvent d'ailleurs invoquer la prescription pour conserver le banc,
car un droit de place dans une église n'est pas susceptible de s'ac-

quérir de cette manière. (Jugement du tribunal civil de Bourga-
nettf, du 6 avril 1837 ; Bulletin des lois civiles eccl. vol. 1853, p. 206).

22. L'adjudicataire d'un banc d'église ne saurait prétendre
que le procès-verbal d'adjudication ne l'oblige pas, parce qu'il ne
lui en a pas été donné lecture, si le procès-verbal est revêtu de sa

signature et ne contient pas d'ailleurs d'autres clauses que celles

qui ont été lues au prône, lorsque l'adjudication des bancs a été
annoncée. (Bulletin des lois civiles eccl. vol. 1853, p. 269. )

23. Le bail pour un banc d'église ne cesse pas d'avoir son effet,
par cela seul que le locataire s'abstient de jouir de la chose louée,
et refuse depuis plus d'un an de paraître dans le banc qu'il a
loué (ibid.).

•

24. L'adjudicataire d'un banc d'église ne peut, pour se soustraire

au paiement de la location annuelle, prétendre qu'il était mineur

lors de l'adjudication, si, depuis sa majorité et durant plusieurs
années, il a, sans réclamation, exécuté le contrat, en payant an-

nuellement le prix de la location ( ibid. ).
25. La femme veuve, qui était mariée au moment de l'adjudica-

tion du banc, hérite, à la mort de son mari, de son droit à ce banc.

JLe contraire a lieu quand le mariage n'a pas précédé l'adjudication.

(Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1853, p. 206. )
26. Les règles et la forme suivant lesquelles les concessions per-

pétuelles peuvent être consultées sont indiquées par l'art. 72 du

décret du 30 décembre 1809. ( Bulletin des lois civiles eccl., vol.

1851, p. 336-)
27. Le donateur ou bienfaiteur d'une église peut réserver pour

lui et pour sa famille, tant qu'elle existera, la jouissance d'un banc

qui lui est concédé, mais cette réserve ne peut être faite au profit
dés alliés des descendants de ce donateur ou bienfaiteur. ( Lettre

du ministre des cultes au préfet de la Manche, du 17 mars 1842.)

28. Lorsqu'une personne, en donnant la propriété d'une église,

s'est réservé pour elle et les siens un droit de banc; que cette do-

• nation et cette réserve ont été autorisées par ordonnance royale,

ce droit de banc à la mort du donateur ne s'étend point indéfini--

ment à ses héritiers en ligne collatérale ; si ce donateur n'a laissé

aucun descendant, le banc doit faire retour à la fabrique. ( Lettre

du ministre des cultes à l'évéque de Luçon, du 15 déc. 1849. )

29. 11ne suffit pas, pour obtenir la concession d'un banc ou

d'une chapelle dans une église, d'avoir fait des libéralités en faveur

de la commune et des pauvres, il faut avoir été spécialement le do»
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nateur ou bienfaiteur de celte église. Dans l'instruction des affales
de cette nature, il est nécessaire de produire : 1° une demande'ré-

gulière de concession formée par l'impétrant et indiquant les 'char-

ges auxquelles il consent à se soumettre ; '2° des renseignetu%né

indiquant la nature et l'importance des bienfaits dont Végtfëe^ftii
est redevable, et le nombre de places, ainsi que le prix dé laî"lêca-

tion annuelle du banc ou de la chapelle; 3° et lorsqu'il s'agît 'tfunè

chapelle, des renseignements sur l'étendue de l'église et sur le

point de savoir si, eu égard à cette étendue, elle peut être concé-

dée sans inconvénients pour les fidèles. ( Bulletin des lois civiles

eccl., vol. 1855, p. 156.)
30. Lorsque la demande formée par un tiers, à l'effet d'obtenir

l'autorisation d'élever à ses frais une chapelle ou trihune attenant

à l'église, et d'en conserver la jouissance pour lui et sa famille tant

qu'elle existera, est accompagnée d'offres suffisantes pour conférer

à ce tiers la qualité de donateur qui d'après la loi peut autoriser

une pareille concession, ces offres doivent être formulées par un
acte authentique de donation, pour que la fabrique puisse être ad-

mise à se pourvoir pour leur acceptation. ( Avis du comité de légis-
lation du 15 janvier 1841. )

31. La fabrique qui a loué ou concédé un banc dans l'église do:t
en garantir la jouissance à celui à qui elle l'a loué pendant toute la
durée du bail. De son côté, le locataire ou concessionnaire de ce
banc ne peut en user que suivant l'usage pour lequel il a été éta-
bli. Il ne peut en changer la forme ni la place.

32. Pour savoir qui doit supporter les frais de réparations ou de
reconstruction dont un banc d'église peut avoir besoin, ij faut dis-

tinguer s'il s'agit d'un banc concédé temporairement ou bien d'un
banc concédé à perpétuité. Dans le premier cas, les réparations ou
la reconstruction sont à la charge de la fabrique qui a loué. Dans
le second cas, elles sont à la charge du concessionnaire du banc.

33. Lorsqu'une église qui n'avait que le titre de chapelle ou d'an-
nexé, et dans laquelle on ne célébrait qu'une messe basse chaque
dimanche, vient à être érigée en succursale, cette circonslcnce ne"
donne pas au conseil de fabrique le droit de demander la résilia-
tion du bail des chaises de-cette église, consenti antérieurement à
son érection en succursale.

34. Le concessionnaire.d'un banc n'a pas le droit d'empêcher le
curé d'y faire placer, hors le temps des offices, et pour le catéchisme,
les enfants qui en suivent les exercices. Il n'a pas non plus le droit
de faire fermer son banc au moyen d'une serrure afin d'empêcher
personne d'y enlrer.

35. Lorsqu'une nouvelle église est construite sur l'emplacement,
d'une ancienne, la fabrique est fondée à substituer l'usage des
chaises à celui des bancs; — et dfns ce cas les concessionnaires
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de la fabrique qu'elle leur rembourse les sommes qu'ils

pourraient avoir employées à la construction de ces bancs. — La
fabrique doit, toutefois, une indemnité ou une diminution de prix
aux concessionnaires privés de l'usage de leurs bancs ou chaises

pendant plus de quarante jours, par suite de la reconstruction on

réparation de l'église. —En un mot, les art. 1719 et 1724 du Goda
civil sont applicables à la location des bancs et chaises dans les

églises.. (Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1853, p. 64 et 206. );
36. Lesdits concessionnaires auraient encore le droit de deman-

der la lésiliation de leurs concessions, si les constructions ou chaa-

gements effectués dans l'église avaient diminué pour l'avenir la
commodité ou l'agrément de leurs bancs ; mais alors ils ne seraient

point fondés'à réclamer à la fabrique une indemnité pour cette ré-
siliation.

Contestations sur la validité ou l'exécution des concessions de

bancs. — Compétence.

37. Aux termes de l'art. 1304 du Code civil, l'action en nullité

ou en rescision dure dix ans lorsqu'elle n'est point limitée à ua

moindre temps par une loi particulière. Cette disposition du droit

commun est-elle applicable aux concessions de bancs qui seraient

entaillées de nullité, et contre lesquelles aucune réclamation n'au-

rait été faite pendant dix ans, soit par la fabrique, soit parle con-

cessionnaire? En ce qui concerne le concessionnaire, le silence

gardé par lui pendant dix ans éteint bien certainement son ac-

tion en nullité, c'est-à-dire le droit qu'il avait de demander, con-

tre la fabrique, la nullité de sa concession et la remise des choses

au même état qu'auparavant. 11 est lié légalement et ne peut plus

désormais se soustraire à l'exécution des conditions de la conces-

sion. En ce qui concerne la fabrique, sa qualité d'établissement

mineur la met dans une position plus favorable. Elle n'a point été

liée dans le principe par la concession irrégulière, puisqu'elle ne

peut l'être que par un acte fait dans les formes légales. Elle n'a-

vait donc aucun intérêt à exercer l'action en nullité pour (aire

tomber une concession qui obligeait son adversaire, mais qui ne

l'obligeait pas elle-même. Dès lors, son silence pendant dix uns, n e

saurait lui être opposé. 11 ne peut avoir pour effet de valider cette

concession qui est toujours nulle pour elle, et à laquelle elle re-

noncera quand elle le jugera convenable.

BULLETIN des lois civ. eccl., NOVEMBRE 1856, t. ix; 11
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38. Les fabriques étant assimilées aux mineurs, le possesseur

d'un banc qui aurail lésé les intérêts de l'église en l'obtenant pour

moins de la moitié de son prix, pourrait en être dépossédé par au-

torité de justice. Mais en pareil cas, l'action de la fabrique devrait

être exercée dans les délais de droit, et ne serait plus recevable

après dix ans.

39 Le droit confié aux évèques par les articles 30 et 70 du décret

du 30 décembre 1809, ne les autorise point à prononcer la nullité

des concessions de bancs faiies par les fabriques à des parliculiers.
En conséquence, l'ordonnance épiscopale qui prononce la nul'ilé

d'une pareille concession est susceptible d'être annulée par un dé-

cret du chef de 1État. [Ordon- royale du S jpmvier 1847.)
• 40. C'est aux tribunaux, et non à l'autorité administrative, qu'il

appartient de connaître des contestations relatives à la validité ou

à l'exéi ution d'un acte de concession de banc dans une église.
— Il n'en est pas de ce cas comme l'orsqu'il s'agit de statuer uni-

quement sur la forme et le placement du banc. (Arrêt du conseil

a'ÉtatduijuiiilSW).
41. Jugé aussi qu'il appartient aux tribunaux de statuer sur les

droits résultant d'une concession de bancs dans une église, par la

fabrique à titre onéreux, et sur lt-s dommages-intérêts qui peuvent
être la conséquence de l'inexécution ; mais il ne leur appartient pas
de statuer sur le placement et la forme de ces bancs dans l'église.

[Arrêt du conseil d'État du 12 décembre 1827.)
42. Jugé d'ailleurs qu'il n'appartient qu'à l'autorité administra-

tive, et non aux tribunaux, de prononcer sur les questions de dis-

position des bancs dans les églises, notamment sur la place que
doit y ocèuper le maire de la commune. [Arrêt du conseil d'État du
29 awi/1809.)

43 Mais c'est aux tribunaux ordinaires qu'il appartient de sta-
tuer sur la demande formée contre une fabrique par le concession-
naire d'un banc dans l'église, en restitution du matériel de ce

banc, et cela encore qu'il y eût lieu, pour statuer sur la contesta-

tion, à interpréter l'acte par lequel la place du banc avait été ad-

jugée au reclamant. [Arrêt du conseil d'État du\9 octobre 1838.)

Changement de paroisse. — Perte du droit de banc (Bull, des
lois civiles eccl., vol. 1850, p. 51, et vol. 1851, p. 335.

• 44. Lorsqu'un paroissien, moyennant un prix de location an-
nuelle qu'il a toujours fidèlement acquitté, a obtenu du conseil de
fabrique l'autorisation de faire placer dans l'église un banc dont il
a payé les matériaux et la laç.m, ce banc, par cela seul qu'il a oc-
cupé, pendant un certain temps, une place dans l'église, est-il de-
venu la propriété de la fabrique, de telle sorte que le paroissien,
s'il vient à changer de résidence, ne puisse le faire enlever, sauf à
payer les dégâts qu'occasionnerait son déplacement?
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Nous estimons que ce banc doit rester à la fabrique sans aucune
indemnité pour celui qui l'a fait construire. En effet, sous l'empire
de l'ancien droit, celui qui .perdait son domicile dans la paroisse, y
perdait-en même temps son droit de banc, >l ie banc restait (o<jours
à1la fabrique, sans indemnité pour lui, ei ce, alors même qu'il l'a-
vait fait construire à ses fras. Ce point de jurisprudence était
adopté par tous les auteurs, et notamment par Loyseau, Tiaité
des Seigneuries, chap. XII, n° 70. — Cette règle de l'ancien
régime n'a nullement été abrogée par le nouveau. Jadis, quand
un paroissien construisait m banc dans une église pour sou usage,
la présomption était qu'il le construisait pour l'église, s'il cessait
de s'en servir. C'était un don fait à l'église. Dans le nouveau droit,
y a-t il une raison pour qu'il en soit autrement? Non, la matière
des concessions de bancs dans les églises fait encore l'objet d'un
droit spécial contenu dans 1-s articles &8 et suivants du décret du
30 décembre 1809. Ce n'est donc pas le droit commun qui e«l ici

applicable. Par conséquent, aujourd'hui enco're comme autrefois,
lorsqu'un paroissien obtient une concession de place d,ms une

égli e, et qu'il y construit un banc, la présomption est qu'il l'y
construit pour l'église, pour le temps où il ne pourra plus s'en-

servir. C'est une espèce de fondation au profil de l'église Mais il

y a d'ailleurs une raison plus péiemptoire en faveur de la fabrique,
c'est celle résultant de la nature même des bancs d'église. Ces

bancs, en effet, deviennent une partie intégrante de l'église aussi-

tôt qu'ils y sont placés. Ils cessent d être dans le commerce et ne

sont plus, par suite, susceptibles d'être l'objet d'une propriété pri-
vée- Or, cette règle du droit commun, en matière de droit ecclé-

siastique, serait violée si un particulier pouvait conserver la pro-

priété d'un banc par lui construit, et devenir ainsi propriétaire
d'une partie de' l'église. Elle serait encore violée si ce particulier
conservait cette propriété et la transmet'ait à des tiers: car il est

reconnu que cette transmission est illégale. Or, pourrait-il en être

ainsi si le constructeur d'un banc en conservait la propriété et non

l'usage? Mais évidemment, dans l'esprit de la fabrique qui concède,
cette propriPlé est aliénée en faveur de l'église; ce n'est plus que

l'usage qui reste au constructeur, et voilà pourquoi ni le banc ni

le droit de banc ne peuvent jamais être cédés par lui à des tiers.

Nous cmyons donc que la f brique a le droit de retenir le banc et

de nfuser toute indemnité.

Cette solution ne paraîi pas devoir être contestée pour le cas où

la concession a été régulièrement faite. Mais ie rédacteur du Cor-

respondant des justices de paix (n° de juillet 1856, p. 250) pense

qu'elle serait différente si les formalités ptescrites pour les conces-

sions n'avaient pas été observées.

« Si la concession est nulle, dit cet auteur, en tant que contrat

« administratif, les deux parties se trouvent respectivement dans
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« les termes du droit commun. Par suite,, il n'y a plus, en
yerju

« d'une concession régulièrement faite par un conseil de fabrique,.

* incorporation à l'église et immobilisation d'un banc qui désor-

« mais fait partie de l'église ; il ne s'agit plus que d'un banc qui se

« trouve indûment placé dans upe église, et le propriétaire de ce'

« meuble doit avoir le droit de l'emporter s'il le désire, en payant
« le dégât que son enlèvement pourra occasionner. Dans le cas où'

« la fabrique préférerait conserver le banc à la place qu'il occupe
« (toujours dans l'hypothèse d'une concession irrégulière), on dé-

fi vrait, ce nous semble, appliquer la règle établie par l'article S55

« du Code Napoléon, c'est-à-dire que la fabrique devrait payer au
« propriétaire du ban c la vale ur des matériaux et le prix de la main*

« d'oeuvre. »

Nous ne partageons pas complètement ce dernier avis qui nous

paraît trop général. X notre sens, le constructeur qui parvient à

faire prononcer la nullité de sa concession irrégulière est remis au
même état qu'avant, et, dès lors, puisqu'il ne peut jouir de son banc,
il doit pouvoir le reprendre. Mais s'il a laissé passer dix ans sans

réclamation, le bénéfice de la concession est acquis à la fabrique
qui a le droit de s'emparer du banc abandonné par le concession-
naire.

Recouvrement du prix des bancs et chaises.

45. Le recouvrement du prix de location des bancs et chaises,
dans les églises, n'est pas toujours facile. Pour remédier à cet in-
convénient, quelques fabriques ont eu l'idée de s'entendre avec le
maire pour qu'il fût opéré, sur des états dressés par lui, à l'instar
de certaines lecelles municipales. On sait, en effet, que, d'après l'ar-
ticle 63 de la loi du 18 juillet 1837, toutes les recettes municipales
pour lesquelles les lois et règlements n'ont pas prescrit un mode
spécial de recouvrement, s'effectuent sur des étals dressés par le'
maire et visés par le tous-préfet. Quel inconvénient y aurait-il à ce
que le maire portât sur ces états les sommes dues annuellement par
les locataires ou concessionnaires des chaises et des bancs? Nous ne
pensons pas que ce mode de recouvrement soit praticable. D'abord,
l'administration municipale doit rester étrangère à la perception du
prix de location des bancs et chaises dans les églises, chose essen-
tiellement dans les attributions des fabriques; et, en second lieu, si
le droit du maire embrasse le recouvrement de ces taxes municipa-
les, il est très certain qu'il ne va pas au-delà. Il faudrait donc faire
considérer le prix de location des bancs ou chaises comme des re-
celtes municipales, mais évidemment cela n'est pas possible.

46. Quand le concessionnaire d'une place à vie a négligé, pen-dant trois ans, d'acquitter la redevance annuelle qu'il doit à la fa-
brique, le bureau des marguilliers est-il en droit de considérer ce
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"banc comme acquis à l'église par ce seul défaut de paiement, et
peut-il, sans aucune formalité, le louer à un autre? Nous ue le
pensons pas. Le concessionnaire ne peut être privé de la place
qu'il s'est assurée à vie, au moyen d'un capital une fois payé
et d'une redevance annuelle, que par un jugement qui, en confor-
mité de l'article 1484 du Code civil, résoudrait le contrat, en attri-
buant à la fabrique, à titre de dommages intérêts, et le capital et les
redevances payées annuellement jusqu'au jour du jugement. Mais
il nous semble préférable, et plus équitable en pareil cas, de se
bornera poursuivre simplement le concessionnaire retardataire de-
vant le juge de paix en paiement desredevances arriérées. {Bulletin

v des lois civiles eccl.r vol. 1834, p. 357.)
47. Cependant, on peut dire en général que, lorsqu'un conseil de

fabriquer inséré dans le cahier des charges de la loeation des bancs
que le prix de location de chacun de ces bancs devra être payé d'a-
vance, chaque année, dans un délai déterminé, et que, à défaut,
par le concessionnaire, de paiement dans ce délai, ce concession-
naire sera, de plein droit, réputé déchu, et les bancs remis en ad-

judication : cette clause doit être regardée comme légale et sérieuse,
et non pas seulement comme comminatoire. A défaut de paiement'
dans le délai déterminé, la fabrique a le droit de considérer le con-
cessionnaire comme en demeure et déchu par la seule échéance du
terme, sans être obligée de lui signifier un acte de mise en de-
meure.

Location des bancs et Ratées dans les hospices.

48. Le produit de la location des bancs et chaises dans les cha-

pelles deshospices appartient à ces établissements, et non point aux

fabriques des églises paroissiales dans la circonscription desquelles
ils sont situés. (Lettre du ministre de l'intérieur au préfet de la

Loire-Inférieure du 12juillet 1843.)

[La suite à la prochaine livraison.)

Jurisprudence.

ÉGLISES ET PRESBYTÈRES. — PROPRIÉTÉ. — CONTESTA-

TION ENTRE UNE FABRIQUE ET UNE COMMUNE.— ORDON-

NANCE DE SOIT COMMUNIQUÉ.—ENTOI EN POSSESSIONPAR LE

PRÉFET. —APPROBATION PAR LE MINISTRE DES FINANCES.—

CONSEIL D'ÉTAT. — COMPÉTENCE.
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Lorsqu'il a été rendu, par le président de la section du conten-

tieux du conseil d'Etat, une ordonnance de soit communiqué,

à l'effet de mettre une fabrique en cause, l'adversaire de la

fabrique n'est pas tenu, à peine de nullité, de signifier cette

ordonnance au trésorier de ladite fabrique. Vainement, on

voudrait se prévaloir de ce que le trésorier est chargé, d'a-

près l'art. 79 du décret du 30 décembre 1809, de faire les

diligences dans les procès à soutenir au nom de la fabrique.

Ainsi, la signification ne peut être considérée comme nulle,

torsquelle a été faite au président du conseil de la fabrique
à son domicile, la fabrique n'ayant pas, d'ailleurs, des bu-

reaux où soit établi le siège de son administration, comme

le prévoit l'art. 69 du Code de procédure civile.

Lorsqu'une commune et une fabrique se prétendent respective-
ment propriétaires d'une église et d'un presbytère, en vertu
de l'abandon qui a été fait par l'État des immeubles de cette
nature, en exécution de l'art. 72 de la loi du 18 germi-
nal an x, c'est à l'autorité administrative qu'il appartient
de prononcer sur cette contestation, à l'exclusion de l'auto-
rité judiciaire.

Mais de ce que l'autorité administrative est compétente pour
apprécier les prétentions respectives de la commune et de la

fabrique, il ne s'ensuit pas que ce soit au conseil de préfee- •

lure qu'il appartienne de faire cette appréciation. Ce conseil
ne serait compétent qu'autant qu'une disposition législative
l'aurait appelé à prononcer sur les contestations de cette
nature. Or, il n existe pas de disposition semblable; car on
ne peut raisonnablement se prévaloir ici de l'attribution qui
est donnée aux conseils de préfecture, par l'art. 4 de la l&i
du 28 pluviôse an vm, de prononcer sur le contentieux des
domaines nationaux.

D'après l'avis du conseil d'Etat en date du 23 décembre 1806,
approuvé par l'empereur le 25 janvier 1807, et ayant foret
de loi, les fabriques qui prétendent que des biens ou des
rentes ont été abandonnés à leur profit, par l'Etat, en vertu
de l'art. 72 de la loi du 18 germinal an x et des actes du
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gouvernement faits en exécution de cet article, doivent se

faire envoyer en possession par arrêté du préfet, sous l'ap-

probation du ministre des finances. Si la mise en possession
est refusée par le préfet et par le ministre, ou si, après quelle
a été accordée, il y a contestation à ce sujet, c'est devant le

conseil d'Etat que les réclamations doivent être portées; en

effet, d'après les principes de la juridiction administrative,

c'est devant ce conseil que doivent être attaquées les déci-

sions des ministres en matière contentieuse.

D'après l'avis du conseil d'Etat du 2 pluviôse an XIII, ap-

prouvé le 6 du même mois, et qui a également force de loi,

les églises et presbytères qui ont été abandonnés par l'Etat,

en exécution de la loi du 18 germinal an x, doivent être

considérés comme propriété des communes et non des fa-

briques'.

Lors donc qu il est constant qu'après le concordat de l'an x,

une église et un presbytère ont été mis par l'administration

à la disposition d'une commune pour la célébration du culte,

que, par suite, il a été établi dans cette commune une suc-

cursale, et que les habitants ont concouru aux dépenses né-

cessaires pour l'exercice du culte, conformément à la loi, la

commune doit être considérée comme ayant reçu de l'Etat

l'abandon des deux immeubles. On n'est pas fondé à con-

tester les droits de propriété qui peuvent résulter pour elle

de cet abandon, par le motif que Vétablissement de la suc-

cursale n'aurait eu qu'un caractère provisoire et une durée

de quelques années seulement ; qu'après l an xiv, celte suc-

cursale a été supprimée par l'autorité compétente et que la

commune a été réunie définitivement pour
le culte aune com-

mune voisine. (

Si, postérieurement à cette réunion en-ce qui concerne l'exer-

cice du. culte, les deux communes ont été réunies sous le rap-

port administratif, cette circonstance ne peut préjudicier

aux droits que l'ancienne commune tenait de la loi de ger-

minal an x et de l'avis du conseil d'Etal approuve le 6 plu-

viôse an XIII. La nouvelle communauté est recevable à faire
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valoir ses droits, et elle est fondée à réclamer, si elle ne l'a

pas déjà obtenu, l'envoi en possession de l'ancienne église et

de Vancien presbytère.

Les faits qui ont donné lieu à ces solutions ressortent très

clairement du texte même de la décision du conseil d'État

qui les a consacrées. Nous nous bornons donc à le repro-
duire.

Napoléon... — Sur le rapport de la section du contentieux, — Vu
la requête présentée pour la commune de Tocqueville-Bénarville,
poursuites et diligences de son maire;, ladite requête enregistrée
au secrétariat du contentieux, le 20 novembre 1850, et tendant à
ce qu'il nous plaise annuler, pour incompétence, un arrêté en date
du 31 juillet 1850, par lequel le conseil de préfecture de la Seine-
Inférieure a déclaré la fabrique de l'église succursale de Tocque-
ville-Bénarville propriétaire de l'ancienne église et de l'ancien pres-
bytère delà section deBénarville; — Ce faisant, et pour le cas où la
cause serait reconnue être en état, statuer au fond et déclarer la
commune propriétaire de l'ancienne église et de l'ancien presby-
tère de la section de Bénarville ; condamner la fabrique aux dépens ;
— vu la délibération, en date du 30 octobre 1850,par laquelle le con-
seil municipal de la commune de Tocqueville-Bénarville autorisa
le maire à se pourvoir devant nous, en notre conseil d'État, contre
l'arrêté précité; —vu l'arrêté attaqué; —ru l'ordonnance rendue,
le H décembre 1850, par le président de la section du conte*lieux
et portant que le pourvoi sera communiqué à la fabrique de l'église
succursale de Tocqueville-Bénarville;— vu l'exploit de Bernard,
huissier près le tribunal civil du Havre, en date du 19 décembre 1850;
ledit exploit constatant que la requête en pourvoi et l'ordonnancé
de soit communiqué ont été signifiées, ledit jour, au sieur Baillard,
en qualité de président du conseil de fabrique de l'église succursale
de Tocqueville-Bénarville ; — vu les observations transmises par le
ministre de l'intérieur, en réponse à la communication qui lui a été
donnée de la requête ci-dessus visée; lesdites observations enre-
gistrées au secrétariat du contentieux, le 17 mars 1851; — vu le
mémoire en défense présenté pour la fabrique de l'église succursale
de Tocqueville-Bénarville, poursuites et diligences de son trésorier;
ledit mémoire enregistré comme dessus, le 9 mai 1851, et tendant
à ce qu'il nous plaise déclarer la commune non recevable et la
condamner aux dépens; subsidiairement, en'cas de décision sur le
fond du litige, déclarer la demande de la commune mal fondée et
la condamner aux dépens; — vu la délibération, en date du 5 jan-
vier 1851, par laquelle le conseil de fabrique a autorisé son tréso-
rier à défendre au pourvoi susvisé ; — vu un second mémoire pour
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la commune de Tocqueville-Bénarville, enregistré comme dessus,
le 22 mai 1851, et dans lequel ladite commune déclare persister
dans ses conclusions ; — va les observations présentées par le mi-
nistre des cultes; lesdites obsetvalions enregistrées au secrétariat
du contentieux, le 4 août 1851 ; — vu la production faite par la

fabrique de Tocqueville-Bénarville d'un arrêté du préfet du dépar-
tement de la Seine-Inférieure, en date du 23 juillet 1851, approuvé
par le ministre des finances, le 8 décembre suivant, qui prononce,
au profit de ladite fabrique, l'envoi en possession de l'ancienne

.église et de l'ancien presbytère delà section de Bénarville ; — vu un

nouveau mémoire pour la fabrique de l'église succursale de Toc-

queville-Bénarville, enregistré au secrétariat de la section du con-

tentieux, le 8 mai 1852, et dans lequel ladite fabrique, s'appuyant
sur l'an été susvisé, conclut à ce qu'il nous plaise statuer au fond,
la déclarer, propriétaire des immeubles dont il s'agit, rejeter les con-

clusions de la commune, et la condamner aux dépens; — vu un

nouveau mémoire produit pour la commune de Tocqueville-Bénar-

ville; ledit mémoire enregistré comme dessus, le 14 juillet 1852,
et dans lequel ladite commune conclut à ce qu'il nous plaise la dé-

clarer propriélaire de l'ancienne église et de l'ancien presbylère de

la section de Bénarville, ou tout au moins du presbytère, et con-

damner la fabrique aux dépens;—vu un mémoire enregistré comme

dessus, le 3 février 1853, par lequel la commune de Tocqueville-
Bénarville déclare persister dans ses précédentes concluions; —

vu les observations de notre ministre de l'intérieur, enregistrées
comme dessus, le 9 mai 1853 ; — vu un mémoire enregistré comme

dessus,, le 9 juillet 1853, par lequel la fabrique de Tocqueville-
Bénarville déclare persister dans ses précédentes conclusions ; —

vu les observations de notre ministre des cultes enregistrées comme

dessus, le 16 septembre 1853 ; — vu un mémoire enregistré comme

dessus, le 5 novembre 1853, par lequel la commune de Tocque-
ville-Bénarville déclare persister dans ses précédentes conclusions;
— vu un acie épiscopal, en date du 6 messidor an x, ledit acte qua-
lifié décret exécutorial, et par lequel l'archevêque de Rouen dé-

crète l'érection d'une succursale dans la commune de Bénarville;

vu l'extrait certifié conforme d'un tableau fait et arrêté à Rouen,

le 7 frimaire an xiv, par le cardinal-archevêque de Rouen; ledit

tableau contenant des changements dans la circonscription des cu-

res et succursales du diocèse de Rouen ; — vu toutes les pièces pro-

duites et jointes au dossier; — vu la loi du 18 germinal an x et

l'arrêté du gouvernement en date du 7 thermidor an xi; les avis du

conseil d'Etat des 29 frimaire an xm, 2 u'luviôse an xm et 23 dé-

cembre 1806, lesdits avis approuvés par l'empereur, les 3 nivôse

an xm 6 pluviôse an xm, et 25 janvier 1807; les décrets des 30 mai

et 31 juillet 1806;'— vu l'art. 69 du Code de procédure civile et

l'article 79 du décret du 30 décembre 1809; — ouï M. Lemarié,
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auditeur, en son rapport ;—ouï tàc Ripault, avocat delà commune

de Tocqueville-Bénarville, el Me Mimerel, avocat de la fabrique de

Torqueville-Bénarville en leurs observations; — ouï M. deForcade,

maître des requêtes, commissaire du gouvernement, en ses con-

clusions;

Surjla fin de non-recevoir Urée de ce que l'ordonnance de soit

communiqué a été notifiée au président du conseil de fabrique, au

lieude l'être au trésorier: —considérant que, aux terme* du 3opa-

ragraphe de l'arl. 69 du Code de procédure civile, les administra-

tions ou établissements publics doivent être assignés en leurs bu-

reaux, dans le lieu où est le siège de leur administration ; — qutt
le décret du 30 décembre 1809 n'a point modifié cette disposition
en ce qur concerne les fabriques des paroisses; que, d'à, rès ce dé-

cret, le conseil de fabrique doit délibérer sur les procès qui inté-
ressent la fabrique, et le trésorier est chargé, après autorisation, de
soutenir ces procès au nom de ladit-- fabrique; — considérant, dans

l'espèce, qu'il n'est pas allégué que la fabrique de Tocqueville-Bé-
nai ville ait un bureau où soit établi le siège de son administiation;
—

que, dans ces circonstances, aucune disposition ne faisait obstacle
à ce que l'ordonnance de soit communiqué pût être notifiée au pré-
sident du conseil d'administration <'e ladite fabrique;

Sur les conclusions tendant a l annulation de l'arrêté du con-
seil de préfecture pour incompétence :— considérant qu'aucune
disposition n'appelle les conseils rie préfecture à prononcer sur les
contestaiions qui peuvent s'élever entre les fabriques et les com-
munes, relativement à la proprié!é des biens qui ont été abandon-
nés par l'État, en exécution de l'arl. 72 de la loi du 18 germinal
an x; —

que, dès lors, l'arrêté du conseil de préfecture de la Seine-
Inférieure, en date du 31 juillet 1850, a été rendu incompélem-
ment;

Sur les conclusions tendant à ce qu'il soit statué par nous sur le
fond de la contestation : — considérant que, d'après l'avis du conseil
d'Etat du 23 décembre 1806, approuvé le 25 janvier 1807, les fabri-
ques, qui prétendent que des biens ou rentes ont été abandonnés
à leur profit par l'Etat, en vertu des actes susvisés, doivent -e faire
envoyer en possession par arrêté du préfet, sous l'approbation du
ministre des finances; — que, quand l'envoi en possession a été
ainsi prononcé sur la demande d'une fabrique, s'il y a réclamation
de la part soitd'une commune, soit d'un autre établissement public
qui prétendent que l'abandon fait par l'Etat l'a été à leur profit,
c'est à nous, en notreconseil d'Etat, qu'il appartient, d'après les
règles générales de la juridiction administrative, de prononcer sur
ces réclamations; — considérant que la fabrique de Torqueville-
Bénarville a été envoyée en possession de l'ancienne église et de
l'ancien presbytère de la section de Bénarville. par arrêté du préfe
de la Seine-lnferieure, en date du 23 juillet 1851, approuvé le 8 dé-
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cembre de la même année par notre minière des finances; —que
l'affaire est en état de recevoir une décision, et que, dès lors, il y a
lieu par nous de prononcer immédiatement sur le fond de la con-
testation :

'

Au fond : — considérant qu'il résulte de l'instruction que, le
6 messidor an x, il a été établi une succursale dans l'ancienne
commune de Bénarville, et que. en exécution des art 60 et\y de
la loi du 18 germinal an x, l'église et le presbytère qui existaient
a'ors dans cet e commune ont été mis à sa disposition pour l'exer-
ciceduculte; que,d'aprèsl'avisdu conseil d'Etat du 2 pluviô e an xm,
approuvé le 6 du même mois, les églises et presbytères qui ont été
abandonnés par l'Etat, en exécution de la loi du 18 geiM.im' an x,
doivent être considérés comme des propriétés communales — qu'il
suit de là que c'e-t à la commune de Bénarville que l'Eiat a fdit, en
l'an x, l'abandon de l'ancienne église et de l'ancien presbytère; —

que si, postérieurement à l'an xiv, l'église succursale de Bénarville
a été suppiimée et réunie à celle deTocqueville, celle circonstance
n'a pas eu pour effet de détruire les dr'ils précédemment acquis
sur les biens dont il s'agit par la commune de Bénarville, qui, de-

puis le 31 mars 1825, se trouve réunie à celle d<jTocqueville; que,
dès lors, c'est à tort que le préfet de la Seine Inférieure et notre
mini-tre des finances ont décidé que l'a fabriqua d Tocqu ville Bé-
narville serait mise en possession de ces immeubles ; — notre conseil
d'Etat au contentieux entendu, — avons décrété et décrétons ce qui
suit :

'

Art. 1er. Sbnt annulés:— 1° Pour incompétence, l'arrêté du
conseil de préfecture de la Seine Inférieure, en date du 31 juil-
let 1830; — 2° l'arrêté pris parle préfet du mêm- départemeni, le

23 juillet 1851, et approuvé le 8 du mois suivant par notre ministre
des finances.

Art. 2. La commune de Tocqueville-Bénarville e«t renvoyée de-

vant le préfet de la Seine-Inférieure et devant notre ministre des

finances, pour êire mise eu possssion de l'ancienne église et de

l'ancien presbytère de Bénarville.
Art. 3. Les dépens sont compensés.
Art. 4. Le surplus des conclusions des parties est rejeté.
Art 5. Noire garde de_-sceaux, mnihtre de la justice, et nos mi-

nisires secrétaires d'EUit aux dépirtemenls de l'miérieur et des

finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 1exécution

du présent décret.

Décret rendu en conseil d'État du 6 avril 1854. (Affaire de

la commune et de la fabrique de Tocqueville-Bénarviile.)
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Questions proposées.

SÉPULTURE. — DROIT ClIRIAL. — DROIT DE IA FABRIQUE.—

SERVICE CONTREMAiNDÉ.

lorsqu'un service extraordinaire d'enterrement a été convenu

et arrêté entre la famille d'un défunt et le curé; que tout a

été préparé pour ce service, qui ne doit pas, seulement com-

prendre la levée du corps, mais encore son transport et son,

inhumation dans une paroisse qui n'est pas celle du décès,

quels sont les droits du curé et de la fabrique si le lendemain", <

c'est-à-dire le matin du jour de la cérémonie, cette famille

•fait-prévenir le curé quelle n'aura pas lieu et qu'il ait à ne>

pas se dérangerl

Le consultant expose ainsi les faits qui ont donné lieu à
cette question :

lUn curé est appelé pour aller faire la levée du corps d'une

personne décédëe en sa paroisse. Il est demandé de plus
pour accompagner le corps jusqu'au lieu de la sépulture, où
il doit aller dire la messe, et cela à plus de trois lieues de son

église. — Le soir il règle les droits tant de son clergé que de
sa fabrique, suivant la classe qu'on lui déclare vouloir pren-
dre au pays où se doit faire l'inhumation. La personne qui
Tient commander le service en approuve la note et la signe,,
selon l'usage delà paroisse. Il est entendu que le lendemain
14 heures il faut être debout pour se disposer à aller faire

fô levée du corps, à plus d'une lieue de l'église, à 6 heures.

•Déjà on a passé une partie de la nuit à aller prévenir les
cfaantreset les enfants de choeur qui, chacun de son côté, se
rendent à heure fixe. —Maintenant, voici qu'à 4 heures,
l'homme qui a commandé l'inhumation, arrive chez le curé,
lui annonce qu'il vient lui dire de rester chez lui, de ne pas
se déranger, ni son clergé. Le curé le prévient que les droits
seront les mêmes, sauf la messe et la conduite de deuil;

(imais on lui répond qu'on va enlever le corps et le porter
dans la paroisse en question, où se feront la levée du corps
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et les cérémonies de l'église, comme il est dit ci-dessus. Et
c'est ce qui a eu lieu.

Le conseil de jurisprudence n'hésite pas un instant à pen-
ser que le curé et la fabrique ont des droits à revendiquer,
encore bien que le service n'ait pas eu lieu ; et que le chanr
gement de volonté de la famille, quand tout avait été préparé
peur le service, ne saurait les en priver.

Disons d'abord qu'indépendamment de toute conventioa

particulière, la famille avait au moins à s'acquitter du

paiement du droit curial, c'est-à-dire icidu droit de présen-
tation du corps à l'église, qui est dû au curé, soit que cetta
présentation soit faite, soit qu'elle ne le soit pas. Cette règle
est positive, et nous l'avons déjà rappelée plusieurs fois dans
le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques. La discipline de

l'Église s'oppose à ce que le corps d'un défunt catholique
soit enlevé de la paroisse où il est tombé pour être inhumé
dans un autre commune sans que cet enlèvement aitélé réglé
avec le curé. Les simples convenances répugnent d'ailleurs
seules à ce qu'un prêtre accorde la sépulture ecclésiastique
à un étranger sans avis du pasteur de cet étranger, OU sans

un certificat en bonne et due forme constatant que ledit

étranger est mort, ni suicidé ni hérétique. (Voy. les v<îl. de

f85l, p. 139, de 1853, p. 220, 226.)
Mais ici la règle canonique prend une nouvelle force dan»

le droit commun et dans le fait même de la convention in-

tervenue entre la famille et le curé. On ne peut nier, «rt

effet, qu'il ne se soit formé civilement entre les parties un<

véritable contrat de louage d'ouvrage dans le sens de l'ar-

ticle 1710 du Code civil. Aux termes de cet article, le louage

d'ouvrage est un contrat par lequel l'une des parties s'engage
à faire quelque chose pour l'autre, moyennant un prix con-

venu entre elles. Or, c'est un point de doctrine hors de toute

controverse, que cette espèce de louage embrasse tous le.»

engagements dans lesquels on stipule un salaire pour travaux,

temps employé, pour soins ou services, quelle qu'en soit >1»

nature. Nous dirons donc, si l'on veut bien nous permettre

cette assimiliation, que dans l'espèce, la famille du défunf

tient le rôle du maître à qui le service est loué, et le curé et

la fabrique celui de l'ouvrier ou de l'artisan qui loue son

travail, son temps ou son industrie. Ajoutons que le contrat
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de louage auquel se réduit l'affaire qui nous occupe était

parfait, parce qu'il résultait du concours des deux parties
contractantes, qu'il était même revêtu de leur signature, et

que d'ailleurs il avait reçu un commencement d'exécution.

Or, dans cette situation, la famille était-elle libre de résilier-

le marché et de laisser là le curé et la fabrique avec tous

leurs préparatifs? Oui. L'art. 1:94 du Code civil lui donnait

cette faculté. Mais pouvait-elle le faire, sans dédommager le

curé et la fabrique de leurs dépenses, de leurs travaux, et de

ce dont ils auraient pu bénéficier dans cette entreprise?
Non. Le même art. 1794 le lui interdit formellement.

« Le maître ,porte ledit article, peut résider, par sa seule

« volonté, le marché à forfait, quoique l'ouvrage soit déjà
« commencé, en dédommageant l'entrepreneur de toutes

« ses dépenses, de tous ses travaux, et de tout ce qu'il aurait

« pu gagner dans cette entreprise. »

Voila donc les obligations de la famille et les droits du cur.é
et de la fabrique déterminés d'après les règles du droit civil,
et il semble suffisamment démon-tré que c'est à tort que la

famille dont il s'agit les a méconnus
Il esta peine besoin de faire observer que les principes

consacrés ici par la législation >-onten parfaite harmonie avec
les règles de l'équité Les faits de la cause nous apprennent
tout ce qui a été fait pour les préparatifs de la cérémonie.
Il y a eu dépensede soins, dépense de temps, dépense d'ou-

vrage; la justice ne serait-elle pas souveiaintment blessée,
si tout cela devait tourner au préjudice du curé etde la fabri-

que qui ont agi avec tant de sollicitude et de bonne foi, et
si la loi ne les armait point du droit de revendiquer ce qui
leur est légitimement dû ?

Par ces mo'ifs, nous estimons donc que le curé et la fabri-

que sont fondés à poursuivre le paiement des dépenses et
des dédommagements qui leur sont dus, et qu'ils ne doivent

point balancer à le faire.
Nous estimons en outre, en ce qui touche la marche à

suivre, que la demande doit être intentée collectivement par
le curé et par In trésorier au nom de la fabrique, mais que
préalablement l'autorisation de plaider doit avoir été obtenue
par cette dernière du conseil de préfecture.—11 est bien
entendu que ce recours judiciaire, qui doit être porté devant
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le juge de paix, n'aura lieu qu'après l'épuisement des voies"
amiables et que sur le refus fait par la famille de payer ce qui
est réclrimé dans les limites de l'art. 4794 du Code civil.

{Consultant, M. Lefan, curé dans le diocèse de Rouen.)

PAROISSE. — VACANCE. — VICAIRE ADMINISTRATEUR. —

CASUEL. — ATTRIBUTION.

Le vicaire chargé provisoirement de l'administration d'une pa-

roisse, après la mort du titulaire, a-t-il droit à la totalité

du casuel de celte paroisse ?

L autorité diocésaine peut-elle en, réclamer une partie ou même

l'intégralité?

Il est convenbble qu'un vicaire chargé provisoirement de

l'administration a'une paroisse touche une partie du casuel

du curé, comme indemnité pour ce surcroît de travail qu'on
lui impose et des dépenses, frais de correspondance, de re-

présentation et autres que peut lui occasionner cette admi-

nistration. — Il n'a pas droit à la totalité de ce casuel, et

moins encore à la perception des revenus de la cure, parce

qu'il n'est pas titulaire, et que le droit soit canonique, soit

civil, n'attribue qu'au titulaire l'intégralité des produits du

bénéfice. Il faut donc que sa part soit réglée par l'évêque si

elle ne l'est pas par les statuts diocésains, ni par les coutu-

mes locales.
Le droit commun n'a pas déterminé d'une manière abso-

lue ce qui concerne les fruits d'une cure pendant la vacance.

C'était autrefois une discipline en usage dans plusieurs égli-

ses, que ces fruits fussent réservés et mis à la disposition du

futur titulaire, après sa prise de possession. Nous avons une

preuve remarquable de cette pratique dans la lettre de saint

Grégoire 1PGrand à l'évêque Importunus (lib. II. Epist.xm).
Bonifuce VIII défend aux évêques de prendre ou d'appliquer
à leur usage, de quelque manière que ce soit, les revenus des

églises qui obviennent pendant la vacance du titre, et qui

doivent être employés au profit de ces églises ou réservés

aux futurs titulaires (cap., Proesenti 9, de officio ord. in vi°).
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La pensée de ces deux grands pontifes est la même; ils veu-

lent l'un et l'autre que les biens d'une église ne soient pas

détournés, pendant la vacance, de leur destination naturelle.

Le décret du 6 novembre 1813, art. 13 et 24, statue con-

formément à la discipline canonique que les fonds prove-

nant de la cure pendant la vacance, seront affectés aux ré-

parations des bâtiments de la dotation (1). Quant au casuel,

les lois civiles ne déterminent rien, et les lois canoniques

paraissent laisser à la sagesse de l'évêque de décider l'appli-

cation qui doit en être faite. L'évêque ne pourrait pas sans doute

ee l'attribuer à lui-même ; mais il pourrait certainement

après avoir prélevé la part convenable pour le prêtre chargé

provisoirement de l'administration de la paroisse, affecter le

surplus soit aux besoins particuliers de la paroisse, soit aux

besoins généraux du diocèse. A Paris la moitié reste à l'ad-

ministrateur, qui est ordinairement le premier vicaire, et

l'autre moitié est versée dans la caisse diocésaine. Cet usage

peut sans aucun inconvénient être suivi partout.

ÉGLISE. — RECONSTRUCTION. — COMMUNE. — IMPÔT

EXTRAORDINAIRE.

Lorsqu'une commune est obligée de s'imposer extraordinaire-

mentpour la reconstruction de l'église paroissiale, le maxi-

mum de la contribution extraordinaire quelle est autorisée

à s'imposer, peut-il dépasser vingt centimes par franc. ?

Les communes qui possèdent un titre ecclésiastique, sont

tenues d'avoir une église, et quand celles qui existent sur

leur territoire tombent en ruines ou qu'elles sont devenues

insuffisantes, elles doivent les reconstruire ou les agrandir.

Les revenus libres de la fabrique, si elle en a, sont d'abord

comptés dans la composition de la somme nécessaire pour

pourvoir à la dépense. La commune complète ladite somme

avec ses ressources ordinaires, et, à défaut, au moyen d'une-

0) Les articles du décret du 6 novembre 1813 relatifs à l'administra-
tion des liions cunaux pendant la vacance de la cure ont été rapportés
dans le Bulletin des Lots civiles ecclésiastiques, vol. 1849 p. 346.
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contribution extraordinaire Qu'elle est obligée de s'imposer
pour cet objet (Article 39 de la loi du 18 juillet 4837).
€ette contribution extraordinaire qui offre de grandes faci-

lités aux communes, ne peut toutefois être votée sans forma-
lités. D'abord elle ne doit pas dépasser vingt centimes par
franc-, et en second lieu, elle doit être autorisée conformé-
ment à l'art. 40 de la loi précitée du 18 juillet 1837. « Les
« délibérations du conseil municipal, dit cet article, con-
« cernant une contribution extraordinaire, destinée à sub-

« venir aux dépenses obligatoires, ne seront exécutoires

« qu'en vertu d'un arrêté du préfet, s'il s'agit d'une com-

« mone ayant moins de 100,000 francs de revenu, et d'une

«ordonnance du roi, s'il s'agit d'une commune ayant un

« revenu supérieur. Dans le cas où la contribution extraor-

« dinaire aurait pour but de subvenir à d'autres dépenses
« que les dépenses obligatoires, elle ne pourra être au-

« torisée que par ordonnance du roi, s'il s'agit d'une coih-

« mune ayant moins de 100,000 fr. de revenu, et par une

« loi, s'il s'agit d'une commune ayant un revenu supérieur.»

Quand la commune est pauvre et que cette imposition ex-

traordinaire, même renouvelée pendant plusieurs années, est

insuffisante pour couvrir la dépense de la construction pro-

jetée, il y a lieu de recourir au gouvernement qui peut ac-

corder, pour ce cas, un secours sur les fonds alloués au

budget de l'Etat pour cette destination. (Consultant, M. le

curé de Grues, Vendée).

ENTERREMENT. — TENTURES. — ATTRIBUTION.

lorsque, dans une paroisse, les habitants sont dans l'usage d'a-

'bandonner à l'église le drap mortuaire et les tentures pla-

cées à l'autel et autour de la nef ou du choeur, à qui de la fa-

brique ou du curé doivent être attribués ces objets ?

La loi n'a point prévu le cas où les habitants fournissent

eux-mêmes la tenture de l'église pour les cérémonies funè-

bres de leurs parents. Elle a seulement réglé le partage des

cierges employés aux enterrements. Un décret du 26 dé-

cembre 1813 porte en effet ce qui suit-:
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« Dans toutes les paroisses de l'empire, les cierges qui,
« aux enterrements et services funèbres, serons portés par
« les membres du clergé, leur appartiendront ; les autres

« cierges placés.autour du corps et à l'autel, aux chapelles
« ou autres parties de l'église, appartiendront, savoir : une
« moi lié à la fabrique et l'autre moitié à ceux du clergé qui
« y ont droii ; ce partage sera fait en raison du poids de la
« totalité des cierges. »

Toutefois, ce décret ne nous paraît pas devoir être appli-

qué dans toutes ses dispositions, à tous les objets de tenture

abandonnés dans l'église. 11 est certain que cette tenture
constitue une recette en nature qui paraît devoir plutôt ap-
partenir à la fabrique qu'au curé. En effet, aucun règlement
n'attribue au curé un droit quelconque sur la tenture. Nous

croyons donc, d'après cela, que l'usage qui attribue au curé
le drap mortuaire n'a rien de contraire à la loi, et qu'il peut
être Observé, mais que la tenture placée autour de l'église
doit être attribuée à la fabrique en totalité, parce que, d'a-

près les règlements, c'est la fabrique seule qui doit fournir
cette tenture et elle seule qui en bénéficie. Un curé ne nous pa-
raîtrait donc pas fondé à prétendre qu'il doit la partager avec
elle, parce que dans aucun cas, nous le répétons, la tenture
n'est pour lui une cause d'émolument.

EGLISES. — CHEMIN. — SERVITUDE.

Lorsqu'une église jouit de temps immémorial d'un droit de

passage sur un chemin pratiqué sur le terrain d'une pro-
priété particulière, le propriétaire de ce terrain a-t-il le
droit de s'opposer à l'exercice de ce passage?

Le consultant nous expose que son église jouit depuis fort
longtemps d'un chemin de servitude par lequel les fidèles se
rendent aux offices et par lequel on passe avec les morts
pour aller au cimetière. Or, aujourd'hui les acquéreurs
du terrain sur lequel ledit passage était établi prétendent
le supprimer, en se fondant sur ce qu'il existe un aulre pas-
sage, et sur ce qu'ils paient l'impôt du terrain. Pour savoir
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si le chemin dont il s'agit doit rester ouvert au publie, il est

important d'en bien connaître la nature Ce chemin est-il
classé parmi les voies communales? ou bien n'est-ce qu'un
chemin de tolérance dont les fidèles ont usé sans aucun
droit? Si c'est une voie communale, c'est-à-dire un sentier
ou un passage reconnu par la commune pour son utilité pu-
blique, il ne peut être supprimé par ceux qui en revendi-

quent la propriété; si, au contraire, c'est un chemin de

tolérance, les habitants n'en ont point prescrit l'usage, quel-
que longue que soit la possession, parce que les serviLudes
de passage ne se prescrivent pas par la prescription; et dès

lors, la suppression peut en être faite par les propriétaires du
terrain.

DIMANCHES ET FÊTES. — OFFICES.— OUVRIERSET DO-

MESTIQUES.— MAÎTRES.

D'après les lois civiles aujourd'hui existantes, un maître a-t-il

le droit de forcer un ouvrier, un domestique à travailler les

dimanches et fêles chômées, quand le travail n'est pas de

première nécessité ?

A-t-il le droit d'empêcher ces mêmes ouvriers ou domestiques
d'assister aux offices divins, aux instructions, soit en Ces

menaçant de les renvoyer, soit en leur commandant des tra-

vaux pendant le temps des exercices du culte ?

L'art. 260 du Code pénal pourrait-il être appliqué à ces maî-

tres comme se rendant coupables d'entraves au libre exercice

des cultes ?

Un ouvrier ou domestique chassé par son maître pour cause de

refus de travail les dimanches pendant les offices serait-il

en droit d'exiger une indemnité?

Ces questions, qui nous ont été adressées par un grand
nombre de nos abonnés, sont fort graves. Elles nous révè-

lent une plaie bien ccrmmune dans l'état actuel de la société
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et un des abus les plus injustes et les plus criants que l'inté-

rêt et l'arpent aient jamais inspirés à l'homme. Il serait faciie

de eiter plusieurs localités où par suite de l'irréligion ou de

la rapacité de certains maîtres, de pauvres ouvriers ou de

malheureux domestiques n'ont pas la liberté d'aller deux

fois par an au service divin. On a souvent crié contre l'exploi-

tation de l'homme par l'homme, et l'on a eu raison; mais 911

n'a jamais assez flétri et, l'on ne flétrira jamais assez ce fait

odieux, qui consiste â exploiter l'homme matériellement, et

à enchaîner sa liberté morale, au préjudice de son corps et de

son âme.

Comment remédier à cet abus réprouvé tout à la fois par

la nature, par la religion et par l'humanité? Hélas ! les moyens

sont peu faciles, surtout dans un monde corrompu et entiè-

rement dominé par l'intérêt, comme celui dans lequel nous

vivons II faudrait d'abord que la loi religieuse reprît, son

empire ; mais quer ascendant peut exercer aujourd'hui cette

loi sur des hommes qui ont perdu le:sens moral? Quant aux

lois civiles actuellement existantes, elles protègent bien la

liberté de conscience et la liberté des cul tes; il est vrai qu'elles
ne permettent à personne pas plus au maître qu'à tout autre,

de forcer un ouvrier ou un domestique à travailler les diman-

ches et les fêtes chômées, et qu'il est dans leur esprit que
chacun puisse, quelle que soit sa condition, vaquer à ses

devoirs religieux. Il est certain d'après cela qu'un maître ne

doit pas empêcher ses ouvriers ou domestiques d'assister aux

offices divins et aux instructions, soit en les menaçant de les

renvoyer, soit en leur commandant des travaux pendant les

cérémonies du culte; son devoir est, au contraire, de leur

faciliter les moyens d'y aller. Mais où est la sanction du man-

quement à ce devoir? Nous ne croyons pas qu'il en existe.

Une seule disposition de loi nous paraît susceptible d'être

invoquée ; c'est l'art. 260 du Code pénal. Cet article est, en

effet, ainsi conçu :

« Tout particulier qui, par des voies de fait ou des mena-
« ces, aura contraint ou empêché une ou plusieurs personnes
« d'exercer l'un des cultes autorisés, d'assister à l'exercice
« de ce culte, de célébrer certaines fêtes, d'observer certains
«' joiïrs de repos, et en conséquence, d'ouvrir et de fermer
«*leurs ateliers, boutiques ou magasins, el de faire ou quitter
« certains travaux, sera puni, pour ce seul fait, d'une amende
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€ de seize francs à deux cents francs, et d'un emprisonne-
« ment de six jours à deux mois. »

Nous croyons que la pénalité édictée d'une manière

générale par cet article est rigoureusement applicable
au maître qui, par les mêmes moyens, empêche ses do-

mestiques de suivre leur religion. Nous dirons même qu'ici
la eonduite du maître acquiert un degré de plus de culpabi-
lité par l'autorité que sa qualité lui donne sur ses domesti-

qaes. En effet, si la loi punit le fait de tout particulier qui
empêche, par les moyens que nous venons d'indiquer, une

personne qui peut lui être étrangère, d'exercer son culte, à

plus forte raison, doit-elle punir le maître qui par les mêmes

moyens et de plus par son influence exerce la même con-
trainte à l'égard de ses domestiques ou de ses ouvriers.

Dans tous les cas, nous ne pensons pas qu'un ouvrier on

on domestique, renvoyé par son maître pour refus de travail

les dimanches pendant les offices, soit en droii d'exiger de

lui une indemnité, autre que celle qui pourrait être ta con-

séquence de l'usage local, suivi en matière de louage des

gens de service.

FABRIQUE. — TRÉSORIER. —RESPONSABILITÉ.—NÉGLIGENCE.

— PRESCRIPTION-.— REDDITION DE COMPTE.— ACTES BE

6ESTI0K.— FOSSDATIONS. ISEXÉCUTIOK. —PRESCRIPTION.

I. — Dans quelles limites le trésorier est-il responsable de sa

négligence et de sa mauvaise administration ?

II. — L'action de la fabrique contre un ancien trésorier se

prescrit-elle ? Par quel laps de temps ?

HL —' Une fabrique qui perçoit des rentes chargées de services-

religieux, et qui depuis plus de trente ans n'a payé au curé

aucune rétribution pour ces services, qui d'ailleurs n'ont

point été célébrés, peut-elle invoquer la prescription pour se

libérer et de la célébration et de l'honoraire è payer au curé

qui veut exécuter ces services ?
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I.

Il suffit de jeter les yeux sur l'ensemble des attributions

du trésorier de la fabrique d'une paroisse pour reconnaître

le caractère légal de ses fonctions. — Aux termes de l'arti-

cle 25 du décret du 30 décembre 1809, le trésorier est chargé
de procurer la rentrée de toutes les sommes dues à la fabri-

que, soit comme faisant partie de son revenu, soit à tout >

autre titre. — Il lui appartient, d'après l'article 78 du même

décret, de faire tous acles conservatoires pour le maintien

des droits de la fabrique, et toutes diligences nécessaires

pour le recouvrement de ses revenus. Le trésoiierest égale-
ment chargé d'acquitter les dépenses du culte. Enfin, il a •

des comptes à rendre chaque année, et ces comptes sont

divisés en deux chapitres, l'un des recettes, lautre des dé-

penses. Nul doute, par conséquent, que le trésorier ne doive

être considéré comme un véritable mandataire delà fabri-

que, qu'il soit tenu vis à-vis d'elle de toutes 1-esobligations
résultant de l'article 1992 du Code civil : c'est dire qu'il
« répond, non-seulement de son dol, mais encore des fautes

qu'il commet dans sa gestion. »

Toutefois, il est à remarquer qu'il ne reçoit ni émolument,
ni salaire,- ni remise d'aucune sorte {Bulletin des lois civ.

eccl., vol. !853, p. 89) ; et dès lors, « la responsabilité rela-

tiveaux fautes doit lui être appliquée moins rigoureusement,
à lui, dont le mandat est gratuit qu'à tout autre mandataire

qui reçoit un salure. » (2e alinéa de l'art- 1992 précité.}
C'est ce que JOUSSE,en son Traité de l'administration des

paroisses, p. 126, exprimait en disant : « Le marguillier en
exercice de comptable est tenu de faire le recouvrement de

tpus les biens et revenus de la fabrique comme aussi
toutes les diligences nécessaires pour raison de ce
à peine d'en demeurer responsable, m cas de négligence. »

M. LE BESNIER, dans sa Législation des fabriques, V° Tré-
sorier, p. 3i5, reproduit la même pensée, lorsqu'il dit : « Les
« marguilliers... comptables... sont responsables des fautes
« d'administration qu'ils pourraient commettre, soit par né-
« gligence, soit par excès ou abus de pouvoirs (1). »

(i) V. aussi le Bulletin des lois civ. eoclc's., vol. 11853, p. 89.
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Quant à M. DIEULIN, Guides des curés, p. 59 et suiv., il est
encore plus explicite : voici comment il développe le principe
et les limites de la responsabilité du trésorier : « Le tréso-
rier qui est l'agent comptable de la fabrique, devient respon-
sable personnellement des pertes provenant de sa négli-
gence, ainsi que de tous les préjudices qui résulteraient de
son incapacité. Si donc il négligeait de faire des actes inter-
ruptifs de la prescription, de s'opposer à l'établissement
d'une servitude, de faire renouveler aux débiteurs Jes titres

récognitifs ou de percevoir les revenus de la fabrique, il

supporterait seul la responsabilité de cette négligence. Ce
sont là des actes qui rentrent dans le cercle des attributions
et des stricts devoirs du trésorier. Cependant, on ne devra

pas oublier que les fonctions du trésorier sont gratuites et

qu'elles nécessitent de sa part un dévoûment qu'il est juste
de prendre en considération. Cette observation entrera donc

toujours dans l'appréciation de sa responsabilité, qui doit
ôtre moins rigoureuse que s'il était salarié (1). Si un tréso-
rier refusait ou retardait indûment un paiement régulier, il
serait responsable des dommages qui pourraient en résulter,
et encourrait en outre, selon la gravité du cas, la perte de
sa charge. Cette règle, qui est une disposition de l'ordon-
nance du 23 avril 1823, relative à la comptabilité des com<-

munes, est applicable à celle des fabriques (VUILLEFHOY, De
Fadministration du cultecalholique, V° Fabriques, p. 370).

Telles sont les règles générales d'après lesquelles doit être

appréciée la responsabilité du trésorier. Déjà nous avons

essayé de la préciser en commentant le décret du 30 décem-
bre 1809 (V. Bulletindes lois civiles ecclésiastiques, vol. 1853,
p. 242), et nous en avons fait l'application dans la circons-
tance particulière de vol de deniers appartenant à la fabrique

(eod. loc, p. 89); il serait inutile d'insister davantage.

II.

Il n'existe pas de disposition dans nos lois qui empêche le
mandataire de prescrire. On admet universellement, au con-

(1) Un trésorier n'est pas responsable des vols commis dans sa eaisse
quand il prouve qu'il avait pris les piécautious convenables, autrement
le vol est à sa charge. (V., toutefois, Bulletin, vol. 1853, p. 242).
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traire, qu'après trente années, le mandataire est déchargé

de tout compte de mandat. Il est évident que ces principes

s'appliquent au trésorier d'une fabrique, et qu'après le temps

requis pour la prescription vis-à-vis d'elle, il ne peut plus

être tenu de rendre ses comptes, ni recherché d'une manière

quelconque à raison de sa gestion.
Mais quel est le temps requis pour prescrire vis h-ns

d'une fabrique ? .

L'ancienne jurisprudence exigeait trente ans pour que la

prescription fût acquise (1) ; le nouveau droit exige la même

durée, non par une disposition positive, mais par cela seul

qu'il n'a pas établi, pour ce genre de prescription, une

exception au droit commun (art. 2227 du Code civil). On ne

supplée pas les exceptions ; celles qui concernent certaines

prescriptions sont expliquées dans l'art. 2271 et suiv. Les

autres non mentionnées sont trentenaires. En pareille ma-

tière, les assimilations et les analogies ne sont point admis-

sibles. Ainsi, le trésorier ne pourrait invoquer l'art. 47b du

Code qui libère le tuteur de toute réclamation relative aux

faits de sa tutelle dix ans après que le mineur a atteint sa

"majorité. L'opinion que nous exprimons est conforme à

celle de MM. AFFRÊ (2), CARRÉ (3), DALLOZ (4), l'abbé AR-

DRE (h), et de l'auteur d'une consultation insérée au JOURNAL

DESCONSEILSDE FABRIQUE (6).

III.

Par cela seul que les marguilliers sont chargés de veiller
à ce que les fondations soient fidèlement acquittées et exé-
cutées suivant l'intention des fondateurs, sans que les som-
mes puissent être employées à d'autres charges ( article 26

(1) Voyez JOUSSE, Gouvernement des paroisses, ch. 2, art. v, §VI, ndS
p. 146. Cet auteur cite deux arrêts des 30 juin 1567 et 13 février 16îfj'
rapportés dans les Némoires du clergé de- France, tome m, p. 1611 et
suiv. Dans le ressort du parlement de Toulouse, les comptes se prescri-
vaient après dix ans (Ibid).

{%) De l'administration des paroisses, p. 117.
(3) Traité des paroisses, n° 482, p. 363.

(4) Jurisprudence générale, V" Fabriques.
(5) Cours de législation civile ecclésiastique, F» Trésorier, tome S

p. 497.
'

6) Tome H, p. 287.
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du décret du 30 déeembre 1809), les fabriques ne peuvent
prescrire contre ces fondations, c'est-à-dire être dispensées
de les acquitter par une cessation de service, quelque pro-
longée que soit l'interruption. C'est ici le cas d'appliquer le

principe posé dans l'article 2240 du Code civil : On ne peut
prescrire contre son titre, ete. Le but de la prescription est

uniquement de faire cesser l'incerlitude sur les droits de

propriété entre deux ou plusieurs prétendants aux mêmes

droits, mais non d'affranchir un établissement, une fabrique,
par exemple, des charges qu'elle doit personnellement remr

plir après les avoir solennellement acceptées 1 Dans ce cas»
la prescription serait par trop facile à acquérir. En général^,
il y a toujours une ou plusieurs personnes intéressées à faire
les actes conservatoires ou à intenter l'action judiciaire pro-

pre à interrompre la prescription. Ici, il n'y a que des héri-

tiers qui ne peuvent y pourvoir qu'en s'exposant à des frai»

dont ils ne doivent retirer aucun profit. Telle est, d'ailleurs,
la doctrine invariable des canonistes (V. Dictionnaire de droit

canonique, tome, III, V° fondation), telle est auss>i celle qui
résulte des arrêts des parlements ; et Mgr AFFRE, dans son

Traité de l'administration des paroisses, p. 538 et 547, cite,
comme ayantstatué en ce sens", deux arrêts du parlement de

Paris, un autre du parlement de Toulouse du 20 août 1701,,
et un quatrième du parlement de Dijon, du mois de jan-
vier 1759, celui-ci condamnant à exécuter une fondation

malgré cent cinquante ans d'interruption. ,

Voici, au surplus, cemment s'exprime DENISABD lui-même

dans sa Nouvelle collection de jurisprudence, V° fondation;

Lorsque les fondations ne sont pas réduites ou changées

par l'évêque diocésain, le ministère public et les descendants

et parents du fondateur peuvent contraindre les fabriques
de célébrer le service et de faire tout ce qui est prescrit par

le fondateur, nonobstant le laps de temps pendant lequel on

en a usé autrement, parce que la prescription n'a pas lieu

dans ces sortes d'actions ; c'est ce qui a été jugé par arrêt

rendu le 15 juillet 1606, rapporté dans la suite du droit de

patronage de Corbin, et par un autre rendu le 24 mars 1637,

recueilli par Bardets. —
Voyez aussi Dumoulin dans la Con-

sultation sur la réception du concile de Trente, nombre 83.

Concluons de ces diverses autorités, concluons avec Mgr

AFFBE, loc. cit., que les litres des fondations sont impres*
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criptibles. aujourd'hui comme dans l'ancien droit, et que la

non exécution des conditions imposées parle fondateur est

un abus qui ne peut se couvrir par aucun laps de temps

(Bulletin, vol. 4853, p. 446).
'

Il appartient donc aux curés, d'après les règlements cano-

niques, de même qu'aux marguilliers, en vertu de l'art. 26

du décret du 30 décembre I8u9 (Bulletin, cod. loc, p. 113;

AFFRE, loc. cit., p. 542), de veiller à l'exécution des fonda-,
tions dont le service doit être tait dans leur église. En cas

de négligence ou de refus du bureau des marguilliers, les

curés doivent en référer à l'évêque ou au promoteur dû
diocèse.

Telle était la disposition contenue dans le règlement du
diocèse de Toulouse, du mois de novembre 4782, cité par
Mgr AFFBEJloc. cit.; telle est aussi la règle établie par l'art, 29
du décret du 30 décembre 4809, lequel autorise l'évêque à
faire des règlements auxquels le curé doit se conformer pour
tout ce qui concerne l'acquittement des charges pieuses im-

posées par les bienfaiteurs.
11suit encore de là que si la fabrique n'a pas le droit de

s'affranchir de la charge de la fondation, elle ne peut non

plus se dispenser de payer au curé l'honoraire de la fonda-
tion qu'il acquitte.

CULTES PROTESTANTS. — CONSISTOIRES.

Qu'est-ce qu'un consistoire et combien faut-il d'adeptes pour
qu'il en soit établi un ?

Suivant les articles 1% et 20 de la loi du 48 germinal
anx, un consistoire est une réunion de laïques choisis parmi
les notables de la circonscription pour veiller au maintien
de la discipline, à l'administration des biens de l'église et
à la distribution des aumônes. Une église consistoriale était
établie par chaque population de 6,000 âmes, et cinq de ces
églises formaient un synode, absolument indépendantdesau-
tres synodes. Les articles 23 et 24 de lamême loi contenaient
les règles d'élection Ces dispositionsont été modifiées par
le décret du 26 mars 4852. Aujourd'hui, et d'après l'article
2 de ce décret, les conseils presbytéraux des chefs-lieux de
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circonscription'consistoriale reçoivent seuls le nom de con-

sistoires, et les pouvoirs y attachés. Le nombre de membres

laïques dans les consistoires doit^être porté au double des

conseils presbytéraux. (Art. 2 du décret du 26 mars et art. 2

du règlement du 10 septembre 1852.)

CULTES PROTESTANTS. — PAROISSES.

Qu est ce qu'une paroisse prolestante, et combien faut-il d'à-

dcples dans une localité pour qu'il en puisse être établi une

avec un pasteur salarié par l'État ?

Une paroisse protestante est une section del'église consis-

toriale, qui est administrée par un conseil presbytéral, com-

posé de quatre membres Iniques au moins, et de sept au plus,

présidé par le pasteur, ou l'un des pasteurs. Il y a une pa-

roisse partout où l'Etat rétribue un ou plusieurs pasteurs. Le

conseil presbytéral administre sous l'autorité du consistoire

dans la circonscription duquel il est établi.

DE CHAMPEACX.

Administration fabrieicnne.

Devoiïs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant

le mois de décembre.

Réunion mensuelle du bureau des marguillers dans le

courant de décembre, conformément à l'art. 2-2 du décret

du 30 décembre 1809. Dans cette réunion, il y a lieu de

s'occuper de la préparation des affaires à soumettre à l'exa-

men du conseil de fabrique, dans la séance du mois de jan-

vier prochain.
Si le récolement annuel de l'inventaire du mobilier de

l'église .n'avait point été fait à la suite de la séance de Quasi-

modo, après la réorganisation du bureau, il faudrait, y pro-

céder à la fin de l'année. (Voyez Bulletin des lois civiles eccl,

vol 18V9 p. 85; vol. 1850, p. 78; vol. 185a, p. 308, et ce
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que nous avons dit sur ce point dans le cours de l'année

1854.)
Nous prions nos lecteur» de vouloir bien se reporter aussi

aux observations que nous avons faites, les années précé-

dentes, à la même époque, au sujet de l'inventaire du mo-

bilier des archevêchés et évêchés. On peut consulter sur cette

matière l'art. S de l'ordonnance royale du 7 avril 1819, l'art. 8

de la loi du 26 juillet 1829 et les ordonnances.<des ^fé^ier
et A janvier 1832'Recueil général du droit civiïecd^Ull);
mais particulièrement pour le résumé de ces actes législatifs
et réglementaires, la livraison de novembre de f àn*né'ë Î&53,

p. 307. u^ " '"'

Actes officiels.

CULTES. — CONSEILS GÉNÉRAUX. — DÉLIBÉRATIONS.

Circulaire de M. le ministre de l'instruction publique et des

cultes à MM. les préfets, leur demandant des extraits

de leurs délibérations prises sur les objets concernant les

cultes.
Paris, le 16 octobre 1856

Monsieur le Préfet, les conseils généraux des départements, con-

voqués par le décret du 14 juillet dernier pour leur session de

1856, ont terminé leurs opérations. Il importe que je sois informé

des votes qu'ils auraient pu émettre sur les objets qui intéressent
l'Administration des cultes.

Je vous prie, en conséquence, monsieur le Préfet, de me trans-

mettre le'plus lot possible, pour chaque nature d'affaires et en
double expédition, un extrait de chacune des délibérations que le
conseil général de votre département aura prises à ce t>ujet. Vous

y joindrez les exposés dont vous aurez cru devoir appuyer vos pro-

positions, ainsi que les observalions particulières qui vous paraî-
traient nécessaires.

Dans le cas où aucun vote relatif aux cultes n'aurait été émis,
vous aurez soin de m'adresser immédiatement un certificat né-

gatif.
Recevez, etc.

Le ministre secrétaire d'Etat au département de
l'instruction publique et des cultts.

Signé ROULAND.
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Jurisprudence.

FONDATION RELIGIEUSE. — LEGS PIEUX. — MESSES.
*7T7~Tr~\ — FABRIQUE. — ACTION.

%<t[ft<fase-3l\.n testament par laquelle le testateur a affecté UMites. 'iWir, ~^-\ , .lî'iifitffcatwe-sornme à faire dire des messes a son intention et u

jr'Éj^iédifstsJparents dans une église déterminée, ne constitue

/ umTMneJondation, ni un legs en faveur de la fabrique de cetit

~^~t^ttse. — C'est une simple charge de la succession qui in-
combe à l'héritier, et la fabrique est sans action contre lui

pour veiller à son exécution, alors que le testateur s'est abs-

tenu de prendre des mesures pour l'assurer à tencontre de et

dernier. [Code civil, art. 895, 910.) (1)

Le tribunal civil de Bordeaux avait statué dans le même

sens, le 31 juillet 1855, par le jugement suivant, qui fait suf-
fisamment connaître les faits de la cause :

« Attendu que, par son testament public, en date du i*

décembre 1852, Marie Plaignard a légué à Jeanne Bugare
deux maisons situées à Bordeaux, plus tous les meubles meu-

blants et effets mobiliers qu'elle laisserait le jour de son dé-

cès; que ce dernier legs, à titre universel, comprend, con-

formément au.\ dispositions des articles 255 et 589, C. 1S .

tout ce qui est censé meubles, et, par conséquent, les cre.m-

ces. _
qu'après quelques autres legs à titre particulier, et

notamment celui d'une créance de 11,000 fr. au profit des

pauvres de la paroisse Saint-Eloi, la testatrice, par une der-

nière disposition, a déclaré affecter la somme de 3,00) fr à

elle due par trois débiteurs distincts, à faire dire des messes

à son intention et à celle de ses parents dans l'église de sa

paroisse de Saint-Eloi; — attendu que cettj disposition ne

({) Pour ce qui concerne les fondation», les legs pour célébration cv

messes, les droits respectifs des fabriques et des curés, voy. leDftleti»

<les lois civiles eccl., vol 1854, et vol. 1855.
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constitue pas une libéralité proprement dite, ni par consé-

quent un legs ; que personne, en effet, n'est appelé à profi-

ter de la somme de'3,000 fr. qui en est l'objet; que celte

somme doit être employée en entier à faire dire des messes

à l'intention de la testatrice et de ses parents; quje la d-ispo-

sition est donc faite en faveur delà testatrice elle-même, et,

par conséquent, constitue une charge de sa succession, ou

plutôt.dû' legs à titre,universel qui comprend les créaneesçaf-

fectées à celte charge, sans laquelle le légataire en profiterait;
— attendu que la fabrique de Saint-Lloi n'a pas été char-

gée, par la testatrice, de l'examen' de ses intentions là cet

égard; qu'elle n'est pas même nommée dans le testament;

que la demoiselle Marie Plaignard se borne à dire ique les

.messes pour lesquelles elle affecte une somme de. 3,000 fr.

, seroU dites, dans l'église de Saiilt-Eloi, sa paroisse, sans ajou-

ter que ses intentions seront exécutées par l'intermédiaire

de la fabrique; que; d'une autre paît, il n'existe aucune loi

qui charge les fabriques de faire exécuter les dispositions
testamentaires qui prescrivent des prières pour les morts ;

qu'à défaut de dispositions formelles à cet égard, soit dans

la loi, soit dans le testament, l'exécution de la disposition se

trouve naturellement confiée à l'exécuteui testamentaire, et,
à son défaut, soit à l'héritier naturel, soit au légataire, lors-

qu'elle constitue, comme dans l'espèce, une charge de la

libéralité qui lui est faite; — attendu qu'il en serait autre-

ment si la disposition constituait une fondation; mais que
celle dont il s'agit, n'étant pas une' libéralité, puisque toute
la somme doit être intégralement depefisée pour faire dire
des messes, n'en présente pas le caractère; — d'où il suit

que la fabrique de Saint-tloi est sans qualité et sans droit

pour demander la délivrance de la somme de 3,000 fr., ou

quoi ique soit des créances affectées par la demoiselle Plai-

gnard pour faire dire des messes, ainsi, du reste, que cela
» ressort de la doctrine consacrée par l'arrêt de la Cour de cas-

sation du 16 juillet 1834, et par un autre arrêt de la Cour de
„J)ouai du 30 mai 1853 (D. P. 54, 2, 174) ; qae, partant, la
demande ne saurait être accueillie; — par ces motifs :

« Le tribunal, après en avoir délibéré, jugeant en pre-
mier ressort, déclare la fabrique de Saint-Eloi sans droit ni
qualité pour demander la remise de la somme de 3,000 fr.
affectée parla demoiselle Plaignard, dans son testament pu-
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blic du 17 décembre 1852, à faire dire des messes à SOTin-
tention; par suite, la déclare non recevaMe et mal fondée
dans-sa-demande, l'en-déboute et la condamne aux dé-
pens-. »

Appiel parla fabrique de'Saint-Éloi. On' soutient, dans'
son4ai)lâârèt. que la disposition dont ils'agitest urie véritable

ifondsrtkffliç qu'il importe peu que le légataire ne soit pas dé-
-si^&éf qu'ilsïfegit seulement de rechercher quelle est la per-
sonsfttqud ser^ chargée de l'exécution; que, pour n'être pas
peHpéèteWe,,la disposition n'en a pas moins le caractère d'une
4fowdation{;àjcaiso-n de la durée des célébrations de messes
S«*SBSSLvesyde l'importance du capital affecté, à la différence
d1une'disposition qui ne consisterait que dans un petit nom-
bre de messes indéterminées. Cela posé, a-t-on ajouté, la

fabrique ne peut manquer de profiter des libéralités de la
demoiselle Plaignard. — Ou la fabrique

' est légataire, et
comment en douter? c'est elle qui doit percevoir pécuniai-
rement et moralement les avantages de cette disposition;
elle bénéficiera du prélèvement sur chaque messe et du droit
des «haises ; ce sont les prêtres de la paroisse qui disent ces

messes'(détret 30 décembre i80();, d'où une amélioration
dans- leur position ; il y a tellement legs virtuel à son profit,
qu'elle a été, autorisée par le conseil d'État à accepter ce-

legs, et que le sieur Plaignard en a demandé la réduction;
— ou bien c'est une autre personne-qui sera chargée d'exé-
cuter ce legs, mais alors la Fabrique est tenue de veiller à
cette exécution (décret 19 juin 1806 et 3Ô!décembre 1809).
Il eût été dangereux que ce contrôle n'eût pas été institué.
Tout aurait été remis à la discrétion et à la conscience des
héritiers Legs, fondation ou charge de la succession, la

disposition dont il s'agit doit profitera la fabrique; elle a le
droit d'exiger le versement dans ses mains du capital qui'
doit servir a l'accomplissement des intentions pieuses de la

testatrice.

ARRÊT.

Attendu que la disposition testamentaire parlaquelleMarie

Plaignard affecte la somme de 3.000 fr. à faire dire des mes-

ses à son intenlion et à celle de ses parents dans l'église de la

paroise Saint-Ëioi, ne constitue pas une fondation; qu'elle

ne réunit point les conditions de durée et d'utilité publique
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qui caractérisent ce genre de disposition; — attendu qu'on

ne saurait y voir un legs en faveur de la fabrique de l'église

Saint-ÉIoi, d'abord, parce que la fabrique n'y est ni nom-

mée, ni désignée, ensuite parce que la testatrice ne manifeste

ni explicitement, ni implicitement l'intention de la gratifier;
— que si elle veut que les messes soient dites dans l'église

Saint-Éloi, c'est probablement parce que cette église est celle

de sa paroisse, ou parce qu'elle est animée d'une dévotion

particulière pour le saint auquel elle est consacrée; mais que

la testatrice n'a en vue qu'une chose : son intérêt spirituel
et celui de ses parents; que la somme de 3,0u0 fr. est uni-

quement destinée à pourvoir à cet intérêt; qu'elle doit être

versée, non dans la caisse de la fabrique, mais dans les mains

des ecclésiastiques qui seront chargés de la célébration des

messes,' et à titre de rémunération et non à titre de libéralité;
— attendu qu'aucune disposition législative ne donne action

aux fabriques, pour veiller à l'exécution de ces portes de dis-

positions; que le décret du 30 décembre 1809, qui, par son

art. Ier, les charge d'assurer l'e^ercicejlu culte et le maintien

de sa dignité, soit en réglant les dépenses qui y sont néces-

saires, soit en assurant les moyens d'y pourvoir, énumère,

dans son art. 3S les ressouces et les revenus qui doivent faire

face h. ces dépenses et n'y range point les sommes destinées

par les testateurs^ faire célébrer des messes ou des services;
— attendu 'que la disposition faite par'Marie PJaignard est
une charge de sa succession qui pèse sur la légataire des
meubles et effets mobiliers dont elle diminue l'émolument;
— que la testatrice pouvait, si elle le jugeait convenable,

prendre des mesures pour en assurer l'exécution, soit en
faisant choix d'un exécuteur testamentaire, soit par tout au-
tre moyen ; qu'en s'absfênant de toute précaution spéciale,
elle est censée s'en être remise à'son héritier naturel, auquel
elle laisse la saisine des biens et qui représente et continue
«a personne;—que, dans ces circonstances, c'est à bon droit

que les premiers juges ont écarté la demande en délivrance
formée par îa fabrique; — par ces motifs : LA COUR, sans
s'arrêter à l'appel interjeté par la fabrique de Saint-Éloi, du
jugement rendu par Je tribunal de première instance de
Bordeaux^ le 31 juillet dernier, confirme ce jugement.

Arrêt de la Cour impériale de Bordeaux du 23 juin 1856.
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EGLISES. — CONSTRUCTION. — SOUSCRIPTION OUVERTE PAR

LE CURÉ.

De ce qu'une commune s'impose extraordinairement depuis quel-

ques années pour la reconstruction de son église qui tombe

en ruine, il ne s'ensuit pas que les 'dons et aumônes, re-

cueillis dans le même temps par le curé ou desserrant sans

aucune participation de cette commune, doivent être versés

dans la caisse municipale pour être employés à la recon

structioA projetée.

Ces fonds peuvent être employés par le curé à la construction

dune nouvelle église, et la commune n'a pas le droit de

lui en demander compte.

Le conseil de pnéfeclure qui décide que, dans un pareil cas, les

fonds appartiennent à la commune, dépasse les limites de

sa compétence, et sein arrêté est susceptible d'être annulé par

le conseil d'État. -

Nos lecteurs connaissent les fails qui ont donné lieu à ces

propositions ;Voy. ci-dessus les nosde février, page 38, et de

juin, page 157). L'arrêté du conseil de préfecture du dépar-

tement de l'Yonne, qui a été rendu dans cette affaire et qui a

condamné M. l'abbé Chervaux à restituera la commune les

souscriptions par lui recueillies pour la construction d'une

église, a été déféré au conseil d'État. M. le ministre des

cultes et M. le ministre de l'intérieur, consultés dans cette

affaire, ont pensé l'un et l'autre qùelaeommune deVireaux

n'était point fondée dans sa prétention contçe M. l'abbé

'Chervaux, et que l'arrêté attaqué devait être annulé. Le

conseil d'État n'a point encore rendu sa décision, mais il y a

lieu de croire que cette décision ne s'écartera point de celle

rendue par MM. les ministres, et, qu'enfin, M. le curé de

Vireaux pourra terminer en paix les travaux qu'il a entrepris

avec tant de zèle et de désintéressement.

En attendant que nous portions à !a connaissance de nos

lecteurs la décision future du conseil d'État, voici le texte

des deux lettres ministérielles dont nous venons de parler
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Paris, le 25 avril 185.6,

Monsieur le Président,M. l'abb&Chervaux, desservant la succursale

,1e Vireaux (Yonne), s'est pourvu devant le conseil d'État, contre un

arrêté, en date du 6 janvier 1855, par lequel le conseil de préfec-
ture tin département'de :l'Y&nne, l'a déclaré éoai'p*aWe''dès-deniers'
communaux envers la commune de .Vireaux, eh l'a candarnsnéà

rendre, par'devant le conseil de préfecture, un .compte démaillé de

toutes les sommes par lui neçues, à quelque titre et sous qufilque

forme'que'ce sort, pour la reconstruction de l'église de Vireaux.

Conformément au désir de la section du contentieux, j'aî exa-

miné ce pourvoi, que'vous m'avez fait l'honneuF'd&me communi-

quer le 2C octobre'dernier; avant'de vous repondre, j'ai cru devoir

consulter Mgr l'archevêque de Sens et prendre tous les renseigne-
ments nécessaires.

En 1853^ l'église de Vireaux était dans un tel état de dégrada-
tion et de délabrement qu'élïe menaçait dé tomber en ruine. Ce-

pendani iâ' fahfiqùeî dont iés recettes ne s'élèveht qu'à 13tf fr., ni la

commune,'qui ne'peut se' procurer, même avec les centimes addi-

tionnels, une somme annuelle de pius de 575'ft\, ne possédaient les

ressources indispensables, pour-réparer ou reconstruire l'édifice re>-
ligïeutf. M,., l'abbé, Cherv'aùxy vivement ému delà situation>de la

'1 '
"

i -t > ''Lit U
L

i I ' '
I '

succursale qu'il 'desseri, conçut alors le projet de faire un.appel
général à la piété des fidèles et de réunir ainsi des fonds suffisants,
non pour reconstruire l'ancienne église, mais pour bâlir un nou-
vel édifice ; il ouvrit à cet effet, après avoir obtenu l'autorisation de

Mgr l'archevêque de Sens, une souscription qui produisit une
somme de fr:_ 18,000;.

Déjà l'emplacement destiné'à tonoorvelle église avait étéiaaj'iiv
par M, l'abbé Chervaux, des marchés avaient été passés,'>auimmm"
personnel de cet ecclésiastique., aviec des entrepreneurs-\ lapins-,
grande partie des travaux sertrouvail même exécutée, lorsque, le,
conseil de préfecture de l'Yonne, sur la demande du conseil muni*

cipal 'de Vireaux, a déclaré, par son arrêté du 8 janvier 1855,..
M. 1àbbé Che-vaux comptable vis à vis de la commune, et l'a con-
damné à rendre compte des sommes qu'il a reçues et dépensées.

Cet arrêté, que M', l'abbé Chervaux défère maintenant à la juste
appréciation du conseil d'État, est principalementimotivé surce'qu'e
cet ecclésiastique, en ouvrant une souscription

1
pourila reconstruc-

tion de l'église de Vifeauxja agi comm» mandatais >dei la connu
mune, que c'est en invoquant) dans.son prospectus impii;irnffd'i;n<<
suffisance des ressources communales qu'il a perçûmes dons, .et: les.,
offrandes des fidèles, qu,e toutes les sommes qu'il a reçues sont, en
cons. quence, la propriété réelle de la commune, et que le monu-
ment le constitue dès lors le comptable delà commune.

M. l'abbé Chervaux s'est attaché à établir que les fonds dont il a
(iis!>>jsé n'avaient pas le caractère de deniers communaux.



—•=315 —

îll'Wsulte'des renseignements fournis par l'instruction que cet

fecclésiasfciqoe n'a été ni directement, ni'indirectement le manda-
itaire.de la'commune.'C'est de s"n propre mouvement et sans au-
cutT'Coaeoursde l'autorité municipale qu'il a ouvert ijne souscrip-
tion. Loin de manifester le dessein de confond e, avec les ressources
ide <lacommune, les sommes qui lui 'seraient- remises, il a [trU soin

de'prévenir les souscripteurs qu'il'disposera librement el sous le
iseul contrôle de l'autorité ecclésiasiique-dedeurs dons el aumônes.
Pour qus'aucùn doute, aacune équivoque ne puissent ôtre élevée
sérieusement isur son projet bien arrêté ai cet égardj il a même

évité 4e recueillir aucune souscription dans- la commune de Vi-
reaux. Du reste, les déclarations'd'un certain nombre de soujcrip-
(leurs qui sont jointes au dossier prouvent qu ils'ont voulu laisser à

SI. l'abbé Chervaux là libre et entière'dispb'ilion de leurs offrandes ;

.que c'e t à cet ecclésiastique, agiss-ant sous le patronage de l'auto-

rité diocésaine, qu'ils lés" onl'aônnes et non pas à la comrntine.

Ainsi, les.déclarations des'souscrk/teùis, qui sont en réalité les do-

nateurs et jont les intentions,font loi en pareille matière, sont

complètement d'accord avec celïes de.M. Chervaux.

Au surplus, le projet réalisé par cet ecclésiastique au prix de

tant de sacrifices, de démarche^'de toute nature,' et de voyages en

France et à l'étranger, est.son oeuvre personnelle; il diffère entière-

ment de celui de là commune! Ce n'est pas, cprrîtoe le proposait le

conseil municipal, a reconstruire l'ancienne église; propriété com-

munale, qu'il affecte les fonds des-souscripteurs, c'est à'bâtir une

.nouvelle église, sur un emplacement aobteté par lui personnelle-

ment, à l'aide d'ouvriers avec lesquels il, a directement traité. La

commune est.restée étrangère à l'ouverturede la-souscription, à la

perception des offrandes, à l'étude et à l'exécution du projet ; elle

ne me paraît donc aucunement fondée.à exercer ?on contrôle sur

tlagestion dont les souscripteurs seuls auraient le droit de deman-

der compte.
Vainement le conseil de préfecture oppose à M. l'abbé Cherraux

.rie-prospectas<DuJa lettre circulaire-qu'il a fait imprimer pour an-

noncer ses visïtesdans les communes, et la difficile mission qu'il
s'est généreusement-imposée ^dlalleri frapper à toutes les portes

,dans l'intérêt de-sa pauvre paroisse.

C'était-pour lui une obligation impérieuse d'exposer la 1misère de

ses quatre centiimit paroissiens et la. pénurie de l'a commune. S'il

n'avait pas démontréila modicité de ses ressources communales,
«on appel n'aurait pas été entendu. Il suffit de lire la lettre cir-

culaire qui place son. projet sous le patronage de Mgr l'ar

chevêquede -Sens, -et .pofte'textuellement l'approbation et la re-

«omïnandation de ce prélat pour reconnaître que cette oeuvre, ainsi

.que l'ont très bien compris les souscripteurs, était exclusivement

dirigée par l'autorité ecclésiastique. Après avoir rendu justice au
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zèle et au dévouaient de M. l'abbé Chervaux, Mgr l'archevêque de

Sens exprime avec raison le regret qne'cet ecclésiastique, qui rient
de dot r la commune de Vireanx d'une église, d'un presbytè-e et
d'une école, soit en balte à des difficultés de nature à décourager
ceux qui seraient tentés de l'imiler.

Dans sa lettre di *9 septembre 1855 M. le ministre de l'intérieur
estime que M l'abbé Chervaux n'a pas entrepris une oeuvre com-
munale, que la construction <te l'édifice nouveau. élevé par ses
soins sur un terrain qu'il a acquis, pst nne oeuvre toute person-
nelle; je partage eMtièrement l'opinion de mon collègue.

D'après ces motifs je pense qu'il y a lieu d'annuler l'arrêté atta-

qué du conseil de préfecture de l'Yonne.
J'ai l'honneur, Monsieur le Président, de vous retourner le dos-

sier deTaffaire en y joignant les pièces que j'a; réclamées.

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération
la plus distinguée.

Le ministre de l'instruction publique et des cuites,,

HIPP FORTOUL.

p.ms, le 29
septembre 1855.

Monsieur le Président, j'ai examiné suivant ledésirde la section
du contentieux, le pourvoi du sieur Chervaux.

En 1830/l'église de Yireaux, depuis longtemps en fort mauvais
état, menaçait de tomber en ruine, la commune pas plus que la fa-
brique ne possédait les fonds nécessaires pour la faire réparer, et
le conseil municipal se voyait réduit à voter pour cet objet une
imposition extraordinaire de SO c. pendant 4 années, devant pro-
duire en tout 2,300 f., c'est-à-dire une somme tout à fait insuffi-
sante.

•Le sieur Chervaux, desservant, conçut alors la pensée de sup-
pléer à ce manque de ressources, en faisant au dehors de la com-
mune, un appel général à la piété de ses confrères et Hes fidèles;
et. avec l'autorisation de l'évêque diocésain, il ouvrit une souscrip-
tion qui, en assez peu de temps, lui a procuré une somme évaluée
à iS,000 f. environ. Le sieur Chervaux avait d'abord formé le pro-
jet de reconstruire l'ancienne église en l'agrandissant; mais il a
préféré ensuite bâtir un édifice sur un emplacement qu'il a acquis
exprès; il a passé des marchés en son propre nom avec des entre-
preneurs et la plus grande partie des travaux est déjà terminée.

C'est sur ces entrefaites que l'administration communale de Vi-
reaux a élevé la prétention admise par le conseil de préfecture d'o-
bliger le sieur Chervaux à se considérer comme comptable vis-à-
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ris de la commune, et à justifier de l'emploi des sommes qu'il a re-
cueillies et dépensées.

A l'appai de son pourvoi conire celte décision, le sieur Cher
vaux s'attache principalement à établir que les sommes dont il a

disposé n'avaient à aucun égard le caractère dé deniers commuuaux,
et ce système me parait fondé.

Il est constant.en effet,que c'estdeson propre mouvement,et non

pour remplir un mandat dont l'aurait chargé l'admini iration com-
munale de Yireaux, que le sieur Chervaux, après avoir obtenu l'au-
torisation de son supérieur ecclésiastique, a ouvert la souscription
qui iuia permis d'entreprendre la consiruction de la nouvelle église.

11 est vrai que dans la circulaire ad^sée par lui aux fidèles, et

pour justifier l'appel qu'il leur faisait, il énumère les faibles res-
sources dont peut disposer la commune; mais c'est upiquement
dans le but de prouver qu'elles sont tout à fait insi fusantes, et il
n'annonce nullement l'intention de confond>e avec ce5 ressources
les sommes qui lui sont adressées.-11 a soin, au contraire, de pré-
venir les souscripteurs qu'il entend disposer librement de celles-ci,
sous le seul contrôle de l'administration ecclésiastique. Enfin, il va

jusqu'à éviter de recueillir aucune aumône dans la localité même.
On ne peut donc pas soutenir sérieusement que Us fonds qui mi
ont été remis, ont été versés edie ses mains pour e compte de la

eoniLLULe, et il produit, au surplus, un cerlaiu nombre de déclara-
tions de souscripteurs qui ne laissent aucun doute à cet égard.

D'un autre côté, ce n'est pas à reparer 1 ancienne église, pro-
priété de la commune, que le sieur chenaux a employé ces tonds,
c'est à consiruiie un édifice nom eau, sur un emplacement acquis
dans ce but, et à l'aide d'ouvriers avec lesquels il a traite directe-

ment, sans que 1atminisuaiion municipale soit inlervenue en
rien dans l'étude ou projet ni dans la passation des marchés. Ce
n'est donc pas un travail communal, mais une oeuvre toute per-
sonnelle que le sieur Chervaux a entreprise.

Ses souscripteurs seuls seraient en droit de lui demander compte
des sommes dont il a dispose; mais quant à la commune, elle ne

me parait avoir aucun contrôle à exercer sur sa gestion.
J'e-time en conséquence, Monsieur le Président, qu'il y a,lieu

par le conseil d Etat, d'annuler 1arrêté attaqué.

Agréez, etc.

Le Ministre de l'Intérieur,

B1LLADT.
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Questions proposées.

EGLISES; — RÉPARATION. — MATÉRIAUX DE DÉM,OLITIDN.-I-

VENTE. —r FABRÎQUE. — SUBVENTION COMMUNALE,.

Une commune qui a fait construire une église nouvelle et qui, a

en outre voté une alloculym pouf son ornementation 'inté-

rieure, a-t-elle le>dnoit de <s'emparer desavitmux del'an^

cienne église, eomme mutévinuas'-de démolitibn; et de les ven-

dre à- son profit pour s'indemniser de ses dépenses, au

préjudice de la fabrique qui les réclame ?

L'honorable M: Pruvot, trésorier de la fabrique de l'église
de Long (Somme) nous expose que la commune de ee nom

vient de faire construire une église neuve; l'église étant

bâtie, le conseil municipal se souvint que la fabrique n'avait

pas de ressources par elle même et ypta,.Ie,.22.juillet 1849}'

une.sommede28,340 francs pour, sculptures, vitraux etautres

objets mobiliers nécessaires àl'ornementatiogjde cette église;
Par suite de ce.vote, M. le rnnire traita de gré à gré au nom

de la commune, avec un artiste verrier pour les vitraux de

couleur à placer dans le sanctuaire.'Le traité dû maire avec

l'artiste autorisé préalablement, et ensuite approuvé par
M. le préfet, porte textuellement celte disposition; il est

bien entendu que les anciens vitraux resteront la propriété-,
de l'église. Ces anciens, vîtrauxavaient été placés d'abord par <

la commune, sans stipulation aucune ni condition- qu'ils fe-

raient retour à la commune.,— La fabrique se voit aujour-
d'hui contester, ,1a propriété/de ces vitrauxqui ont été dé-

placés par la commune,' qui veut les y.endre à son profit'.
Qui a droit, de la commune qui réclame, ou de la fabrique

qui veut garder.
Nous croyons que .pour décider cette question, il faut s'en

référer à la décision donnée par M. le ministre de l'intérieur
au mois de novembre 1853 dans une affaire analogue, ou il

s'agissait de l'attribution du prqduit de la vente des maté-
riaux de démolition en général. Celte décision a été rapportée
dans noire livraison du mois d'avril de cette .année, ci-
dessus, page 94. On y reconnaît qu'en principe, le produit
desdémolitions doitêtre attribué, comme dédommagement
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: à l'établissement qui a fait la dépense des réparations. S'il y
a eu «oncours simultané de la commune et de la fabrique
dans les sacrifices,-le montant de la'vente ne doit même pas,
selon le ministre, 1être-départi entremîtes proportionnelle-

umentauchiffrede'leurs dépenses respectives. La commune
doit être d'abord désintéressée, etsi ce remboursement laisse
libre un excédant, alors seulement la fabrique peut y pré-
tendre. En effet, ajoute la décision, l'obligation de la com-

mune étant subsidiaire à celle de la fabrique, il est juste qu'elle
soit rerabour-sée la-première det toutes ses avances

Il suit de là que, encore bien qu'il ait été stipulé que les

anciens vitraux resteraient la propriété'de l'église, ce qui ne

«peut n'avoir été entendu qu'à l'égard de l'entrepreneur ou

de l'artiste, la fabrique a peu1de cbancede pouvoir conser-

ver lesdits vitraux. Toutefois, nous pensons que la commune

ne devraii,point s'arrêter'dans le sacrifice qu'elle s'est im-

posé pour sa nouvelle église, et qu'il'y aurait de sa part beau-

coup plusde générosité à abandonner les vitraux, qu'à en

disputer lepiixà la fabrique qui ne peut que le faire tourner
"

à la gloire de Dieu.

CIMETlÈRliS.,— CONC-Essioiss.— OBJKTSDE PIÉTÉ. — PRO-

PRIÉTÉ. — VENTE.

'Les matériaux et objets de piété non réclamés, provenant des

tombes et monuments, à l'ex iration des concessions, dans

les cimetières, peuvent-ils être vendus par la commune?

Cette question est résolue par la circulaire du ministre de

l'intérieur du 30 décembre 18 i3. Aux termes de cette cir-

culaire, les matériaux et'objets de piété dont il s'agit, et qui

ont été abandonnés par les familles, doivent être employés

par les communes à l'entretien et à l'amélioration des cime-

tières. Mais ,des' raisons de' convenance, me permettent pas

queices matériaux et ces objets soient rendus au profit da la

commune pour'être employés à un autre usage. Nous ne

croyons'même pas-que l'administration supérieure approuve

aujourd'hui la vente qui en pouvait être faite dans cer-

taines localités au profit des hospices et des pauvres. Cet

usage ne doit donc plus être suivi, depuis la circulaire que

nous venons de citée, et qui statue d'une manière générale.
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On doit conclure de là que si quelques-uns de ces objets

pouvaient être vendus, ce ne pourrait être que ceux qu'il se-

rait impossible d'employer en nature, comme des ferrements,

par exemple, et encore dans un pareil cas, ce né pourrait

être qu'à la condition, que le prix de la vente serait appliqué

à la même destination, c'est-à-dire à l'entretien ou à l'amé-

lioration du cimetière. ,

TESTAMENT. — INTERPRÉTATION.—LEGS.—SÉMINAIRE.

Par son testaient olographe,M l'abbi il)uhomm«(ancien

curé de Saint-Pierre-la-Rivière (Orne), a fait, entrteautres

dispositions, un legs conçu en ces ternies' : -1

« 1° Je lègue àla fabrique de St-Pierre-la-Rivièr,er , — 20
« Je lègue à M. le duré de St-Pierre la-Rivière..,..,..,^

0 Je lè-
« gue aux pauvres de Sl-PÏerre-laRivière 40.".-.,. Je lègue au
« petit séminaire de Séez les immeubles ci-après que je possède
« dans cette paroisse, savoir : 1'° Une pièce de terre labourable,
« contenant .environ trois hectares Quatre vingt-dix ares 1,nommée
« la Douvillière, que j'ai achetée des sieurs Chappey'et Lemeux,
« 2» une autre pièce de terre labnurable, nommée le Champ de la

«botte, plantée d'arbres frpiliers, contenaatiie-nviron trente ares,
« que j'ai achetée du sieur, ^us^che Lemjcbel, 3», uie autte pièce
« de terre labourable, nommée la Fosse, contenant environ qua-
« rante ares, que j'ai achetée de Françoise-Agathe Lange.— Je lè-
« gue en outre au rnêm' 1 séminaire cent cinquante francs de rente
» que lelr'sor public me fait, trois pour centsoush n° 81874. sé-
« rie 3me, à la charge perpétuelle par le supérieur de ce séminaire,
» d'y recevoir, d'instruire , de nourrir et de coucher un jeune
« homme de ma famille, soit du côté paternel, soit du côté maternel
« s'il ne s'en présente pas, un jeune homme pauvre de la paroisse
« St-Martin-de-GouJet ou df. la paroisse St Pierre-la-Rivière; que
« s'il ne s'en présente pas, M. le Supérieur de ce séminaire con-
« vertira le revenu des objets donnés par ce legs à l'avantage d'un
« ou de deux séminaristes qu'il croira les plus pauvres, les plus
« veilueux et les plus dignes; que si un de ma famille ou des au-
« très paroisses ci-dessus nommées entre au grand séminaire de
« Séez pour y terminer ses études, le supérieur du petit séminaire
« sera tenu de donner au supérieur du grand séminaire, le revenu
«des meubles et immeubles que je lègue, jusquà ce que cet élève
« ail terminé ses études; les supérieurs de ces séminaires pourront
« renvoyer le sujet qui ne sera pas pieux, soit de ma famille, soit
« des deux paroisses ci-dessus nommées : si je n'avais point de
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« parents à l'un de ces séminaires et qu'il s'en présentât un pour
« y entrer, il y serait reçu et commencerait dès le jour de son en-
« tréeà profiter de la condition par moi mise au legs fait ei-dess'uf
« au petit séminaire, car je tiens ahsolument à ce que ma famille
« soit privilégiée. 5> Je lègue à la fabrique de l'église de St-Martin-
« de-Goulet Si pour quelque cause que ce puisse être, la fa-
it brique de SI-Pierre-la-Rivière ouïe bureau de bienfaisance, la
« fabrique de St-Martin-de-GouIet et le petit séminaire df S;ez ne
« recueillaient pas les objets que je-leur lègue par le présent lesta -

i ment sous les charges et'conditions par moi exprimées, je lègue
« pour ce cas, les meubles ei immeubles qui sont l'objet de ces legs.
« à Mgr Char es-Fréderic Rousselet, évêque de Séez, ou si je lui

« survis, à M. Lébâcheur son grand vicaire, demeurant maintenant

<rà Séez.
« Quoique je tienne à ce que touteslesconditions mises à mes legs

« soient fidèlerneut exécutées, cependant, si une ou plusieurs de

« ces conditions paraissent à l'époque de mon décès inex> cutables,
« j'autorise Mgr l'évêque de Séez à faire les retranchements qu'il
« verra convenables. »

On demande quelle est celle des paroisses désignées qui

doit être appelée la première à profiter du legs, ou bien si

ce legs, tel ^u]il est conçu, nedonne pasaux deux paroisses

un droit identique et simultané.
'

Le conseil de jurisprudence, consulté sur cette question,

estime que la disposition du testament' de M. l'abbe

Duhomme en'faveur d'un jeune séminariste à produire par

la paroisse de Goulet ou la paroisse de Saint-Pierre-la-

Rivière, est un legs conjônclif ; d'où il suit que Saint-Pierre-

la-Rivière et Goulet ont absolument le même droit, sans

que l'un puisse élever la prétention d'être préféré à l'autre.

La paroisse de Goulet, d'après cela , ne paraît devoir lire?

aucun avantage d® ce qu'elle est nommée la première.

Cette circonstance est indifférente, et l'effet en est détruit

par le mot ou, qui implique cette pensée que le tesialeur

n'a pas voulu préférer l'une à l'autre, mais seulement con férei

un droit identique et simultané.

Cette interprétation est conforme au sentiment exprimé

par notre célèbre Toullierdans son Cours de Droit français,

t. VI, ii° 704, où il est dit que: quand un tesialeur lègut

une seule chose A PIERRE ou A PAUL, la disjonctive est ici

prise pour une conjonctive, et le legs partagé par égales

portions entre les deux légataires qui doivent être appelés

simultanément à en profiter.
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Il résulte de là-que, si lesdeux paroisses indiquées dans

le testament ont chacune un sujet auquel la1faveur de

"M: Duhomme pourrait être appliquée, c'est le sort qui doit

désigner celle qui ,en profitera la première, sauf à laisser le

soin de cette désignation au supérieur du séminaire dans

lequel l'.enfant sera reçu.

,AiSE8ïiaslstiuvtJ«!» ffaJ»ri«î«ms»e.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers 'pendant

lemois,,de janvier.

Nous croyons devoir rappeller à MM. les curés el fabri-

ciens„que les conseils de fabrique se réuniront en séance

prdinaire le premier dimanche de janvier, (qui est, cette

année, le k dudit mois. {Art.. 10 du décret du 30 décfim-

hre 1S09.)
L'annonce officielle de cette réunion, qui doit être publiée

, le dimanche précédent au prône de \\ grand!messe par

,jMM. les curés et desservants, sera faite le 28 décembre.

Les règles générales applicables à toutes les séances ordi-

,-naires opt été exposées dans le.Bulletin des.lois civiles eccl.,

, vol. 484-9, p. 79 et suivantes, et rappelées.dans plusieurs li-

vraisons des années subséquentes. Nous.prions nos jecteurs,

,qui auraie.nl .besoin de quelques indications sur ce sujet, de

, vouloir bien s'y reporter.
Les conseils de fabrique dans lesquels il y a quelques ,no-

, minations à faire, en remplacement des fabriçiens décédés

ou démissionnaires, n'oublieront point d'y procéder. Il y a

toujours avantage à ce que le conseil soit complet. Le voeu
de la loi est d'ailleurs clairement exprimé à cet égard, puis-
que l'art. 3 de l'ordonnance royale du 12,janvier i8?5 statue

expressément que ces nominations ,,devront être faites dans

Ja.première séance qui smt la vacance; sinon (qu'un. mois
Ï après iiy sera pourvu directement par l'évêque. On comprend
ce que la négligence des conseils de fabrique pourrait créer
d'embarras pour l'autorité diocésaine, s'il n'était point, satis-
fait a celte prescription, il est donc très important etfdîune
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bonne
administration, quand une vacance accidentelle arrive

dans un conseil, de la remplir à l'époque prescrite par la loi.
Lorsqu'il nla point été procédé au renouvellement déé

baux des bancs et chaises et des biens de la fabrique, au
commencement de novembre ouàla fin de décembre, MM. les
fabriciens ne doivent point manquer de s'en occuper, s'il y
a heu, dans la séance de janvier. (Voyez le Bulletin des lois
civiles eceh, vol. 1849, p. 281 ; vol 18S0; p. 361, 303, 369:
vol. 1851, p. 283; vol. <]8o2, p. 338. —Voyez aussi nos
observations concernant les baux des biens des fabriques,
ci-dessus, pages 100 et suivantes. Livraison d'avril 1855.)

Nous avons, publié, .dans le. volume de, 1849, p. 284, un
modèle de procès-verbal de séance ordinaire.

Dans le cours du même mois de janvier, réunion ordinaire
du bureau des marguilliers. (Art. 22 du décret du 30 décem-
bre 1809.) Dans'jëette séance, préservation par le trésorier
et vérification par' le bureau du bordereau trimestriel de la
situation active et passive de fa fabrique' (art. 31 du décret
du 30 décembre 1809); évaluation des'dépenses du trimestre

suivant, et formation du fonds de roulement (même article);
vérificatiori du dômpte-rendu des fondations {art. 26 du même

décret). Ces diverses opérations ont été'développées et ac-

compagnées de1mfodèles'dansle-v'ofe 1849, p. 179; vol. 1S50,

p. 261 ; vol.-lRSl-, Jp. 84 et 261,' et spécialement dans les li-

vraisons rie'juillet'et septembre 'de l'année 11852, p. 199 et

240. — Voyez' aussi la^livraisorîde mai de l'année 1853,

p, 11*3 et 135. ''

Nous avons été consultés plus d'une fois sur la question
de savoir si les suisses et bedeaux des paroisses peuvent, à

l'époque du jour de l'an, aller offrir du pain béni,t au domi-

cile des fidèles, et recevoir des étrennes. Nous avons toujours

répondu affirmativement, et nous rappelons encore aujour-
d'hui d'unemanière générale qu'aucune

1loi ne prohibe un

tel usage, et que par conséquent l';iotorité municipale n'a

pas le droiùle's'y oppose-r'. Les suisses et bedeaux n'ont be-

soin que de l'autorisation du curé ou desservant; mais si

cette autorisation leur était refusée, parce que l'auiorité

voudrait supprimer cet usage, ils ne pourraient plus se pré-
senter ainsi chez les paroissiens pour l'objet dont nous par-

lons.
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$(ÏITE DU COMMENTAIRE du décret du 30 décembre 1809, con-

cernant l'organisation et l'administration des fabriques

des églises. (Voy. ci-dessus, p. 19, 43, 82, [25, .63, 191,

238, 273 et suivantes.)
;3

»ES INSCRIPTIONS ET MONUMENTS FUNEBRES DANS LES ÉGLISES.

(f Art. 73. Nul céndtaphe. nulles inscriptions, nuls monu-

« ments funèbres ou autr-s, de quelque gerre que ce soit,

t ne pourront être placés dans les églises que sur la propo-

tesition de l'évêqu ï diocésain et la permission de notre mi-

« nistre des cultes. » t 3

1. L'article 72 du décret du 30 décembre 1809 ne permet les con-

cessions perpéluelles de bancs ou de chapelles dans les églises

qu'en faveur des donateurs et des bienfaiteurs de ces églises. L'ar-

ticle 73 du même décret met à peu près, sur la même ligne les

cénotaphes, les inscriptions et les monuments funèbres qui sont

aussi des distinctjous susceptibles, d'4,U;e enviées par les familles.
Pour les obtenir, il faut donc qu'il y ait preuve qua l'on a fait à

i'église des avantages assez; importants..
Il serait difficile d'attacher le nom de bienfaiteur à celui qui

n'assurerait pas à la fabriqua, pour ses^épenses, un revenu ayant
quelque proportion avec le, genre de distinction qu'il sollicite; et
celui qui, danSjla plus petite église de campagne, n'offrirait pas de

constituer, soiUen çente, soit en fonds,- un revenu de 10 fr. au
moins pour une inscription, ne doit pas être mis au rang de ceux

que le décret précité admet à cette prérogative. [Décision ministé-
rielle du 11 décembre 1812) '.,

2. Il n'y aurait donc pas lien d',accorder l'autorisation de faire

placer dans une église une insciiption ^àcelui qui n'aurait d'autre
droit à celte distinction que sa tendresse pour le défunt dont il
voudrait honorer la mémoire. [Décision, ministérielle du 11 dé-
cembre 1812.) ,,,,K

3. De ce que la faveur, de placer une pierre sépulcrale dans une

église ne peut être accordée qu'en raison des bienfaits dont les fa-

briques se trouvent être directement l'objet, il suit que des dons
faiis aux pauvres et des services administratifs gratuit» et honora-
blement remplis ne spyi pas des titres à celte faveur.,^fe/ires du
ministre des cultes au préfet du Nord, des%5juil{etoei'7&iatqmbre

4. Les distinclions dont nous venons de parler <i«yant2to,uiourfc
tourner à l'avantage des fabriques, c'est à elles qu'il appartient dfenù
déterminer le prix, qui doit nécessairement varjet\ sekwintennalliref

I< rjo ifinMVC
'

'110
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de la concession et l'importance de la commune où est située
l'église.

5. La délibération de la fabrique est donc nécessaire.dans tous
les cas.

6. Ces distinctions peuvent aussi être concédées en faveur de
ceux qui se seraient signalés par de grands services rendus à la
religion ou à l'Etat, et pour qui cet honneur serait demandé par
les habitants de la paroisse. Dans un pareil cas, la concession peut
être gratuite; mais alors il faut une délibération spéciale de la

fabrique, qui exprime le consentement à cette espèce de concession,
et de plus l'avis du conseil municipal pour faire connaître le voeu
des paruissiens. {Décision ministérielle du mois de mars 1821.)

7. Lorsqu'on a une demande de concession à faire, il faut d'a-
bord s'entendre avec le curé et la fabrique, qui examineront si celte
demande est acceptable et si elle se présente dans les conditions

requises pour que l'autorisation épiscopale et l'autorisation mi-
nistérielle ne soient pas refusées.

8. La délibération de la fabrique, les pièces à l'appui de la de-
mande doivent être adressées à l'évoque diocésain, et, sur la pro-
position du prélat, l'autorisation nécessaire est donnée par le mi-
nistre des cultes.

9. La demande en autorisation de placer des pierres sépulcrales
dans une église, formée par une personne en raison de ses libéralités
envers lafabrique, et moyennant une somme d'argent, doit être ac-

compagnée de renseignements sur la nature et la valeur des libérali-

tés, et la somme offerte doit être donnée par acte public conformé-
ment à l'art. 931 du Code civil. [Lettre du ministre des cultes à

l'archevêque de Cambrai, du 25 avril 1843 )
10. La demande en autorisation de placer des pierres sépulcrales

dans l'église, formée par un bienfaiteur, doit être accompagnée de
la copie textuelle des inscriptions à reproduire sur ces pierres.
[Lettre .du ministre des cultes à iarchevêque de Cambrai, du
25 avril 1843.)

11. Lorsqu'il s'agit d'un monument, la demande doit contenir
son plan général et l'indication de ses détails.

12. Les armoiries rentrent dans la catégorie des signes dislinclifs,
dont il est question dans l'article 73 précité. Cesarmoiries, qui sont

accordées par le souverain, peuvent être produites dans tous les

actes et orner les monuments élevés par les familles. C'est donc

encore au ministre qu'il appartient d'accorder, à ces familles la fa-

culté de placer ces signes sur les monuments funèbf es qu'elles peu-
vent être autorisées à faire élever dans les églises. {Avis du conseil

d'Etat du 26 juin 1812, approuvé par l'empereur le 31 juillet

suivant.)
'

13. Les ministres des cultes ont refusé successivement et refusen'

encore l'autorisation de placer dans les églises des inscrinH ,n3
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pour honorer, de son vivant, la mémoire d'un bienfaiteur de l'é-

glise. (Lettre du ministre des cultes à l'archevêque de Cambrai,
du 16 mars 1846 ) .

14 Aucune concession ou privilège d'inhumation ne peut, aux
termes du décret du 23 prairial an xn, être fai;e dans les églises
et chapelles publiques. (Avis du comité de législation, du 6 avril

1840.)
15. 11n'est pas pernlis, par conséquent, à une fabrique de céder

à une famille, dans une église, une chapelle ou un caveau, pour
en faire un lieu de sépulture commun à tous les membres de cette,
famille. [Avis du comité dp législation, du 12 février 1841.)

OBSERVATION

Relative au commentaire du décret du 30 décembre 1809!

Notre trava.il sijir Je décret du 30 décembre 1809 s'est dé-

veloppé sous notre .plume-au delà de nos prévisions. Il nous
reste encore à iraiter"dës'"quêtes et des recettes( en nature,
de* procès, des ,'regislres'de ia fabrique, des comptes, des

charges des communes, relativement au. culte, et des fa-

briques ces cathédrales. Nous terminerons en 1857 les ex-

plications que nous avons à donner sur ces. matières. *

FABRIQUES.

Documents historiques relatifs à leur institution'et à leurs-

attributions.

Quelques observations, fort judicieuses d'ailleurs, nous
ont été adressées sur les documents historiques que nous
avons publiés sur l'institution des fabriques d'église et parti-
culièrement sur leurs attributions en ce qui concerne l'ad-
ministration des aumônes dont, il est fait mention dans-
l'art. 1er du décret.ou -:)0'décembre 180&; Nous en avons*,

pris bonne note. Uabondance des matière^R^lJôu^&ipaB
permis jusqu'à ce jour d'y répondre, ainsi^w^bfflî 1 azotes

!»

désiré, niais nousle ferons l'année- proéMfcofe ^J?i ~^p\
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TABLE
. MI

ALPHABÉTIQUE ET RAISONNÉE DES MATIERES

CONTENUES DANS LE 8e VOLUME DU

BTJLLLETEV DES LOIS CIVILES ECCLESIASTIQUES.

A

ACTES du Saint-Siège 106, 177.

Voy. Évêché.

ACTES officiels, 5, 48, -78.! 113,

253, 308.

ADMINISTRATION fubricierme.—

'Voy. Fabriques.
ALGÉRIE. — Dépenses des cultes

pour 1856, 12.

ANNEXES. — Une commune an-

nexe qui avait coutume de porter à
son budget une, indemnité de deux
cents fr. pour le desservant et qui
tout à coup voit cette somme rayée

par le préfet, sous prétexte que cette
indemnité est une dépf-nse facultative

pour les familles, peut-elle; par une

délibération en rèùo, obliger tous les

habitants à payer, au mare le franc

de leurs contributions, les deux cents
francs supprimés? Les habitants des
fermes ou autres écarts, qui ont plus
de facilités pour venir à la paroisse

princi aie, peuvent-ils refuser leur

participation à la commune annexe à

laquelle ils appartiennent, 153.—

Voy. Fqbriques.

ARCHEVEQUES. —Traitement,
crédit porté au, budget del856 pour
cet objet, 7.

AUMONES pour les âmes du purga-
toire. — Le curé a-t-il, ou n'a-t-il

p#s, seul, la cqmptabilité et la res-

ponsabilité du tronc des aumônes pour
les âmes du purgatoire, 270.

AUMONIERS des dernières prières.
—

Voy. Budget des cultes.

B

,BANC3 d'église..— Articles du.dé-

.jgret du 30 déc. 1809, sur la location

des 'bancs et chaises, 273. —. Con-

cession des bancs, ou .places de

banc3. — Concessions temporaires,

viagères, perpétuelles ; conditions et

formalité?, .droits «t, .obligations des

, f&bliqï»? 8 et (les concessionnaires^? 7.

^Contestations sur Ta validité ou l'e-

xécution des concessionside bancs. —

Compétence, 261. — Changement de

paroisee; perte du droit de banc, 282.

—Recouvrement du prix des bancs
et chaises, 284.—Location des bancs

.et chaises dans les hospices, 285.—•

Voy. Chaises.

BAPTEME. — Lettre closo de

llempereur aux évêques à l'occasion du

baptême du prince impérial, 180.

BENEDICTION NUPTIALE. —

Le prêtre, devant lequel des parties
se présentent pour recevoir la béné-

diction nuptiale, doit-il, dans tous

les cas, avant de leur donner cette
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bénédiction, exiger la remise du cer-

tificat du maire constatant la célé-

bration du mariage civil, on bien ce

certificat devient-îl inutile et peut-il
se dispenser de le "demander lorsqu'il
est à sa connaissance que ce mariage

civil a été réellement'contracté,'230.
BINAGE. — Indemnité, somme

allouée au budget de 1856, 9.

BORDEREAU trimestriel de situa-

tion. — Voy. Fabriques.
BOURSES des séminaires — Voy.

Budget des cultes, séminaires.

BUDGET des cultes. — Extrait,

de la loi de finances portant fixatif

du budget de f85tt et du décre.t ( ,

la répartition par chapitres des oéd t*

dudit budget, 5.

Culte catholique, 6 , 7 jt suivan-

tes.

.Culte non catholiques, 6t 12.—

Dépenses du culte en Algérie, ibid.

BUD'GET'dès fabriques. — Voy.

Fabriques.
BURKAU des marguilliers.—Voy.

Fabriques.

G

CARDINAUX.—Sommeallouée au

budget de 1856 pour leur traitement
et les indemnités qui leur sont attri

buées^par les lois, 6, 7.

CASUEL. — De la suppression
du casuel et de son influence sur la

question de l'augmentation du traite-
ment des desservants et des vicaires,

dissertation, 23. —Voy. Vicaires pa-
roissiaux. .

CATHÉDRALES. —^Crédit al-

loué pour les travaux des cathédrales

de Paris, de Marseille et de Moulins,
' 6. —

Voy. Eglises. .

CHAISES. — Articles,du' décret

du 30 décembre 1809 concernant la

location des chaises,' 273 —rFixa-,
tion du tarif, 275. — Apport de

chaises dans l'église, par les fidèles,
277. — Les fidèles' qui, d'après un

usage suivi dans la paroisse, sont

admis par la fabrique à apporter
leurs chaises à l'église et à les rem-

porter après chaque office, ne sont-_
ils pas tenus de .payer la taxe, comme
si la chaise qu'ils occupent leur était

fournie par la fabrique? et s'ils re-

fusent cette taxe, la fabrique a t-elle
le droit de leur faire enlever ces
chaises des mains pendant qu'ils s'en
servent? 226 —

Lorsque la chaise

apportée dans l'église par une per-
sonne qui est autorisée à le faire et

qui paie la rétribution fixée pour cela
vient à disparaître, la fabrique est-
elle responsable de sa perte et doit-
elle en rembourser'la valeur? 157.
—

Lorsque, d'après le tarif des chai-

ses, le taux de la taxe a été fixé à

cinq centimes par office ou à nn

franc cinquanteeentimcs par an pour

chaque chaise, les fidèles qui se sont

abonnés à l'année à une époque où

l'usage était d'acquitter cette taxe en

grains, ont-ils aujourd'hui la faculté

de la payer en argent? 262. —
Voy.i

Bancs.

CHANOINES. —
Voy. Chapi-

tres

r,L^CHAPELAINS de Sainte-Geneviève.
—

Voy. Chapellerie de Sainte-Gene-

vie:'e.
. CHAPELLES.-— Queis sont les

droits des chapelles vicariales nou-

vellement érigées sur leurs anciens

biens et sur ceux qui, lors de leur

suppression, avaient été attribués aux

églises curiales ou succursales dont

elles dépendaient? 101. — Ordon-

nance du Roi qui autorise, sous les

conditions y exprimées, le&fabriques
des succursales et des chapelles vi-

cariales à -e f^iire remettre en posses-
sion des biens et rentes appartenant
autrefois aux églises qu'elles admi-

nistrent ou se trouvant actuellement
situés sur le territoire de leur cir-

conscription, ibid. — Demande d'é-

rection de chapelles, 81.
1

CHAPELLENIE de sainte-Geneviève.
— Crédit porté au budget de 1856

pour le traitement des chapelains, les
frais de bas-choeur et autres dépenses
concernant la communauté, fi et 9.

CHAP1TRLS cathédraux. — Allo-
cation du budget de 1856 pourletrai-
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ten, i>.t des membres de ces chapitres,
6, 7.

CHAPITRE de saint-Denis. —Allo-
cation portée au budget de 185fi 9

CIMETIERES. — Quelle doit être
la profondeur des fossés des cimetiè-

res, aicfi que leurs autres dimen-
sions? 104

— La loi canonique, qui défend
d'enterrer dans la partie bénite du
cimetière une personne privée de la

sépulture ecclésiastique pour,refus
obstiné et public des sacrements, doit-
elle souffrir exception lorsque cette

personne ou sa famille possède dans
cette portion du cimetière un terrain

régulièrement concédé; et l'autorité

municipale serait-etie fondée à invo-

quer le respect dû aux conventions'
et au droit de< propriété pour faire

i.ihumer le corps dans le terrain do
l.i concession? 120.

'

A qui du maire ou du curé, appar-
.ient il d'avoir la clef du cimetière?

152.

Lorsqu'un cimetière vient à être"

ermé par suite de l'ouverture d'un

nouveau cimetière, la grande croix

(ui y est placée peut-elle être abat-
tue ou être tr<msportée ailleurs, par
le maire delà commune, sansle con-

sentement de la fabrique'et'du curé?

176.
A qui doivent appartenir les tom-

bes et objets de piété tromés dans
les cimetières. 105. I.; v'it'.i <nV- -

elle permise au profit de la com-
mune? conditions, 319

Lors-qu'un propriétaire dont 'le'

champ avoisine le c'metière de lâ'pa-
roisse en vend une partie à la fabri -

que, ou à la commune, ou à'toute

autre personne, peut-il partir, pour
le mesurage de la portion vendue, de

la cffiture même du cimetière? n'y
a-t-il pas quelque loi ou règlement

qui fixe une distance invendable de

la clôture du cimetière au champ voi-

sin ? 39.

CIRCONSCRIPTIONS paroissiales.
— Décret impérial, mandement et

ordonnance de Mgr l'archevêque de

Paris concernant la nouvelle cir-

conscription des paroisses de Paris,

50, 63.

Une église est sur la limite de la

paroisses et de la commune, le pres-

bytère a été adossé à cette église et

se trouve sur le terrain appartenant
à la paroisse et à la commune voi-

sines,^ quelle paroisse et à quelle
commune appartient ce presbytère?
174.

CIRCULAIRES ministérielles. —

Circulaire du ministre de l'instruc-

tion publique et des cultes, à NN SS.

les arch,e\êuuss..et évêques de France,

relative à la naissance d'un princ

impérial, 78. —
Voy. Clergé, Ouï-

tes, Edifices diocésains, Prières publi-

ques.
CLERGÉ. — Dotation, 6 et sui-

vantes. —' Etat du personnel : Cir-

c'hlaire de S. Exe. le ministre de

l'instruction publique et des cultes,
à NN. SS. les archevêques et é\é-

ques, leur demandant des états du

personnel dé leur clergé au 1er jan-
'vier 185J>, 50'^

— Nominations ecclésiastiques.
Nomin.rtïons d'évêques, 115, 252.

COMMUNES, -r- Doit-OD consi-

dérer comme domestique attaché à la

personne du maire, et par suit<\

comme incapable d'être membre du

conseil municipal, l'individu qui fait

valoir une réserve appartenant à ci'

maire et cela avec plusieurs autres

domestiques qu'il surveille et avec

lesquels il vit dans une maison conti-

nué j, celle h .Ij'il 'e p .r la maire? 102.
— Lorsqu'une commune est divisée

en plusieurs sections contenant au-

tant de paroisses, il y a lieu de faire

peser sur toute la commune l'impo-
sition' extraordinaire au moyen de la-

quelle une des églises paroissiales
sera réparée, 14. —

Voy. Dons et

Legs, Vicaires paroissiaux.
COMPTABlLlTÉadmmîstraft'M.—

Voy. Cultes.
COMPTES des fabriques.

— Voy.
Fabi iques.''

CONGRÉGATIONS religieuses de

femmes. — Ce qu'une religieuse ap-

porte, à son entrée dans la commu-

nauté, à titre d'aumône dotale, est-il

compris dans la somme dont l'arti-

cle 5 de la loi dn 24 mai 1825 lui

permet de disposer en faveur de cette
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-usine communauté? —• En d'autres

termes, la soeur qui aurait donné'dix

mille francs pour aumône dotale ou

indemnité de son admission, frais de

*êture ou de profession, aurait-elle

épuisé la faculté que lui laisse la loi ?
— Y aurait-il lieu à reprise pour la

réserve légale, sur .cette aumône do-

tale de dix mille francs, dans le cas

i>Ù la soeur aurait fait ultérieurement

à la même communauté une libéra-

>tté de pareille somme? 148. — Une

communauté religieuse; idans sa na-

ture comme dans son objet, ne peut
1être identiquement assimilée à une

société purement civile, et si,i sur

certains points, elle est soumise au
' droit commun, elle n'en a pas moins

des statuts qui lui sont prppres, et
des règles spéciales pour ce qui con-

cerne notamment les rapports exis-

tants entre la communauté et les

membres qui la composent. — C'est
l'ensemble de ces statuts -et de ces

règles qui constitue la lai de la com-

munauté, et co n'est queparla.combd-
naison de leurs [dispositions respec-
tives que l'on peut déterminer les '

droits >et les devoirs de la commu-
nauté et de ses membres. — En en-
trant dans une communauté qui a
ses règles spéciales, la postulante se
soumet volontairement à toutes les

prescriptions écrites dans ces statuts ;
dès lors l'exclusion de la commu-
nauté prononcée contre elle par l'au-
torité compétente désignée par ces
.statuts no p-ut servir de base à une

- ilemande en dommages-intérêts, sous
•!e prétexte que cette exclusion a été

injustement et à tort prononcée. —

L'exclusion d'une soeur de la con-

grégation à laquelle elle avait été

agrégée est une peine disciplinaire
qui ne peut être prononcée que par
ia juridiction de l'ordinaire. — En

conséquence, les tribunaux ci\ ils
n'ont ni mission ni caractère pour ap-
précier une décision de cette nature,
quelles qu'en soient les conséquences
pour la personne exclue, 201.—Une

congrégation religieuse de femmes
no peut également recevoir et em-

ployer une soulte d'échange qu'après
l'apppobation de l'échange au sujet

duquel cette soulte est due. — Mais

lorsque l'échange donnant lieu à cette

Soulte a été régulièrement approuvé,
l'établissement n'a -pas besoin d'une

nouvelle autorisation pour affecter à

des,travaux de réparation la somme

qui lui a été ainsi payée.
— Aucune

autorisation n'estnécessaireaux com-

munautés religieuses de femmes pour
faire emploi de capitaux .provenant
de rentes sur particuliers —Les éta-

blissements, publics (en général et

spécialement, les communautés reli-

gieuses de femmes ne peuvent refuser

les remboursements de rentes qui
leur sont offerts par les débiteurs,
115. —. Aux termes,des lettres pa-
tentes de 1657, qui ont organisé
l'institution des soeurs de §aint-Vin-

cent-de-Paul, lettres patentes con-

firmées , par le décret impérial du
8 novembre 1809,Nle but même de

cette institution est que cessâmes
de charité, dont l'établissement prin-

cipal a son siège a Paris, aillent por-
ter le secours de leur ministère par-
tout où les appellent les besoins de

la charité. — En accomplissant ainsi

l'obj et de leur pieuse mission, les soeurs

de Saint-Vincent - de-Paul, quand
el)es se détachent de la maison-mére,
ne cessent pas d'appartenir à la congré-

gation, d'être régies par ses statuts,
de participer, en un mot, à la vie
civile assurée à cette congrégation

par la loi organique.
Elles ont donc, par le fait, ,quel

que soit le lieu et quelle qu'ait pu
être la durée de leur résidence hors
du sein de la commudauté, une
existence légale qui est l'émanatioa
même de l'existence propre à celle-ci-,

qui se confond avec elle ; et par suite,
on doit considérer comme valable, ea
tant que s'adressant en réalité à la

congrégation générale dûment auto-

risée, le legs fait aux dames 4e cha-
rité d'une localité déterminée, 255.

CONSEILS -de fabrique- —, Voy.
Fabriques.

CONTRIBUTIONS. — Contribu-
tions dues par les fabriques, 19, 191.
— Contribution foncière, 191.—

Impôt de mutation, 196. — Contri-
bution des portes et fenêtres, 197.—
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Contribution personnelle et mobilière,
199.—Prestation en nature pour la
réparation des chemins -vicinaux, 200.
—

Imposition extraordinaire, 201.—
Mode' d'acquittement des contribu-
tions, ibid,—Réclamations, 238.—
Voy. Séminaires.

CULTES. Budijel. — État' des
crédits généraux alloués en 185'6 pour
les divers services des cultes, 5 et suiv.

—
Comptabilité administrative : —'

Circulaire du ministre de l'instruction
publique et ries cultes aux préfets,
relative à l'envoi des états (fS crédits
pour les dépenses des cultes de l'exer-
cice 1856, avec invitation de èe re-
porter à ces états lors de la déli-
vrance des mandats, 49

— Conseils généraux : —Autre cir-
culaire du même aux préfets, leur
demandant des extraits de leurs dé-
libérations prises^surles objets con-
cernant les cultes, 308.

' '

— Culte catholique : —
Dépenses :

allocation de l'Etat, 6 et suivantes.
—- Les propriétaires forains qui,

sous l'empire du déci'et 'd'rr 14 fév.

1810, étaient affranchis des 1
impo-

sitions extraordinaires destinées à
couvrir les dépenses" annuelles 'dû

culte, y sont soumis depuis la loi de
finances du 15 mai 1818, de même

que les propriétaires qui-habitent la

commune, 14.

—Lorsque dans une paroisse qui
est composée de deux communes,
l'église se trome dépourvue des or-
nements nécessaires au culte, et que
la fabrique manque de ressources pour
pourvoir aux achats les plus urgents,
l'une de ces communes est-elle en
droit de refuser de contriouer à cette

dépense?
' '

Quelle est la marche à suivre par
la fabriqué pour la forcer à fournir

saquotepart danslasubvention? 151.
— Circulaire de M.' le ministre de

l'instruction publique et des cultes,
aux préfets, concernant la'répartition
du crédit alloué au budget des cul-

tes de ^857, pour construction, ré-

paration et acquisition des églises et

presbytères, 253'.
— Culte Israélite.—Crédit porté'BU'

budget de 1856, 13.

— Cultes protetlanls. — Dotatio»

portée au budget de 1856, G et sui-
vantes. — La liberté accordée aux
cultes .protestants va-t-elle jusqu'à
permettre au premier venu d'exercer
tes fonctions de ministre de ces cultes?

228.—Des protestants, habitant uue
commune où il n'existe aucun tem-

ple de'leur religion, peuvent-ils, sans

l'autorisation de l'autorité, en con-

struire unetsîy réunir pour l'exercice
de leur culte? 229.

— Lorsque ' quelques habitante

d'une commune/ plutôt mus par de*

sentimcntsrpolitiques que par des seja-

timents'-Teligieux, ont fait construire,
à leurs frais, un teràple pour y pra-

tiquer le culte protestant, et .que de
Pait'Fes réunions et les .exercices de

ce culte y ont lieu, quel moyen faut-

il employer pour faire fermer ce tem-

ple par l'autorité ? 229. .
— Qu'est-ce qu'un consistoire et

combien faut-il 1
d'adeptes pour qu'il

en soit établi un? 306. — Qu'e»t-ce

qu'une paroisse protestante, et com-

bien 1faut-il d'adeptes dans une. loea-

litë'four qu'il en puisse être .établi

une avec un pasteur salarié pr^i*
l'Etat'? 307.' '

' CURES. — Nombre de cures de

lre'et de '2e classe actuellement au-

torisées, 8; demande'd'érection, 81.

—Biens. Un'curé'doit-il payer des

droits do succession pour le temporel
de' sa cure, après la, mort de son pré-
décesseur? 40. i'

CURÉS'. — Traitements, 8. —

Voy. Clergé, Cwés et Desservants.

CURÉS ET DESSERVANTS. —

Lorsqu'un curé ou desseriant est

transféré d'une' paroisse dans une au-

ti'e, au commencement de l'année,
danê laquelle est-il tenu deipayerlet

contributions, personnelle, mobilière

et des portes et feuêires ? 119.

Un coriseil municipal a-t-ille droit

dé retirer;' à sa' volonté, à un curé

ou desservant un terrain qu'il lui

avait abandonné gratuitement par une

délibération, et aveo la promesse d*

Ven-laisser jouir pendant le temps de

l'exercice de ses-fonctions; pastorales
danS'la commune? 154.
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D

DESSERVANT?. — Traitements,

y. — Voy. Clergé, Curés et Desser-

rants.

DIMANCHES ET FETES.— D'a-

près L-s lois civiles aujourd'hui exis-

tantes, un maître a-t-il le droit de

Ibrcer un ouvrier, un domestique k

travailler les dimanches et fêtes

chômées, quand le travail n'est pas
de première nécessité? — Att-il le

droit d'empêcher ces mêmes ouvriers

ou domestiques d'assister aux offices

divins, aux instructions, soit en les

menaçant de les renvoyer, soit en

leur commandant des travaux pen-
dant le temps des exercices du culte ?

299.

L'art. 260 du Code pénal pourrait-
il être appliqué à ces maîtres comme

AC rendant coupables d'entraves au

libre exercice d<>&cultes? 299.

Un ouvrier ou domestique -chassé

par son maître pour cause de refus

da travail les dimanches pendant Jes

offices serait-il en droit d'exiger une

indemnité? 299. ,

DIOCÈSES. — Diocèse de Paris:

Archidiaconés ; — Division ; Yisites

paroissiales ; — Archidiacres : Or-

donnances archiépiscopales, 69. —

Voy. ^Edifices diocésains, Evéchés.
DONS ET LEGS. Lorsqu'un

testateur affecte à la célébration de

messes une fois dites, un capital plus
ou moins considérable, sans désigner

l'église où les-messesserontcélébrées,
cette disposition doit être considérée
comme une simple charge d'hérédité

dont le gouvernement n'a point à

s'occuper, 39.

Lorsqu'une personne, instituée par
testament légataire universel, vient

a décéder avant le testateur, le legs

qui lui était attribué devient caduc ;

mais en est il de même des legs par-

ticuliers qui étaient mis à sa charge

par le même testament ? Les héri-

tiers naturels sont-ils obligés de les

acquitter comme l'eût fait l'héritier

testamentaire? 41.

La donation faite à ujie fabrique à

charge de services religieux et sous

la condition que le montant de la

somme donnée sera placé en obliga-

tions de chemin de fer, est-elle va-

lable et susceptible d'être autorisée

par le gouvernement? 264.

Dans le cas de dons ou legs faits

par le même acte à divers établisse-

ments publics, si, pour l'un de ces

établissements, l'autorisation, exigée

par l'art. 910 du Code civil, doit

être donnée par le gouvernement,
c'est également au gouvernement

qu'il appartient de donner l'autorisa-

tion pour les autres, quand même, à

l'égardi-de ceux-ci, l'affaire rentrerait

daus les attributions du préfet, en

vertu du décret de décentralisation

du 25 mars 1852.

La même règle s'appliquerait no-

tamment au- cas où un testateur au-

rait légué une maison à une com-

mune pour servir d'école, et une

somme d'argent à une fabrique d'é-

glise pour les besoins du culte : dans

ce cas, le préfet doit s'abstenir Se

statuer en ce qui touche la commune,

et l'affaire doit être soumise poy£ le

tout à l'autorisation du gouverne-

ment, les legs faits aux fabriques

n'ayant pas été décentralisés par le

décret du 25 mars 1852, 243.

E

ECCLESIASTIQUES. — Voyez
Clergé.

EDIFICES diocésains. — Somme
allouée au budget de 1856 pour dé-

penses de service intérieur de ces édi-

fices, 10 j pour travaux ordinaires

d'entretien et de grosses réparations,
11. — Sommaire de la circulaire de

M. le ministre de l'instruction publi-

que et des cultes, aux architectes dio-

césains , leur demandant des propo-
sitions de travaux à exécuter, en
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1857, aux édifices diocésains (du
11 .août 1356), 254. —

Voy. Bud-

get des cultes, Eglises et Presbytères.
EGLISES.— Acquisition : Secours

de l'Etat, 11.
—

Affiche. — Lorsqu'une affiche
de l'administration supérieure a été

placardée par ordre du maire sous le

porche de l'église, sans qu'il existe
aucun arrêté municipal qui ait dési-

gné ce lieu pour recevoir les aiBches ;
si ceux qui la lisent occasionnent

quelque bruit de nature -à troubler
une cérémonie du culte, et ne cessent

point leur lecture sur les représenta-
tions du suisse, celui-ci peut-il la

déchirer sans s'exposer aux peines
encourues par ceux qui lacèrent les
affiches de l'autorité publique? -95.

— Bancs et Ckaises. — Voy-, ces

mots.
— Chemin de ronde. — Quelle lar-

geur faut il donner au chemin de -

ronde qui doit être réservé autour de

l'église? 157.
— Disposition intérieure. — _Unij

curé peut—il, sans l'autorisation d»'i

préfet, faire ouvrir dans le sanctuaire

de l'église une nouvelle porte de la

sacristie?
' '

Peu —il, sans la même autorisa-

tion, faire avancer un peu dans' la

nef l'entrée du sanctuaire, de mai»

nière que la tabl». sainte, qui se pro-

longe jusque dans les chapelles laté-

rales, soit en ligne droite, et évite

ainsi les angles droits?

Quels sont, en généra', *les droits

du curé et ceux de l.i fabrique par

rapport aux réparations de l'église?
225.

— Inscription commémorative et

monuments funèbres.
— Autorisation,

conditions, article du décret du 30

décembre 1809, 324.—Le décret qui

autorise un conseil de fabrique à

i placer dans l'église une inscrip-

tion destinée à honorer la mémoire

d'un bienfaiteur de cette église,

et la dé-.ision ministérielle qui règle

la forme de l'inscription et le lieu où

elle sera placée, ne sont pas suscep-

tibles d'être déférés au conseil d'E-

tat par la voie contentieuse, 37.

— Mobilier, — Inventaire, reco-

lement, obligation des marguilliers,
82.

— Police intérieure. •— Quelle doit
être la conduite du curé ou desser-
vant quand l'ordre public est troublé

dans l'église? — A qui appartient,
dans l'état actuel du droit, la police
intérieure de l'église ? 98.

La police de l'église, qui appar-
tient au curé ou desservant, lui don-

ne-t-elle le droit d'interdire l'entrée

du temple'à
1certaines personnes, no-

tamment aux enfants attaqués de la

petite vérole ? 100.

Propriété. —
Compétence. Lorsqu'i

a été rendu, par le président de la

section du contentieux du conseil

d'Etat, une ordonnance de soit com-

muniquera l'effet de mettre une fa-

brique en cause, l'adversaire de "la

fabrique n'est pas tenu , a1 peine dr

nullité, de signifier cette ordonnance

au trésorier de ladite fabrique. Vai-

nement, on voudrait se prévaloir dr

ce que le trésorier est chargé, d'a-

près l'art. '79 du décret du 30 dé-

cembre 18i09, de - faire les diligence*
dans les procès à soutenir au nom de

la fabrique. Aicsi, la signification'ne

peut être considérée comme nulle,

lorsqu'elle a été faite au président du

conseil de la fabrique à-son domicile,
la fabrique n'ayant pas, d'ailleurs.,
des bureaux où soit établi le siège
de son administration, comme le pré-
voit l'art. 69 du Code de procédure

civile, 286.

I orsqu'une commune et une fa-

brique se prétendent respectivement

propriétaires d'une église et d'un

presbytère, en vertu de l'abandon

qui a été fait par l'Etat des immeu-

bles de cette nature, en exécution de

l'art. 72 de la loi du 18 germinal
an X, c'est à l'autorité administra-

tive qu'il appartient de prononcer sur

cette contestation, à l'exclusion de

l'autorité judiciaire, 286.

Mais de ce que l'autorité admi-

nistrative est compétente pour appré-
cier les prétentions respectives de la

commune et de la fabrique, il n*

s'ensuit pas que ce soit au conseil de

préfecture qu'il appartienne de faire

cette appréciation. Ce conseil ne se-
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rait compétent qu'autant qu'une dis-

position législative l'aurait appelé à'

'prononcer sur les contestations de

cette nature. Or, il n'existe pas de

disposition semblable ; car-on ne peut
raisonnablement se prévaloir ici de •

l'attribution qui est donnée aux con-

seils de préfecture, par'l'art. 4 de la

loi du 28 pluviôse an vin,'de pro-
noncer sur le contentieux dés do-

maines nationaux, 286.

D'après l'avis du conseil d'Etat

en date du 23 décembre Ï8f)f>, ap-

prou\é pur l'empereur le 25 janvier

1807, et ayant force de loi, les fabri-

ques qui prétendent que' des biens ou

des rentes ont été abandonnés àleur

profit, par l'État, en vertu de l'art 72

de la loi du 1,8 germinal an x et des

actes du gouvcmement'fidts en exé-

cution de cet article, dohent se faire

envoyvr en possession par arrêté du

préfH. sous l'approbation du ministre

des finances. Si la mise en possession
est refusée par le préfet et par le

ministre, ou si, après qu'elle a é'té'

r accordée, il y a contestation à co

sujet, c'est devant le conseil d'Etat

que les réclamations doivent être por-
tées ; en effet, d'après les principes
de la juridiction administrative, c'est
devant ce conseil que doivent être

attaquées les décisions des ministres
eu matière contentieuse,"28f\

D'après l'avis du conseil d'Etat du
2 pluviôse an xm, approuvé le 6 du

même mots,et qui a également force
de loi, les églises et presbytères qui
ont été abandonnés par lÉtat, eu '

exécution de la loi du 18 germinal
an x, doivent être considérés comme

propriété des communes et non des

fabriques, 287.

Lors donc qu'il est constant qu'a-
près le concordat de l'an x, une église
et un presbytère ont été mis par l'ad-
ministration à la disposition d'une

eommunepour la célébratiob du culte,
que, par suite, il a été' établi dans"
eatte commune mne succursale, et que
les habitants'ont concouru aux dé-

penses nécessaires pour l'exercice du

culte, conformément à la loi, la
eommune doit être considérée comme

ayant reçu de l'Etat l'abandon des '

deuxinrmettbles.' On n'est pas fondé
' à contester les droits de propriété qui

peuvent résulter pour elle de 'cet

abandon, par le motif que l'établis-

sement de la succursale n'aurait eu

•qu'un caractère provisoire et une du-

rée de quelques années seulement ;

qu'après l'an xiv, cette succursale a

été supprimée par l'autorité eomipé-
tente et que la commune a été réunie

définitivement pour le culte à1 «ne

commune voisine, 287.

Si, postérieurement à-cette réunion

en ce qui concerne l'exercice du culte,
les deux communes ont été réunies

sous le rapport administratif, cette

circonstance ne neut px-éjudk-ier aux

droits que l'ancienne commune tenait

de la loi de germinal an x et de

l'avis du conseil d'Etat approuvé le

6 pluviôse an XIII. La nom elle com-

munauté est Tecevable à fdire valoir

ses droits, et elle est fondée à récla-

mer, si elle ne l'a pas déjà obtenu,
l'envoi en possession de l'aneienne

église et de l'ancien presbytère, 287.

Réparations, construction et re-

construction.—Secours de l'Etat, 11.
Un maire peut-il, de son autorité

privée, et même avec l'assentiment

du conseil municipal, modifier un

plan d'église approuvé par l'évêque,
le préfet et le ministre? 263.

Lorsqu'une commune est divisée
en plusieurs sections contenant au-

tant de paroisses, il y a lieu de faire

peser sur toute la commune ^'impo-
sition extraordinaire au moyen de

laquelle l'une des églises paroissiales
sera réparée, 14. «

( Quand une commune est obligée
de s'imposer extraordinairement pour
la reconstruction de l'église parois-
siale, le maximum de la contribution
extraordinaire qu'elle est autorisée à

s'imposer, peut-il dépasser vingt cen-
times parfranc? 296.

Les travauxd'agrandissementd'uue
église ont le. caractère de'travaux pu-
blics, bien que l'arrêta préfectoral
qui les autorise ait ordonné que l'ad-

judication en aurait lieu devant le
conseil de fabrique.

En conséquence, la juridictionad-
nrinistrnctive est compétente pour
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connaître des difficultés qui peuvent

s'élever sur le sens et l'étendue des

engajïemerrtsipris vis-à-vis'delà'com-
mune ou de l'administration, soit par
le conseil de fabrique , soit par des

particuliers,rehitivementau paiement
de ces travaux, alors même qust l'ad-

ministration aurait exigé que ces en-

gagements fussent renouvelés
1

-vis-
à-vis de la commune dans la forme

authentique

L'ertgHgement solidaire pris par
des particuliers de subvenir aux dé-

penses que pourra entraîner l'agran-
dis-iemeut d'une église et de garantir
la commune de ces dépenses,de telle

sorte qu'elle n'aît à faire aucun appel
d& fonds au moyen d'un impôt, n'em-

porte que l'obligation de paytr le prix

d'adjudication et non celle de garan-
tir la bonne et complète exécution

des' travaitx, 144.

Par suite de l'insuffisance des res-

sources d'une fabrique, une commune

est appelée à concourir àTexécution

des travaux de réparations d'une

égli-e. Des matériaux de démolition

provenant des tra\aux sont vendus,
à qui de la fabrique ou de la com-

mune doit être attribué î1 prix de

«ette.aliénation?9i; quidàei vitraux

provenant de l'ancienne église? 317.
—

COustruction, souscription ouverte

par le curé, revendication par la com-

mune, 313.
— Serctiudoc — Le propriétaire

voisin dont le ebamp touche au mur

de l'église on du cimetière, n'est-il pas

obligé de laisser un certain espace
de terrain autour de ces murs tans

le cultiver, pour ne point causer <Je

dommage à leurs fondations ? 103.

Lorsqu'un bâtiment adossé an

mur d'une église et barrant le che-

min de ronde, est tombé en ruine,

et que depuis plus de quinze ans

le? matériaux en ont été enlevés

par le propriétaire, qui s'est alors

borné à entourer ie sol d'une baie,

la fabrique peut-elle s'opposer à. ce

que ce bâtiment soit aujourd'hui re-

construit, ou au moins adossé,comme

par le passé à l'églk-e?- Peut-elle,

erf l'état des choses, signifier au

propriétaire de détruire la haie qu'il

a plantée et qui touche d'ailleurs an

mur de l'église ? 159.

Quand une église jouit de temps
immémorial d'un droit de passage
sur un chemin pratiqué'sur le ter-

rain d'une propriété particulière, lu 1

propriétaire de ce terrain' a-t-il k

droit de s'opposer à l'exercice de ce

passage? '29$.

Tableaux. —Un curé, choqné d'un 1 '

tableau qui lui semble grotesque, a-

t-il besoin du consentement de la fa-

brique pour le remplacer par une sta-

tue, lorsque, d'ailleurs, il ne détruit

pas le tableau et n'occasionne non

plus aucune dépense à l'église? 212.

EGLISES TliONUAlENTAI ES. —

Un particulier, qui a acheté jadiV
au district un terrain contigu à uni-

église classée parmi les monument*

historiques, peut-il bâtir sur ce ter-

rain contre le mur de l'édifice, sans

respect ni pour les retraites des

fondations, nïpour l'aspectdu monu-

ment ?-<-Lepourrait-il daiii le Cis ol'

ce mur serait couvert d'une toiture

en saillie sur ledit terrain, soit que
cette toiture y dévtrse le» eaux, soit

qu'elle ne les y dé\erse pas?—Pour-
rait-il enfoncer des poutres, planter
des fers, etc., dans ledit mur? 15B.

ÉTABLISSEMENTS ecciesiaitiguM.
— Créditallouéaubudgetde 1856 pour

quelques-uns de ces établissements .11.

EVECHE. — Bulle portant érec-

tion de l'évêché de Laval, 106

EVEQUES.—Décès : Les héritier!,

d'un é\êque~ peuvent-ils re^endiquet-

quelque droit sur les fonds du secré-

tariat laissés à la mort de cet é\ê-

que?En d autres termes, des parents,

appelés par la loi à la succession

d'un évêque, sont-ils fondés à assi-

miler les retenus du secrétariat au

casuel perçus par les curés ou autres

ecclésiastiques, à l'occasion de cer-

tains actes du ministère sacré, et à

prétendre qu'on doit leur faire une

pleine délivrance de tous les fonds

trouvés au secrétariat, au momerjt

de la mort du prélat? 75. — Nomi-

nation, U5, 252. —Sacre, 224.—

Traitement, 7.—Indemnité pour vi-

sites diocésaines, ibid.—Yoj. Clcrgi,

Casuel, Vicaires paroissiaux.
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F

FABRIQUES.
— Bancs et chaises.

—voy. ces mots.

—Bâtiments paroissiaux.—Visite et

réparations, obligations des marguil-
liers à cet égard, 106, 238.

— Biens. Administration. Des di-

verses modifications qui peuvent être
•

apportées à la propriété des biens des

fabriques; principes du Code civil.

19 et suivantes. Dos droits de pro-

priété, d'usufruit, d'usage et d'habi-

tation, 45, 82.— Des servitudes, 89,
et suivantes. —Du bornage, du droit

de clôture, 90 et 91.—Du mur etdu

fossé mitoyen, ibid. De la distance
à conserver entre sa propriété et celle

d'autrui pour l'exécution de certains

ouvrages; des vues; de l'égout des

toits; du droit de passage, etc. 125.
Des prescriptions, d'après 'le Code

civil, 163.

A qui de la fabrique ou de la-
commune doit appartenir aujour1-

1

d'hui le terrain occupé par une an-
cienne église et celui reconnu avant
la révolution par l'ancien cadastre
comme propriété des marguilliers,
mais porté depuis 18 3 0 sur le nou \ eau
cadastre comme propriété commu-
nale? 155.

—Bordereau trimestriel.—Obligation <

du trésorier à cet égard, 82, 163,
337, 323.,.

—Budget:.—Voy. Comptabilité, Bu-
reau des marguilliers.

—Bureau des marguilliers.—Fonc-
tions et devoirs pour : janvier, 322;
février, 18; mars, 41; a\nl, 79 et

suivantes; mai, 105: juin, 125; juil-
let, 162; août, 181; septembre, 219;
octobre, 237; novembre, 272; dé-

cembre, 307.

Les membres du bureau des mar-

guilliers peuvent ils, le dimanene de

quasimodo , immédiatement après la
séance du conseil, procéder à la no-
mination du président, du secrétaire
et du trésorier? 175.

—
Comptabilité. —

Budget de la

fabrique,piéparation, obligation, 80.
—

Compte annuel du trésorier, red-
dition et apurement, 42, 80.

— Conseil'. —r Renouvellement,
élections, 81. — Les élections trien-

nales.des conseils de fabrique, faites

le second dimanche après l'âques ,
dans une séance extraordinaire non

autori-ée à cet effet, sont irrégulières
et susceptibles d'être annulées.

Les fabriciens sortants n'ont pas
'le droit d'assister aux élections ayant

pour objet de pourvoir à leur rempla-
cera nt; et le fait de leur présence
dans le conseil en semblable circon-

stance constitue une illégalité qui
suffit pour faire annuler la déli-

bération relative à ces élections,
71. / "

Lorsque le trésorier d'une fabrique
donne sa démiss'on, reste-t-il de
droit membre du conseil de fabrique?
120.

Devoirs du conseil pour les qua-
tre réunions trimestrielles de janvier,

quasimodo, juillet et octobre, 322,

79, 162, 237.
— Dépenses. —

Lorsqu'il n'a été

porté au budget d'une fabrique au-

cune somme pour dépenses impré-
vues , et que les crédits ouverts à ce

budget pour pain et vin d'autel ont
été insuffisants, quel est le moyen

'légal de subvenir à cette insuffisance,
au cas' où la fabrique a tous les ans

i un déficit qui est eomblé par le con-
seil municipal ? —Suffirait-il, en pa-
reille circonstance, que le bureau au-

torisât le trésorier' à acheter le pain
et le vin nécessalrea pour l'année, et
à porter ensuite 'sur le compte de
l'année suivante le montant de la

somme employée? 118.
Les fabriques ne sont-elles pas te-

nues légalement de fournir le vin

d'autel an curé et à ses vicaires, et
en géi éral à tous les prêtres réguliè-
rement attachés au service de la pa-
roisse? — Cette obligation n'est-elle

pas toujours la même , soit que les

prêtres attachés au service paroissial
habitent ou non le même toit, soit

qu'ils vi\ent ou non à la même table?
— Le trésorier de la fabrique n'est-il

pas obligé de partager également la
somme pour cet objet entre tout le

clergé paroissial et de verser entre
les mains de chacun sa quote part ?
— Cette quote part doit-elle être
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versée au commencement ou à la fin
de Tannée? 265

— Documents historiques , relatifs
à l'institution et aux attributions des

fabriques. 131, 181, 220. —Obser-

vations, 326.
— Dons et legs. — Voy. ces mots.
— Fondations. — Surveillance et

compte rendu du service des fonda-

tions, 323, 79, 162, 237. —
Voy.

Dons et legs.
— Inventaire. — Récolement do

l'inventaire du mobilier de l'église et

de la sacristie, 82.
—

Réparations. —
Voy. Bâtiments

paroissiaux.
— Secours de l'Etat.— Voy. Eglises

il presbytères.
.— Subventions communales. — De-

mandes de seeour» aux communes,
81. —

Voy. Communes
— Tiansactioji. — Une transaction

sur procès consentie entre une com-

mune et une fabrique a été approuvée
-t signée par leurs représentants lé-

gaux, niais elle n'est pas encore re-

vêtue de l'approbation supérieure

compétente. Si, dans ces circonstan-

ces, il intervient un jugement qui
donne gain de cause à l'un de ces

établissements, celui-ci peut-il se dé-

sister de ses engagements pour profi-
ter du bénéfice du jugement? 74.

— Trésorier. — Dans quelles li-

mites le trésorier est-il responsable
de sa négligence et de sa mauvaise

administration? 301.
— L'action de la fabrique contre

un ancien trésorier 'se prescrit-elle V

Par quel laps de temps ? ibid
— Une fabrique qui perçoit des

rentes chargées de services religieux,
et qui, depuis plus de trente ans, n'a

payé au curé'aucune rétribution pouv
ces services, qui d'ailleurs n'ont point
été célébrés, peut-elle invoquer la

prescription pour se libérer et de la

célébration et de l'honoraire à payei
au curé qui \eut exécuter ces ser-

vices? 301.

, FONDATTIONS. - Legs pienx.

messes, fabr'que, action, charge

d'hérédité, 309. — Voy. DOTI. et

Legs, Fabiiques.

H

HOSPICES. — Les membres de

l'admiinstra'ion d'un hospice ont-ils

le droit de faire exécuter des travaux

dans l'intérieur de la chapelle de cet

hospice, sans avoir au préalable con-
sulté l'airmôuier, ou du moins sans
son assentiment?

Les religieuses chargées du servke

dudit hospice ont-elles la faculté d'or-

nementer l'intérieur de la même cha-

pelle ou son autel, d'y faire des chan-

gements , des substitutions , san&

prendre l'avis de l'aumônier? Ont-

elles le droit de ne pas se conformer

aux annonces publiques et officielle*

que fait dans ]a chapelle cet aumô-

nier? 150.

i

INSTRUCTION publique. — Bud- get, H.

J

JURISPRUDENCE. — 14, 37, 71, 94, 115, 144, 169, 201,'?43.

2.".5, 285, 309.

L

LITURGIE. — 177, 231.

M

MAISON d'école. — Une maison

a été donnée en 1690 à une fabrique

pour loger l'instituteur et à charge

!' services religi'-nx. Cntte maison

n'ayant point été aliénée après lu

confiscation des biens d'église, la

fabrique s'en est icmise en possc^
sion en vertu de l'arrêté du 7 ther-



— 33 8 -i

midor an xi et en a joui -sans inter-

ruption jusqu'en 1834,-à titre' de-

propriétaire et en y faisant tous .les

actes'de propriété. A cette époque la-

commune, qui> la tenait à loyer;

prétextant que la fabrique n'avait,

point en i main un'titre régulier de sa'

propriété, fit. inscrire la maison en

son nom sur le cadastre, et a cessé

depuis tout paiement-de loyer. Elle

prétend que cette propriété lui ap-

partient par la motif qu'elle la pos-
sède de fait, et qu'un immeuble qui
est affecté depuis un temps immé-

morial an logement de l'instituteur

et qui doit servir à jamais à cette

destination, ne peut être qu'un* pro-

priété communale. A qui de' la fabri-

que ou de la commune doit être at-<

tribuée aujourd'hui cette propriété?
214.

MESSES.— Voy. Dons et legs.
MISE EN JUGEMENT des fonc-

tionnaires publics. — Les présidents
des sociétés de secours mutuels,
même autorisées, peuvent être pour-
suivis sans autorisation du conseil

d'Etat, à raison des délits par eux

commis dans l'exercice de leurs fonc-

tions ; ils ne sont point des agents
du gouvernement, clans le sens de

l'articlei 75 de la Const'tution de

l'an vin.

Le délit de-diffamation ou d'injure

.n'existe que là où. ii y a <eu intention

,de nuire j et la preuve deTabséneed'in>",

, tention de nuire peut être induite des"

circonstances mêmes de- la cause..

En faity-il n'y a^pa^ diffamation

punissable de lapàrt du président
1'

d'une société de secbari mutuels .qui, »

dans une réunion de la société oui"

l'on se plaignait de l'exclusion d'un

protestant, a, sur l'invitation d'un '

membre, -expliqua de bonjie.foi que

ce protestant ayant, en épousant une

catholique, fait célébrer ,sori mariage

par l'officier de"l'état civil et à la

chapelle protestante seulement, maïs

non à l'église catholique, n'Hait fax

marié, à ses. yeux, et que c'était uni-

quement par ce motif, mais non '

point à cause de sa religion, qu'il
avait été exclu, 250.

MÉDECINE. —
L'opération césa-

rienne doit-elle être pratiquée ? dans

quel délai ? Qui a le droit de prati*-

quer l'opération césarienne ? — Une

sage-femme le peut-elle, sans violer

les- lois relatives à la chirurgie ? —

Un ecclésiastique peut-jl la conseiller

sans se compromettre ? 266.

P

PRESBYTERES. —Acquisitions,
secours de l'Etat, 11.

Contributions. —
Voy. Contri-

butions.

Location. —
Lorsque le curé

ne juge pas à propos d'habiter le

presbj tère qui lui est fourni par la

commune, peut-il le louer à son pro-

fit, afin de s'indemniser de ce chan-

gement de logement? '169.

Le curé qui a été mis en posses-
sion du presbytère et du jardin y

attenant, et qui accepte ensuite un

logement provisoire plus voisin d'une
nouvelle église en construction, avec
un petit jardin que lui fournit un de
ses paroissiens-, poul-il être' privé de
la jouissance'de' son ancien jardin à

laquelle il n'a pas renoncé, sous le

prétexte qu'il n'a pas droit' à deux

jardins ï et 1 le maire 1
peut-il le louer '

malgré lui auprofit dala commune?

172.

Servitudes. — Lorsque le pres-

bytère appartient à la commune,
le* maiie a-t-il lé droit d'autoriser

un propriétaire voisin à établir des

poutres ou chevrons sur le mur de

la cour de ce presbytère? 227.

Réparations. —
Voy. Fabriques.

PRIÈRES PUBLIQUES. — Cir-

culaire du' ministre des cultes aux

arebevêques etévêques, relative aux

prières publiques extraordinaires,
113.
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0

QUESTIONS proposées.— 16/39, 74,98,118, 148, 172, 212„225,
•262, 292, 317.

P.

RELIGIEUSES- — Anciennes re- RÉPARATIONS.— Vey. Edifices
ligueuses, secours alloué au budget diocésains, Eglises, Fabriques.
ic "1856,10.

S
"

SECOURS del'Étal.—Yoy.Budget
ies Cultes.

SÉMINAIRES. — Bourses, 10.—

Les art 70 et 71 de la loi du 15

mari, 1850 n'ont pas eu pour effet

«le faire perdre aux écoles secon-

daires ecclésiastiques leur caractère

d'institutions publiques. Ces établis-

sements, alors même qu'ils reçoivent
d'autres élèves que ceux qui se.des-

tinent à l'état ecclésiastique, ne peu-
vent être assimilés aux institutions

particulières. Ils ont droit à l'exemp-
tion de la contribution foncière éta-

blie en faveur des bâtiments non pro-
ductifs derevenus, dont la destination
a pour objet l'utilité générale.

Les directeurs ou supérieurs des

petits séminaires ne peuvent, comme
les chefs des simples institutions ou

limions particulières, être imposés
aux rôles Oe=>patentes.

Ils doivent être également déchar-

gés de la contribution des portes et

fenêtres, mais ila doivent les taxes

afférentes aux locaux affectés à leur

habitation personnelle et à celle des

fonctionnaires et employés logés gra-

tuitement, 259.

SÉPULTURE. — Lorsqu'un ser-

vice extraordinaire d'enterrement a
été couve au et arrêté entre la famille
d'un défunt et le curé ; que tout a été

préparé pour ce ssrvice, qui ne doit

pas seulement comprendre la levée du

corps, mais encore son transport et
son inhumation dans une paroisse
qui n'est pas celle du décès, quels
sont les droits du curé et de la fabri-

que si le lendemain, c'est-à-dire le
matin du jour de la cérémonie, cette
famille fait prévenir le curé qu'elle
n'aura pas lieu et qu'il ait à ne pa3
so"déranger? 292.

Lorsque, dans une paroisse, les
habitants sont dans l'usage d'aban-

donner à l'église le drap mortuaire et

les tentures placées àl'auteletautonr
de la nef ou du choeur, a qui de la fa-

brique ou du curé doivent être attri-
bués ces objets? 297.

SERVITUDES. — Principes du

Code civil sur cette matière, 129.—

Yoy. Églis<s, Servitudes.

SUBVENTION communales —

Voy. Communes^ Fabriques.
SUCCURSALES. — Nombre ac-

tuel 18. — Demande d'érection, épo-
que, 81.

T

TESTAMENT. — Interprétation, legs, sémina:re, 320.

V

VICAIRES généraux.
— Traite-

ment, 7.

VICAIRES paroissiaux.
— Lors-

qu'une fabrique a payé au vicaire,

pour son traitement, une somme de
450 fr,, tomme préalablement in-
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scrite sur son budget dûment approuvé
par l'évêque, si la commune, qui a
été appelée à son secours pour l'aider
à faire face à cette dépense, n'alloue

qu'une somme de'400 fr. pour ce

traitement, le vicaire qui a reçu la
totalité des 450 fr. est-il obligé ^e
restituer 50 fr. à la fabrique? 16.

Le vicaire chargé provisoirement
de l'administration d'une paroisse,
après la mort du titulaire, a-t-il

droit à la totalité du casûel de cette

paroisse? 295. — L'autorité diocé-
saine peut-elle en réclamer une par-
tie ou même l'intégralité? ibii.

VICARIATS. —Nombre actuelle-
ment autorisé, 9. —Crédit porté au

budget de 1856 pour érection de
nouveaux vicariats, ibid, —Demande

d'érection^éflB(p<|^-&l.,
VISITÉS bmélaijtètïx-Voy. Eve-

PIN DE LA TABLE OU HUITIÈME VOLUME.
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A
ACTES du Saint-Siège Evêché.
ACTES officiels,
ADMINISTRATION  fabricienne.  - Voy.  Fabriques.
ALGERIE. - Dépenses des cultes pour 1856,
ANNEXES. - Une commune annexe qui avait coutume de porter à son budget une indemnité de deux cents fr. pour le desservant et qui tout à coup voit cette somme rayée
par le préfet, sous prétexte que cette indemnité est une dépense facultative pour les familles, peut-elle; par une délibération en règle, obliger tous les habitants à payer, au
marc le franc de leurs contributions, les deux cents francs supprimés? Les habitants des fermes ou autres écarts, qui ont plus de facilités pour venir à la paroisse
principale, peuvent-ils refuser leur participation à la commune annexe à laquelle ils appartiennent,
ANNEXES. - Voy.  Fabriques.
ARCHEVEQUES. - Traitement, crédit porté au budget de 1856 pour cet objet,
AUMONES pour les âmes du purgetoire. - Le curé a-t-il, ou n'a-t-il pas, seul, la comptabilité et la responsabilité du tronc des aumônes pour les âmes du purgatoire,
AUMONIERS  des dernières prières.  - Voy.  Budget des cultes.

B
BANCS d'église. - Articles du décret du 30 déc. 1809, sur la location des bancs et chaises,
BANCS d'église. -. Concession des bancs, ou places de bancs. - Concessions temporaires, viagères, perpétuelles; conditions et formalités, droits et obligations des
fabriques et des concessionnaires,
BANCS d'église. - Contestations sur la validité ou l'exécution des concessions de bancs. - Compétence,
BANCS d'église. - Changement de paroisse; perte du droit de banc,
BANCS d'église. - Recouvrement du prix des bancs et chaises,
BANCS d'église. - Location des bancs et chaises dans les hospices,
BANCS  d'église.  - Voy.  Chaises.
BAPTEME. - Lettre close de l'empereur aux évêques à l'occasion du baptême du prince impérial,
BENEDICTION NUPTIALE. - Le prêtre, devant lequel des parties se présentent pour recevoir la bénédiction nuptiale, doit-il, dans tous les cas, avant de leur donner cette
bénédiction, exiger la remise du certificat du maire constatant la célébration du mariage civil, ou bien ce certificat devient-il inutile et peut-il se dispenser de le demander
lorsqu'il est à sa connaissance que ce mariage civil a été réellement contracté,
BINAGE. - Indemnité, somme allouée au budget de 1856,
BORDEREAU  trimestriel  de situation. - Voy.  Fabriques.
BOURSES  des séminaires  - Voy.  Budget des cultes, séminaires.
BUDGET des cultes. - Extrait de la loi de finances portant fixati  du budget de 1856 et du décret  la répartition par chapitres des  dudit budget,
BUDGET Culte catholique,
BUDGET Culte non catholiques,
BUDGET  Dépenses du culte en Algérie,
BUDGET  des fabriques.  - Voy.  Fabriques.
BUREAU  des marguilliers.  - Voy.  Fabriques.

C
CARDINAUX. - Somme allouée au budget de 1856 pour leur traitement et les indemnités qui leur sont attribuées par les lois,
CASUEL. - De la suppression du casuel et de son influence sur la question de l'augmentation du traitement des desservants et des vicaires, dissertation,
CASUEL. - Voy.  Vicaires paroissiaux.
CATHEDRALES. - Crédit alloué pour les travaux des cathédrales de Paris, de Marseille et de Moulins,
CATHEDRALES. - Voy.  Eglises.
CHAISES. - Articles du décret du 30 décembre 1809 concernant la location des chaises,
CHAISES. - Fixation du tarif,
CHAISES. - Apport de chaises dans l'église par les fidèles,
CHAISES. - Les fidèles qui, d'après un usage suivi dans la paroisse, sont admis par la fabrique à apporter leurs chaises à l'église et à les remporter après chaque office, ne
sont-ils pas tenus de payer la taxe, comme si la chaise qu'ils occupent leur était fournie par la fabrique? et s'ils refusent cette taxe, la fabrique a t-elle le droit de leur faire
enlever ces chaises des mains pendant qu'ils s'en servent?
CHAISES. - Lorsque la chaise apportée dans l'église par une personne qui est autorisée à le faire et qui paie la rétribution fixée pour cela vient à disparaître, la fabrique
est-elle responsable de sa perte et doit-elle en rembourser la valeur?
CHAISES. - Lorsque, d'après le tarif des chaises, le taux de la taxe a été fixé à cinq centimes par office ou à un franc cinquante centimes par an pour chaque chaise, les
fidèles qui se sont abonnés à l'année à une époque où l'usage était d'acquitter cette taxe en grains, ont-ils aujourd'hui la faculté de la payer en argent?
CHAISES. - Voy.  Bancs.
CHANOINES. - Voy.  Chapitres
CHAPELAINS  de Sainte-Geneviève.  - Voy.  Chapellerie de Sainte-Genevieve.
CHAPELLES. - Quels sont les droits des chapelles vicariales nouvellement érigées sur leurs anciens biens et sur ceux qui, lors de leur suppression, avaient été attribués
aux églises curiales ou succursales dont elles dépendaient?
CHAPELLES. - Ordonnance du Roi qui autorise, sous les conditions y exprimées, les fabriques des succursales et des chapelles vicariales à se faire remettre en
possession des biens et rentes appartenant autrefois aux églises qu'elles administrent ou se trouvant actuellement situés sur le territoire de leur circonscription,
CHAPELLES. - Demande d'érection de chapelles,
CHAPELLENIE de sainte-Geneviève. - Crédit porté au budget de 1856 pour le traitement des chapelains, les frais de bas-choeur et autres dépenses concernant la
communauté,
CHAPITRES cathédraux. - Allocation du budget de 1856 pour le traitement des membres de ces chapitres,
CHAPITRE de saint-Denis. - Allocation portée au budget de 1856,
CIMETIERES. - Quelle doit être la profondeur des fosses des cimetières, ainsi que leurs autres dimensions?
CIMETIERES. - La loi canonique, qui défend d'enterrer dans la partie bénite du cimetière une personne privée de la sépulture ecclésiastique pour refus obstiné et public
des sacrements, doit-elle souffrir exception lorsque cette personne ou sa famille possède dans cette portion du cimetière un terrain régulièrement concédé; et l'autorité
municipale serait-elle fondée à invoquer le respect dû aux conventions et au droit de propriété pour faire humer le corps dans le terrain de la concession?
CIMETIERES. A qui du maire ou du curé, appartient il d'avoir la clef du cimetière?
CIMETIERES. Lorsqu'un cimetière vient à être ermé par suite de l'ouverture d'un nouveau cimetière, la grande croix qui y est placée peut-elle être abattue ou être
transportée ailleurs, par le maire de la commune, sans le consentement de la fabrique et du curé?
CIMETIERES. A qui doivent appartenir les tombes et objets de piété trouvés dans les cimetières.
CIMETIERES.  elle permise au profit de la commune? conditions,
CIMETIERES. Lors-qu'un propriétaire dont le champ avoisine le cimetière de la paroisse en vend une partie à la fabrique, ou à la commune, ou à toute autre personne,
peut-il partir pour le mesurage de la portion vendue, de la clôture même du cimetière? n'y a-t-il pas quelque loi ou règlement qui fixe une distance invendable de la clôture
du cimetière au champ voisin?
CIRCONSCRIPTIONS paroissiales, - Décret impérial, mandement et ordonnance de Mgr l'archévêque de Paris, concernant la nouvelle circonscription des paroisses de
Paris,
CIRCONSCRIPTIONS paroissiales, - Une église est sur la limite de la paroisses et de la commune, le presbytère a été adossé à cette église et se trouve sur le terrain
appartenant à la paroisse et à la commune voisines, à quelle paroisse et à quelle commune appartient ce presbytère?
CIRCULAIRES ministérielles. - Circulaire du ministre de l'instruction publique et des cultes, à NN SS. les archevêques et évêques de France, relative à la naissance d'un
prince impérial,
CIRCULAIRES  ministérielles.  - Voy.  Clergé, Cultes, Edifices diocésains, Prières publiques.
CLERGE. - Dotation,
CLERGE. - Etat du personnel: Circulaire de S. Exc. le ministre de l'instruction publique et des cultes, à NN. SS. les archevêques et évêques, leur demandant des états du
personnel de leur clergé au 1er janvier 1856,
CLERGE. -  Nominations ecclesiastiques.
CLERGE. Nominations d'évêques,
COMMUNES. - Doit-on considérer comme domestique attaché à la personne du maire, et par suite, comme incapable d'être membre du conseil municipal, l'individu qui fait
valoir une réserve appartenant à ce maire et cela avec plusieurs autres domestiques qu'il surveille et avec lesquels il vit dans une maison contigué à celle habitée par le
maire?
COMMUNES. - Lorsqu'une commune est divisée en plusieurs sections contenant autant de paroisses, il y a lieu de faire peser sur toute la commune l'imposition
extraordinaire au moyen de la quelle une des églises paroissiales sera réparée,
COMMUNES. - Voy.  Dons et Legs, Vicaires paroissiaux.
COMPTABILITE  administrative.  - Voy.  Cultes.
COMPTES  des fabriques.  - Voy.  Fabriques.
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Ce qu'une religieuse apporte, à son entrée dans la communauté, à titre d'aumône dotale, est-il compris dans la somme dont
l'article 5 de la loi du 24 mai 1825 lui permet de disposer en faveur de cette même communauté? - En d'autres termes, la soeur qui aurait donné dix mille francs pour
aumône dotale ou indemnité de son admission, frais de vêture ou de profession, aurait-elle épuisé la faculté que lui laisse la loi? - Y aurait-il lieu à reprise pour la réserve
légale, sur cette aumône dotale de dix mille francs, dans le cas vu la soeur aurait fait ultérieurement à la même communauté une libéralité de pareille somme?
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Une communauté religieuse, dans sa nature comme dans son objet, ne peut être identiquement assimilée à une société
purement civile, et si, sur certains points, elle est soumise au droit commun, elle n'en a pas moins des statuts qui lui sont propres, et des règles spéciales pour ce qui
concerne notamment les rapports existants entre la communauté et les membres qui la composent. - C'est l'ensemble de ces statuts et de ces règles qui constitue la loi de
la communauté, et ce n'est que par la combinaison de leurs dispositions respectives que l'on peut déterminer les droits et les devoirs de la communauté et de ses
membres. - En entrant dans une communauté qui a ses règles spéciales, la postulante se soumet volontairement à toutes les prescriptions écrites dans ces statuts; dès
lors l'exclusion de la communauté prononcée contre elle par l'autorité compétente désignée par ces statuts ne peut servir de base à une demande en dommages-intérêts,
sous le prétexte que cette exclusion a été injustement et à tort prononcée. - L'exclusion d'une soeur de la congrégation à laquelle elle avait été agrégée est une peine
disciplinaire qui ne peut être prononcée que par la juridiction de l'ordinaire. - En conséquence, les tribunaux civils n'ont ni mission ni caractère pour apprécier une décision
de cette nature, quelles qu'en soient les conséquences pour la personne exclue,



CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Une congrégation religieuse de femmes ne peut également recevoir et employer une soulte d'échange qu'après l'apppobation
de l'échange au sujet duquel cette soulte est due. - Mais lorsque l'échange donnant lieu à cette soulte a été régulièrement approuvé, l'établissement n'a pas besoin d'une
nouvelle autorisation pour affecter à des travaux de réparation la somme qui lui a été ainsi payée. - Aucune autorisation n'est nécessaire aux communautés religieuses de
femmes pour faire emploi de capitaux provenant de rentes sur particuliers - Les établissements, publics, en général et spécialement les communautés religieuses de
femmes ne peuvent refuser les remboursements de rentes qui leur sont offerts par les débiteurs,
CONGREGATIONS  religieuses de femmes.  - Aux termes des lettres patentes de 1657, qui ont organisé l'institution des soeurs de Saint-Vincent-de-Paul, lettres patentes
confirmées par le décret impérial du 8 novembre 1809, le but même de cette institution est que ces dames de charité, dont l'établissement principal a son siège a Paris,
aillent porter le secours de leur ministère partout où les appellent les besoins de la charité. - En accomplissant ainsi l'objet de leur pieuse mission, les soeurs de Saint-
Vincent-de-Paul, quand elles se détachent de la maison-mére, ne cessent pas d'appartenir à la congregation, d'être régies par ses statuts, de participer, en un mot, à la vie
civile assurée à cette congrégation par la loi organique.
CONGREGATIONS religieuses de femmes. Elles ont donc, par le fait, quel que soit le lieu et quelle qu'ait pu être la durée de leur résidence hors du sein de la
commudauté, une existence légale qui est l'émanation même de l'existence propre à celle-ci, qui se confond avec elle; et par suite, on doit considérer comme valable, en
tant que s'adressant en réalité à la congrégation générale dûment autorisée, le legs fait aux dames de charité d'une localité déterminée,
CONSEILS  de fabrique.  - Voy.  Fabriques.
CONTRIBUTIONS. - Contributions dues par les fabriques,
CONTRIBUTIONS. - Contribution foncière,
CONTRIBUTIONS. - Impôt de mutation,
CONTRIBUTIONS. - Contribution des portes et fenêtres,
CONTRIBUTIONS. - Contribution personnelle et mobilière,
CONTRIBUTIONS. - Prestation en nature pour la réparation des chemins vicinaux,
CONTRIBUTIONS. - Imposition extraordinaire,
CONTRIBUTIONS. - Mode d'acquittement des contributions,
CONTRIBUTIONS. - Réclamations,
CONTRIBUTIONS. - Voy.  Séminaires.
CULTES. Budget. - Etat des crédits généraux alloués en 1856 pour les divers services des cultes,
CULTES. Comptabilité administrative: - Circulaire du ministre de l'instruction publique et des cultes aux préfets, relative à l'envoi des états de crédits pour les dépenses des
cultes de l'exercice 1856, avec invitation de se reporter à ces états lors de la délivrance des mandats,
CULTES. Conseils généraux: - Autre circulaire du même aux préfets, leur demandant des extraits de leurs délibérations prises sur les objets concernant les cultes,
CULTES. Culte catholique: - Dépenses: allocation de l'Etat,
CULTES. Culte catholique: - Les propriétaires forains qui, sous l'empire du décret du 14 fév. 1810, étaient affranchis des impositions extraordinaires destinées à couvrir les
dépenses annuelles du culte, y sont soumis depuis la loi de finances du 15 mai 1818, de même que les propriétaires qui habitent la commune,
CULTES.  Culte catholique:  - Lorsque dans une paroisse qui est composée de deux communes, l'église se trouve dépourvue des ornements nécessaires au culte, et que
la fabrique manque de ressources pour pourvoir aux achats les plus urgents, l'une de ces communes est-elle en droit de refuser de contribuer à cette dépense?
CULTES. Culte catholique: - Quelle est la marche à suivre par la fabrique pour la forcer à fournir sa quote part dans la subvention?
CULTES. Culte catholique: - Circulaire de M. le ministre de l'instruction publique et des cultes, aux préfets, concernant la répartition du crédit alloué au budget des cultes
de 1857, pour construction, réparation et acquisition des églises et presbytères,
CULTES. Culte israélite. - Crédit porté au budget de 1856,
CULTES. Cultes protestants. - Dotation portée au budget de 1856,
CULTES. Cultes protestants. - La liberté accordée aux cultes protestants va-t-elle jusqu'à permettre au premier venu d'exercer les fonctions de ministre de ces cultes?
CULTES. Cultes protestants. - Des protestants, habitant une commune où il n'existe aucun temple de leur religion, peuvent-ils, sans l'autorisation de l'autorité, en construire
un et s'y réunir pour l'exercice de leur culte?
CULTES. Cultes protestants. - Lorsque quelques habitants d'une commune, plutôt mus par des sentiments politiques que par des sentiments religieux, ont fait construire, à
leurs frais, un temple pour y pratiquer le culte protestant, et que de fait les réunions et les exercices de ce culte y ont lieu, quel moyen fautil employer pour faire fermer ce
temple par l'autorité?
CULTES. Cultes protestants. - Qu'est-ce qu'un consistoire et combien faut-il d'adeptes pour qu'il en soit établi un?
CULTES. Cultes protestants. - Qu'est-ce qu'une paroisse protestante, et combien faut-il d'adeptes dans une localité pour qu'il en puisse être établiune avec un pasteur
salarié par l'Etat?
CURES. - Nombre de cures de 1re et de 2e classe actuellement autorisées,
CURES demande d'érection,
CURES. - Biens. Un curé doit-il payer des droits de succession pour le temporel de sa cure, après la mort de son prédécesseur?
CURES. - Traitements,
CURES. - Voy.  Clergé, Curés et Desservants.
CURES ET DESSERVANTS. - Lorsqu'un curé ou desservant est transféré d'une paroisse dans une autre, au commencement de l'année, dans laquelle est-il tenu de payer
les contributions, personnelle, mobilière et des portes et fenêtres?
CURES ET DESSERVANTS. Un conseil municipal a-t-il le droit de retirer, à sa volonté, à un curé ou desservant un terrain qu'il lui avait abandonné gratuitement par une
délibération, et avec la promesse de l'en laisser jouir pendant le temps de l'exercice de ses fonctiona pastorales dans la commune?

D
DESSERVANTS. - Traitements,
DESSERVANTS. - Voy.  Clergé, Curés et Desservants.
DIMANCHES ET FETES. - D'après les lois civiles aujourd'hui existantes, un maître a-t-il le droit de forcer un ouvrier, un domestique à travailler les dimanches et fêtes
chômées, quand le travail n'est pas de première nécessité? - Art-il le droit d'empêcher ces mêmes ouvriers ou domestiques d'assister aux offices divins, aux instructions,
soit en les menaçant de les renvoyer, soit en leur commandant des travaux pendant le temps des exercices du culte?
DIMANCHES ET FETES. L'art. 260 du Code pénal pourrait-il être appliqué à ces maîtres comme se rendant coupables d'entraves au libre exercice des cultes?
DIMANCHES ET FETES. Un ouvrier ou domestique chassé par son maître pour cause de refus de travail les dimanches pendant les offices serait-il en droit d'exiger une
indemnité?
DIOCESES. - Diocèse de Paris: Archidiaconés; - Division; Visites paroissiales; - Archidiacres: Ordonnances archiépiscopales,
DIOCESES. - Voy.  Edifices diocésains, Evêchés.
DONS ET LEGS. Lorsqu'un testateur affecte à la célébration de messes une fois dites, un capital plus ou moins considérable, sans désigner l'église où les messes seront
célébrées, cette disposition doit être considérée comme une simple charge d'hérédité dont le gouvernement n'a point à s'occuper,
DONS ET LEGS. Lorsqu'une personne, instituée par testament légataire universel, vient à décéder avant le testateur, le legs qui lui était attribué devient caduc; mais en est
il de même des legs particuliers qui étaient mis à sa charge par le même testament? Les héritiers naturels sont-ils obligés de les acquitter comme l'eût fait l'héritier
testamentaire?
DONS ET LEGS. La donation faite à une fabrique à charge de services religieux et sous la condition que le montant de la somme donnée sera placé en obligations de
chemin de fer, est-elle valable et susceptible d'être autorisée par le gouvernement?
DONS ET LEGS. Dans le cas de dons ou legs faits par le même acte à divers établissements publics, si, pour l'un de ces établissements, l'autorisation, exigée par l'art. 910
du Code civil, doit être donnée par le gouvernement, c'est également au gouvernement qu'il appartient de donner l'autorisation pour les autres, quand même, à l'égard de
ceux-ci, l'affaire rentrerait dans les attributions du préfet, en vertu du décret de décentralisation du 25 mars 1852.
DONS ET LEGS. La même règle s'appliquerait notamment au cas où un testateur aurait légué une maison à une commune pour servir d'école, et une somme d'argent à
une fabrique d'église pour les besoins du culte: dans ce cas, le préfet doit s'abstenir de statuer en ce qui touche la commune, et l'affaire doit être soumise pour le tout à
l'autorisation du gouvernement, les legs faits aux fabriques n'ayant pas été décentralisés par le décret du 25 mars 1852,

E
ECCLESIASTIQUES. - Voyez  Clergé.
EDIFICES diocésains. - Somme allouée au budget de 1856 pour dépenses de service intérieur de ces édifices,
EDIFICES diocésains pour travaux ordinaires d'entretien et de grosses réparations,
EDIFICES diocésains. Sommaire de la circulaire de M. le ministre de l'instruction publique et des cultes, aux architectes diocésains, leur demandant des propositions de
travaux à exécuter, en 1857, aux édifices diocésains (du 11 août 1356),
EDIFICES  diocésains. - Voy.  Budget des cultes, Eglises et Presbyteres.
EGLISES. - Acquisition: Secours de l'Etat,
EGLISES. - Affiche. - Lorsqu'une affiche de l'administration supérieure a été placardée par ordre du maire sous le porche de l'église, sans qu'il existe aucun arrêté
municipal qui ait désigné ce lieu pour recevoir les affiches; si ceux qui la lisent occasionnent quelque bruit de nature à troubler une cérémonie du culte, et ne cessent point
leur lecture sur les représentations du suisse, celui-ci peut-il la déchirer sans s'exposer aux peines encourues par ceux qui lacèrent les affiches de l'autorité publique?
EGLISES.  Bancs et Chaises.  - Voy. ces mots.
EGLISES. Chemin de ronde. - Quelle largeur faut il donner au chemin de ronde qui doit être réservé autour de l'église?
EGLISES.  Disposition intérieure.  - Un curé peut-il, sans l'autorisation du préfet, faire ouvrir dans le sanctuaire de l'église une nouvelle porte de la sacristie?
EGLISES.  Disposition intérieure.  Peu -il, sans la même autorisation, faire avancer un peu dans la nef l'entrée du sanctuaire, de manière que la table sainte, qui se
prolonge jusque dans les chapelles latérales, soit en ligne droite, et évite ainsi les angles droits?
EGLISES. Disposition intérieure. Quels sont, en genéral, les droits du curé et ceux de la fabrique par rapport aux réparations de l'église?
EGLISES. Inscription commémorative et monuments funèbres. - Autorisation, conditions, article du décret du 30 décembre 1809,
EGLISES. Inscription commémorative et monuments funèbres. - Le décret qui autorise un conseil de fabrique à placer dans l'église une inscription destinée à honorer la
mémoire d'un bienfaiteur de cette église, et la décision ministérielle qui règle la forme de l'inscription et le lieu où elle sera placée, ne sont pas susceptibles d'être déférés
au conseil d'Etat par la voie contentieuse,
EGLISES. Mobilier, - Inventaire, recolement, obligation des marguilliers,
EGLISES.  Police intérieure.  - Quelle doit être la conduite du curé ou desservant quand l'ordre public est troublé dans l'église?
EGLISES. Police intérieure. A qui appartient, dans l'état actuel du droit, la police intérieure de l'église?
EGLISES. Police intérieure. La police de l'église, qui appartient au curé ou desservant, lui donne-t-elle le droit d'interdire l'entrée du temple à certaines personnes,
notamment aux enfants attaqués de la petite vérole?
EGLISES. Propriété. - Compétence. Lorsqu' a été rendu, par le président de la section du contentieux du conseil d'Etat, une ordonnance de soit communiqué, à l'effet
de mettre une fabrique en cause, l'adversaire de la fabrique n'est pas tenu, à peine de nullité, de signifier cette ordonnance au trésorier de ladite fabrique. Vainement, ou
voudrait se prévaloir de ce que le trésorier est chargé, d'après l'art. 79 du décret du 30 décembre 1809, de faire les diligences dans les procès à soutenir au nom de la



fabrique. Ainsi, la signification ne peut être considérée comme nulle, lorsqu'elle a été faite au président du conseil de la fabrique à son domicile, la fabrique n'ayant pas,
d'ailleurs, des bureaux où soit établi le siége de son administration, comme le prévoit l'art. 69 du Code de procédure civile.
EGLISES. Propriété.  - Lorsqu'une commune et une fabrique se prétendent respectivement propriétaires d'une église et d'un presbytère, en vertu de l'abandon qui a été fait
par l'Etat des immeubles de cette nature, en exécution de l'art. 72 de la loi du 18 germinal an X, c'est à l'autorité administrative qu'il appartient de prononcer sur cette
contestation, à l'exclusion de l'autorité judiciaire,
EGLISES. Propriété. - Mais de ce que l'autorité administrative est compétente pour apprécier les prétentions respectives de la commune et de la fabrique, il ne s'ensuit pas
que ce soit au conseil de préfecture qu'il appartienne de faire cette appréciation. Ce conseil ne serait compétent qu'autant qu'une disposition législative l'aurait appelé à
prononcer sur les contestations de cette nature. Or, il n'existe pas de disposition semblable; car on ne peut raisonnablement se prévaloir ici de l'attribution qui est donnée
aux conseils de préfecture, par l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, de prononcer sur le contentieux des domaines nationaux,
EGLISES. Propriété. - D'après l'avis du conseil d'Etat en date du 23 décembre 1806, approuvé par l'empereur le 25 janvier 1807, et ayant force de loi, les fabriques qui
prétendent que des biens ou des rentes ont été abandonnés à leur profit, par l'Etat, en vertu de l'art 72 de la loi du 18 germinal an X et des actes du gouvernement faits en
exécution de cet article, doivent se faire envoyer en possession par arrêté du préfet, sous l'approbation du ministre des finances. Si la mise en possession est refusée par
le préfet et par le ministre, ou si, apres qu'elle a été accordée, il y a contestation à ce sujet, c'est devant le conseil d'Etat que les reclamations doivent être portées; en effet,
d'après les principes de la juridiction administrative, c'est devant ce conseil que doivent être attaquées les décisions des ministres en matière contentieuse,
EGLISES. Propriété. - D'après l'avis du conseil d'Etat du 2 pluviôse an XIII, approuvé le 6 du même mois, et qui a également force de loi, les églises et presbytères qui ont
été abandonnés par l'Etat, en exécution de la loi du 18 germinal an X, doivent être considérés comme propriété des communes et non des fabriques,
EGLISES. Propriété.- Lors donc qu'il est constant qu'après le concordat de l'an X, une église et un presbytère ont été mis par l'administration à la disposition d'une
commune pour la célébration du culte, que, par suite, il a été établi dans cette commune une succursale, et que les habitants ont concouru aux dépenses nécessaires pour
l'exercice du culte, conformément à la loi, la commune doit être considérée comme ayant reçu de l'Etat l'abandon des deux immeubles. On n'est pas fondé à contester les
droits de propriété qui peuvent résulter pour elle de cet abandon, par le motif que l'établissement de la succursale n'aurait eu qu'un caractère provisoire et une durée de
quelques années seulement; qu'après l'an XIV, cette succursale a été supprimée par l'autorité compétente et que la commune a été réunie définitivement pour le culte à
une commune voisine,
EGLISES. Propriété. - Si, postérieurement à cette réunion en ce qui concerne l'exercice du culte, les deux communes ont été réunies sous le rapport administratif, cette
circonstance ne peut préjudicier aux droits que l'ancienne commune tenait de la loi de germinal an X et de l'avis du conseil d'Etat approuvé le 6 pluviôse an XIII. La
nouvelle communauté est recevable à faire valoir ses droits, et elle est fondée à réclamer, si elle ne l'a pas déjà obtenu, l'envoi en possession de l'ancienne église et de
l'ancien presbytère,
EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - Secours de l'Etat,
EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - Un maire peut-il, de son autorité privée, et même avec l'assentiment du conseil municipal, modifier un plan d'église
approuvé par l'évêque, le préfet et le ministre?
EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - Lorsqu'une commune est divisée en plusieurs sections contenant autant de paroisses, il y a lieu de faire peser sur
toute la commune l'imposition extraordinaire au moyen de laquelle l'une des églises paroissiales sera réparée,
EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - Quand une commune est obligée de s'imposer extraordinairement pour la reconstruction de l'église paroissiale, le
maximum de la contribution extraordinaire qu'elle est autorisée à s'imposer, peut-il dépasser vingt centimes par franc?
EGLISES.  Réparations,  construction et reconstruction. - Les travaux d'agrandissement d'une église ont le caractère de travaux publics, bien que l'arrêté préfectoral qui les
autorise ait ordonné que l'adjudication en aurait lieu devant le conseil de fabrique.
EGLISES.  Réparations,  construction et reconstruction. - En conséquence, la juridiction administrative est compétente pour connaître des difficultés qui peuvent s'élever
sur le sens et l'étendue des engagements pris vis-à-vis de la commune ou de l'administration, soit par le conseil de fabrique, soit par des particuliers, relativement au
paiement de ces travaux, alors même que l'administration aurait exigé que ces engagements fussent renouvelés vis-à-vis de la commune dans la forme authentique
EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - L'engagement solidaire pris par des particuliers de subvenir aux dépenses que pourra entraîner l'agrandissement
d'une église et de garantir la commune de ces dépenses, de telle sorte qu'elle n'ait à faire aucun appel de fonds au moyen d'un impôt, n'emporte que l'obligation de payer
le prix d'adjudication et non celle de garantir la bonne et complète exécution des travaux,
EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - Par suite de l'insuffisance des ressources d'une fabrique, une commune est appelée à concourir à l'exécution des
travaux de réparations d'une église. Des matériaux de démolition provenant des travaux sont vendus, à qui de la fabrique ou de la commune doit être attribué le prix de
cette aliénation?
EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - quid des vitraux provenant de l'ancienne église?
EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - Construction, souscription ouverte par le curé, revendication par la commune,
EGLISES. Servitudes - Le propriétaire voisin dont le champ touche au mur de l'église ou du cimetière, n'est-il pas obligé de laisser un certain espace de terrain autour de
ces murs sans le cultiver, pour ne point causer de dommage à leurs fondations?
EGLISES.  Servitudes  - Lorsqu'un bâtiment adossé au mur d'une église et barrant le chemin de ronde, est tombé en ruine, et que depuis plus de quinze ans les matériaux
en ont été enlevés par le propriétaire, qui s'est alors borné à entourer le sol d'une haie, la fabrique peut-elle s'opposer à ce que ce bâtiment soit aujourd'hui reconstruit, ou
au moins adossé, comme par le passé à l'église?
EGLISES. Servitudes - Peut-elle, en l'état des choses, signifier au propriétaire de détruire la haie qu'il a plantée et qui touche d'ailleurs au mur de l'église?
EGLISES. Servitudes - Quand une église jouit de temps immémorial d'un droit de passage sur un chemin pratiqué sur le terrain d'une propriété particulière, le propriétaire
de ce terrain a-t-il le droit de s'opposer à l'exercice de ce passage?
EGLISES.Tableaux. - Un curé, choqné d'un tableau qui lui semble grotesque, a-t-il besoin du consentement de la fabrique pour le remplacer par une statue, lorsque,
d'ailleurs, il ne détruit pas le tableau et n'occasionne non plus aucune dépense à l'église?
EGLISES MONUMENTALES. - Un particulier, qui a acheté jadis au district un terrain contigu à une église classée parmi les monuments historiques, peut-il bâtir sur ce
terrain contre le mur de l'édifice, sans respect ni pour les retraites des fondations, ni pour l'aspect du monument? - Le pourrait-il dans le cas où ce mur serait couvert d'une
toiture en saillie sur ledit terrain, soit que cette toiture y déverse les eaux, soit qu'elle ne les y déverse pas? - Pourrait-il enfoncer des poutres, planter des fers, etc., dans
ledit mur?
ETABLISSEMENTS ecclésiastiques. - Crédit alloué au budget de 1856 pour quelques-uns de ces établissements.
EVECHE. - Bulle portant érection de l'évêché de Laval,
EVEQUES. - Décès: Les héritiers d'un évêque peuvent-ils revendiquer quelque droit sur les fonds du secrétariat laissés à la mort de cet évêque? En d'autres termes, des
parents, appelés par la loi à la succession d'un évêque, sont-ils fondés à assimiler les revenus du secrétariat au casuel perçus par les curés ou autres ecclésiastiques, à
l'occasion de certains actes du ministère sacré, et à prétendre qu'on doit leur faire une pleine délivrance de tous les fonds trouvés au secrétariat, au moment de la mort du
prélat?
EVEQUES.  Nomination,
EVEQUES.  Sacre,
EVEQUES.  Traitement,
EVEQUES.  Indemnité pour visites diocésaines,
EVEQUES.  Voy.  Clergé, Casuel, Vicaires paroissiaux.

F
 FABRIQUES. -  Bancs et chaises.  - Voy. ces mots.
FABRIQUES. - Bâtiments paroissiaux. - Visite et réparations, obligations des marguilliers à cet égard,
FABRIQUES. - Biens. Administration. Des diverses modifications qui peuvent être apportées à la propriété des biens des fabriques; principes du Code civil.
FABRIQUES. - Biens. Des droits de proprieté, d'usufruit, d'usage et d'habitation,
FABRIQUES. - Biens. Des servitudes,
FABRIQUES. - Biens. Du bornage, du droit de clôture,
FABRIQUES. - Biens. Du mur et du fossé mitoyen,
FABRIQUES. - Biens. De la distance à conserver entre sa propriété et celle d'autrui pour l'exécution de certains ouvrages; des vues; de l'égout des toits; du droit de
passage, etc.
FABRIQUES. - Biens. Des prescriptions, d'après le Code civil,
FABRIQUES. - Biens. A qui de la fabrique ou de la commune doit appartenir aujourd'hui le terrain occupé par une ancienne église et celui reconnu avant la révolution par
l'ancien cadastre comme propriété des marguilliers, mais porté depuis 1830 sur le nouveau cadastre comme propriété communale?
FABRIQUES. - Bordereau trimestriel. - Obligation du trésorier à cet égard,
FABRIQUES. -  Budget.  - Voy.  Comptabilité, Bureau des marguilliers.
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: janvier,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: février,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: mars,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: avril,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: mai,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: juin,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: juillet,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: août,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: septembre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: octobre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: novembre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: décembre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Les membres du bureau des marguilliers peuvent ils, le dimanche de quasimodo, immédiatement après la séance du conseil,
procéder à la nomination du président, du secrétaire et du trésorier?
FABRIQUES. - Comptabilité. - Budget de la fabrique, préparation, obligation,
FABRIQUES. - Comptabilité. - Compte annuel du trésorier, reddition et apurement,
FABRIQUES. - Conseil. - Renouvellement, élections,
FABRIQUES. - Conseil. - Les élections triennales des conseils de fabrique, faites le second dimanche après Pâques, dans une séance extraordinaire non autorisée à cet
effet, sont irrégulières et susceptibles d'être annulées. Les fabriciens sortants n'ont pas le droit d'assister aux élections ayant pour objet de pourvoir à leur remplacement; et
le fait de leur présence dans le conseil en semblable circonstance constitue une illégalité qui suffit pour faire annuler la délibération relative à ces élections,
FABRIQUES. - Conseil. - Lorsque le trésorier d'une fabrique donne sa démission, reste-t-il de droit membre du conseil de fabrique?
FABRIQUES. - Conseil. - Devoirs du conseil pour les quatre réunions trimestrielles de janvier, quasimodo, juillet et octobre,



FABRIQUES. - Dépenses. - Lorsqu'il n'a été porté au budget d'une fabrique aucune somme pour dépenses imprévues, et que les crédits ouverts à ce budget pour pain et
vin d'autel ont été insuffisants, quel est le moyen légal de subvenir à cette insuffisance, au cas où la fabrique a tous les ans un déficit qui est comblé par le conseil
municipal? - Suffirait-il, en pareille circonstance, que le bureau autorisât le trésorier à acheter le pain et le vin nécessaires pour l'année, et à porter ensuite sur le compte de
l'année suivante le montant de la somme employée?
FABRIQUES. - Dépenses. - Les fabriques ne sont-elles pas tenues légalement de fournir le vin d'autel au curé et à ses vicaires, et en général à tous les prêtres
régulièrement attachés au service de la paroisse? - Cette obligation n'est-elle pas toujours la même, soit que les prêtres attachés au service paroissial habitent ou non le
même toit, soit qu'ils vivent ou non à la même table? - Le trésorier de la fabrique n'est-il pas obligé de partager également la somme pour cet objet entre tout le clergé
paroissial et de verser entre les mains de chacun sa quote part? - Cette quote part doit-elle être versée au commencement ou à la fin de l'année?
FABRIQUES. - Documents historiques, relatifs à l'institution et aux attributions des fabriques.
FABRIQUES. - Documents historiques, Observations,
FABRIQUES. -  Dons et legs.  - Voy. ces mots.
FABRIQUES. - Fondations. - Surveillance et compte rendu du service des fondations,
FABRIQUES. - Voy.  Dons et legs.
FABRIQUES. - Inventaire. - Récolement de l'inventaire du mobilier de l'église et de la sacristie,
FABRIQUES. -  Réparations.  - Voy.  Bâtiments paroissiaux.
FABRIQUES. -  Secours de l'Etat.  - Voy.  Eglises et presbytères.
FABRIQUES. - Subventions communales. - Demandes de secours aux communes,
FABRIQUES. - Voy.  Communes
FABRIQUES. - Transaction. - Une transaction sur procès consentie entre une commune et une fabrique a été approuvée et signée par leurs représentants légaux, mais
elle n'est pas encore revêtue de l'approbation supérieure compétente. Si, dans ces circonstances, il intervient un jugement qui donne gain de cause à l'un de ces
établissements, celui-ci peut-il se désister de ses engagements pour profiter du bénéfice du jugement?
FABRIQUES. - Trésorier. - Dans quelles limites le trésorier est-il responsable de sa négligence et de sa mauvaise administration?
FABRIQUES. - Trésorier. - L'action de la fabrique contre un ancien trésorier se prescrit-elle? Par quel laps de temps?
FABRIQUES. - Trésorier. - Une fabrique qui perçoit des rentes chargées de services religieux, et qui, depuis plus de trente ans, n'a payé au curé aucune rétribution pour
ces services, qui d'ailleurs n'ont point été célébrés, peut-elle invoquer la prescription pour se libérer et de la célébration et de l'honoraire à payer au curé qui veut exécuter
ces services?
FONDATIONS. - Legs pienx. messes, fabrique, action, charge d'hérédité,
FONDATIONS. - Voy.  Dons et Legs, Fabriques.

H
HOSPICES. - Les membres de l'administration d'un hospice ont-ils le droit de faire exécuter des travaux dans l'inférieur de la chapelle de cet hospice, sans avoir au
préalable consulté l'aumônier, ou du moins sans son assentiment?
HOSPICES. - Les religieuses chargées du service dudit hospice ont-elles la faculté d'ornementer l'intérieur de la même chapelle ou son autel, d'y faire des changements,
des substitutions, sans prendre l'avis de l'aumônier? Ont-elles le droit de ne pas se conformer aux annonces publiques et officielles que fait dans la chapelle cet aumônier?

I
INSTRUCTION publique. - Budget,

J
JURISPRUDENCE.  - 

L
LITURGIE.  - 

M
MAISON d'école. - Une maison a été donnée en 1690 à une fabrique pour loger l'instituteur et à charge le services religieux. Cette maison n'ayant point été aliénée après la
confiscation des biens d'église, la fabrique s'en est remise en possession en vertu de l'arrêté du 7 thermidor an XI et en a jouissans interruption jusqu'en 1834, à titre de
propriétaire et en y faisant tous les actes de propriété. A cette époque la commune, qui la tenait à loyer, prétextant que la fabrique n'avait, point en main un titre régulier de
sa propriété, fit inscrire la maison en son nom sur le cadastre, et a cessé depuis tout paiement de loyer. Elle prétend que cette propriété lui appartient par le motif qu'elle la
possède de fait, et qu'un immeuble qui est affecté depuis un temps immémorial au logement de l'instituteur et qui doit servir à jamais à cette destination, ne peut être
qu'une propriété communale. A qui de la fabrique ou de la commune doit être attribuée aujourd'hui cette propriété?
MESSES. - Voy.  Dons et Legs.
MISE EN JUGEMENT  des fonctionnaires publics.  - Les présidents des sociétés de secours mutuels, même autorisées, peuvent être poursuivis sans autorisation du
conseil d'Etat, à raison des délits par eux commis dans l'exercice de leurs fonctions; ils ne sont point des agents du gouvernement, dans le sens de l'article 75 de la
Constitution de l'an VIII.
MISE EN JUGEMENT  des fonctionnaires publics.  Le délit de diffamation ou d'injure n'existe que là où il y a eu intention de nuire, et la preuve de l'absence d'intention de
nuire peut être induite des circonstances mêmes de la cause.
MISE EN JUGEMENT des fonctionnaires publics. En fait, il n'y a pas diffamation punissable de la part du président d'une société de secours mutuels qui, dans une réunion
de la société où l'on se plaignait de l'exclusion d'un protestant, a, sur l'invitation d'un membre, expliqué de bonne foi que ce protestant ayant, en épousant une catholique,
fait célébrer son mariage par l'officier de l'état civil et à la chapelle protestante seulement, mais non à l'église catholique, n'était pas marié, à ses yeux, et que c'était
uniquement par ce motif, mais non point à cause de sa religion, qu'il avait été exclu,
MEDECINE. - L'opération césarienne doit-elle être pratiquée? dans quel délai? Qui a le droit de pratiquer l'opération césarienne? - Une sage-femme le peut-elle, sans
violer les lois relatives à la chirurgie? - Un ecclésiastique peut-il la conseiller sans se compromettre?

P
PRESBYTERES. - Acquisitions, secours de l'Etat,
PRESBYTERES. -  Contributions.  - Voy.  Contributions.
PRESBYTERES. - Location. - Lorsque le curé ne juge pas à propos d'habiter le presbytère qui lui est fourni par la commune, peut-il le louer à son profit, afin de
s'indemniser de ce changement de logement?
PRESBYTERES. - Location. - Le curé qui a été mis en possession du presbytère et du jardin y attenant, et qui accepte ensuite un logement provisoire plus voisin d'une
nouvelle église en construction, avec un petit jardin que lui fournit un de ses paroissiens, peut-il être privé de la jouissance de son ancien jardin à laquelle il n'a pas
renoncé, sous le prétexte qu'il n'a pas droit à deux jardins; et le maire peut-il le louer malgré lui au profit de la commune?
PRESBYTERES. - Servitudes. - Lorsque le presbytère appartient à la commune, le maire a-t-il le droit d'autoriser un propriétaire voisin à établir des poutres ou chevrons
sur le mur de la cour de ce presbytère?
PRESBYTERES. -  Réparations.  - Voy.  Fabriques.
PRIERES PUBLIQUES. - Circulaire du ministre des cultes aux archevêques et évêques, relative aux prières publiques extraordinaires,
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RELIGIEUSES. - Anciennes religieuses, secours alloué au budget de 1856,
REPARATIONS. - Voy.  Edifices diocésains, Eglises, Fabriques.

S
SECOURS  de l'Etat.  - Voy.  Budget des Cultes.
SEMINAIRES. - Bourses,
SEMINAIRES. - Les art 70 et 71 de la loi du 15 mars 1850 n'ont pas eu pour effet de faire perdre aux écoles secondaires ecclésiastiques leur caractère d'institutions
publiques. Ces établissements, alors même qu'ils reçoivent d'autres élèves que ceux qui se destinent à l'état ecclésiastique, ne peuvent être assimilés aux institutions
particulières. Ils ont droit à l'exemption de la contribution foncière établie en faveur des bâtiments non productifs de revenus, dont la destination a pour objet l'utilité
générale.
SEMINAIRES. Les directeurs ou supérieurs des petits séminaires ne peuvent, comme les chefs des simples institutions ou pensions particulières, être imposés aux rôles
des patentes.
SEMINAIRES. Ils doivent être également déchargés de la contribution des portes et fenêtres, mais ils doivent les taxes afférentes aux locaux affectés à leur habitation
personnelle et à celle des fonctionnaires et employés logés gratuitement,
SEPULTURE. - Lorsqu'un service extraordinaire d'enterrement a été convenu et arrêté entre la famille d'un défunt et le curé; que tout a été préparé pour ce service, qui ne
doit pas seulement comprendre la levée du corps, mais encore son transport et son inhumation dans une paroisse qui n'est pas celle du décès, quels sont les droits du
curé et de la fabrique si le lendemain, c'est-à-dire le matin du jour de la cérémonie, cette famille fait prévenir le curé qu'elle n'aura pas lieu et qu'il ait à ne pas se déranger?
SEPULTURE. Lorsque, dans une paroisse, les habitants sont dans l'usage d'abandonner à l'église le drap mortuaire et les tentures placées à l'autel et autour de la nef ou
du choeur, à qui de la fabrique ou du curé doivent être attribués ces objets?
SERVITUDES. - Principes du Code civil sur cette matière,
SERVITUDES. - Voy.  Eglises, Servitudes.
SUBVENTION  communales  - Voy.  Communes, Fabriques.
SUCCURSALES. - Nombre actuel
SUCCURSALES. - Demande d'érection, époque,

T
TESTAMENT. - Interprétation, legs, séminaire,

V
VICAIRES généraux. - Traitement,
VICAIRES paroissiaux. - Lorsqu'une fabrique a payé au vicaire, pour son traitement, une somme de 450 fr, somme préalablement inscrite sur son budget dûment approuvé
par l'évêque, si la commune, qui a été appelée à son secours pour l'aider à faire face à cette dépense, n'alloue qu'une somme de 400 fr. pour ce traitement, le vicaire qui a
reçu la totalité des 450 fr. est-il obligé de restituer 50 fr. à la fabrique?
VICAIRES paroissiaux. Le vicaire chargé provisoirement de l'administration d'une paroisse, après la mort du titulaire, a-t-il droit à la totalité du casuel de cette paroisse?
VICAIRES paroissiaux. - L'autorité diocésaine peut-elle en réclamer une partie ou même l'intégralité?
VICARIATS. - Nombre actuellement autorisé,
VICARIATS. - Crédit porté au budget de 1856 pour érection de nouveaux vicariats,
VICARIATS. - Demande d'érection, époque,



VISITES  diocésaines,  - Voy.  Eveques.
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	ACTES du Saint-Siège Evêché.
	ACTES officiels,
	ALGERIE. - Dépenses des cultes pour 1856,
	ANNEXES. - Une commune annexe qui avait coutume de porter à son budget une indemnité de deux cents fr. pour le desservant et qui tout à coup voit cette somme rayée par le préfet, sous prétexte que cette indemnité est une dépense facultative pour les familles, peut-elle; par une délibération en règle, obliger tous les habitants à payer, au marc le franc de leurs contributions, les deux cents francs supprimés? Les habitants des fermes ou autres écarts, qui ont plus de facilités pour venir à la paroisse principale, peuvent-ils refuser leur participation à la commune annexe à laquelle ils appartiennent,
	ARCHEVEQUES. - Traitement, crédit porté au budget de 1856 pour cet objet,
	AUMONES pour les âmes du purgetoire. - Le curé a-t-il, ou n'a-t-il pas, seul, la comptabilité et la responsabilité du tronc des aumônes pour les âmes du purgatoire,
	BANCS d'église. - Articles du décret du 30 déc. 1809, sur la location des bancs et chaises,
	BANCS d'église. -. Concession des bancs, ou places de bancs. - Concessions temporaires, viagères, perpétuelles; conditions et formalités, droits et obligations des fabriques et des concessionnaires,
	BANCS d'église. - Contestations sur la validité ou l'exécution des concessions de bancs. - Compétence,
	BANCS d'église. - Changement de paroisse; perte du droit de banc,
	BANCS d'église. - Recouvrement du prix des bancs et chaises,
	BANCS d'église. - Location des bancs et chaises dans les hospices,
	BAPTEME. - Lettre close de l'empereur aux évêques à l'occasion du baptême du prince impérial,
	BENEDICTION NUPTIALE. - Le prêtre, devant lequel des parties se présentent pour recevoir la bénédiction nuptiale, doit-il, dans tous les cas, avant de leur donner cette bénédiction, exiger la remise du certificat du maire constatant la célébration du mariage civil, ou bien ce certificat devient-il inutile et peut-il se dispenser de le demander lorsqu'il est à sa connaissance que ce mariage civil a été réellement contracté,
	BINAGE. - Indemnité, somme allouée au budget de 1856,
	BUDGET des cultes. - Extrait de la loi de finances portant fixati￼ du budget de 1856 et du décret ￼ la répartition par chapitres des ￼ dudit budget,
	BUDGET Culte catholique,
	BUDGET Culte non catholiques,
	BUDGET  Dépenses du culte en Algérie,
	CARDINAUX. - Somme allouée au budget de 1856 pour leur traitement et les indemnités qui leur sont attribuées par les lois,
	CASUEL. - De la suppression du casuel et de son influence sur la question de l'augmentation du traitement des desservants et des vicaires, dissertation,
	CATHEDRALES. - Crédit alloué pour les travaux des cathédrales de Paris, de Marseille et de Moulins,
	CHAISES. - Articles du décret du 30 décembre 1809 concernant la location des chaises,
	CHAISES. - Fixation du tarif,
	CHAISES. - Apport de chaises dans l'église par les fidèles,
	CHAISES. - Les fidèles qui, d'après un usage suivi dans la paroisse, sont admis par la fabrique à apporter leurs chaises à l'église et à les remporter après chaque office, ne sont-ils pas tenus de payer la taxe, comme si la chaise qu'ils occupent leur était fournie par la fabrique? et s'ils refusent cette taxe, la fabrique a t-elle le droit de leur faire enlever ces chaises des mains pendant qu'ils s'en servent?
	CHAISES. - Lorsque la chaise apportée dans l'église par une personne qui est autorisée à le faire et qui paie la rétribution fixée pour cela vient à disparaître, la fabrique est-elle responsable de sa perte et doit-elle en rembourser la valeur?
	CHAISES. - Lorsque, d'après le tarif des chaises, le taux de la taxe a été fixé à cinq centimes par office ou à un franc cinquante centimes par an pour chaque chaise, les fidèles qui se sont abonnés à l'année à une époque où l'usage était d'acquitter cette taxe en grains, ont-ils aujourd'hui la faculté de la payer en argent?
	CHAPELLES. - Quels sont les droits des chapelles vicariales nouvellement érigées sur leurs anciens biens et sur ceux qui, lors de leur suppression, avaient été attribués aux églises curiales ou succursales dont elles dépendaient?
	CHAPELLES. - Ordonnance du Roi qui autorise, sous les conditions y exprimées, les fabriques des succursales et des chapelles vicariales à se faire remettre en possession des biens et rentes appartenant autrefois aux églises qu'elles administrent ou se trouvant actuellement situés sur le territoire de leur circonscription,
	CHAPELLES. - Demande d'érection de chapelles,
	CHAPELLENIE de sainte-Geneviève. - Crédit porté au budget de 1856 pour le traitement des chapelains, les frais de bas-choeur et autres dépenses concernant la communauté,
	CHAPITRES cathédraux. - Allocation du budget de 1856 pour le traitement des membres de ces chapitres,
	CHAPITRE de saint-Denis. - Allocation portée au budget de 1856,
	CIMETIERES. - Quelle doit être la profondeur des fosses des cimetières, ainsi que leurs autres dimensions?
	CIMETIERES. - La loi canonique, qui défend d'enterrer dans la partie bénite du cimetière une personne privée de la sépulture ecclésiastique pour refus obstiné et public des sacrements, doit-elle souffrir exception lorsque cette personne ou sa famille possède dans cette portion du cimetière un terrain régulièrement concédé; et l'autorité municipale serait-elle fondée à invoquer le respect dû aux conventions et au droit de propriété pour faire ￼humer le corps dans le terrain de la concession?
	CIMETIERES. A qui du maire ou du curé, appartient il d'avoir la clef du cimetière?
	CIMETIERES. Lorsqu'un cimetière vient à être ￼ermé par suite de l'ouverture d'un nouveau cimetière, la grande croix qui y est placée peut-elle être abattue ou être transportée ailleurs, par le maire de la commune, sans le consentement de la fabrique et du curé?
	CIMETIERES. A qui doivent appartenir les tombes et objets de piété trouvés dans les cimetières.
	CIMETIERES. ￼ elle permise au profit de la commune? conditions,
	CIMETIERES. Lors-qu'un propriétaire dont le champ avoisine le cimetière de la paroisse en vend une partie à la fabrique, ou à la commune, ou à toute autre personne, peut-il partir pour le mesurage de la portion vendue, de la clôture même du cimetière? n'y a-t-il pas quelque loi ou règlement qui fixe une distance invendable de la clôture du cimetière au champ voisin?
	CIRCONSCRIPTIONS paroissiales, - Décret impérial, mandement et ordonnance de Mgr l'archévêque de Paris, concernant la nouvelle circonscription des paroisses de Paris,
	CIRCONSCRIPTIONS paroissiales, - Une église est sur la limite de la paroisses et de la commune, le presbytère a été adossé à cette église et se trouve sur le terrain appartenant à la paroisse et à la commune voisines, à quelle paroisse et à quelle commune appartient ce presbytère?
	CIRCULAIRES ministérielles. - Circulaire du ministre de l'instruction publique et des cultes, à NN SS. les archevêques et évêques de France, relative à la naissance d'un prince impérial,
	CLERGE. - Dotation,
	CLERGE. - Etat du personnel: Circulaire de S. Exc. le ministre de l'instruction publique et des cultes, à NN. SS. les archevêques et évêques, leur demandant des états du personnel de leur clergé au 1er janvier 1856,
	CLERGE. Nominations d'évêques,
	COMMUNES. - Doit-on considérer comme domestique attaché à la personne du maire, et par suite, comme incapable d'être membre du conseil municipal, l'individu qui fait valoir une réserve appartenant à ce maire et cela avec plusieurs autres domestiques qu'il surveille et avec lesquels il vit dans une maison contigué à celle habitée par le maire?
	COMMUNES. - Lorsqu'une commune est divisée en plusieurs sections contenant autant de paroisses, il y a lieu de faire peser sur toute la commune l'imposition extraordinaire au moyen de la quelle une des églises paroissiales sera réparée,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Ce qu'une religieuse apporte, à son entrée dans la communauté, à titre d'aumône dotale, est-il compris dans la somme dont l'article 5 de la loi du 24 mai 1825 lui permet de disposer en faveur de cette même communauté? - En d'autres termes, la soeur qui aurait donné dix mille francs pour aumône dotale ou indemnité de son admission, frais de vêture ou de profession, aurait-elle épuisé la faculté que lui laisse la loi? - Y aurait-il lieu à reprise pour la réserve légale, sur cette aumône dotale de dix mille francs, dans le cas vu la soeur aurait fait ultérieurement à la même communauté une libéralité de pareille somme?
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Une communauté religieuse, dans sa nature comme dans son objet, ne peut être identiquement assimilée à une société purement civile, et si, sur certains points, elle est soumise au droit commun, elle n'en a pas moins des statuts qui lui sont propres, et des règles spéciales pour ce qui concerne notamment les rapports existants entre la communauté et les membres qui la composent. - C'est l'ensemble de ces statuts et de ces règles qui constitue la loi de la communauté, et ce n'est que par la combinaison de leurs dispositions respectives que l'on peut déterminer les droits et les devoirs de la communauté et de ses membres. - En entrant dans une communauté qui a ses règles spéciales, la postulante se soumet volontairement à toutes les prescriptions écrites dans ces statuts; dès lors l'exclusion de la communauté prononcée contre elle par l'autorité compétente désignée par ces statuts ne peut servir de base à une demande en dommages-intérêts, sous le prétexte que cette exclusion a été injustement et à tort prononcée. - L'exclusion d'une soeur de la congrégation à laquelle elle avait été agrégée est une peine disciplinaire qui ne peut être prononcée que par la juridiction de l'ordinaire. - En conséquence, les tribunaux civils n'ont ni mission ni caractère pour apprécier une décision de cette nature, quelles qu'en soient les conséquences pour la personne exclue,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Une congrégation religieuse de femmes ne peut également recevoir et employer une soulte d'échange qu'après l'apppobation de l'échange au sujet duquel cette soulte est due. - Mais lorsque l'échange donnant lieu à cette soulte a été régulièrement approuvé, l'établissement n'a pas besoin d'une nouvelle autorisation pour affecter à des travaux de réparation la somme qui lui a été ainsi payée. - Aucune autorisation n'est nécessaire aux communautés religieuses de femmes pour faire emploi de capitaux provenant de rentes sur particuliers - Les établissements, publics, en général et spécialement les communautés religieuses de femmes ne peuvent refuser les remboursements de rentes qui leur sont offerts par les débiteurs,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. Elles ont donc, par le fait, quel que soit le lieu et quelle qu'ait pu être la durée de leur résidence hors du sein de la commudauté, une existence légale qui est l'émanation même de l'existence propre à celle-ci, qui se confond avec elle; et par suite, on doit considérer comme valable, en tant que s'adressant en réalité à la congrégation générale dûment autorisée, le legs fait aux dames de charité d'une localité déterminée,
	CONTRIBUTIONS. - Contributions dues par les fabriques,
	CONTRIBUTIONS. - Contribution foncière,
	CONTRIBUTIONS. - Impôt de mutation,
	CONTRIBUTIONS. - Contribution des portes et fenêtres,
	CONTRIBUTIONS. - Contribution personnelle et mobilière,
	CONTRIBUTIONS. - Prestation en nature pour la réparation des chemins vicinaux,
	CONTRIBUTIONS. - Imposition extraordinaire,
	CONTRIBUTIONS. - Mode d'acquittement des contributions,
	CONTRIBUTIONS. - Réclamations,
	CULTES. Budget. - Etat des crédits généraux alloués en 1856 pour les divers services des cultes,
	CULTES. Comptabilité administrative: - Circulaire du ministre de l'instruction publique et des cultes aux préfets, relative à l'envoi des états de crédits pour les dépenses des cultes de l'exercice 1856, avec invitation de se reporter à ces états lors de la délivrance des mandats,
	CULTES. Conseils généraux: - Autre circulaire du même aux préfets, leur demandant des extraits de leurs délibérations prises sur les objets concernant les cultes,
	CULTES. Culte catholique: - Dépenses: allocation de l'Etat,
	CULTES. Culte catholique: - Les propriétaires forains qui, sous l'empire du décret du 14 fév. 1810, étaient affranchis des impositions extraordinaires destinées à couvrir les dépenses annuelles du culte, y sont soumis depuis la loi de finances du 15 mai 1818, de même que les propriétaires qui habitent la commune,
	CULTES. Culte catholique: - Quelle est la marche à suivre par la fabrique pour la forcer à fournir sa quote part dans la subvention?
	CULTES. Culte catholique: - Circulaire de M. le ministre de l'instruction publique et des cultes, aux préfets, concernant la répartition du crédit alloué au budget des cultes de 1857, pour construction, réparation et acquisition des églises et presbytères,
	CULTES. Culte israélite. - Crédit porté au budget de 1856,
	CULTES. Cultes protestants. - Dotation portée au budget de 1856,
	CULTES. Cultes protestants. - La liberté accordée aux cultes protestants va-t-elle jusqu'à permettre au premier venu d'exercer les fonctions de ministre de ces cultes?
	CULTES. Cultes protestants. - Des protestants, habitant une commune où il n'existe aucun temple de leur religion, peuvent-ils, sans l'autorisation de l'autorité, en construire un et s'y réunir pour l'exercice de leur culte?
	CULTES. Cultes protestants. - Lorsque quelques habitants d'une commune, plutôt mus par des sentiments politiques que par des sentiments religieux, ont fait construire, à leurs frais, un temple pour y pratiquer le culte protestant, et que de fait les réunions et les exercices de ce culte y ont lieu, quel moyen fautil employer pour faire fermer ce temple par l'autorité?
	CULTES. Cultes protestants. - Qu'est-ce qu'un consistoire et combien faut-il d'adeptes pour qu'il en soit établi un?
	CULTES. Cultes protestants. - Qu'est-ce qu'une paroisse protestante, et combien faut-il d'adeptes dans une localité pour qu'il en puisse être établiune avec un pasteur salarié par l'Etat?
	CURES. - Nombre de cures de 1re et de 2e classe actuellement autorisées,
	CURES demande d'érection,
	CURES. - Biens. Un curé doit-il payer des droits de succession pour le temporel de sa cure, après la mort de son prédécesseur?
	CURES. - Traitements,
	CURES ET DESSERVANTS. - Lorsqu'un curé ou desservant est transféré d'une paroisse dans une autre, au commencement de l'année, dans laquelle est-il tenu de payer les contributions, personnelle, mobilière et des portes et fenêtres?
	CURES ET DESSERVANTS. Un conseil municipal a-t-il le droit de retirer, à sa volonté, à un curé ou desservant un terrain qu'il lui avait abandonné gratuitement par une délibération, et avec la promesse de l'en laisser jouir pendant le temps de l'exercice de ses fonctiona pastorales dans la commune?
	DESSERVANTS. - Traitements,
	DIMANCHES ET FETES. - D'après les lois civiles aujourd'hui existantes, un maître a-t-il le droit de forcer un ouvrier, un domestique à travailler les dimanches et fêtes chômées, quand le travail n'est pas de première nécessité? - Art-il le droit d'empêcher ces mêmes ouvriers ou domestiques d'assister aux offices divins, aux instructions, soit en les menaçant de les renvoyer, soit en leur commandant des travaux pendant le temps des exercices du culte?
	DIMANCHES ET FETES. L'art. 260 du Code pénal pourrait-il être appliqué à ces maîtres comme se rendant coupables d'entraves au libre exercice des cultes?
	DIMANCHES ET FETES. Un ouvrier ou domestique chassé par son maître pour cause de refus de travail les dimanches pendant les offices serait-il en droit d'exiger une indemnité?
	DIOCESES. - Diocèse de Paris: Archidiaconés; - Division; Visites paroissiales; - Archidiacres: Ordonnances archiépiscopales,
	DONS ET LEGS. Lorsqu'un testateur affecte à la célébration de messes une fois dites, un capital plus ou moins considérable, sans désigner l'église où les messes seront célébrées, cette disposition doit être considérée comme une simple charge d'hérédité dont le gouvernement n'a point à s'occuper,
	DONS ET LEGS. Lorsqu'une personne, instituée par testament légataire universel, vient à décéder avant le testateur, le legs qui lui était attribué devient caduc; mais en est il de même des legs particuliers qui étaient mis à sa charge par le même testament? Les héritiers naturels sont-ils obligés de les acquitter comme l'eût fait l'héritier testamentaire?
	DONS ET LEGS. La donation faite à une fabrique à charge de services religieux et sous la condition que le montant de la somme donnée sera placé en obligations de chemin de fer, est-elle valable et susceptible d'être autorisée par le gouvernement?
	DONS ET LEGS. La même règle s'appliquerait notamment au cas où un testateur aurait légué une maison à une commune pour servir d'école, et une somme d'argent à une fabrique d'église pour les besoins du culte: dans ce cas, le préfet doit s'abstenir de statuer en ce qui touche la commune, et l'affaire doit être soumise pour le tout à l'autorisation du gouvernement, les legs faits aux fabriques n'ayant pas été décentralisés par le décret du 25 mars 1852,
	EDIFICES diocésains. - Somme allouée au budget de 1856 pour dépenses de service intérieur de ces édifices,
	EDIFICES diocésains pour travaux ordinaires d'entretien et de grosses réparations,
	EDIFICES diocésains. Sommaire de la circulaire de M. le ministre de l'instruction publique et des cultes, aux architectes diocésains, leur demandant des propositions de travaux à exécuter, en 1857, aux édifices diocésains (du 11 août 1356),
	EGLISES. - Acquisition: Secours de l'Etat,
	EGLISES. - Affiche. - Lorsqu'une affiche de l'administration supérieure a été placardée par ordre du maire sous le porche de l'église, sans qu'il existe aucun arrêté municipal qui ait désigné ce lieu pour recevoir les affiches; si ceux qui la lisent occasionnent quelque bruit de nature à troubler une cérémonie du culte, et ne cessent point leur lecture sur les représentations du suisse, celui-ci peut-il la déchirer sans s'exposer aux peines encourues par ceux qui lacèrent les affiches de l'autorité publique?
	EGLISES. Chemin de ronde. - Quelle largeur faut il donner au chemin de ronde qui doit être réservé autour de l'église?
	EGLISES. Disposition intérieure. Quels sont, en genéral, les droits du curé et ceux de la fabrique par rapport aux réparations de l'église?
	EGLISES. Inscription commémorative et monuments funèbres. - Autorisation, conditions, article du décret du 30 décembre 1809,
	EGLISES. Inscription commémorative et monuments funèbres. - Le décret qui autorise un conseil de fabrique à placer dans l'église une inscription destinée à honorer la mémoire d'un bienfaiteur de cette église, et la décision ministérielle qui règle la forme de l'inscription et le lieu où elle sera placée, ne sont pas susceptibles d'être déférés au conseil d'Etat par la voie contentieuse,
	EGLISES. Mobilier, - Inventaire, recolement, obligation des marguilliers,
	EGLISES. Police intérieure. A qui appartient, dans l'état actuel du droit, la police intérieure de l'église?
	EGLISES. Police intérieure. La police de l'église, qui appartient au curé ou desservant, lui donne-t-elle le droit d'interdire l'entrée du temple à certaines personnes, notamment aux enfants attaqués de la petite vérole?
	EGLISES. Propriété. - Compétence. Lorsqu' ￼a été rendu, par le président de la section du contentieux du conseil d'Etat, une ordonnance de soit communiqué, à l'effet de mettre une fabrique en cause, l'adversaire de la fabrique n'est pas tenu, à peine de nullité, de signifier cette ordonnance au trésorier de ladite fabrique. Vainement, ou voudrait se prévaloir de ce que le trésorier est chargé, d'après l'art. 79 du décret du 30 décembre 1809, de faire les diligences dans les procès à soutenir au nom de la fabrique. Ainsi, la signification ne peut être considérée comme nulle, lorsqu'elle a été faite au président du conseil de la fabrique à son domicile, la fabrique n'ayant pas, d'ailleurs, des bureaux où soit établi le siége de son administration, comme le prévoit l'art. 69 du Code de procédure civile.
	EGLISES. Propriété.  - Lorsqu'une commune et une fabrique se prétendent respectivement propriétaires d'une église et d'un presbytère, en vertu de l'abandon qui a été fait par l'Etat des immeubles de cette nature, en exécution de l'art. 72 de la loi du 18 germinal an X, c'est à l'autorité administrative qu'il appartient de prononcer sur cette contestation, à l'exclusion de l'autorité judiciaire,
	EGLISES. Propriété. - Mais de ce que l'autorité administrative est compétente pour apprécier les prétentions respectives de la commune et de la fabrique, il ne s'ensuit pas que ce soit au conseil de préfecture qu'il appartienne de faire cette appréciation. Ce conseil ne serait compétent qu'autant qu'une disposition législative l'aurait appelé à prononcer sur les contestations de cette nature. Or, il n'existe pas de disposition semblable; car on ne peut raisonnablement se prévaloir ici de l'attribution qui est donnée aux conseils de préfecture, par l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, de prononcer sur le contentieux des domaines nationaux,
	EGLISES. Propriété. - D'après l'avis du conseil d'Etat en date du 23 décembre 1806, approuvé par l'empereur le 25 janvier 1807, et ayant force de loi, les fabriques qui prétendent que des biens ou des rentes ont été abandonnés à leur profit, par l'Etat, en vertu de l'art 72 de la loi du 18 germinal an X et des actes du gouvernement faits en exécution de cet article, doivent se faire envoyer en possession par arrêté du préfet, sous l'approbation du ministre des finances. Si la mise en possession est refusée par le préfet et par le ministre, ou si, apres qu'elle a été accordée, il y a contestation à ce sujet, c'est devant le conseil d'Etat que les reclamations doivent être portées; en effet, d'après les principes de la juridiction administrative, c'est devant ce conseil que doivent être attaquées les décisions des ministres en matière contentieuse,
	EGLISES. Propriété. - D'après l'avis du conseil d'Etat du 2 pluviôse an XIII, approuvé le 6 du même mois, et qui a également force de loi, les églises et presbytères qui ont été abandonnés par l'Etat, en exécution de la loi du 18 germinal an X, doivent être considérés comme propriété des communes et non des fabriques,
	EGLISES. Propriété.- Lors donc qu'il est constant qu'après le concordat de l'an X, une église et un presbytère ont été mis par l'administration à la disposition d'une commune pour la célébration du culte, que, par suite, il a été établi dans cette commune une succursale, et que les habitants ont concouru aux dépenses nécessaires pour l'exercice du culte, conformément à la loi, la commune doit être considérée comme ayant reçu de l'Etat l'abandon des deux immeubles. On n'est pas fondé à contester les droits de propriété qui peuvent résulter pour elle de cet abandon, par le motif que l'établissement de la succursale n'aurait eu qu'un caractère provisoire et une durée de quelques années seulement; qu'après l'an XIV, cette succursale a été supprimée par l'autorité compétente et que la commune a été réunie définitivement pour le culte à une commune voisine,
	EGLISES. Propriété. - Si, postérieurement à cette réunion en ce qui concerne l'exercice du culte, les deux communes ont été réunies sous le rapport administratif, cette circonstance ne peut préjudicier aux droits que l'ancienne commune tenait de la loi de germinal an X et de l'avis du conseil d'Etat approuvé le 6 pluviôse an XIII. La nouvelle communauté est recevable à faire valoir ses droits, et elle est fondée à réclamer, si elle ne l'a pas déjà obtenu, l'envoi en possession de l'ancienne église et de l'ancien presbytère,
	EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - Secours de l'Etat,
	EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - Un maire peut-il, de son autorité privée, et même avec l'assentiment du conseil municipal, modifier un plan d'église approuvé par l'évêque, le préfet et le ministre?
	EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - Lorsqu'une commune est divisée en plusieurs sections contenant autant de paroisses, il y a lieu de faire peser sur toute la commune l'imposition extraordinaire au moyen de laquelle l'une des églises paroissiales sera réparée,
	EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - Quand une commune est obligée de s'imposer extraordinairement pour la reconstruction de l'église paroissiale, le maximum de la contribution extraordinaire qu'elle est autorisée à s'imposer, peut-il dépasser vingt centimes par franc?
	EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - L'engagement solidaire pris par des particuliers de subvenir aux dépenses que pourra entraîner l'agrandissement d'une église et de garantir la commune de ces dépenses, de telle sorte qu'elle n'ait à faire aucun appel de fonds au moyen d'un impôt, n'emporte que l'obligation de payer le prix d'adjudication et non celle de garantir la bonne et complète exécution des travaux,
	EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - Par suite de l'insuffisance des ressources d'une fabrique, une commune est appelée à concourir à l'exécution des travaux de réparations d'une église. Des matériaux de démolition provenant des travaux sont vendus, à qui de la fabrique ou de la commune doit être attribué le prix de cette aliénation?
	EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - quid des vitraux provenant de l'ancienne église?
	EGLISES. Réparations, construction et reconstruction. - Construction, souscription ouverte par le curé, revendication par la commune,
	EGLISES. Servitudes - Le propriétaire voisin dont le champ touche au mur de l'église ou du cimetière, n'est-il pas obligé de laisser un certain espace de terrain autour de ces murs sans le cultiver, pour ne point causer de dommage à leurs fondations?
	EGLISES. Servitudes - Peut-elle, en l'état des choses, signifier au propriétaire de détruire la haie qu'il a plantée et qui touche d'ailleurs au mur de l'église?
	EGLISES. Servitudes - Quand une église jouit de temps immémorial d'un droit de passage sur un chemin pratiqué sur le terrain d'une propriété particulière, le propriétaire de ce terrain a-t-il le droit de s'opposer à l'exercice de ce passage?
	EGLISES.Tableaux. - Un curé, choqné d'un tableau qui lui semble grotesque, a-t-il besoin du consentement de la fabrique pour le remplacer par une statue, lorsque, d'ailleurs, il ne détruit pas le tableau et n'occasionne non plus aucune dépense à l'église?
	EGLISES MONUMENTALES. - Un particulier, qui a acheté jadis au district un terrain contigu à une église classée parmi les monuments historiques, peut-il bâtir sur ce terrain contre le mur de l'édifice, sans respect ni pour les retraites des fondations, ni pour l'aspect du monument? - Le pourrait-il dans le cas où ce mur serait couvert d'une toiture en saillie sur ledit terrain, soit que cette toiture y déverse les eaux, soit qu'elle ne les y déverse pas? - Pourrait-il enfoncer des poutres, planter des fers, etc., dans ledit mur?
	ETABLISSEMENTS ecclésiastiques. - Crédit alloué au budget de 1856 pour quelques-uns de ces établissements.
	EVECHE. - Bulle portant érection de l'évêché de Laval,
	EVEQUES. - Décès: Les héritiers d'un évêque peuvent-ils revendiquer quelque droit sur les fonds du secrétariat laissés à la mort de cet évêque? En d'autres termes, des parents, appelés par la loi à la succession d'un évêque, sont-ils fondés à assimiler les revenus du secrétariat au casuel perçus par les curés ou autres ecclésiastiques, à l'occasion de certains actes du ministère sacré, et à prétendre qu'on doit leur faire une pleine délivrance de tous les fonds trouvés au secrétariat, au moment de la mort du prélat?
	EVEQUES.  Nomination,
	EVEQUES.  Sacre,
	EVEQUES.  Traitement,
	EVEQUES.  Indemnité pour visites diocésaines,
	FABRIQUES. - Bâtiments paroissiaux. - Visite et réparations, obligations des marguilliers à cet égard,
	FABRIQUES. - Biens. Administration. Des diverses modifications qui peuvent être apportées à la propriété des biens des fabriques; principes du Code civil.
	FABRIQUES. - Biens. Des droits de proprieté, d'usufruit, d'usage et d'habitation,
	FABRIQUES. - Biens. Des servitudes,
	FABRIQUES. - Biens. Du bornage, du droit de clôture,
	FABRIQUES. - Biens. Du mur et du fossé mitoyen,
	FABRIQUES. - Biens. De la distance à conserver entre sa propriété et celle d'autrui pour l'exécution de certains ouvrages; des vues; de l'égout des toits; du droit de passage, etc.
	FABRIQUES. - Biens. Des prescriptions, d'après le Code civil,
	FABRIQUES. - Biens. A qui de la fabrique ou de la commune doit appartenir aujourd'hui le terrain occupé par une ancienne église et celui reconnu avant la révolution par l'ancien cadastre comme propriété des marguilliers, mais porté depuis 1830 sur le nouveau cadastre comme propriété communale?
	FABRIQUES. - Bordereau trimestriel. - Obligation du trésorier à cet égard,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: janvier,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: février,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: mars,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: avril,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: mai,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: juin,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: juillet,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: août,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: septembre,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: octobre,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: novembre,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: décembre,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Les membres du bureau des marguilliers peuvent ils, le dimanche de quasimodo, immédiatement après la séance du conseil, procéder à la nomination du président, du secrétaire et du trésorier?
	FABRIQUES. - Comptabilité. - Budget de la fabrique, préparation, obligation,
	FABRIQUES. - Comptabilité. - Compte annuel du trésorier, reddition et apurement,
	FABRIQUES. - Conseil. - Renouvellement, élections,
	FABRIQUES. - Conseil. - Les élections triennales des conseils de fabrique, faites le second dimanche après Pâques, dans une séance extraordinaire non autorisée à cet effet, sont irrégulières et susceptibles d'être annulées. Les fabriciens sortants n'ont pas le droit d'assister aux élections ayant pour objet de pourvoir à leur remplacement; et le fait de leur présence dans le conseil en semblable circonstance constitue une illégalité qui suffit pour faire annuler la délibération relative à ces élections,
	FABRIQUES. - Conseil. - Lorsque le trésorier d'une fabrique donne sa démission, reste-t-il de droit membre du conseil de fabrique?
	FABRIQUES. - Conseil. - Devoirs du conseil pour les quatre réunions trimestrielles de janvier, quasimodo, juillet et octobre,
	FABRIQUES. - Dépenses. - Lorsqu'il n'a été porté au budget d'une fabrique aucune somme pour dépenses imprévues, et que les crédits ouverts à ce budget pour pain et vin d'autel ont été insuffisants, quel est le moyen légal de subvenir à cette insuffisance, au cas où la fabrique a tous les ans un déficit qui est comblé par le conseil municipal? - Suffirait-il, en pareille circonstance, que le bureau autorisât le trésorier à acheter le pain et le vin nécessaires pour l'année, et à porter ensuite sur le compte de l'année suivante le montant de la somme employée?
	FABRIQUES. - Dépenses. - Les fabriques ne sont-elles pas tenues légalement de fournir le vin d'autel au curé et à ses vicaires, et en général à tous les prêtres régulièrement attachés au service de la paroisse? - Cette obligation n'est-elle pas toujours la même, soit que les prêtres attachés au service paroissial habitent ou non le même toit, soit qu'ils vivent ou non à la même table? - Le trésorier de la fabrique n'est-il pas obligé de partager également la somme pour cet objet entre tout le clergé paroissial et de verser entre les mains de chacun sa quote part? - Cette quote part doit-elle être versée au commencement ou à la fin de l'année?
	FABRIQUES. - Documents historiques, relatifs à l'institution et aux attributions des fabriques.
	FABRIQUES. - Documents historiques, Observations,
	FABRIQUES. - Fondations. - Surveillance et compte rendu du service des fondations,
	FABRIQUES. - Inventaire. - Récolement de l'inventaire du mobilier de l'église et de la sacristie,
	FABRIQUES. - Subventions communales. - Demandes de secours aux communes,
	FABRIQUES. - Transaction. - Une transaction sur procès consentie entre une commune et une fabrique a été approuvée et signée par leurs représentants légaux, mais elle n'est pas encore revêtue de l'approbation supérieure compétente. Si, dans ces circonstances, il intervient un jugement qui donne gain de cause à l'un de ces établissements, celui-ci peut-il se désister de ses engagements pour profiter du bénéfice du jugement?
	FABRIQUES. - Trésorier. - Dans quelles limites le trésorier est-il responsable de sa négligence et de sa mauvaise administration?
	FABRIQUES. - Trésorier. - L'action de la fabrique contre un ancien trésorier se prescrit-elle? Par quel laps de temps?
	FABRIQUES. - Trésorier. - Une fabrique qui perçoit des rentes chargées de services religieux, et qui, depuis plus de trente ans, n'a payé au curé aucune rétribution pour ces services, qui d'ailleurs n'ont point été célébrés, peut-elle invoquer la prescription pour se libérer et de la célébration et de l'honoraire à payer au curé qui veut exécuter ces services?
	FONDATIONS. - Legs pienx. messes, fabrique, action, charge d'hérédité,
	HOSPICES. - Les religieuses chargées du service dudit hospice ont-elles la faculté d'ornementer l'intérieur de la même chapelle ou son autel, d'y faire des changements, des substitutions, sans prendre l'avis de l'aumônier? Ont-elles le droit de ne pas se conformer aux annonces publiques et officielles que fait dans la chapelle cet aumônier?
	INSTRUCTION publique. - Budget,
	JURISPRUDENCE.  - 
	LITURGIE.  - 
	MAISON d'école. - Une maison a été donnée en 1690 à une fabrique pour loger l'instituteur et à charge le services religieux. Cette maison n'ayant point été aliénée après la confiscation des biens d'église, la fabrique s'en est remise en possession en vertu de l'arrêté du 7 thermidor an XI et en a jouissans interruption jusqu'en 1834, à titre de propriétaire et en y faisant tous les actes de propriété. A cette époque la commune, qui la tenait à loyer, prétextant que la fabrique n'avait, point en main un titre régulier de sa propriété, fit inscrire la maison en son nom sur le cadastre, et a cessé depuis tout paiement de loyer. Elle prétend que cette propriété lui appartient par le motif qu'elle la possède de fait, et qu'un immeuble qui est affecté depuis un temps immémorial au logement de l'instituteur et qui doit servir à jamais à cette destination, ne peut être qu'une propriété communale. A qui de la fabrique ou de la commune doit être attribuée aujourd'hui cette propriété?
	MISE EN JUGEMENT des fonctionnaires publics. En fait, il n'y a pas diffamation punissable de la part du président d'une société de secours mutuels qui, dans une réunion de la société où l'on se plaignait de l'exclusion d'un protestant, a, sur l'invitation d'un membre, expliqué de bonne foi que ce protestant ayant, en épousant une catholique, fait célébrer son mariage par l'officier de l'état civil et à la chapelle protestante seulement, mais non à l'église catholique, n'était pas marié, à ses yeux, et que c'était uniquement par ce motif, mais non point à cause de sa religion, qu'il avait été exclu,
	MEDECINE. - L'opération césarienne doit-elle être pratiquée? dans quel délai? Qui a le droit de pratiquer l'opération césarienne? - Une sage-femme le peut-elle, sans violer les lois relatives à la chirurgie? - Un ecclésiastique peut-il la conseiller sans se compromettre?
	PRESBYTERES. - Acquisitions, secours de l'Etat,
	PRESBYTERES. - Location. - Lorsque le curé ne juge pas à propos d'habiter le presbytère qui lui est fourni par la commune, peut-il le louer à son profit, afin de s'indemniser de ce changement de logement?
	PRESBYTERES. - Location. - Le curé qui a été mis en possession du presbytère et du jardin y attenant, et qui accepte ensuite un logement provisoire plus voisin d'une nouvelle église en construction, avec un petit jardin que lui fournit un de ses paroissiens, peut-il être privé de la jouissance de son ancien jardin à laquelle il n'a pas renoncé, sous le prétexte qu'il n'a pas droit à deux jardins; et le maire peut-il le louer malgré lui au profit de la commune?
	PRESBYTERES. - Servitudes. - Lorsque le presbytère appartient à la commune, le maire a-t-il le droit d'autoriser un propriétaire voisin à établir des poutres ou chevrons sur le mur de la cour de ce presbytère?
	PRIERES PUBLIQUES. - Circulaire du ministre des cultes aux archevêques et évêques, relative aux prières publiques extraordinaires,
	QUESTIONS proposées.  - 
	RELIGIEUSES. - Anciennes religieuses, secours alloué au budget de 1856,
	SEMINAIRES. - Bourses,
	SEMINAIRES. Ils doivent être également déchargés de la contribution des portes et fenêtres, mais ils doivent les taxes afférentes aux locaux affectés à leur habitation personnelle et à celle des fonctionnaires et employés logés gratuitement,
	SEPULTURE. - Lorsqu'un service extraordinaire d'enterrement a été convenu et arrêté entre la famille d'un défunt et le curé; que tout a été préparé pour ce service, qui ne doit pas seulement comprendre la levée du corps, mais encore son transport et son inhumation dans une paroisse qui n'est pas celle du décès, quels sont les droits du curé et de la fabrique si le lendemain, c'est-à-dire le matin du jour de la cérémonie, cette famille fait prévenir le curé qu'elle n'aura pas lieu et qu'il ait à ne pas se déranger?
	SEPULTURE. Lorsque, dans une paroisse, les habitants sont dans l'usage d'abandonner à l'église le drap mortuaire et les tentures placées à l'autel et autour de la nef ou du choeur, à qui de la fabrique ou du curé doivent être attribués ces objets?
	SERVITUDES. - Principes du Code civil sur cette matière,
	SUCCURSALES. - Nombre actuel
	SUCCURSALES. - Demande d'érection, époque,
	TESTAMENT. - Interprétation, legs, séminaire,
	VICAIRES généraux. - Traitement,
	VICAIRES paroissiaux. - Lorsqu'une fabrique a payé au vicaire, pour son traitement, une somme de 450 fr, somme préalablement inscrite sur son budget dûment approuvé par l'évêque, si la commune, qui a été appelée à son secours pour l'aider à faire face à cette dépense, n'alloue qu'une somme de 400 fr. pour ce traitement, le vicaire qui a reçu la totalité des 450 fr. est-il obligé de restituer 50 fr. à la fabrique?
	VICAIRES paroissiaux. Le vicaire chargé provisoirement de l'administration d'une paroisse, après la mort du titulaire, a-t-il droit à la totalité du casuel de cette paroisse?
	VICAIRES paroissiaux. - L'autorité diocésaine peut-elle en réclamer une partie ou même l'intégralité?
	VICARIATS. - Nombre actuellement autorisé,
	VICARIATS. - Crédit porté au budget de 1856 pour érection de nouveaux vicariats,
	VICARIATS. - Demande d'érection, époque,

